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AVANT-PROPOS.

Nous livrons aujourd’hui à la publicité le tome IX de 
l’Annuaire de l’Institut de droit international. La réunion, 
la révision et le classement de tous les documents qui y 
sont réunis ont exigé un travail prolongé et des soins méti
culeux; aussi n’avons-nous pu faire paraître ce volume, 
dès le mois de janvier, comme nous l’aurions voulu.

Le compte rendu des travaux et des décisions de l’Insti
tut, dans sa dernière session à Heidelberg, en i8 8 7 ,  
forme la plus grande partie de cet Annuaire; quatre 
œuvres définitives, ou actuellement définitives tout au 
moins, sont sorties de ces délibérations; nous voulons 
parler du Projet de règlement international de navigation 
fluviale, du Règlement international des prises maritimes, 
de la Déclaration concernant le blocus en dehors de l’état 
de guerre, et du Vœu relatif à la connaissance des lois 
étrangères. La question du conflit des lois relatives au



VI AVANT-I'IIOPOS.

mariage et, au divorce, celle des chemins de fer en cas de 
guerre, d'autres encore ont donné lieu à des discussions 
approfondies, sans que pourtant aucune décision ait encore 

été prise sur ces objets. Les rapports et les délibérations 

relatifs à toutes ces questions si variées et les projets eux- 
mêmes se trouvent dans ce volume, et c’est pour cela qu’il 
sera utilement consulté non seulement par les membres de 
l’Institut, mais par tous ceux qui s’intéressent à la science 
du droit international public ou privé.

De tous ces documents,' le plus considérable, à tous 
égards, est le Règlement international des prises maritimes 
en "122 paragraphes, dont les derniers ont été adoptés à 
Heidelberg; depuis la fondation de l’Institut, la question des 
prises était à son ordre du jour, et il s’en était occupé dans 
presque toutes ses sessions; pendant tout ce temps, le pré
sident actuel de l’Institut, M. de Bulmerincq, fut l’infati
gable rapporteur de la commission des prises maritimes, 
l’auteur et le défenseur de l’avant-projet qui servit de base 
au projet définitif. M. de Bulmerincq aura éprouvé une 
satisfaction légitime en voyant achever sous sa présidence, 
et dans l’université de Heidelberg où il est professeur, 
l’œuvre à laquelle son nom restera attaché.

Cet Annuaire renferme une troisième partie toute nou
velle, intitulée : Notes et notices concernant l'Institut et 
ses membres. On y trouvera des renseignements biogra
phiques et bibliographiques, non seulement sur les nou-.
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veaux associés nommés par 1’Inslitut à Heidelberg, mais 
aussi sur ceux des membres déjà anciens de l’Institut qui, 
répondant à notre demande, ont bien voulu nous fournir 
des indications précieuses sur leur carrière et leurs tra
vaux scientifiques depuis la dernière mention qui en a été 
faite dans l’Annuaire. Nous espérons être à môme, l’année 
prochaine, de continuer la série de ces notices. Dans cette 

troisième partie, on trouvera, en outre, un tableau des 
sessions avec indication de la ville oii elles ont eu lieu, de 

leur date et de leur durée, de leurs présidents respectifs et 
de l’Annuaire oii il en est rendu compte, et un autre 
tableau des membres de l’Institut décédés depuis la fonda
tion. Nous publions ces renseignements à la demande do 
divers membres qui assistaient à la session de Heidelberg.

Certains membres avaient exprimé également le désir 
que l’Annuaire contînt dorénavant une liste des ouvrages 
offerts à l’Institut, à titre d’hommage, dans le cours de la 
précédente session. Quoique tous les Annuaires précédents 
donnent à ce sujet des renseignements sous la rubrique :
« Communications diverses », nous avons tâché de faire» 
plus complètement droit à ce vœu, en introduisant à la 
fin de la deuxième partie une rubrique spéciale intitulée : 
Liste des ouvrages offerts à l’Institut pendant le cours de 
la session.

Le précédent volume de l’Annuaire a donné un Tableau 

chronologique des faits les plus importants de l ’année 1880,
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au point de vue du droit international. Ce n’était qu’une 
demi-innovation, puisque les premiers Annuaires conte
naient un tableau de ce genre; mais on y avait renoncé 
depuis quelque temps. Comme le tableau pour 1885 a été 
généralement bien accueilli, nous en donnons dans ce 

volume la suite pour les années 1886 et 1887. Il se peut 
que, dans notre chronologie, on relève certaines indica
tions différentes de celles qu’on trouvera ailleurs ; c’est que 
plusieurs fois nous avons dû nous garder des erreurs assez 
fréquentes auxquelles les annuaires politiques et les meil
leurs almanachs que nous avions sous les yeux n’ont pas 
toujours échappé.

Un événement particulièrement honorable pour l’Institut 

s’est produit pendant la session de Heidelberg. S. A. R. 
le G rand-D uc de Rade a daigné assister à la séance plé
nière du mercredi 7 septembre 1887. Le projet de M. de 
Stein sur le régime des chemins de fer en cas de guerre 
et. les articles sur le blocus maritime en dehors de l’état de 
guerre ont été discutés en présence de S on A i,tusse R oyale. 

Le G rand-D uc a paru suivre les délibérations avec' un vif 
intérêt et a bien voulu exprimer sa satisfaction au bureau 
de l’Institut. Les membres de l’Institut ont emporté, 
d’autre part, un vif souvenir de l’affabilité extrême et de la 
haute compétence dont S on A i.tes.sk. R oyale a fait preuve 
au cours de l’entretien qu’Eu.E a eu avec chacun d’entre 
eux après la séance publique.
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L’Institut de droit international a éprouvé, depuis la 
session de Heidelberg, une perte douloureuse dans la per
sonne d’un de ses membres les plus anciens et les plus 
vénérables. M. S aripolos (Nicolas-Jean) est mort à Athènes 
au mois de janvier 1888, au milieu des larmes de sa nom
breuse famille et des regrets de ses concitoyens, qui l’esti
maient hautement. Après avoir fait ses éludes à Paris et y 
avoir obtenu le grade de docteur en droit, M. Saripolos 
était rentré en Grèce pour y exercer la profession d’avocat ; 
il devint aussitôt professeur à l’université d’Athènes, où il 
occupa les chaires de droit constitutionnel, de droit des 
gens et de droit criminel. Nommé, en 1862, membre de 
l’Assemblée nationale, M. Saripolos prit., comme rappor
teur, une part considérable à la rédaction de la con
stitution actuelle du royaume hellénique. L’activité de 
M. Saripolos comme publiciste fut considérable; nous ne 
rappellerons ici que son Traité de droit constitutionnel 
en cinq volumes, son Traité de droit des gens en deux 
volumes et son Traité de législation criminelle en cinq 
volumes ; ces ouvrages n’ont malheureusement pas été tra
duits du grec. Quand il le croyait utile, M. Saripolos écri

vait, du reste, lui-môme parfaitement en français ; il le fit 
notamment chaque fois qu’il crut devoir défendre devant 
l’Iîurope les droits de sa patrie. Membre correspondant de 
l’Institut de France, il lut différents mémoires à l’Acadé
mie des sciences morales et politiques ; le nom d’un de ces
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mémoires indique clairement quelle était la pensée maî
tresse de ce patriote ardent; il porte pour titre significa
tif : « Ce que la Grèce aurait pu être et ce qu’elle est. » 

C’est à la session de Bruxelles de 1885 que nous l’avons 
vu la dernière fois; aucun de scs collègues de l’Institut ne 
l’a,croyons-nous, vu depuis lors; vivant très retiré dans ces 
années, il n’avait rien perdu pourtant de l’énergie obstinée 
qui était le trait fondamental de son caractère. Dans cette 
dernière session de Bruxelles, à propos de la question du 
conflit des lois relatives au mariage et au divorce, il prit 
la parole pour défendre les droits de l’Église grecque; sa 
parole était encore pleine de feu. Le prochain Annuaire 
contiendra sans doute une notice nécrologique sur M. Sari- 
polos; mais nous sommes certain d’être l’interprète fidèle 
de tous ceux qui l’on connu en lui consacrant publiquement 
ce témoignage de respect et de regret.

É douard R o u n ,
SECRÉTAIRE ADJOINT ET TRÉSORIER DE L’INSTITUT.

Bruxelles, avril 1888.
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MEMBRES HONORAIRES.

Field (David Dudley), avocat, Washington Building. N° 1 Broadway, 
Now-York.

Lucas (Ch.), membro do l’Institut do France, 109, rue do Grenollo- 
Saint-üermain, et château do la Rongièro, par Saint-Eloi-dc-Gy 
(Cher).

Paricu (E. do), membro de ^Institut do France, ancien jirdsident de 
rInstitut, 14, rue Las Cases, Paris.

MEMBRES.

Aschehoug (T.-U.), professeur A l'université, ancien membro du Stor
thing, Christiania.

As$cr(T.-M.-C.), conseiller au ministère dos affaires étrangères, avocat, 
professeur do droit-, ancien vice-president de l'Institut, Amsterdam. 

Bar (L. de), professeur à l’université do Goettinguo.



XII NOMS ET AMI ESSES DES M EM DU ES ET ASSOCIÉS.

Besabrasoff (W.), membre de l’Acudémie des sciences, Saint-Pétors 
bourg.

Brocher de la Flêchère [Henri), professeur à ['université de Gonôvo.
Brusa [Émile), professeur à l'université, 98, Corso Vittorio Emmanuole, 

Turin.
Bulmerincq (Auguste de), conseiller intime, professeur à l’université, 

jprésident de VInstitut, 14, Kaiserstrasso, Heidelberg.
Calvo (Charles), ministre do la République Argentine, Berlin.
Clunet (JÎd.), avocat près la cour de Paris, directeur du Journal du 

Droit international privd, 1, place Boiëldiou, Paris.
Démangeât (C.), conseiller A la cour de cassation, professour honoraire 

à la faculté de droit, 62, rue Saint-Placide, Paris.
Diccy (A.-N.), professeur A l'université d’Oxford.
Engclhardt (É d o u a r d ministre plénipotentiaire, 5, rue de Médicis, 

Paris.
Esperson (Pierre), professeur à l’université de Pavie.
Fiorc (Pasquale), professeur A l’université, 36, via dei Carrozini, Naples.
Gabba (C.-F.), professour A l'université do Pise.
Gessncr (Louis), conseiller délégation, 14, Carlsbad, Berlin.
Goldschmidt (L.), professour A l’université do Berlin, 42, Scliœne- 

borgor Ufer, Berlin.
Goos (Ch.), professeur A l’université de Copenhague.
Uall(W.-E.), membre du barreau anglais, Llanvihangell Court, Aber- 

gavenny, Monmouthshire, Angleterre.
Uannen (sir James), membre du conseil privé et de la hauto cour 

d’appel, Londres.
Holland (T.-E.), professeur A l’univorsitè d’Oxford, Poynings Houso, 

Woodstock road, Oxford.
Jïoltzendorff lie baron Ph. de), professeur A l’université de Munich, 

ancien président de l'Institut, 74, Theresienstrasso, Munich.
Kapoustine (M.), curateur de l'université de Dorpat, A Dorpat.
Kœnig (Gustave), professeur A l’univorsité do Borne.
Labra (R. de), avocat, membre des Cortès, 31, Calle de Serrano, Ma

drid.



NOMS ET ADRESSES DES MEMBRES ET ASSOCIÉS. XIII

Landa (N,de), médecin militniro, inspecteur général do la Croix-Rouge, 
A Pampelune.

Laveleye (Ê. de), professeur à l’université do Liège, ancien viccprési- 
dent de VInstitut.

Lchr (Ernest)) professeur honoraire do l’Académie do Lausanne, consoil 
de l’ambassade de France en Suisse, 5, ruo Lafayetto, à Paris, ot 
aux Toises, près Lausanne (Suisse).

Lorimer (James), professeur à l’université d’Edimbourg, 1, Bruntsfield 
Crescent, Edimbourg, et Kollio Castle, près Pittenweem, Fife, 
Ecosse. . V

Lueder, professeur ^ l’univorsité d’Erlangen.
Lyon-Caen (Cli,), professeur A la faculté do droit et A l’école des 

scionces politiques, 13, ruo Soufllot, Paris.
Mancini (P.-S.), ministro d’Etat, ancien président de VInstitut, k Rome.
Mavquardsen (IL), membre du Reichstag do l'empire allemand, pro

fesseur A l’université d’Erlangen.
Martcns (F. de), professeur à l’université et A lécolo do droit, ancien 

vice-président de VInstitut, 12, Panteleimonsknja, SaintrPétorsbourg.
Montlac(Léon de), conseiller A la cour d’appel, 10, rue Chaussée-Saint- 

Pierre, Angors.
Moynier (Gustave), président du comité international de secours aux 

militaires blessés, ancien trésorier de VInstitut, rue de l’Athénée, 
Genève, ou, en été, à Sécheron, près Genève.

Naumann (Christian), membrodo la cour suprômo, Stockholm.
Neumann (le baron Léopold de), professeur h l’université, membre de 

la chambre dos soigneurs, vûe-président de IInstitut, 1, Lagergasse, 
Vienne.

Norsa(César), avocat, 12, via De’ Rastrolli, p° p°, Milan.
Nys, professeur A l’université, juge au tribunal de première instance, 

secrétaire de l'Institut, 48, rue Vifquin, Bruxelles
Olivccrona (C. d'), membrodo la cour suprèmo, Stockholm.
Percls, conseiller intime, conseiller rapporteur à l’amirauté, Berlin.
Pierantoni (Auguste), professeur à l’université do Rome, sénateur du 

royaumo d’Italie, ancien président de l'Institut, Romo et Casertc.
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Pradier-Fodéré (P.), doyen honoraire de la faculté des sciences poli
tiques et administratives de l'université de Lima, conseiller à la cour 
de Lyon, 29, cours Morand, Lyon.

Renault (Louis), professeur A la Faculté de droit de Paris et à l’Ècolo 
des sciences politiques, 30, rue du Cherche-Midi, Paris.

Rimer (Alphonse),professeur A l'université de Bruxelles, consul général 
de la Confédération suisse en Belgique, ancien secrétaire général de 
lInstitut, 49, avenue do la Toison d’Or, Bruxelles, et Désert, près 
Lausanne.

Rolin-Jacqucmyns (G.), ancien ministre, professeur honoraire à l'uni
versité de Bruxelles, secrétaire gênerai et ancien président de l'In
stitut, 67, avenue do la Toison d’Or, Bruxelles.

Rolin (Albéric), professeur A T université, secrétaire de VInstitut, 
11, rue Savaen, Gand.

Schulze (Hermann), conseiller intime, professeur A l'université do 
Heidelberg.

Stein (L. de), professeur à l'université do Vienne.
Twiss (sir Travers), Q.C., ancien vice-president de VInstitut, 3, Papor 

Buildings, Temple, Londres.
Westlake (John), Q. C., professeur à lunivcrsité do Cambridge, 

vice-président de l'Institut, River Houso, Chelsea Kmbankment, 
Londres.

Wharton (Francis), L. L. D., Washington, États-Unis.
Woolsey (Théodore D.), ancien président- de Yalo-Colloge, New-Haven, 

Connecticut.

ASSOCIÉS.

Aubert (Ludwig), professeur A l’université, Christiania.
Baker (s?V Shwston), baronnet, juge d’appel du bourg do Holston, 

Library chambers, Middle Temple, Londres.
Barclay (Thomas), avocat, 25, boulevard des Italiens, Paris. 
Bergbohm (Cari), professeur à l’université, Dorpat.
Carnazza Amari (Giuseppe), professeur à l’université, Catane.
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Cl ère (Jules), publiciste, secrétai ro-rédacteur de la eliambro des dépu lés, 
3, rue Léonie, Paris.

Danewshy (VP.), professeur à l'université, Charkow, Russie.
Dm Beer Portugael, général-major, ancien ministre do la guerre, 

la Hayo.
Dillon, circuit-judgo do la cour des Etats-Unis, professeur à Columbia 

College, Now-York.
Féraud'Giraud, conseiller A la cour de cassation de France, 74, ruo de 

Rennes, Paris.
Fusinato (Guidn), professeur A l'université do Turin, directeur do la 

Rivista italianaper la science yiuridiche, Turin.
Geffchen (F.-H.), ancien ministre résident, sénateur, Hambourg.-
Grünhut (C.S.), professeur A l'université de Vienne, directeur de la 

Zeitschrift für das Privat und öffentliche Recht der Gegenwart, A 
Vienne.

llarhurgcr, privat-docent A l’université, second procureur du roi, 
Munich.

Hartmann (AdoJphe), conseiller intime de légation on disponibilité, 
ancien secrétaire général du ministère des affaires étrangères du 
royaume de Hanovre, 12, Langelaube, Hanovre.

Kamarowshy (le comte JO.), professeur à l'université, Ostoschonka, 
maison Moltschanof, Moscou.

Kalindero (Jean), ancion conseiller A la com* do cassation, administra
teur des domaines do la couronne, Bucharest.

Kaspar eh, professeur A l’un:vorsité, Cracovie.
Tjainc, professeur A l’École do droit, Paris.
Lammasch (Henri), professeur ordinairo do droit pénal, do droit des 

gens et de philosophie du droit A l'université d’Insbruck, A 
ïnsbruck.

Lawrence (Rèv. E.-J.), ancien professeur A Cambridge, Tndlow Vica- 
rago, Royston, Cambs.

Le Touzè (Ch.), publiciste, 31, ruo Lafayotto, Paris.
Lomonaco [Giovanni), professeur A l’université, Naples.
Lœning (Edgar), professeur A l’université, Rostock.
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Martens Ferrao (J.-IL), procureur général près la cour suprême, 
consoillor d’Etat, ancion ministre, Lisbonne.

Martin (Dr W.A.-P.), président do Tung*Wen College, Pékin.
Martitz [F. de), professeur à l’université, Tubingue.
Meili (Frédéric), professeur à l’université, Zurich.
Orelli (AIoïs d*), professeur A l’université, Zurich.
Pollock, professeur à l’université d’Oxford, 13, Old Square, Lincoln’s 

Inn, Londres.
Prins (Ad.), directeur général des prisons, professeur à l’université, 

secrétaire de l’Institut, 69, rue Souveraine, Bruxelles.
îleay (the Right Eoyxourable Lord), membre do la chambro des lords, 

gouverneur do Bombay, Bombay, et 6, Great Stanhope stroet, Lon
dres.

Roszhowshi (Gustave), professeur à l'université, Léopol (Galicio).
Rgdin, professeur à l’université, Upsnl (Suède).
Sacerdoti (Adolphe), professeur A l'université do Padouo.
Tcichmann (Albert), professeur à l’université do Bâle.
Torrcs-Campos (Manuel), professeur A l’université de Grenade.
Van der Rest, professeur à l’université, 89, rue des Rentiers, Bruxelles.
Wallace (sir D. Mackenzie), K. C. I. K., secrétaire privé do S. Exc. le 

vice-roi et gouverneur général dos Indes, Calcutta.
Wms (André), professeur A la faculté de droit, 24, boulevard Carnot, 

Dijon.

TRÉSORIER ET SECRÉTAIRES ADJOINTS.

Heimburger (Charles\  docteur en droit, secrétaire adjoint de l’Institut, 
Potsdammerstrasse, 130n , Berlin (N.W.).

Rotin (Édouard , avocat A la cour d’appel, secrétaire do la rédaction 
de la Revue de Droit international, secrétaire adjoint et trésorier de 
l'Institut, 109, avenue Louise, Bruxelles.
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L'INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL

N E U V I È M E  ANNÉE.

l re PARTIE.

STATUTS ET RÈGLEMENTS DE L'INSTITUT. —  COMMISSIONS.

I. —  S ta tu ts  rév isés, vo tés à  Oxford , le  9 septem bre 1880 (‘ ).

A rticle premier.

L’Institut de droit international est une association exclusive
ment scientifique et sans cantetôre officiel.

Il a pour but de favoriser le progrès du droit international :
1° En travaillant à formuler les principes généraux de la 

science, de manière à répondre à la conscience juridique du monde 
civilisé ;

2° En donnant son concours à toute tentative sérieuse de codifi
cation graduelle et progressive du droit international ;

(!) Voir plus loin l'article 7 révisé à Heidelberg lo 5 septembre 1887,
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3° En poursuivant la consécration officielle des principes qui 
auront été reconnus comme étant en harmonie avec les besoins des 
sociétés modernes;

4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, soit au 
maintien de la paix, soit à l’observation des lois de la guerre ;

8° En examinant les difficultés qui viendraient à se produire 
dans l’interprétation ou l’application du droit, et en émettant, au 
besoin, des avis juridiques motivés dans les cas douteux ou con
troversés ;

6° En concourant, par des publications, par renseignement 
public et par tous les autres moyens, au triomphe des principes de 
justice et d’humanité qui doivent régir les relations des peuples 
entre eux.

A r t . 2.

Eh règle générale, il y a une session par an.
Dans chaque session annuelle, l’Institut désigne le lieu et 

l’époque de la session suivante.
Cette désignation peut être remise au bureau.

A r t . 3.

L’Institut se compose de membi'es, d'associés et de membres 
honoraires.

A r t . 4  (’).

L’Institut choisit ses membres parmi les hommes de diverses 
nations qui ont rendu des services au droit international, dans le 
domaine de la théorie ou de la pratique.

• (*) La révision de l’article 4 est demandée afin do le mettre en rap
port avec la nouvelle rédaction de l’article 7. (Voir dans la deuxième 
partie.)



Le nombre total des membres ne peut dépasser soixante, mais 
il ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.

A r t . 5.

Les associés sont choisis par les membres parmi les personnes 
dont les connaissances peuvent être utiles à l’Institut.

Ils assistent aux séances avec voix délibérative, excepté quand 
il s’agit de résolutions concernant les statuts et règlements, d’élec
tions ou des finances de l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soixante.

A rt. 6 .

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, aux ressor
tissants d’un même État ou d’une confédération d’États, une pro
portion de places de membre dépassant le sixième du nombre 
total des membres existant au moment de cette élection.

La même proportion sera observée pour les places d’associé.

A r t . 7 ( l).

Lorsqu’un membre ou associé est au moment de sa nomination, 
ou lorsqu'il entre au service diplomatique actif d’un État, son droit 
de vote dans le sein de l'Institut est suspendu pendant le temps 
qu’il passe à ce service. (*)

(*) Cet article contenait un premier alinéa conçu comme suit : « lîtes 
diplomates en service actif ne peuvent être nommés membres ni asso
ciés de lTnstitut. »

La révision de l’article 7 ayant été régulièrement demandée, dès avant 
la session de 1885 à Bruxelles, le premier alinéa cité ci-dessus a été 
abrogé à Heidelborg, et les mots en italiques ont été ajoutés ; aucune 
disposition réglementaire ne s’oppose donc plus à ce que les diplomates 
en service actif soient nommés membres de lTnstitut.

Voir dans la deuxième partie, sous la rubrique : Révision des statuts.

STATUTS. 3
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A r t . 8.

Le titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés ;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans le domaine 

du droit international.
Les membres honoraires reçoivent les publications de l'Institut.
Les membres ou associés devenus membres honoraires jouissent 

de tous les droits £t prérogatives des membres effectifs.

A r t . 9.

Les membres, de concert avec les associés, dans chaque État, 
peuvent constituer des comités composés de personnes vouées à 
l'étude des sciences sociales et politiques, pour seconder les efforts 
de l'Institut parmi leurs compatriotes.

A r t . 10.

A l’ouverture de chaque session ordinaire, il est procédé à 
l’élection d’un président et de deux vice-présidents, lesquels entrent 
immédiatement en fonctions.

A r t . 11.

L’Institut nomme, parmi ses membres, un secrétaire général 
pour le terme de six ans.

#Le secrétaire général est rééligible.
Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux des séances, de 

la correspondance pour le service ordinaire de l’Institut et de 
l’exécution de ses décisions, sauf dans le cas où l’Institut lui-mème 
y aura pourvu autrement. Il a la garde du sceau et des archives. 
Son domicile est considéré comme le siège de l’Institut. Dans 
chaque session ordinaire, il présente un résumé des derniers tra
vaux de l’Institut.
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Art. 12.

Le président, les deux vice-présidents et le secrétaire général 
composent ensemble le bureau, qui, dans l’intervalle des sessions, 
avise, s’il y a lieu, aux mesures urgentes que l’intérêt de l’Institut 
ou de son œuvre peut réclamer.

Art. 13.

L'Institut peut, sur la proposition du secrétaire général, nommer 
un ou plusieurs secrétaires ou secrétaires adjoints, chargés d’aider 
celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, ou de le remplacer en cas 
d’empêchement momentané.

Les secrétaires, s’ils ne sont pas déjà membres de l’Institut, 
acquièrent, par le fait seul de leur nomination, le titre d’associé.

Art. 14.

L’Institut nomme, pour le terme de trois ans, un trésorier chargé 
de la gestion financière et de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, un rapport 
financier.

Deux membres sont désignés à l’ouverture de chaque session, 
en qualité de commissaires-vérificateurs, pour examinerde rapport 
du trésorier. Ils font eux-mêmes rapport dans le cours de la 
session.

Art. 18.

En règle générale, dans les séances de l’Institut, les votes au 
sujet des résolutions à prendre sont émis* oralement et après dis
cussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les noms des 
membres ou associés qui ont voté pour et contre, ou qui se sont 
abstenus, sont mentionnés au procès-verbal.



Les élections se (ont au scrutin secret, et les membres présents 
sont seuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou associés, 
les absents sont admis à envoyer leurs votes par écrit sous plis 
cachetés.

6  i M PARTIE.

Art. 16.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le bureau le 
juge unanimement utile, les votes des absents peuvent être 
recueillis par voie de correspondance.

Art. 17.

Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre deux ou plu
sieurs États, les membres de l’Institut appartenant à ces États sont 
admis à exprimer et à développer leur opinion, mais ils doivent 
s’abstenir de voter.

Art. 18.

L’Institut nomme parmi ses membres et ses associés des rappor
teurs, ou constitue dans son sein des commissions, pour l’étude 
préparatoire des questions qui doivent être soumises à ses délibé
rations.

Dans l’intervalle des sessions, la même prérogative appartient 
au bureau, et en cas d’urgence le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions.

Art. 19.

L’Institut publie annuellement le compte rendu de ses travaux 
et désigne une ou plusieurs revues scientifiques pour lui servir 
d’organe.
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Art. 20.

Les frais de l’Institut sont couverts :
4° Par les cotisations des membres, fixées à 35 francs par an, 

et par celles des associés, fixées à 25 francs par an.
Ces cotisations sont dues dôs et y compris l’année de félection.
Elles donnent droit à toutes les publications de l'Institut.
Un retard de trois ans, non justifié, dans le payement de la 

cotisation pourra être considéré comme équivalant à une démis
sion ;

2° Par des fondations et autres libéralités.
U êst pourvu à la formation progressive d’un fonds dont les 

revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secrétariat, 
des publications des sessions et des autres services réguliers de 
l’Institut.

A rt. 21.

Les' présents statuts seront révisés, en tout ou en partie, sur la 
demande de dix membres. La demande devra être adressée au 
bureau, avec motifs à l’appui, trois mois au moins avant l’ouver
ture de la session.

II. —  R èg lem en t pou r les  é leotion s de nouveaux membres.

A rticle premier.

Les candidats, soit aux places de membre, soit aux places 
d’associé, sont présentés par le bureau.

Les candidatures doivent être annoncées, et les titres du candi
dat, avec les avis de tous les membres du pays auquel il est ressor
tissant, déposés âu Secrétariat général, trois mois au moins avant 
l’ouverture de la session.



8

A r t . 2.

Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le secrétaire 
général adresse à tous les membres la liste des candidatures avec 
pièces à l’appui.

Il y joint l’invitation d’envoyer au président de l’Institut, sous 
deux plis cachetés distincts, deux bulletins de vote, l’un pour 
l’élection des membres, l’autre pour celle des associés.

A r t . 3.

Avant l’élection, une délibération a lieu en séance de l’Institut 
sur chacune des candidatures posées.

A r t . 4.

Il est procédé successivement à l’élection des membres et à celle 
des associés.

Un candidat à une place d’associé peut être élu membre.

AnT. 5.

Les élections se font par les membres au scrutin de liste et à 
huis clos.

A chaque élection, le président dépose dans l’urne les bulletins 
envoyés par les absents, conformément à l’article 15 des statuts 
et à l’article 2 du présent règlement. L’accomplissement de cette 
formalité est constaté au procès-verbal.

A r t . 6.

Sont élus membres de l’Institut les candidats dont les noms se 
trouvent sur plus de la moitié des bulletins déposés dans l'urne,

l r6 PARTIE.



à moins que le nombre de ceux qui ont obtenu cette majorité 
n’excède soit le nombre des places à pourvoir, soit la proportion 
fixée par l’article 6 des statuts.

Si cet excédent se produit, ceux qui ont obtenu le plus grand 
nombre de suffrages sont seuls considérés comme élus. L’élimina
tion se fait en ramenant d’abord chaque nationalité à la propor
tion qu’elle ne doit pas dépasser, et ensuite le nombre des mem
bres et celui des associés à la limite qui est donnée par le nombre 
de places à pourvoir. Dans ces diverses opérations, à égalité des 
suffrages, c’est le plus âgé des élus qui l’emporte.

RÈGLEMENT POUR LES TRAVAUX PRÉPARATOIRES. 9

I I I .— R èg lem en t pou r les  travaux  prépara to ires  dans l'in te rv a lle  

des sessions (*).

Article premier.

Pour chaque question, l’Institut désigne un rapporteur respon
sable.

Art. 2.

Une commission d’étude est nommée par le bureau d’accord 
avec le rapporteur.

Art. 3.

Tout membre ou associé de l’Institut qui témoigne le désir de 
faire partie de la commission y est compris.

(*) Ce règlement est nouveau ; il a pour but de favoriser, dans l'inter
valle des sessions, l'étude des questions renvoyées aux commissions. 
MM. Moynier et Rolin-Jaequemyns l’ont rédigé et proposé de commun 
accord, et il a été adopté à l’unanimité, en séance plénière du 9 sep
tembre (matin), à Heidelberg.
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A r t . 4.

Le rapporteur est tenu de se mettre en relations avec les mem
bres de la commission avant le 31 décembre de Tannée de sa 
nomination pour leur soumettre ses idées et recevoir leurs obser
vations. Il en donne avis au secrétaire général.

A r t . 5.

Le secrétaire général rappellera, s’il y a lieu, cette obligation 
au rapporteur.

A r t . 0.

La commission peut, d’accord avec le bureau, se réunir avant 
la session suivante, si une pareille mesure est jugée nécessaire.

A r t . 7.

Le rapporteur communique son rapport au secrétaire général 
en temps utile pour qu’il puisse être publié et distribué avant la 
session où il sera discuté.

Article transitoire.

Une circulaire sera adressée à bref délai à tous les membres et 
associés de l'Institut pour leur demander, soit s’ils désirent être 
maintenus dans les commissions dont ils font actuellement partie, 
et s’associer activement à leurs travaux, soit s’ils désirent être 
adjoints à d’autres commissions pour y remplir un rôle actif.
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COMMISSIONS.

Objets e t  com position  des com m issions d'étude 
pour 1887-1888 (■).

PREMIÈRE COMMISSION (*).

Objet : Rechercher les règles générales qui pourraient être sanc
tionnées par les traités internationaux en vue d'assurer la déci
sion uniforme des conflits entre les diverses législations civiles.
— Droit de famille et droit de mariage.

MM. de Bar, B rusa, Demangeat, Dicey, F usinato, Koenig, 
Lehr, Mancini, P ierantoni, R enault, T eiciimann, W eiss, W estlake.

Rapporteurs : MM. de Bar, B rusa et Koenig.

DEUXIÈME COMMISSION.

Objet : Examiner les principes communs au droit civil 
et au droit commercial.

MM. Asser, de Bar, Goldschmidt, Lyon-Caen, Mancini, P ie
rantoni, Torres-Campos, W estlake, W harton.

Rapporteur : M. de Bar.

(') Les rapporteurs dos commissions ont ôté désignés à Hoidelborg, 
en séance plénière Tu 10 soptembro 1887. Los commissions ont onsuito 
été compos'éos conformément à l’articlo transitoire du réglement ci- 
dossus.

(2) La première commission avait toujours ou pour objot do s’occuper 
do tous los conflits de législations tant civilos que commerciales ou cri
minelles. (Voir tous les Annuaires précédents.) Elle était alors divisée 
on plusieurs sous-commissions dontchaeuno était, de fait, une commis
sion indépendante. Il a été convenu A Heidelberg que dorénavant cha
cune do ces sous-commissions sorait désignéo commo commission, et que 
la premiôro commission, embrassant tous los conflits do lois, disparaî
trait comme telle.
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TROISIÈME COMMISSION.

Objet : Conflits des lois et unification des législations en matière de 
droit maritime. — Abordage maritime.

MM. Hall, Lyon-Caen, de Montluc, P ierantoni, Sacerooti, 
sir T ravers T w iss.

Rapporteurs : MM. Lyon-Caen et S acbrdoti.

QUATRIÈME COMMISSION.

Objet : Conflits des lois relatives aux sociétés par actions.

MM. de B ulmekincq, Goldschmidt, Lyon-Caen, de Martens, 
Norsa, R enault, R olin- J aequemyns, S acerdoti,W eiss,W estlake. 

Rapporteur : M. L yon-Caen.

CINQUIÈME COMMISSION.

Objet : Conflits des lois pénales. — Extradition.

MM. de B ar, B rusa, Gadba, Goos, Harburger, Holland, de 
Holtzendorff, de Labra, L ammascii, de Martitz, P rins, R enault, 
Albéric R olin, T eiciimann, W eiss.

Rapporteur : M. Albéric R olin.

sixième commission.

Objet : Examen de la théorie de la conférence de Berlin 
sur l’occupation des territoires.

MM. Asser , Engeliiardt, Geffcken, de Laveleye, de Martens, 
de Martitz, de Montluc, P radier- F odéré, Torres-Campos, sir 

T ravers T w iss.
Rapporteur : M. de Martitz.
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SEPTIÈME COMMISSION.

Objet : Réglementation des lois et coutumes de la guerre. — Droit 
international des chemins de fer, des télégraphes et des télé
phones en cas de guerre.

MM. de Bar, B ercboiim, F éraud-G iraud, Hall, Holland, de 
Labra, de Landa, L ueder, de Martens, de Montluc, Moynier, 
de N eumann, P ierantoni, R oszkowski, Schulze, de Stein. 

Rapporteurs : MM. Moynier et de Stein.

> HUITIÈME COMMISSION.

Objet : De quelle manière et dans quelles limites les gouver
nements peuvent-ils exercer le droit d'expulsion vis-à-vis des 

• étrangers?

Sir S iierston Baker, MM. de Bar, Brusa, F iore, de Holtzen-
DORFF, KOENIC, LaMMASCII, LEUR, DE MARTENS, DE MaRTITZ, P rA-
dier-F odérè.

Rapporteur : M. de Martitz.

NEUVIÈME COMMISSION.

Objet : Histoire et histoire littéraire du droit international; examen 
des moyens par lesquels on pourrait obtenir une publication plus 
universelle, plus prompte et plus uniforme des traités et conven
tions entre les divers États.

MM. B rocher de la F léciière, de B ulmerincq, .Calvo, Har- 
BuitcER, Holland, Kamarowsky, de Martitz, de N eumann, N ys, 
Pierantoni, P radier-F odèrè, R enault, R ivier, T kiciimann, Tor
res-Campos.

Rapporteurs : MM. de B ulmerincq et de Martitz.
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DIXIÈME COMMISSION.

Objet : Quels seraient les moyens à proposer aux gouvernements 
en vue d'assurer la preuve des lois étrangères devant les tribu
naux?

MM. Asser , sir S herston B aker, F ield, F usinato, Harburger, 
de Holtzendorff, L eur, P ierantoni, R enault, T orres-C ampos. 
W eiss, W estlake.

Rapporteur : M. P ierantoni.

ONZIÈME COMMISSION.
\

Objet : Mesures de police sanitaire internationale.

Sir S herston B aker, MM. de L anda, L ueder, Moynier, P ra- 
dier-F odéré, lord R eay, M. Mackenzie W allace.

Rapporteur : M. de L anda.

DOUZIÈME COMMISSION.

Objet : Rechercher les réformes désirables dans les institutions 
judiciaires actuellement eh vigueur dans les pays d1 Orient, par 
rapport aux procès dans lesquels est engagée une personne res
sortissant à une puissance chrétienne, d'Europe ou d'Amé
rique (4).

(*) Cette commission n’est pas encoro constituée. Divers membres, 
notamment MM. do Bulmerincq, Féraud-Giraud, Lammasch et Rolin- 
Jaequemyns, ont accepté d’en faire partie. Mais il reste à organiser les 
travaux et à désigner un ou plusieurs rapporteurs.
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NOTICES ET DOCUMENTS RELATIFS A LHISTOIRE 
ET AUX TRAVAUX DE L’INSTITUT, 

do septembre 1885 à septembre 1887.

Session de Heidelberg.

L’Institut a tenu à Heidelberg sa onzième session; il a siégé 
du 8 au 40 septembre 4887 dans la grande salle (Aula) de 
l’Université Ruperto-Caroline (*), gracieusement mise à sa dispo
sition à cet effet par les autorités académiques.

CHOIX DE HEIDELBERG. —  AJOURNEMENT EN 4880.

En se séparant à Bruxelles en 4885, l’Institut avait décidé :
4° Qu'il se réunirait en 1886 ;
2° Que la désignation du lieu de la session serait faite par le 

bureau, la majorité pi'ésente à Bruxelles émettant le vœu que la 
préférence fût donnée à Stockholm (*).

Le bureau n’a pu donner satisfaction à ce vœu, et par une cir
culaire de juillet 4886, adressée à tous les membres de l’Institut,

(M L’université de Heidolborg, fondée en 1386 par l’électeur palatin 
Robert I«r, réorganisée en 1803 par Charles-Frédéric, éloctour, puis 
grand-duc de Bade, doit à ces doux souverains lo nom de Ruperto- 
Carola qui lui est donné généralement en Allemagne; S. A. R. le grand- 
duc do Bade, héritier des électeurs palatins,en est encore actuellement 
le recteur magnifique, et a présidé en cotto qualité les cérémonies du 
500® anniversaire do l’université; il a fait cette année, à l’Institut, l’hon
neur d’assister A l’une de ses séances (le 7 septembre 1887).

(*) Voir Annuaire, t. VIH (1885-86;, p. 347-348.
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il leur a fait savoir que, conformément au désir exprimé par 
plusieurs d’entre eux, il avait choisi la ville de Heidelberg 
pour y tenir la onzième session, mais que, bien à regret, il 
se voyait obligé de proposer l’ajournement de cette session 
à 1887.

Nous extrayons de la circulaire précitée le passage suivant, con
tenant les motifs invoqués par le bureau à l’appui de sa proposi
tion d’ajournement :

« Nous étions sur le point de vous convoquer pour le premier 
« lundi de septembre prochain, lorsque diverses communications 
« nous ont convaincus de l’extrême difficulté de nous réunir cette 
« année, dans des conditions suffisantes de travail sérieux et utile. 
« Pour plusieurs de nos collègues, — et parmi eux il en est dont 
« la présence comme rapporteur paraît indispensable à la discus- 
« sion finale des questions les plus importantes, — il existe, cette 
« année, des empêchements majeurs. D’autre part, certains sujets, 
« plus récemment mis à l’étude, ont besoin d’être mûris plus qu’il 
« n’est possible de le faire dans l’espace de temps fort limité qui 
« nous sépare du mois de septembre. »

L’accord tacite de tous les membres de l’Institut a sanctionné la 
proposition du bureau et c’est dans ces conditions que la onzième 
session s’est ouverte à Heidelberg en 1887.

TRAVAUX PRÉLIMINAIRES. —  CIRCULAIRE DE MAI 1887.

Au mois de mai 1887, une volumineuse circulaire du bureau 
fut expédiée aux membres et associés en vue de la prochaine 
session (M.

Elle rappelait d’une manière détaillée, avec les documents y 
relatifs, tous les objets qui, d’après les décisions antérieures, 
devaient figurer à l’ordre du jour de la session, l’origine et la com-

(<) Cette circulaire a été intégralement publiée dans \a Revue de Droit 
inteimational et de Législation comparée, t. XIX, p. 113*181.



position des commissions chargées de les étudier, et les conditions 
dans lesquelles chacune d'elles se présentait à l’examen de l’Institut 
(rapports, avant-projets, décisions antérieures, etc.). Elle conte
nait en outre quelques observations du bureau sur le règlement 
des travaux dont il sera fait mention ci-dessous ; et une communi
cation due à l’initiative dp président, M. R olin- J àeûuemyns, et 
relative au n° 10 de l’ordre du jour.

La circulaire de convocation, datée du mois de juillet, contenait 
l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR DE LA ONZIÈME SESSION.

4° Constitution du bureau pour l'exercice 1887-1888. Élection 
d'un président, de deux vice-présidents, d'un secrétaire général, 
d'un trésorier et d'un secrétaire adjoint.

Désignation de deux commissaires vérificateurs chargés d'exa
miner le rapport du trésorier.

Élection d'un membre du conseil (curatorium) de la fondation 
Bluntschli;

2° Élection de membres et d'associés ;
3° Rapport sur la situation financière de l'Institut ;
4° Rapport sur les travaux de l'Institut depuis la dernière ses

sion ;
5° Lecture d'une notice nécrologique sur M. Laurent par 

M. Nys;
6° Examen de la proposition du bureau tendant à diviser 

l'assemblée en deux sections, l’une s’occupant des conflits de lois 
privées, l’autre de droit international public et seulement pour la 
discussion préliminaire des objets renvoyés à des commissions;

7° Discussion des objets renvoyés à des commissions et sur 
lesquels des propositions ont été ou seront faites;

SESSION DE HEIDELBERG. —  ORDRE DU JOUR. 17

3
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l r® commission. — Règles générales qui pourraient être sanctionnées 
par des traités internationaux en vue d*assurer la décision uniforme des 
conflits entre les diverses législations civiles et criminelles.

A. Conflit des lois du droit civil. — Droit de famille et droit de 
mariage. (Question ancienne.) (*)

Rapporteurs : MM. de Bai*, Brusa et Kœ nio .
Voir pour les travaux préparatoires la circulaire de mai 1887, p. 1-3 

et 24-31. — Revue de Droit international et de Législation comparée, 
t. XIX, p. 113-115 et p. 136-143.

Le rapport de M. de Bar, à l’appui de son projet de conclusions, sera 
communiqué.

B. Principes communs au droit civil et au droit commercial. (Ques
tion nouvelle.)

Rapporteur : M. de Bar.
Voir circulaire précitée, p. 7 et 53. — Revue de Droit international, 

t. XIX, p. 119 et 170.

C. Conflit des lois et unification internationale en matière de trans
port. (Question nouvelle.)

Rapporteurs : MM. Asser et Lyon-Caen.
Voir circulaire, p. 7-9. — Revue, p. 119-121.
D. Conflit des lois et unification internationale en matière de droit 

maritime. (Question nouvelle.)
Rapporteurs : MM. Lyon-Caen ot Sacerdoti.
Voir circulaire, p. 9-10, — Revue, p. 121-122.

E. Conflit des lois pénales. — Extradition. (Question ancienne.)
Rapporteur : M. Albéric R olin.
Voir circulaire, p. 3-4 et p. 32-33. — Revue, p. 115-116, et p. 144- 

145.

(') Nous appelons questions anciennes colles qui ont été l’objet de 
discussions dans des sessions antérieures de l’Institut ; questions nou
velles, celles qui n’ont été l’objet d’aucune discussion ni résolution col
lective, alors môme quelles auraient donné lieu à des travaux indivi
duels, présentés dans des sessions antérieures.



2e commission. — 'Règlement organique pour la navigation des 
fleuves internationaux. (Question nouvelle.)

Rapporteur : M. ns Martens.
Voir circulaire, p. 10-11 et 59-62. — Revue, p. 122-123 et 171-174. 
Un projet de convention de M. Ed. E noblhardt sera communiqué.

3* commission. —- Droit des prises maritimes, (Question nouvelle.) 
Rapporteur : M. de Bulmbrincq.
Voir circulaire, p. 4-6 et 34-51. — Revue, p. 116-118 et 146-163.

4ê commission. — Théorie de la conférence de Berlin sur l'occupa- 
tion des territoires, (Question nouvelle.)

Rapporteur : M. de Martitz,
Voir circulaire, p. 4 et 63*65.— Revue, p. 116 et 175-177.

5e commission. — Lois et coutumes de la guette. — Droit interna
tional des chemins de fer en cas de guerre, (Question ancienne.)

Rapporteurs : MM. Moynier et de Stein .
Voir circulaire, p. 6-7 et 52-57.— Revue, p. 118-119 ot 164-169.

6* commission. — D r o it  d e  blocus en tem p s d e  p a ix .  (Question nou
velle.)

Rapporteur : M. P erels.
Voir circulaire, p. 12-13. — Revue, p. 124 et 125.
Le rapport de M. P erels, sur cette question, sera communiqué.

7e commission. — Droit d'expulsion des étrangers. (Question nou
velle.)

Rapporteur : M. de Martitz.
Voir circulaire, p. 13. —  R evu e, p. 125.

8e commission. — Histoire du droit international. — Publication 
des traités. (Question nouvelle.)

Rapporteurs : MM. de Bulmbrincq ot de Martitz.
Voir circulaire, p. 14-15 ot (SM I.— Revue, p. 126-127 et 178-179.

SESSION DE HEIDELBERG. —  ORDRE DU JOUR. 19
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9e commission. — Connaissance des lois étrangères et preuve de ces 
lois devant les tribunaux. (Question nouvelle.)

Rapporteurs : MM. Norsa et P ierantoni.
Voir circulaire, p. 15-16, 68 et 69. — Revue, p. 127-128, 180 et 

181.

10® commission. — Mesures de police sanitaire internationale. (Ques
tion nouvelle*)

Rapporteur : M. de Landa.
Voir circulaire, p. 16-17. — Revue, 118-119.

8° Compte rendu et appréciation, s il y a lieu, de divers faits et 
actes internationaux intervenus depuis la dernière session.

Aucune communication n’est encore parvenue au bureau pour 
cette partie de l’ordre du jour;

9° Compte rendu des principales publications de droit interna- 
tional faites dans chaque pays depuis la dernière session.

Chacun des membres de l’Institut est prié spécialement de vou
loir bien faire rapport sur ses propres publications;

10° Examen de toute proposition dont Vurgence serait reconnue 
par Vassemblée.

a) M. Rolin-Jaequemyns propose à l’Institut d’examiner au 
point de vue du droit international si, dans quelle mesure, et par 
quels moyens, il serait possible de restreindre, dans des limites 
proportionnelles à déterminer par voie de conventions entre les 
États du groupe européen, l’effectif de leurs forces et le montant 
de leurs dépenses militaires en temps de paix. (Voir la circulaire 
du bureau de mai 1887, littéra D , p. 18.)

L’assemblée aura à délibérer en premier lieu sur la prise en 
considération de cette proposition, qui a déjà fait l’objet de com
munications en sens divers de la part de plusieurs membres de 
l’Institut. Les honorables membres qui n’ont pas encore répondu 
sur ce pointa la circulaire précitée sont instamment priés défaire
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connaître leur manière de voir au bureau, l’ensemble des opi
nions recueillies devant faire l’objet d’un rapport, qui sera pré
senté à la prochaine assemblée.

b) En outre, èn vertu d’une décision prise par l’Institut pendant 
la session de Bruxelles, la proposition de reviser Varticle 7 des 
statuts reste à l'ordre du jour (Voir Annuaire 1885-86, p. 16 
et 348);

11° Choix des sujets à discuter dans la prochaine session. — 
Organisation de leur étude préparatoire. — Nomination des com
missions et des rapporteurs ;

12° Désignation du lieu et de l’époque de la prochaine session.

MEMBRES ET ASSOCIÉS PRÉSENTS A HEIDELBERG.

Vingt-sept membres et associés ont pris part à la session. Ce 
sont :

MM. de B ar, B rocher de la F léchère, B rusa, de B ulmerincq, 
Dudley F ield, Hall, Holland, Koenig, L ehr, L ueder, Lyon- 
Caen, de Martens, Moynier, le baron de Neumann, Nys, P erels, 
R ivier, R olin J aequemyns, Albéric R olin, S chulze, W estlake, 
membres; B arclay, Geffcken, Hartmann, de Martitz, d’Orelli, 
S acerdoti, associés.

Formation du bureau.

M. de B ulmerincq a été élu président; M. le baron de Neumann 
et M. W estlake ont été élus vice-présidents.

M. R olin-Jaequemyns a été nommé secrétaire général, en rem
placement de M. R ivier, démissionnaire. Sur la proposition de 
M. le secrétaire général, MM. Heimburger, docteur en droit, à 
Berlin, et É douard R olin, avocat à la cour d’appel de Bruxelles, 
ont été désignés comme secrétaires adjoints conformément à 
l’article 13 des statuts; MM. G. S chulze, référendaire à Stras
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bourg, et Osterrieth, à Heidelberg, ont, en outre, bien voulu 
apporter leur concours au secrétariat pendant la session.

Enfin, M. É douard R olin, secrétaire adjoint, a été nommé tréso
rier, en remplacement de M. G. Moynier, démissionnaire.

Rapport sur la situation financière de lTnstitut.

M. G. Moynier a présenté le rapport sur les finances durant 
l’exercice 1885*1887. Les comptes ont été arrêtés au 1er sep
tembre 1887, tels qu’ils figurent ci-dessous, sur la proposition des 
commissaires vérificateurs, MM. B rocher de la F léchère et Lyon- 
Caen.

R ecettes.

En caisse au l<r septembre 1885 ..................................... fr. 2,927.90
Cotisations de membres et d’associés perçues pendant l’exer

cice ....................................................................................  5,254.00
Abandon du montant de dépenses diverses faites pour le 

compte de l’Institu t..........................................................  431.60.

Total des recettes. . . 8,613.50

Dépenses.

Dépenses du secrétariat pour frais delà session de Bruxelles,
impressions, etc.................................................................  2,372.85

Dépenses soldées par le trésorier..........................................  307.80

Total des dépenses. . . 2,680.65
Solde on caisse. . . 5,932.85

Somme égalo aux recettes. . . 8,613.50
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Éleotion d'an membre da oonseil (our&toriam) de la fondation 
Bluntsohli.

Le mandat de M. R ivier comme membre élu par l’Institut dans 
le conseil (curatorium) de la fondation Bluntschli (*) a été renou
velé par acclamation.

Éleotion de membres honoraires, de membres et d'associés.

Le titre de membre honoraire (*) a été décerné à deux des fon
dateurs de l’Institut de droit international : MM. Dudley F ield, de 
New-York, et de P arieu, membre de l’Institut de France, ancien 
président de l’Institut.

MM. E ngelfiardt, Gabba, de L abra et Leur, associes, ont été 
nommés membres.

MM. F éraud-G iraud, conseiller à la cour de cassation de France ; 
F usinato, professeur de droit international à l’université de Turin, 
et directeur de la Rivista italiana per le scienze giuridiche; 
Hartmann, ancien secrétaire général du ministère des affaires étran
gères du royaume de Hanovre; Kalindero, ancien conseiller à la 
cour de cassation, administrateur des domaines de la couronne en 
Roumanie; L ammascii, professeur do droit pénal, de droit des 
gens et de philosopnie à Tuniversitô d’Insbruck ; Meili, profes
seur à l’université de Zurich ; W eiss, docteur agrégé, chargé des

(*) La fondation Bluntschli ost administrée par un conseil (curatorium) 
de cinq membres dont un désigné pour une périodo de trois années par 
l’Institut. (Voir §§ 3 ot 4 dos statuts do la fondation, Annuaire^ t. VII, 
1883-85, p. 280; voir aussi Annuaire, t. VI, p. 290.)

(a) Aux termes de l’articlo 8 dos statuts, le titro do membre honoraire 
pout être conféré A dos membres ou associés, et on général A toutos les 
personnes qui se sont distinguées dans le domaino du droit interna
tional; los membros honoraires jouissent do tous los droits et préroga
tives des membres effectifs.
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cours de droit constitutionnel et de droit international privé à la 
faculté de Dijon, ont été nommés associés (*).

Rapport du secrétaire général.

M. R ivier a présenté le rapport statutaire dans les termes sui
vants :

Messieurs,

« Au moment de vous soumettre un aperçu de la situation de 
notre Institut et de ses travaux durant le dernier exercice, je ne 
puis me défendre de jeter un coup d’œil sur l’endroit où nous 
sommes et de contempler un instant le milieu qui nous entoure.

« Pour la seconde fois, l’Institut tient en Allemagne sa session 
ordinaire et générale (2). Nous nous trouvons assemblés dans une 
salle où se célébrait naguère, en présence de représentants des 
principaux corps savants du monde, une fête de la science, rare 
et magnifique, — dans la salle d’honneur de cette université cinq 
fois centenaire, riche en tout genre de gloire, dont le recteur est 
le souverain même de ce florissant pays et l’un des princes les plus 
sages et les mieux aimés de l’Allemagne et de l’Europe.

« Ici, messieurs, les souvenirs abondent et s’imposent.
« Comment oublier que cette illustre université fut la première 

à posséder une chaire de droit de la nature et des gens, et que 
cette chaire fut instituée par un autre auguste promoteur des 
choses de l’intelligence, pour l’un des hommes qui ont tracé le plus

(*) Voir plus loin los notices biographiques sur les nouveaux associés 
élus à Heidelberg.

(*) Des sessions partielles ont eu lieu : pour le droit de la guerre, à 
Heidelberg on 1880; pour lo droit des prises maritimes, à Wiesbaden 
en 1881. La seule session ordinaire et générale qui ait eu lieu précé
demment en Allemagne, est celle do Munich en 1883.
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profond sillon dans le champ de la pensée, pour S amuel P ufen
dorf, dont j’aperçois le nom inscrit sur ces murs en une place 
d’honneur, et dont il faut vénérer la mémoire, malgré les réserves 
que l’on a coutume de faire au sujet de sa doctrine fondamentale 
du droit international? En effet, cette doctrine, à laquelle on 
reproche, non sans apparence de raison, d’avoir ralenti le progrès 
du droit des gens envisagé comme science, n’a-t-elle pas, d’autre 
part, contribué à l’ennoblir, et n’en a-t-elle pas accru l’autorité 
morale en l’identifiant avec les conceptions élevées et puissantes 
du droit naturel? Sans le prestige de Pufendorf, sans l’escorte du 
droit naturel, les éléments du droit des gens n’auraient probable
ment guère été enseignés dans les hautes écoles, tandis que 
presque partout, au siècle dernier, on expliquait Pufendorf ou 
Grotius, soit dans les cours de droit de la nature et des gens, faits 
à l’instar de celui de Heidelberg, soit sous d’autres titres, notam
ment dans les cours d'éthique ou de philosophie morale. C’est ici 
môme que s’est mûrie la doctrine déjà nettement accusée dans les 
Éléments de jurisprudence universelle; c’est ici que furent pré
parés les livres célèbres du Droit de la nature et des gens, des 
Offices de Vhomme et du citoyen, que Pufendorf n’a publiés 
qu’après son établissement en Suède (*). Je ne puis oublier non 
plus que le successeur de Pufendorf fut un des maîtres les plus 
méritants de notre discipline : Henri Cocgéji, qui venait de prendre 
le grade de docteur à Oxford, a enseigné ici pendant dix-huit 
ans. Et d’autre part, Heidelberg, dès cette époque, n’était pas 
uniquement le berceau de la doctrine qui fait du droit des gens 
un chapitre du droit naturel, car c’est ici que J ean W olfgang 
T extor, l’ancètre de Gœthc, était professeur primaire lorsqu’il 
publiait sa Synopsis juins gentium, où il a dégagé le droit des

(')Los Éléments ont paru en 1660, les Libri V III Juris Naturœ et 
Gentium on 1672, lo De Officiis liominis et civis en 1673. Pufendorf a 
professé à Hoidolberg do 1661 A 1670.



gens du droit naturel dans la mesure possible alors. P ufendorf, 
CocctëJï, T extor forment un groupe très distingué; le centre en 
est Heidelberg, où ils ont enseigné, soit successivement, soit 
simultanément, durant plus d’un quart de siècle (*).

« Nous retrouvons, dans l'université restaurée au début du 
siècle présent, des publicistes de premier ordre, dont l’un était 
aussi un éminent civiliste. Durant son long professorat, dans ses 
nombreux écrits, Zacharle a touché à la plupart des branches de 
la jurisprudence ; il a exposé le droit des gens selon la philoso
phie de Kant (2), tandis que la méthode positiviste ôtait représentée 
par Klukber, l'historien exact et clairvoyant du congrès de Vienne, 
le spécialiste qui ne dédaignait pas de composer un manuel de 
l’art de chiffrer et de déchiffrer (3).

« Encore ici, et dans les mômes années, Hegel posait-les assises 
de sa philosophie juridique, où le droit des gens prend rang, 
comme droit public externe, à côté du droit public interne et de 
l’histoire universelle (-*).

« Ces souvenirs, tout brillants qu’ils sont, pâlissent à l’éclat de 
la période suivante.

« Quatre ans après la mort de Zachariæ, R obert Moiil, déjà

(*) Coccôji a ôté professeur à Heidelberg do 1670 à 1688 ; le Pro- 
dromus justitiœ Gentium n’a paru qu’on 1719, année do la mort do 
Coccéji.

La Synopsis a paru on 1680; Textor professait à Heidelberg 
depuis 1673.

(2) Zachariæ a ôté professeur à Heidelberg depuis 1807; son Droit 
des gcnst formant une parti© des Quarante livres de l'État, est de 1830.

(3) Klübor enseigna lo droit des gens à Hoidolborg depuis 1807 ; la 
Kryptograpliih a paru en 1809, lo Droit des gens en 1819.— Saalfiîld 
a débuté aussi à Hoidelborg, comme privât docent, en 1807.

0  Hegel a enseigné à Heidelberg de 1816 à 1818. Les Grundlinien 
der Philosophie des Rechts ont paru on 1817. — Jo rappelle qu’Op- 
penukim a été privât docent à Heidelberg.
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célèbre, arrivait à Heidelberg, où son horizon devait s’élargir 
comme s’y est élargi l’horizon de Bluntschli. Pendant les treize 
années qu’il a passées ici, Mohl a déployé une remarquable activité 
littéraire ; il attesta son érudition et sa prodigieuse lecture par les 
trois volumes à'Histoire et de littérature des sciences politiqties, 
tandis que sa large et saine conception du droit des gens se révélait 
dans les Mélanges de droit public, de droit des gens et de poli- 
tique> dont le premier volume est daté de Heidelberg (■).

« Et quand il échangea sa chaire contre un siège à la diète 
germanique, son successeur fut, pendant vingt années, J ean-Gas
pard Bluntschli, que nous appelons notre Bluntschli, et que je 
crois voir toujours au milieu de nous (*).

« L’œuvre do ces maîtres est continuée dignement ; Heidelberg 
est et demeure une des stations les plus notables de renseignement 
du droit international en Allemagne.

« Mais je m’arrête, de crainte de froisser la. délicatesse de nos 
hôtes. J’ai voulu seulement rendre à l’universitô de Heidelberg un 
hommage de gratitude, et constater qu’en vous appelant ici, votre 
bureau est resté fidèle à la tradition qui veut que nous choisissions 
de préférence, pour nos rendez-vous, des lieux doués d’une signi
fication particulière, scientifique, politique ou diplomatique. Nos 
séances dans YAula et dans la salle du sénat, si généreusement 
mises à notre disposition, offriront à ce point de vue un intérêt au 
moins égal à celui qui s’attachait à Turin au palais Carignan, ù 
Oxford à la Chambre des Thèses, à la Trevoskamer de la Haye,

(*) Molli fut professour à Hoidolberg do 1847 à 1860, avec une inter
ruption en 1848, durant laquelle il fut ministre do Injustice do l’empire. 
U Histoire et la littérature des sciences politiques en monographies a 
été publiée de 1855 à 1858. La préfaco du tome lyt* du Staatsrecht, 
Vôlhe>*recht und Politih porto la date : Heidelberg, 30 novembre 1859.

(2) Bluntschli a pris possession de la chaire d’Heidolborg on 1861. 
Il est mort lo 21 octobre 1881.



et à la salle où siégea le tribunal de l’AIabama, dans le vieil hôtel 
de ville de Genève.

« II me semble d’ailleurs que môme sans cet opulent héritage 
du passé et ces conditions excellentes du présent, une réiînion qui 
a pris pour devise une parole de justice et de paix, devrait sentir 
son zèle stimulé et sa confiance affermie dans cette noble cité qui 
a tant souffert de la guerre. Le nom de Heidelberg rappelle les 
rigueurs du vieux droit, tel qu’on le pratiquait vers la fin du siècle 
de Grotius et tel, malheureusement, qu’on le pratiquait encore un 
siècle plus tard. Ici, plus qu’aillcurs, nous sommes à même de 
mesurer les progrès accomplis et ceux qui restent à faire, et de 
nous rendre compte du devoir imposé aux hommes d’étude qui 
travaillent à reconnaître le droit qui régit les rapports entre les 
nations, et à le développer afin que le droit de demain soit supé
rieur au droit d’aujourd’hui, comme le droit d’aujourd’hui est 
supérieur à celui d’hier. Ce droit supérieur, qui contraste avec le 
droit cruel dont nous voyons ici les traces, nous devons le procla
mer aussi haut que possible, et chercher à en assurer le triomphe 
par tous les moyens dont nous disposons. Nous le devons d’autant 
plus, et nous le pouvons d’autant mieux que, grâce à sa composition 
même, notre Institut est placé en dehors et au-dessus des idées 
vulgaires, des préoccupations mesquines, des préjugés étroits qui 
recommencent de nos jours a s’étaler et à s’afficher, par suite sans 
doute de la prédominance croissante des masses de culture infé
rieure, vis-à-vis desquelles les gens éclairés se montrent trop 
souvent faibles et lâches : véritables retours de barbarie, pleins de 
péril pour notre patrie commune, l’Europe.

« À nous, hommes d’étude qui nous flattons d’ètrc hommes de 
science, de lutter avec les armes de la scienco contre ces funestes 
éléments de recul.

« Dans cette lutte, nous avons le bonheur de pouvoir nous dire 
les auxiliaires de ceux que Vattcl appelait les conducteurs des
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peuples. Car aujourd’hui, plus qu’à aucune autre époque, les 
gouvernements s’appliquent à resserrer les liens qui unissent les 
membres de la société des nations. Chaque année, dans cet ordre 
d’idées et surtout sur le terrain économique, d’heureux résultats 
sont obtenus, grâce aux vues élevées des gouvernements, des sou
verains. Le faisceau déjà puissant du droit administratif interna
tional se complète et so consolide. Les unions bienfaisantes se 
multiplient, sinon entre tous les États, comme est l’union univer
selle des postes, du moins entre plusieurs États, parmi lesquels 
figurent les plus considérables.

« Permettez-moi de rappeler à ce propos quelques faits dont il 
y a lieu de se féliciter.

« Au mois de septembre de l'année dernière, la conférence 
internationale de Berne arrêtait le texte définitif de la convention 
relative à la protection des droits des auteurs d'œuvres littéraires 
et artistiques, auquel ont souscrit les délégués de l’Allemagne, de 
la France, de la Grande-Bretagne, de l’Italie, de l’Espagne, de la 
Suisse. Tous ces États l’ont approuvé, et les dernières formalités 
créatrices de l’union pour la protection des droits d’auteur ont été 
accomplies aujourd’hui mème('), au Palais fédéral, à Berne.

« Une autre œuvre importante et bienfaisante approche de son 
complet achèvement. Vous avez suivi, depuis notre session de 
Genève, les négociations relatives à l’établissement d’un droit 
international privé positif en matière de transports par chemin de 
fer. Le 17 juillet 188G, les délégués de neuf États : Autriche et 
Hongrie, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Russie 
et Suisse, ont signé, également à Berne, un projet définitif, qui 
sera prochainement transformé en traité.

« Nous pouvons, en enregistrant ces événements, constater

(') Ce rapport a été présenté dans la séance du lundi 5 sep
tembre 1887.



que des membres de l’Institut y ont pris une part très honorable. 
M. R enault a coopéré à la convention relative aux droits d’au
teur. M. Asser a, dès le principe, été membre des conférences des 
transports ; il a également représenté les Pays-Bas en 1883 et 4885 
aux conférences touchant les câbles transatlantiques et le canal de 
Suez.

« Je mentionne encore les conférences internationales pour 
l’établissement de Y unité technique des chemins de fer, lesquelles 
ont eu lieu à Berne au mois de mai de l’année dernière et ont 
abouti à deux protocoles qui attendent l’approbation des puis
sances.

« Dans tout ceci, il est impossible de ne pas voir la solidarité , 
des États, représentés par leurs gouvernements, solidarité qui, 
elle aussi, va s’affirmant et grandissant, en dépit des efforts des 
éléments hostiles ou égarés, qui cherchent ce qui divise les 
hommes plutôt que ce qui les unit.

« Mon rapport, messieurs et chers collègues, sera bref. Je n’ai 
guère, en effet, qu’à résumer la circulaire que le bureau vous a 
adressée il y a quatre mois, et les communications qui vous ont 
été faites ensuite.

« La plupart des matières qui figurent à notre ordre du jour 
ont fait l’objet de rapports ou tout au moins de conclusions, que 
vous avez sous les yeux.

« La matière du conflit et de l’unification des lois civiles, en ce 
qui concerne le mariage et le divorce, est préparée depuis les 
sessions de Munich et de Bruxelles par les projets de MM. Arntz 
etWESTL\KE(1883), de MM. de B ar et B rusà (1885), de M. Koenig; 
ces divers documents sont complétés aujourd’hui par un rapport 
de M. de B ar, qui vous a été transmis il y a quelques semaines.

« Les 'principes communs au droit civil et au droit commercial 
ont fait l’objet, dès la session de Munich, de conclusions en majeure 
partie contradictoires, dues à M. de B ar et à M. Goldsciimidt.
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« Le droit commercial maritime a été discuté, d’une manière 
assez approfondie, au congrès de droit commercial que, par une 
initiative digne.d’éloges, le gouvernement belge a réuni à Anvers 
peu de jours après notre session de Bruxelles. L’Institut s’est fait 
représenter à ce congrès par MM. R olin- J aequemyns et Nys ; plu
sieurs de nos confrères y ont pris une part importante ; je citerai 
notamment sir T ravers T w iss, M. B arclay, M. NonsA, qui était 
délégué par le gouvernement italien, M. Lyon-Caen, qui était 
délégué par le gouvernement français. Le congrès s’est partagé en 
deux sections, dont l’une s’est occupée du droit maritime, et l’autre 
des lettres de change. M. Lyon-Caen vous entretiendra des résul
tats obtenus dans la section du droit maritime, dont il faisait 
partie.

« Quant à notre sous-commission de droit commercial maritime, 
aucun sujet n’a été mis à l'étude pour la présente session. M. Lyon- 
Caen vous soumettra une proposition tendant à mettre à l’étude, 
pour la session prochaine, le conflit des lois concernant les abor
dages.

« Notre savant confrère vous proposera en outre un nouvel objet 
d’études appartenant au droit commercial, savoir : les questions 
relatives aux sociétés par actions étrangères.

« La section du congrès d’Anvers qui a discuté les questions 
relatives aux lettres de change a pris pour base de ses travaux un 
projet de loi internationale plus ou moins calqué sur l’avant-projet 
que vous avait soumis M. Norsa. D’autre part, la section avait 
sous les yeux le projet que l’Institut venait d’adopter et que vous 
aviez, par résolution prise le 10 septembre 1885, recommandé 
particulièrement à l’attention du congrès d’Anvers. Le congrès a 
voulu rédiger à son tour un projet de loi, lequel ne peut guère 
être considéré comme consacrant un véritable progrès, et dont les 
dispositions n’auraient guère de chance d’ètre reçues dans les pays 
de législation avancée. Ce résultat nous permet de constater une
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fois de plus, sans tomber dans une vanterie puérile, la supériorité, 
quant à la valeur et à la sûreté du travail, d’une association per
manente de juristes, qui peut longuement mûrir les questions 
mises à l’étude, sur les congrès, où les hommes vraiment compé
tents se trouvent confondus, en un assemblage momentané et par
fois un peu fortuit, avec des personnes d’une compétence juridique 
douteuse (!).

« Je ne prétends point, est-il besoin de le dire? que notre projet 
soit parfait ; je pense, au contraire, que nous le remettrons sur le 
chantier dans quelque temps, lorsque plusieurs voix autorisées 
auront formulé leurs critiques.

« C’est ce que nous avons coutume de faire, et c’est ce que nous 
ferons dans cette session pour les articles votés à Oxford concernant 
l'extradition. M. àlbéiuc Rolin a soumis, il y a déjà deux ans, 
à un examen approfondi les observations que ces articles ont 
provoquées ; il vous proposera d’y introduire quelques modifi
cations que vous jugerez probablement être des améliorations. Je 
remarque, entre autres, la rédaction nouvelle de l’article qui 
exclut l’extradition pour faits politiques; notre honorable rappor
teur, précisant davantage, propose une formule d’après laquelle 
l’extradition ne doit point avoir lieu « pour des faits qui ne sont 
considérés comme punissables par l’État requérant, qu’à raison 
de leur caractère politique ».

« On doit sans doute rattacher aux travaux concernant le droit
(*) Dans son remarquable travail comparatif sur le projet hollandais 

d’une loi sur les papiers de commerce (t. VII do la revue de MM. Bern- 
hôft et Colin), M. le Dr Riksser compare le projet d’Anvers à un 
enfant mort-né ; quant au projet do l’Institut, il signale quelques points, 
d’importance secondaire, qui sont susceptibles d’amélioration. — 
M. Vidari a déclaré que le congrès d’Anvers, on ce qui concerne les 
lettres do cliango, est un insuccès. M. Norsa en a exposé les résultats 
avec autant do sagesse que d’impartialité, dans son rapport au gouver
nement itaiion.
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international privé et pénal ceux de la neuvième commission 
d’études, dont la tâche est résumée comme suit : connaissance des 
lois étrangères et'preuve de ces lois devant les tribunaux. Vous 
possédez, sur les questions qui concernent ces matières, des con
clusions deM. P ierantoni, et des propositions de M. Norsa con
cernant l’institution d’un comité international permanent, pour 
faciliter aux gouvernements et aux citoyens de chaque pays la 
connaissance des lois actuellement en vigueur.

« La plupart des questions que j’ai passées en revue jusqu’à 
présent, et qui appartiennent au droit international privé et 
pénal, sont ce que la circulaire du bureau appelle des questions 
anciennes. Il y a plusieurs questions nouvelles dans le droit inter
national public.

« Telle est celle des cours d'eau internationaux. Ici, vous avez 
d’excellentes bases poüii vos délibérations dans le projet de règle
ment et le rapport qui lo justifie, dus à M. de Martens, rapporteur 
de la commission, et dans le projet de convention rédigé par 
M. E ngelhardt, que nous avons le privilège de compter depuis ce 
matin au nombre de nos membres effectifs.

« Une autre question, toute nouvelle, est celle de Xoccupation 
des territoires sans maître, La conférence de Berlin a posé des 
principes importants, qui doivent faire l’objet d’un examen con
sciencieux. M. de Mautit ,̂ rapporteur de la quatrième commis
sion, s’est livré à cet examen, et a rédigé des résolutions qui vous 
sont soumises. M. E ngelhardt, qui a pris part à la conférence de 
Berlin, a fait un travail analogue, dont la conclusion est résumée 
en un projet de déclaration qui vous a été distribué.

« M. de Martitz est également rapporteur de la septième com
mission, qui a pour tâche d’examiner de quelle manière et dans 
quelles limites les gouvernements peuvent exercer le droit d'ex
pulsion à l’égard des étrangers. Il a rédigé un mémoire étendu sur, 
cotte question, qui est, dans l’état actuel de l’Europe, particulière-

3
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ment délicate; on peut même dire quelle est presque brûlante. 
Votre compétence en cette matière, qui est une matière juridique, 
est certaine, indiscutable. Mais vous avez toujours observé, à l’en
droit des questions qui touchent, ne fût-ce même qu’en apparence, 
à la politique du jour, la réserve rigoureuse que nous imposent 
le caractère de notre Institut, la haute impartialité et, si j’ose 
m’exprimer ainsi, l’austérité scientifique dont nous voulons ne 
jamais nous départir, et peut-être, d’accord avec notre honorable 
rapporteur, penserez-vous devoir ajourner vos délibérations sur 
ce sujet trop intéressant.

« Le blocus pacifique, en usage depuis soixante ans et qui, 
l'année dernière au moins, a empêché la guerre d’éclater, — le 
blocus pacifique est condamné par la plupart des auteurs, tandis 
que quelques-uns, parmi lesquels j ’aime à nommer Heffter , le 
déclarent licite, légitime, obligatoire pour les tiers. Le rapporteur 
de votre sixième commission s’est prononcé dans le même sens, 
en précisant et limitant les conditions dans lesquelles ce blocus doit 
s’exercer ; le travail de M. P erels est entre vos mains.

« Deux questions anciennes, d’une importance considérable, se 
rapportent a la guerre : l’une à la guerre sur terre, l’autre à la 
guerre maritime.

« Vous possédez depuis plus de deux ans le mémoire de M. de 
S tein sur* le droit .international des chemins de fer en temps de 
guerre; vous possédez également, transcrites dans le dernier 
Annuaire, les observations que ce mémoire a inspirées à M. Moy- 
nier, premier rapporteur de la commission chargée d’étudier la 
réglementation des lois de la guerre. Le bureau a rédigé, d’après 
le mémoire de M. de Stein, un projet de règlement international, 
en trente-trois articles, comprenant deux chapitres, dont l’un traite 
des chemins de fer des belligérants et l’autre des chemins de fer 
des neutres, et où il est constamment tenu compte, soit de notre 
Manuel des lois de la guerre, soit des observations de M. Moynier.
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« Quant à la guerre maritime, le travail si consciencieux con
sacré au droit des prises par l’infatigable rapporteur en qui j ’ai 
l’honneur et le plaisir de saluer aujourd’hui notre président, vous 
est depuis des années absolument familier. À Genève, à la Haye, 
à Zurich, vous avez posé les fondements de la réforme du droit 
maritime; à Wiesbaden, à Turin, à Munich, vous avez discuté le 
projet de M. de Bulmkiuncq; vous ave$, concernant l’arrêt, la 
visite, la recherche, la saisie, la nationalité des navires, la contre
bande de guerre, le blocus, voté les articles do droit matériel et 
une partie du droit formel. Restent une quarantaine d’articles, 
ayant traita l’organisation et à la procédure des tribunaux des 
prises et au droit matériel concernant le jugement des procès de 
prise et de reprise. Vous tiendrez sans doute à parachever dans la 
présente session ce travail si bien mûri, et vous ferez ainsi une 
œuvre dont les effets, môme s’ils n’obtiennent d’abord qu’une con
sécration purement morale, seront toujours salutaires.

« M. de Landa, malheureusement empêché d’assister à cette 
réunion, devait »nous envoyer une communication sur l’objet des 
études de la dixième commission : les Mesures de police sanitaire 
internationale. Il ne l’a pas encore fait. Vous jugerez probable
ment utile de définir plus strictement le mandat extrêmement vaste 
de la dixième commission, et de distingueren particulier les ques
tions de droit internatiônal que peut comporter la matière, des 
questions d’autre nature, notamment de médecine ou d’hygiène, 
lesquelles naturellement sortent de la compétence collective de 
notre Institut.

« Certaines matières paraissent appartenir autant au droit privé 
qu’au droit public, Telle est celle qui forme la tache de la huitième 
commission. L’un des rapporteurs de cette commission, M. de 
Martitz, a traité à fond dans la Revue de Droit international, 
t. XVIII, p. 168 et suiv., les conditions que devrait remplir un 
bon recueil de traités. Il s’agit maintenant d’examiner les moyens



36 2e PARTIE. —  SESSION DE HElDELDEftG.

par lesquels on pourrait obtenir une publication plus universelle, 
plus prompte et plus uniforme des traités et conventions entre les 
divers États. Les conclusions sur lesquelles.vous vous prononcerez 
vous sont connues depuis plus d’un an, elles sont transcrites dans 
la circulaire de mai dernier.

« Notre honoré président du dernier exercice a touché, dans 
cette circulaire que j’ai déjà rappelée plus d’une fois, une question 
d’une extrême délicatesse, sous la rubrique d’un Objet nouveau à 
porter éventuellement à l'ordre du jour de la prochaine session. 
Vous le savez surabondamment, messieurs et chers confrères, et 
pour ma part je l’ai redit à satiété toutes les fois que j’en ai trouvé 
l’occasion : rien n’est plus éloigné de l’esprit et des traditions de 
noire compagnie que la participation, j’ai presque dit la complicité, 
aux chimères et aux utopies qui surgissent de temps à autre, ordi
nairement en des sphères étrangères aux études juridiques, et qui 
jettent une même défaveur sur des sociétés de valeur très diffé
rente (*).

« 11 n’y a l ien de pareil dans les idées qu’a émises, sous toutes 
réserves, M. R oun- J aequemyns. Si vous jugez devoir mettre cette 
question à l’étude, lorsqu’un moment opportun paraîtra venu, vous 
trouverez sans doute la forme juridique sous laquelle elle pourrait 
être posée pour répondre le mieux possible aux prescriptions de 
nos statuts, en vertu desquels l’Institut a pour but de favoriser les 
progrès du droit international, entre autres, en contribuant dans 
les limites de sa compétence au maintien de la paix et en concou
rant au triomphe des principes de justice et d’humanité qui doivent 
régir les peuples. La proposition de notre ancien président ne

(') Tout récemment encore, un publiciste, qui n’est pas jurisconsulte, 
produisait, sous le nom historique et si honorablement connu de Ligue 
des neutres, un projet bizarre, juridiquement impossible, extrêmement 
périlleux pour ceux-là précisément qu’on voudrait protégor. Ce projet, 
qui n’a pas été pris au sérieux, peut faire du tort à des idées plus justes.
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figure d’ailleurs à l’ordre du jour que conditionnellement; puisque, 
d’après nos usages, il n’y aurait lieu do rexaminor dans cetto 
session que si l’assemblée en reconnaissait l’urgence.

« Une proposition de modification aux statuts a été formuléo 
dans la session de 4885 et renvoyée alors à la présente session. 
Il s’agit do la suppression du premier alinéa de l’article 7, aux 
termes duquel les diplomates en service actif ne peuvent être 
nommés membres de l’Institut.

« Plusieurs d’entre nous estiment que cette restriction, qui prive 
l’Institut de la coopération d’hommes distingués dont l’expérience 
lui serait très utile, est superflue, et qu’elle n’a guère de raison 
d’ôtre, puisquo ceux de nos confrères qui acceptent des fonctions 
diplomatiques ne cessent .point par là de faire partie de l’Institut ; 
c’est ainsi que nous avons dans ce moment le privilège de voir 
M. Calvo ministre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire à 
Berlin, et M. Martens Ferrao ambassadeur auprès du saint-siège.

« Il va sans dire que les diplomates en activité de service qui 
jugeraient leur participation à nos travaux compatible avec leurs 
devoirs envers leur pays ot avec leur situation officielle, n’auraient 
qu’une voix consultative, en vertu du second alinéa de l’article 7. 
Mais on a pensé qu’ils pourraient, même avec celte restriction qui 
doit être maintenue, rendre à notre Institut des services précieux.

« Je suis heureux de pouvoir donner de bonnes nouvelles d’une 
œuvre à laquelle l’Institut participe au premier chef : la fondation 
Bluntschli. Sa situation est prospère ; son avoir, administré par 
l’académie des sciences de Bavière, s’accroît. Il est aujourd’hui 
d’environ 34,800 marcs, c’cst-à-dire 43,500 francs. Le conseil de 
la fondation s’est réuni au mois de juin de l’année passée à 
Munich, et ce printemps à Wiesbaden.

« Les juges chargés de décerner le prix du concours sont : 
M. de Bui,merincq, lequel a été prié de rédiger un règlement pour
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les opérations du jury, M. de Martens et M. R olin- J aequemyns. 
Sept mémoires sont parvenus au secrétariat de la fondation, dans 
le délai fixé, en réponse à la question mise au concours, laquelle 
est, comme vous vous souvenez, messieurs, formulée dans les 
termes suivants : « Quels sont les droits et les devoirs des États 
neutres : 1° relativement aux personnes faisant partie de la force 
armée des belligérants, qui passent durant la gueire sur le te m - 
toire neutre; 2° relativement au matériel de guerre des belligé
rants, apporté durant la guerre sur le territoire neutre ? » — Lo 
jury n’a pas encore terminé son travail.

« La question du prochain concours sera choisie par le conseil 
parmi trois questions, soit de droit public général, soit de droit 
international, que proposera la faculté de droit de Munich.

« Les curateurs ont décidé, en vue des prochains concours, que 
la fondation se réservera le droit d’auteur à l’égard des mémoires 
couronnés.

« Le mandat de l’un des curateurs devant expirer cette année, 
le sort a désigné M. de Holtzendorff. Le conseil l’a réélu et l’a 
de nouveau appelé à la présidence. A votre tour, messieurs, vous 
aurez, en exécution de l’article 4 des statuts de la fondation, à 
nommer un nouveau délégué, dans le conseil, pour un terme de 
trois ans.

« L’histoire de l’Institut, prise dans son ensemble, n’est guère 
autre chose que l’histoire de ses travaux collectifs. Je désire cepen
dant mentionner avec reconnaissance l'aimable attention que lui a 
témoignée le comité organisateur qui a procédé à l’inauguration 
de la statue de Grotius, à Délit. C’est le 25 septembre 1886 qu’a 
eu lieu cette solennité, à la fois patriotique, artistique et scienti
fique. On avait bien voulu inviter le bureau de l’Institut à y 
prendre part. Malheureusement, par suite d’un fâcheux concours 
de circonstances, ni votre président, ni vos vice-présidents, ni
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votre ancien secrétaire général n’ont pu se rendre à cet 
appel (').

« Si je considère l’état du personnel de notre Institut depuis la 
session de Bruxelles, je constate tout d’abord deux deuils.

« Nous avons perdu, au mois de février dernier, M. L aurent, 
le philosophe spiritualiste, l’auteur érudit et enthousiaste des 
Études sur l'histoire de l'humanité, le dialecticien vigoureux du 
Droit civil international et des Principes de droit civil. M. Lau
rent', dont l’humeur était peu voyageuse, parco que sa vie était un 
incessant travail do cabinet et que les vacances, pour lui, n’exis
taient guère, n’a jamais paru à nos séances, pas môme alors que 
nous étions réunis à Bruxelles. Il n’en a pas moins manifesté, de 
diverses manières, l'intérêt qu’il portait à l’Institut.

« M. Nys retracera sa noble carrière, qui fut entièrement con
sacrée a l’étude et au bien public.

« Plus récemment, une mort prématurée a enlevé M. O'nésime 
L eguizamon, associé de l’Institut, qui occupait une haute situation 
à Buenos-Ayrcs et a plus d’une fois, à défaut d’assistance person
nelle, pris au moins une part indirecte à nos réunions, par l’envoi 
de renseignements précieux, de brochures et d’ouvrages, notam
ment, en 1881, de toute une bibliothèque.d’ouvrages argentins (*).

« Nous venons, aujourd’hui même, de rendre hommage à deux 
des fondateurs de l’Institut, dont l’un, deux fois, en a été le pré
sident, et, après avoir été vice-président dès la fondation, fut

(*) M. Édouard Rolin, sociétaire adjoint do l’Institut, a consacré à 
la feto do Delft quelques pages intéressantes dans la Revue de Droit 
internationaly t. XVIII, p. 502 ot suiv.

(9J Un do nos associés, M. lo professour Krnrst Mrirr, actuollomont 
.curateur do l'université do Hallo, l’autour des études bien connues sur 
la conclusion dos traités publics, nous a envoyé sa démission; bien 
qu’il fût des nôtres depuis 1875, M. Meior n’a point participé active
ment à nos travaux.
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nommé, sur son désir, membre honoraire, et dont l’autre, un de 
nos doyens, a traversé l’océan pour nous rejoindre. Deux Français 
et un Américain possèdent maintenant ce titre, qui a appartenu au 
comte Mamiani et à sir R obert P hillimore. MM. de P arieu et 
F ield continueront sans doute, comme M. Charles L ucas, à 
s’intéresser à notre association, dont ils ont encouragé et guidé 
les débuts (').

« Je viens de prononcer le nom de M. L ucas. Ce matin, dans 
notre séance administrative, j’ai déposé entre les mains.de mon 
successeur au secrétariat général une médaille en bronze que 
notre vénéré confrère, qui est presque notre doyen (*), a la bonté 
de nous offrir. C’est un exemplaire de la médaille que les membres 
de l’Académie des sciences morales et politiques ont décernée à 
M. Lucas, pour célébrer le cinquantième anniversaire de son élec
tion dans cette compagnie savante. Cette élection eut lieu en 4836; 
chacun sait le noble emploi de ce demi-siècle, et vous voudrez 
sans doute, messieurs, vous joindre à votre bureau afin que, nous 
aussi, nous soyons unanimes pour témoigner à M. Lucas, à l’occa
sion d’un si beau jubilé, notre reconnaissance et notre admiration. 
Nous ne pourrons mieux faire du reste que nous approprier les 
paroles élevées et émues que lui a adressées le président de l’Aca
démie, dans la séance du 26 février 4887, et auxquelles l’éminent 
jubilaire a répondu avec simplicité., tout en rappelant la maxime 
qu’il a adoptée comme épigraphe et qui marque bien l’esprit de 
ses écrits et de sa vie : « Lorsqu’on s’occupe de réformes qui

(*) La qualité de membre honoraire n’entratne aucune diminution 
de compétence; ceux qui en sont revêtus jouissent de tousses droits des 
membres effectifs.

(4) Le doyen d’âge de l’institut est, depuis la mort du comte Mamiani, 
M. Woolsey, qui est né en 1801. M. Lucas est de 1803.

Lors de la fondation de l’institut, le doyen d’âge était Heffter, né 
en 1796; il a survécu doux ans au comte Sclopis, qui était né en 1798.
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louchent au bien public, on peut aisément renoncer à des tra
vaux sans récompense, mais non à des efforts sans résultats. »

Diverses marques d’estime et de confiance ont été données 
encore à d’autres de nos confrères; il est permis à l’Institut d’en 
être fier et de se trouver honoré dans la personne de ses membres. 
Je voudrais enregistrer ces hommages, dont nous profitons, mais 
ma liste serait forcément incomplète. Je n’en mentionnerai qu’un, 
qui nous touche de très près : M. Moynier, auquel la faculté de 
droit de Berne a conféré le titre honorifique de docteur en droit, 
a été nommé membre de l’Académie des sciences morales et poli
tiques de l’Institut de France, à raison de l’activité qu’il a déployée 
pour la convention de Genève, pour les lois de la guerre, et sans 
doute aussi pour l’œuvre du Congo.

« Ai-je besoin d’ajouter que durant ces deux dernières années, 
comme aux années précédentes, la plupart de nos membres et 
associés, outre leur coopération aux travaux collectifs de l’Institut, 
ont continué d’enrichir la science du droit international et les 
sciences connexes d’œuvres méritoires et distinguées? Ces œuvres, 
je voudrais aussi les énumérer; mais le temps me fait défaut, et 
d’ailleurs vous les connaissez.

« Grâce à votre travail, messieurs et chers confrères, grâce à 
l’autorité qui s’attache ù vos noms, notre association maintient sa 
place dans le monde juridique, et l’accueil de haute et gracieuse 
bienveillance qui nous attendait ici nous autorise à penser qu’en 
des sphères différentes, et même dans les plus hautes sphères, 
elle n’est point une inconnue, que ses efforts, lesquels ne sont pas 
sans résultats, y sont appréciés et approuvés. Honneur insigne, 
faveur précieuse, que nous saurons mériter de plus en plus.

« La session de Heidelberg s’ouvre sous des auspices favo
rables; Elle est l’une des plus nombreuses que nous ayons eues 
jusqu’à présent. Puisse-t-elle compter parmi les plus fécondes en
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quod fadmis, stulta est gloria. »
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Lecture d’une notioe nécrologique sur M. Laurent, par M. Nys.

Parmi les manuscrits du British Museum figure l’éloge d’un des 
grands savants de l’Angleterre, Selden. L’écrit est du xvn0 siècle, 
et l’auteur anonyme débute en constatant quê  « les héros de la 
république des lettres ont été, dans l’autre siècle et dans celui-ci, 
pour la plupart des jurisconsultes ».

Sans doute, on ne saurait plus prétendre pour le droit à cette 
espèce de suprématie. S’il est vrai que chaque génération fournit 
son contingent d’intelligences supérieures, il faut reconnaître que, 
depuis près d’un siècle, bien des directions nouvelles ont été 
ouvertes à l’esprit humain et qu’ainsi des génies qui, dans les 
siècles précédents, se seraient lancés dans l’étude de la jurispru
dence, se consacrent maintenant à la solution d’autres problèmes.

Néanmoins, le droit compte, au xix® siècle, au nombre de ses 
serviteurs, d'éminentes personnalités. La part qu’il a prélevée sur ce 
contingent d’esprits d’élite dont je viens de parler est belle encore, 
et il petit s’enorgueillir de noms glorieux, qui ne doivent le céder 
devant aucun nom illustrant les autres sciences.

Je n’énumérerai pas les grands jurisconsultes de notre époque. 
Ils sont nombreux, et parmi eux figure, certes au premier rang, 
François Laurent.

J’esquisserai d'abord brièvement sa carrière; j’apprécierai 
ensuite ses œuvres.

François Laurent naquit à Luxembourg, le 8 juillet 1810; il fit 
ses humanités dans sa ville natale et étudia ensuite aux universités 
de Louvain et de Liège. Louvain était alors une université de 
l’État. Parmi les maîtres excellents dont il suivit les cours, je
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citerai des professeurs de ■grand talent, les frères Ernst, qui exer
cèrent sur son esprit une influence considérable. Laurent, qui 
s’était d’abord destiné aux études philologiques, avait bientôt 
abordé l’étude du droit. Le 17 juillet 1832, il sortit de l’univer
sité de Liège muni du diplôme de docteur.

Il fut quelque temps avocat à Luxembourg. Puis, son ancien 
professeur Antoine Ernst ayant été nommé ministre de la justice, 
Laurent revint à Bruxelles et, au mois de janvier 1835, il fut 
attaché à ce département en qualité de chef de bureau.

Le gouvernement belge s’occupait à cette époque de la réorga
nisation des universités. Le roi Guillaume avait créé, en 1816, 
trois universités dans les provinces méridionales, à Gand, a Liège 
et à Louvain. Mais, en 1830, à la suite de la révolution belge, 
une réaction néfaste s’était manifestée contre tout ce que le gou
vernement précédent avait fait en faveur de l’instruction. L’ensei
gnement supérieur fut frappé tout autant que l’enseignement pri
maire et l’enseignement moyen. Les meilleurs professeurs de nos 
universités étaient des étrangers ; ils résignèrent leurs fonctions. 
Le gouvernement provisoire dirigea surtout ses coups contre 
l’université de Gand. Cette ville était orangistc. Au mois de 
décembre 1830, son université fut menacée dans son existence, çt 
les facultés de philosophie et de sciences, qui servaient à préparer 
les étudiants pour le droit et pour la médecine, furent supprimées. 
Au bout de cinq années, un courant plus intelligent se manifesta; 
deux universités, celles de Liège et de Gand, furent réorganisées. 
Laurent fut nommé professeur à Gand. La nomination est du 
11 avril 1836; il était chargé à titre provisoire du cours de droit 
public; plus tard, il enseigna le droit administratif, l’encyclopédie 
du droit, les éléments du droit civil et le droit civil. Sa carrière 
professorale fut longue; elle ne cessa qu’en 1882. Depuis lors, il 
vécut dans la retraite et mourut le 11 février 1887.

Au début de sa carrière professorale, il écrivit une étude sur la
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Contrainte par corps, dont Mittermaier fit l’éloge. C’était en 1837. 
Jusqu’en 48f>0, pas une page signée de son nom n’avait paru, 
quand il publia coup sur coup trois volumes sur Y Histoire du 
droit des gens. Un quatrième volume parut en 1855. Cette fois, le 
cadre était élargi ; un titre nouveau, celui d'Études sur l'histoire 
de Vhumanité, avait remplacé le titre primitif. Ce n’est pas que le 
droit des gens fût absolument perdu de vue, mais l’auteur abor
dait désormais une foule d’autres questions. Le dix-huitième et 
dernier volume des Études parut en 1870. En 1869, parut le 
premier volume des Principes de droit civil. En 1879, trente-deux 
volumes et un volume de tables avaient été publiés, attestant 
l’activité sans bornes de leur auteur. En 1880, commença la publi
cation des huit volumes de Droit civil international. Quatre 
volumes du Cours élémentaire de droit civil virent également le 
jour à cette époque et l’œuvre de droit international privé était à 
peine terminée que Laurent entamait la rédaction d’un Avant- 
projet de révision du code civil, dont l’ensemble forme sept 
volumes. Je n’ai parlé jusqu'ici que des grands travaux ; d’autres 
livres, qui suffiraient à faire la réputation d’un homme, constituent 
les opéra minora du maître. Ce sont ou bien des écrits do polé
mique, ou bien des études fortes et originales sur L'Église et 
¿État, ou bien encore des monographies savantes, comme le tra
vail sur le canoniste Van Espen, ou enfin des publications philan
thropiques.

L’énumération que je viens de faire en dit long au sujet de la 
somme de labeur fournie par Laurent. Et cependant, au milieu 
de ces travaux, Laurent trouvait encore d’autre besogne à abattre. 
Il donnait ses cours à l’université; il siégeait aux examens; il fut 
membre du conseil communal de Gand; il créa des sociétés 
ouvrières qu’il dirigeait personnellement et il consacrait de lon
gues heures à visiter les écoles. Le gouvernement belge fit aussi 
fréquemment appel à ses lumières, et de son pays d’origine, le
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grand-duché de Luxembourg, vint plus d une demande de con
sultation.

L’ouvrage qui l’a fait le premier connaître dans le monde savant 
est Y Histoire du droit des gens et des relations internationales. Au 
début de ces pages, j’ai salué en Laurent l’un des plus grands 
jurisconsultes de l’époque. Dans son Histoire du droit des gens, 
il apparaît comme historien, mais surtout comme un historien 
doublé d’un jurisconsulte.

Rarement on a tenté d’écrire une œuvre d’une portée aussi con
sidérable. Elle n’est pas, il est vrai, une histoire complète. Comme 
M. Flint la  fait remarquer, Laurent néglige bien des faces de 
l’activité humaine ; l’évolution scientifique, l’évolution esthétique 
et l’évolution économique lui échappent, mais son ouvrage est une 
histoire morale de l'humanité; l’histoire de ses progrès dans la 
connaissance et dans la pratique de la justice ^).

On sait quelles, en sont les idées fondamentales. « L’histoire a 
ses lois comme la raison, » disait-il dans la préface de la première 
édition, et cette vérité était, d’après lui, « la précieuse découverte 
de la philosophie moderne ». « Les peuples marchent vers une 
destinée providentielle, sous la loi du progrès; la fin étant l’unité, 
la solidarité, la société humaine doit arriver à une organisation 
une, solidaire, qui lu! permette de remplir sa destinée. » La 
théorie n’est point complète, et Laurent ajouté qu’il y a aussi dans 
l’humanité un élément de variété, les nations, qui ont leur source 
en Dieu comme les individus et dont chacune a son ministère dans 
la tâche assignée au genre humain. « Les peuples s’organisent 
d’abord d’une manière exclusive, se concentrent sur eux-mèmes 
pour se développer avec plus d’énergie ; l’isolement ou la guerre 
est pendant longtemps la loi de leur existence, mais quand les 
nations seront définitivement constituées, les relations hostiles 
feront place à l’harmonie. »

C) Robbkt Flint, The philosophy ofhistory in Euroj/e.
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Comme je l’ai dit, trois volumes parurent en 1860. Us furent 
accueillis comme peu d’ouvrages l’ont été, et Robert de Mohl, 
qui professait à Heidelberg, leur rendit un éclatant hommage, 
signalant les admirables qualités de l’auteur, son prodigieux 
savoir, et faisant ce que rarement critique fait, il reconnut qu’il 
ne pouvait contrôler l’écrivain dans son exposé et qu’il devait se 
contenter de donner un aperçu extérieur de l’œuvre et de la com
parer aux écrits existants sur la matière.

Le quatrième volume souleva les colères et les récriminations 
du parti clérical. Il représentait le christianisme comme une œuvre 
purement humaine. Le clergé protesta contre ce langage inusité 
dans la bouche d’un professeur d’une université de l’État belge. 
Au mois de septembre 1866, les évêques de Gand et de Bruges 
publièrent des mandements violents, et le 7 octobre, le ministre 
de l’intérieur, M. De Decker, fit une circulaire dans laquelle il 
déclarait ne « pas imposer aux recherches scientifiques des résul
tats déterminés, mais opposer à la liberté du professeur la liberté 
de conscience de l’élève ». Laurent lui-môme fut l’objet d’un 
blâme, et le recteur de l’université fut chargé d’exercer une sur
veillance sévère sur ses cours, afin que si jamais son enseigne
ment reflétait directement ou indirectement les doctrines émises 
dans son ouvrage, le gouvernement pût prendre à son égard les 
mesures de rigueur que les circonstances exigeraient.

Je ne rappellerai pas ici les discussions qui eurent lieu à cette 
occasion à la Chambre des représentants. Une revue allemande a 
publié le récit circonstancié des faits, d’après des notes fournies 
par Laurent lui-même (').

Le ministre de l’intérieur avait déclaré que si le livre de Laurent 
avait paru après sa circulaire du 7 octobre, il aurait pris contre le 
professeur une mesure de rigueur. Laurent n’hésita pas. On con-

(*; Unsere Z e it, 1874.
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testait aux professeurs de l’université le droit d’écrire leur pensée, 
et toute leur pensée; il hâta la publication du cinquième volume, 
l’étude sur Les barbares et le catholicisme.

La préface de ce volume ( l ro édition) est curieuse. Les violences 
du clergé et de ses journaux contre l'auteur et contre l’université 
de Gand y sont dénoncées. Certaines phrases jettent quelque jour 
sur ce qui se passait en Laurent, sur l’amertume que lui causaient 
des attaques injustifiables. Parlant des mensonges d'un journaliste 
flamand, « Le saint homme, dit-il, a atteint son but : dans les 
Flandres, l’on dit et l’on répète qu’il y a à Gand un professeur 
qui nie le bon Dieu ». 11 proteste.contre ceux qui l’accusent de 
panthéisme ou d’athéisme : « Le panthéisme est repoussé dans 
mon livre, réfuté môme, et quant aux doctrines irréligieuses de 
Strauss et de Feuerbach que l’oii m’attribue, elles sont contredites 
dans chaque ligne de mon ouvrage. » On lui reprochait, dans les 
chaires de vérité de nos villes et do nos villages des Flandres, de 
nier la distinction du bien et du «mal, de renouveler les théories 
de Pythagore sur la métempsycose, et il croyait devoir riposter à 
d’aussi indignes, .d’aussi ridicules adversaires. Peut-être bien ces 
attaques l’entraînôrent-elles malgré lui à quelque exagération dans 
l’expression de ses sentiments spiritualistes, qui se manifestent 
dans toute la série de ses ouvrages.

Un fait qui prouve combien était violente l’ardeur de ses enne
mis, c’est qu’à Gand môme, alors la deuxième ville du royaume, 
Laurent trouva à grand’peine une presse pour imprimer son cin
quième volume et qu’aucun éditeur n’osa y mettre son nom !

Les livres qui suivirent continuèrent à être accueillis avec colère 
par le parti clérical, et l’étude sur L'Église et l'État souleva un 
nouvel orage. Laurent ne broncha pas. Soldat du libre examen, il 
ne cessa de combattre pour les droits de la pensée. Il est, du reste, 
à remarquer que ce qui aigrissait ses adversaires, ce n’était pas 
seulement le talent de l’historien ; ils avaient subi bien d’autres
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assauts ; mais derrière l’historien, il y avait le jurisconsulte, et ce 
jurisconsulte était de la grande race des légistes des siècles passés, 
des chevaliers ès lois combattant, en faveur du pouvoir civil, les 
théories cléricales. Les hommes très intelligents qui dirigeaient le 
parti ultramontain au sein de l’Église catholique avaient vu quel 
terrible adversaire ils avaient devant eux.

Je ne puis analyser les différents volumes des Études sur l'his
toire de l'Immunité. La pensée fondamentale do l’immanence de 
Dieu dans l’humanité les pénètre tous. C’est Dieu, en réalité, qui 
guide le monde, et on se demande souvent ce que devient la 
liberté de l’homme. La successivité des faits frappe Laurent; elle 
lui sert généralement à expliquer le progrès. Pour lui, l’antiquité 
n’est qu’une préparation au christianisme; 1 Église prépare à la 
période moderne ; dans les phénomènes moindres, il croit voir la 
même loi, et sa théorie l’entraîne souvent dans de véritables héré
sies historiques.

Les exemples abondent. Je rappellerai seulement que son sys
tème l’amène à défendre la papauté au moyen fige. A ses yeux, 
l’Église est la lumière spirituelle de l’époque médiévale, mais pour 
guider l’humanité vers l’idéal chrétien, elle doit avant tout réaliser 
cet idéal dans son sein; elle représente la puissance de l’âmè ; elle 
ne peut partager les sentiments de la société laïque et à elle s’im
posent le célibat, la communauté des biens, le sacrifice; or, ces 
conditions rigoureuses du pouvoir spirituel, c’est la papauté qui 
les réalise.

Ainsi donc, la disparition des Églises nationales, le travail de 
concentration de l’Église romaine, la lutte à mort contre le pou
voir civil, tout cela s’explique, se justifie, est rendu nécessaire et 
fatal.

Laurent ne recule pas devant les conséquences de son système. 
Il s’ingénie, dirait-on, à transformer le Post hoc ergo propter hoc 
en un nouvel adage : Ante hoc ergo propter hoc. Les conséquences
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ne l'effrayent nullement ; toute sa théorie médiévale est renfermée 
en ces mots : « Les barbares ont besoin d’un pouvoir moral édu
cateur ; Dieu prépare ce pouvoir dans le christianisme ; mais l’épis
copat a été corrompu par le contact de la société laïque ; la papauté 
sera là; il n’y a jamais ey. de pouvoir plus légitime que la 
papauté. »

Le sixième volume est d’un intérêt dramatique. La lutte gigan
tesque de la papauté et de l’empire l’occupe tout entier.

Laurent dépeint admirablement les puissants adversaires; mais 
c’est surtout Grégoire VII qu’il met en lumière. Ses pages sont 
saisissantes. Elles sont écrites avec force et avec exubérance; on 
assiste à la lutte, on en note les péripéties, on attend avec angoisse 
l’issue de ce duel dont dépend l’avenir du monde. Et cependant, 
ici apparaît un des grands défauts de Laurent, son mépris pour 
l’art. Au milieu de ces pages, il y a des taches et des lacunes; on 
dirait que l’auteur tient à faire abstraction du style. Un écrivain 
quelque peu habile aurait produit, par un arrangement meilleur, 
par quelques coupures, une œuvre presque parfaite, au point de 
vue de la forme et de la composition. Laurent semble ne point 
vouloir. Quel tableau que celui de Grégoire VII, de ce saint Satan, 
comme l’appelait Pierre Damien, son ami, si fort, si puissant, 
voyant tout à coup sombrer la cause qu’il défend et mourant dans 
l’exil en prononçant ces mots ; « J’ai aimé la justice et haï l’ini
quité, voilà pourquoi je meurs dans l’exil! » Eh bien, le tableau 
y est, mais il figure dans l’œuvre alors que la lutte avec Henri IV 
n’est pas encore dépeinte complètement!

Les qualités, les défauts de Laurent se retrouvent dans les autres 
volumes. Il indique quelque part ce qu’on pourrait appeler son 
programme : « Les historiens anciens sont surtout peintres; l’es
prit moderne domine les faits par la pensée. » Ce programme, il 
faut le dire, il l’exécute; il domine littéralement les faits parla 
pensée. On lui a reproché à cet égard des contradictions. Certes,

4



son œuvre en renferme. Mais qui donc oserait lui en faire un 
crime? Au moyen âge, on accusait Balde d’être fréquemment en 
contradiction avec lui-même et on lui opposait Bartole, qui jamais, 
disait un adage, ne se contredit. Eh ! que sont donc, au point de 
vue de l’étendue, les écrits de Bartole à côté de ceux de Laurent? 
Les 18 volumes des Études forment au bas mot 9,000 pages in-8° 
d’impression serrée. Les volumes des Principes de droit civil et 
du Droit civil international forment au moins 24,000 pages in-8°; 
je ne parle pas des autres œuvres. Que dans un pareil travail il se 
soit glissé des contradictions, le fait peut-il étonner ?

Il en est de même des erreurs que la critique a relevées. Du 
reste, à côté de ces défauts, que de pages généreuses et émou
vantes; quel amour pour la liberté, quelle foi dans le progrès! 
Sous ce rapport, les volumes sur la Réforme, sur la Philosophie 
du xvme siècle, sur la Révolution française, sur la Religion de 
l'avenir sont également beaux. Laurent y apparaît comme un 
adversaire à la fois de l’intolérance ultramontaine et du protestan
tisme orthodoxe et comme un apologiste des idées humanitaires 
du siècle dernier. On lui a fait un grief de sa passion. Il est pas
sionné, sans doute, mais où est le mal? Il a la passion du bien, la 
passion du progrès. Il avait conservé la foi en la révolution fran
çaise ; des observateurs l'ont fait remarquer : ses livres sur cette 
grande époque sont l’expression du « libéralisme des races 
romanes ». D’ailleurs, Laurent le reconnaissait : fougueux par 
tempérament, il aurait voulu vivre en ces temps agités de la 
révolution. « J’aurais siégé sur la Montagne! » me disait-il un 
jour.

La science que Robert deMohl admirait dans les trois premiers 
volumes apparaît dans les autres. Prenez un volume au hasard, 
et vous serez surpris. Dans ses pages sur l’Inde, on voit Laurent 
prendre part aux discussions des indianistes touchant des points 
délicats et suggérer des solutions que des découvertes ultérieures
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viennent confirmer. Dans ses livres relatifs au moyen âge, il dis
serte sur les querelles des écoles avec la compétence d’un véné
rable docteur de l’université de Paris. Puis il apparaît dans les 
luttes des luthériens et des calvinistes, exposant toutes les ques
tions théologiques et religieuses comme s’il avait passé sa vie à 
batailler au milieu des différentes sectes. A notre époque, il est 
tout aussi versé dans les discussions théologiques des protestants 
que dans les théories ultramontaines. Et à côté de cela, il n’oublie 
aucun des problèmes moraux qui ont préoccupé l'humanité.

Ses idées sur le droit international sont disséminées. Elles ne 
sont pas toujours fort claires. D’après lui, l'antiquité ne pouvait 
avoir l’idée du droit des gens ; les nations doivent se considérer 
comme les membres d’une grande famille, ayant comme telles des 
obligations et des droits. Or, dans l’antiquité, il y avait des cités 
et des empires, il n’y avait pas de nations; les philosophes conce
vaient vaguement la fraternité des peuples, mais cette croyance 
n’était pas entrée dans la conscience générale; c’était un instinct 
plutôt qu’un principe juridique; de fait, l’idéal du monde ancien 
était la monarchie universelle. Pour Laurent, les prétentions du 
christianisme sur le droit des gens ne sont pas fondées; les faits 
sont là qui les condamnent, car le christianisme aboutissait à ta 
monarchie universelle, avec un Dieu, un pape, un roi. La révéla
tion entraînait l'unité catholique, et de là il conclut qu’il fallait 
avant tout déserter le dogme d'une révélation miraculeuse; la 
Réforme fut un premier pas. Il met surtout en évidence l’influence 
do la race germanique.

Pour l'histoire littéraire du droit international, peu ou point 
de détails. 11 l’ignorait. Quelques appréciations sur Grotius, 
Vattel, etc., et puis c’est tout. Il avait dévié, je l’ai noté, do la 
route qu’il s’était primitivement tracée. On rencontre même dans 
tel de ses ouvrages des mots assez malheureux sur l’utilité d’une 
histoire complète du droit international privé, ce qui ne l’empôche



pas de disserter longuement sur les glossateurs, alors qu’il s’agit 
des commentateurs.

Le dix-huitième volume est consacré à la Philosophie de l'his
toire. C’est celui qui a été le plus vivement critiqué. L’immanence 
de Dieu dans l’humanité, tel est le principe d’où Laurent fait tout 
dériver et qui l’amène à écrire une véritable théodicée. Dieu se 
manifeste dans l’histoire et dans l'homme, et de là le progrès con
tinu et sans fin.

On a fait valoir avec raison que l’histoire doit s’occuper des 
faits et des causes humaines qui produisent les faits; que la méta
physique n’a rien à y voir, et l’on a observé avec non moins de 
raison qu’il y a dans l’argumentation de Laurent un vice primor
dial. Il ne peut, selon lui, y avoir de philosophie de l’histoire que 
si on admet la présence de Dieu dans l’esprit et le cœur de tous, 
et que si on reconnaît que Dieu guide et contrôle les événements 
et élève l’humanité tout en respectant sa liberté. Or, il prétend que 
ces vérités, que l’histoire proclame, et les preuves qui les étayent, 
constituent précisément la philosophie de l’histoire. Ce que la 
philosophie de l’histoire prouve, elle le présuppose donc. A tous 
les points de vue, la théorie manque de base, mais ce qui est mieux 
traité dans l’ouvrage, c’est la réfutation de quelques-uns des sys
tèmes proposés par d’autres écrivains. Bossuet et sa philosophie 
du miracle, la théorie du hasard de Frédéric II et de Voltaire, les 
fatalismes divers de Vico, de Montesquieu, de Herder, de Renan, 
de Thiers, de Hegel, de Comte et de Buckle, sont passés au crible 
d’une critique mordante, mais qui n’est peut-être pas toujours 
équitable. Je fais notamment allusion à la façon dont Laurent 
traite cet autre puissant esprit, Auguste Comte.

On connaît le discours célèbre dans lequel Bancroft montre, 
dans « l’ordre de l’univers, un poème divin, qui est de toute éter
nité et qui montre les faits se déroulant suivant l’ordre proscrit, 
dans une sublime harmonie ». Laurent reprend ces paroles; il les
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fait siennes; elles sont l’expression poétique de son système. Pour 
lui aussi, « au bas de chaque page, dans les annales du temps, on 
peut écrire : Dieu règne. Les événements, à mesure qu’ils passent, 
proclament leur modèle supérieur, et quand on prête une oreille 
attentive, on peut entendre les siècles qui s’éloignent, à mesure 
qu’ils roulent dans les abîmes obscurs des temps évanouis, chanter 
avec les chœurs innombrables des âges : Te Deum laudamus, 
nous te louons, Seigneur ».

Qui n’a lu le passage charmant où le grand historien Gibbon 
raconte les impressions qui le saisirent quand il eut fini d’écrire 
les dernières lignes de son immortel ouvrage ? Empreint d’abord 
d’un sentiment de joie d’avoir pu mener son ouvrage à bonne fin, 
il fut pénétré bientôt d’un sentiment différent, et la mélancolie se 
répandit en son esprit à la pensée qu’il prenait un éternel congé 
de ce qui avait été si longtemps le compagnon de sa vie. Des sen
timents analogues doivent avoir pénétré en Laurent quand il ter
mina le dix-huitième et dernier volume de ses Études. Mais, à 
l’inverse de tant d’autres écrivains, il ne déposa point la plume ; 
immédiatement il commença la publication de la série vraiment 
stupéfiante de ses volumes sur le droit. Les deux derniers 
volumes des Études sur Vhistoire de l'humanité n’étaient même 
pas imprimés que déjà, en 1869, paraissait le premier volume 
des Principes de droit civil; en 1870 parurent trois nouveaux 
volumes des Principes et le volume de la Philosophie de l'his
toire.

La rapidité de la publication s’explique jusqu’à un certain 
point. Comme il le disait lui-mèmo dans sa préface, les Prin
cipes de droit civil sont le fruit d’un enseignement de plus de 
trente ans.

L'ouvrage ne saurait être examiné en détail dans ces pages déjà 
longues. Je me contenterai de signaler les qualités maîtresses que
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Laurent y déploie. Comme on Ta fort bien dit, ici aussi il se 
montre un profond penseur ; sous sa main, le droit est vivant et le 
lecteur demeure confondu devant sa dialectique animée et véhé
mente (*). On a noté sa logique inflexible et le sentiment qui pré
domine dans son œuvre, le respect de la loi. Un autre trait carac
téristique de Laurent, c’est l’indépendance qu’il manifeste vis-à-vis 
de la doctrine. De fières paroles terminent son introduction : 
« J’ai un profond respect pour nos bons auteurs et pour les déci
sions des cours, mais je ne me soumets qu’à la raison. »

Les Principes ne sont pas une simple interprétation nouvelle 
du code Napoléon. Un jurisconsulte en a fait la remarque; ils 
montrent le code tel que l’ont modifié dans son texte et dans son 
esprit les lois belges, et surtout les lois politiques et la constitu
tion (*). Puis, à côté de l’interprète de la loi, apparaît le moraliste. 
En effet, Laurent sait à l’occasion signaler les défauts de la loi, 
indiquer ses lacunes, suggérer des améliorations. Il eut, sous ce 
rapport, la bonne fortune de pouvoir formuler ses idées de réforme 
dans un autre travail, Y Avant-projet de révision du code civil. Je 
viens de montrer en Laurent le moraliste; ses Principes, comme 
le disait l’écrivain que j’ai cité, contiennent bien des pages émues 
qui attestent un grand esprit et un grand cœur parlant un magni
fique langage. Ce qui ne frappe pas moins, c’est que fréquemment 
apparaît le lutteur que nous avons vu à l’œuvre dans les Études 
sur Vhistoire de l'humanité. On pourrait appeler Laurent le 
Dumoulin du xixe siècle. 11 a l’esprit juridique, la logique, l’éru
dition de Dumoulin ; il a aussi ces qualités que le président de 
Thou célébrait dans l’illustre jurisconsulte français, quand il 
disait : « Il avait une àme vive, ardente, passionnée, incapable de

P) Discours prononcé aux funérailles de M. Laurent par M. Poly- 
dore Do Paepe, conseiller à la cour de cassation de Belgique.

(*) M. Orts, dans le rapport pour le prix quinquennal des sciences 
morales et politiques de 1871 à 1876.
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dissimuler sur rien, surtout quand il croyait la justice ou la vérité 
compromise. » Dumoulin avait écrit le Conseil sur le fait du con
cile de Trente; il avait signalé les fraudes et les faux qui se com
mettaient à Rome dans l’impétration des bénéfices; il avait rédigé 
sa fameuse consultation contre les jésuites. La liste des ouvrages 
que Laurent consacra exclusivement à combattre les prétentions 
cléricales est longue, et tous ses ouvrages, on peut le dire, sont 
parsemés d’attaques violentes. « J’ai passé ma vie à combattre les 
prétentions de l’Église, » écrit-il quelque part. Les Principes de 
droit civil renferment de longs passages qui justifient cette parole. 
Souvent même, son humeur batailleuse l’entraîne loin. Je ne m’en 
plains^as en ce qui me concerne ; mais le lecteur qui est étranger 
aux luttes politiques de la Belgique doit fréquemment se trouver 
désorienté.

Dans ses Principes et dans d’autres ouvrages, Laurent a déve
loppé une idée que l’on s’étonne de rencontrer sous sa plume. Il 
en veut, dirait-on, au droit romain, et il en arrive à écrire des 
paroles comme celles-ci, « qu’ayant enseigné, durant trente-sept 
ans le droit moderne, ni en professant ni en écrivant, il n’avait 
éprouvé le besoin de recourir au droit romain ». D’un autre côté, 
sa théorie de l’immanence divine apparaît à diverses reprises et, 
je le dirai net, elle fatigue. À propos du régime hypothécaire, il 
loue les coutumes de nantissement établissant le principe de publi
cité en matière de transmission immobilière et rappelle que le 
nantissement dérive de la saisine féodale et germanique. Or, à 
qui devons-nous le bienfait de la publicité? se demande-t-il. Ce 
n’est pas aux Germains, ce n’est pas aux seigneurs féodaux ; et si 
ce n’est pas aux hommes, ne serait-ce pas à Dieu?

Le Cours élémentaire suivit de près les trente-deux volumes des 
Principes. La préface est remarquable. Puis parurent les volumes 
du droit civil international.

Laurent s’était occupé du conflit des lois civiles dans ses Prin-
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ripes. Ici, il développe ses idées, qui sont généralement connues^). 
La théorie de la nationalité devait trouver en lui un ardent défen
seur ; il ne faillit pas à sa mission. L’ouvrage était dédié à M. Man- 
cini, mais Laurent ajoute que c’est en môme temps une dette qu’il 
acquitte envers l’Institut de droit international, et, dans le cours 
de l’ouvrage, il revient sur cette idée. La lettre à M. Rolin-Jae- 
quemyns, qui ouvre le tome VIII, rappelle que s’il n’a pu assister 
aux réunions de l’Institut, il est toujours de cœur et d’àrae avec 
lui. Je rappellerai à ce propos que Laurent estimait aussi la 
Revue, organe de l’Institut. Il lui communiqua un travail impor
tant et il encourageait ceux de ses anciens élôves qui y collabo
raient.

Dans le Droit civil international se manifestent de nouveau 
l’idée favorite de Laurent sur l’immanence de Dieu, et cette autre 
idée, fréquemment énoncée dans les Études, que le droit des gens 
procède de la race germanique et des révolutions auxquelles elle 
a présidé.

h'Avant-projet de révision du code civil couronne l’œuvre juri
dique de Laurent. Il fut entrepris à la demande du ministre de la 
justice, M. Bara. Résumer ce volumineux travail est chose impos
sible. Il me suffira de dire qu’en une foule de points, Laurent 
s’érige en réformateur. Ses réformes sont toujours inspirées par 
un amour violent de la justice, mais fréquemment aussi elles déno
tent un certain manque d’expérience de la vie. Confiné dans son 
cabinet de travail, l’illustre écrivain ne réunissait pas précisément 
les qualités du législateur. Le monde tel qu’il le voyait n’était pas 
toujours le monde tel qu'il est, et certaines de ses innovations 
seraient tout simplement désastreuses.

L'Avant-pi'ojet renferme, au sujet des personnes morales, des

(<) Je renvoie à l’important travail de M. Charles Brocher, paru dans 
la Revue de Droit international, t. XIII, 1881, p. 531.
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idées qui devaient nécessairement soulever une vive opposition. 
En cette matière, Laurent avait blessé ses adversaires au cœur, 
et quand un gouvernement clérical succéda, en 1884, au cabinet 
libéral, le ministre'de la justice, M. Woeste, essaya d’interrompre 
la publication des derniers volumes d’une entreprise qui honorait 
à la fois Laurent et la Belgique. Il ne réussit pas. Mais cette ten
tative insolente ne fait-elle pas songer aux premiers temps de la 
Restauration, quand il fut défendu d’invoquer devant les tribu
naux français l’opinion de Merlin, parce que Merlin avait été con
ventionnel et régicide?

J’ai cité déjà quelques-unes des œuvres de moindre dimension. 
La môme idée a inspiré l’étude sur U  Église et l'État et la biogra
phie de Van Espen. La situation de la Belgique préoccupait Lau
rent. La constitution belge a créé à l’Église romaine une position 
privilégiée dont elle a su tirer tout le profit possible; dénoncer les 
progrès à l’Église romaine, engager la société laïque à défendre 
son indépendance menacée, tel est en deux mots le but que l’auteur 
se propose. Il ne s’adresse du reste pas uniquement à son pays ; 
il parle au monde entier. L’histoire lui sert de témoin dans la 
démonstration de sa thèse. « La lutte de l’Église et de l’État est 
une vieillerie, avait écrit un des chefs du parti clérical belge ; 
craindre que l’Église domine l’État, c’est croire que les fleuves 
remontent leur source. » L’étude sur L'Église et l'État réfute cette 
thèse ; elle montre que l’Église romaine a toujours prétendu exercer 
la souveraineté spirituelle et temporelle et que si, de nés jours, 
elle réclame la liberté, cette liberté est en réalité la domination 
sur l’État. Laurent se défend au surplus de s’en prendre à la reli
gion chrétienne; ce qu’il combat, c’est le catholicisme ultramon
tain ; ce qu’il veut, c’est que l’Église cesse d’ètre un pouvoir, fût-ce 
un pouvoir spirituel; à l’Église même, il prédit l’abandon et la 
ruine, si elle ne veut se borner à sanctifier les âmes et à se tenir 
dans le for intérieur de la conscience. Laurent revint sur ce sujet
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en 1878, à propos d’un livre de M. Minghetti, et, cette fois, il 
alla môme plus loin et esquissa un véritable programme de 
combat.

J’ai noté la rapidité que Laurent, mettait à publier ses ouvrages. 
Elle est trop grande; aussi faut-il lui attribuer quelques-uns de 
ses défauts de fond et de forme. Gibbon se glorifiait de n’avoir 
jamais recopié ou fait recopier un feuillet de son célèbre ouvrage 
et d’avoir travaillé sans l’assistance de personne. Laurent pouvait 
tenir le môme langage. Son manuscrit, de son écriture fine et 
irrégulière, était envoyé à l’imprimerie sans qu’il l’eût jamais 
remanié ou corrigé. C’est vers la fin seulement qu’un copiste fut 
chargé de mettre au net Y Avant-projet de révision. Un pareil sys
tème de composition devait entraîner des redites.

J’ai fait allusion aux défauts de style. Laurent était le premier 
à les reconnaître. Sa phrase est impétueuse et pleine d’entrain, 
mais elle manque souvent de précision et de tranchant; les idées 
affluent nombreuses sous sa plume; on le sent ; mais elle ne sont 
pas toujours, je ne dirai pas définies dans son esprit, mais défi
nies dans leur forme concrète. Il arrive trop fréquemment que, 
malgré tous ses efforts, le lecteur ne parvient pas à pénétrer le 
fond de la pensée.

Laurent ne pouvait rester indifférent aux luttes politiques de 
son pays. Il voulait le triomphe des idées libérales, et dans 
l’expression de ses désirs, il mettait toujours un grande sincérité. 
Il était anticlérical et anticatholique. C’est lui qui écrivit le mot si 
fréquemment reproduit dans les luttes politiques belges : « Le 
libéralisme est la libre pensée ou il n’est rien. »

Une loi absurde dans son exagération, la loi des incompati
bilités, exclut, entre autres, les professeurs des universités de 
l’État de nos Chambres législatives. Laurent ne siégea jamais 
dans une grande assemblée politique et jamais il ne prit une part
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active aux affaires générales ; mais il fut membre du conseil com
munal de Gand, et il y déploya comme partout une activité infa
tigable. Ses rapports en témoignent. Ces fonctions amenèrent 
Laurent à s’occuper des écoles populaires et à faire une active 
propagande pour l'œuvre de l’épargne scolaire, qui fut imitée 
bientôt dans plusieurs pays.

Une autre de ses créations fut l’œuvre des sociétés ouvrières. 
Bon et charitable, aimant le peuple, Laurent fonda des sociétés 
où ouvriers et ouvrières ôtaient admis, et qui, dans son esprit, 
devaient amener la réconciliation des classes. Son œuvre no 
pourra, certes, jamais fournir la solution des grands problèmes 
sociaux qui agitent le monde, mais il faut rendre hommage aux 
sentiments qui inspiraient ce vieillard illustre, quand il se rendait 
au milieu des jeunes sociétaires, prenant part à leurs récréations, 
les encourageant, les aidant, les conseillant. Un trait le peint. Ses 
Principes de droit civil constituaient une source de bénéfices; 
l’argent qu’ils produisirent fut consacré en partie aux sociétés 
ouvrières, en partie à une œuvre de propagande libérale.

Faut-il louer sa modestie, son abnégation et son désintéresse
ment? Jamais il ne rechercha le succès; jamais il ne travailla en 
vue de la célébrité. Ni honneurs, ni richesses; mais le bien, le 
progrès, la justice, le droit; telle fut, pourrait-on dire, la devise 
de sa vie entière. Peu d’hommes furent aussi laborieux ; il vivait 
en anachorète, se tenant à l’écart des pompes et des joies du 
monde, et son existence a été littéralement usée au service de la 
pensée. On se prend parfois à regretter cette réclusion. La méthode 
pythagoricienne d’années de silence est, somme toute, nuisible, et 
Laurent fut en réalité un silencieux. Un Eckermann aurait trouvé 
fort peu à recueillir dans les conversations du sage de Gand, et 
cependant, dans les rares moments où il s’abandonnait à parler de 
ses travaux, Laurent apparaissait plus grand encore que dans ses 
livres. L’idée providentielle revenait alors presque toujours, car



sa foi en Dieu était ardente. Il avait une prédilection marquée 
pour quelques penseurs; Shakespeare, Gœthe, Kant étaient 
parmi scs auteurs favoris. Il aimait aussi Strauss, louait ses écrits, 
et surtout ses petits écrits, mais pour celui-là, il émettait des 
regrets : « Quel dommage! disait-il, Strauss ne croit pas en 
Dieu. » Lui-môme avait développé la théorie de la vie succes
sive; ses premiers volumes de Y Histoire de V humanité en 
témoignent, mais vers la fin de sa carrière, quand il parlait de 
ces pages, il appelait cela : « Mon roman. »

Sa bienveillance était extrême. Il recevait avec plaisir ses élèves 
et ses anciens élèves; il leur accordait son appui et les suivait dans 
leur carrière. Dans le monde savant, il avait contracté de chaudes 
amitiés. Je rappellerai seulement, parmi ceux qu’il estimait, 
l’illustre Bluntschli, avec qui il entretint une longue correspon
dance. Bluntschli n’a jamais cessé de rendre hommage à Laurent; 
il suffit pour s’en convaincre de parcourir ses livres, et surtout ses 
mémoires. Un lien unissait ces grands hommes : l’amour de la 
liberté et la lutte contre les prétentions de l’Église romaine; puis 
tous deux avaient une tendance mystique, bien que celle-ci fût 
développée à un degré plus grand chez Bluntschli. Il se fit que 
Laurent fut mêlé aux querelles politiques du grand-duché de 
Bade. J’ai retrouvé deux brochures publiées dans le grand-duché. 
L’une est un recueil de lettres échangées entre Bluntschli et 
Laurent; elle ne porte pas le nom des auteurs; l’autre indique le 
nom de Laurent. Les questions politico-religieuses, et surtout la 
question de l’enseignement, en font l’objet. Il est probable qu’il 
existe de cette collaboration d’autres écrits, car Laurent a com
posé maint tract politique ou religieux que des associations poli
tiques, les loges maçonniques ou de simples particuliers faisaient 
imprimer et répandre. Bluntschli lui-même intervint à plus d’une 
reprise dans la politique belge; en plus d’une circonstance, il 
écrivit à ce sujet des études remarquées. Le professeur de Heidel-
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berg s'ingéniait à faire connaître les livres de Laurent en Alle
magne : « Je les ai propagande, » disait-il un jour à un des 
anciens élèves de ce dernier.

Il fait si bon vivre avec les grands morts, que c’est à regret 
que je clôture ces pages. Certes, elles sont incomplètes; mais un 
sentiment les excuse, celui qui avait inspiré l’auteur anonyme de 
la biographie de Selden, que j’invoquais au début de celte notice. 
« Pour moi, qui ai toujours estimé Selden singulièrement, écrit-il, 
et qui lui dois tant de bonnes choses que j’ai apprises dans ses 
livres, je n’ai pu moins faire pour sa mémoire que de tracer une 
faible idée de ce qu’il était. Je serais ravi que quelque autre mieux 
informé que je n’ai été nous en donne une plus exacte. » Ces 
lignes, je les fais miennes; j’ai aimé et estimé Laurent, j’ai profité 
de ses leçonset de ses ouvrages, et j’ai tenu à rendre hommage à 
sa mémoire. Mais mon vœu le plus sincère est de voir un écrivain 
compétent élever un monument digne de celui qui fut un savant 
historien, un juriste éminent, un grand penseur et aussi un de ces 
hommes qui, selon le mot de Platon, figurent parmi les meilleurs 
des hommes de leur temps.

Première commission d'études. — Conflits de lois.

A . — Conflit des lois du droit civil. —  Droit de famille

ET DROIT DE MARIAGE.

Rapporteurs pour cette question : MM. de B ar, B rusa et 
Koenig.

La matière spéciale qui figurait encore à Heidelberg à l’ordre 
du jour de l’Institut, était celle du mariage et du divorce, qui avait 
déjà fait l’objet de rapports et de discussions dans les sessions 
précédentes. Dès Je mois de mai 4887, la circulaire du bureau



déjà citée (') avait rappelé l’état des travaux sur cette question. 
Nous donnons ci-dessous par extrait le passage de la circulaire de 
mai relatif aux études antérieures, une table de concordance des 
divers projets en présence élaborée par les soins du bureau, et 
le rapport de M. de Bar à l’appui de son projet, communiqué en 
juillet dernier.

Extrait de la circulaire du bureau de mai 1887, résumant les 
travaux antérieurs concernant le conflit des lois civiles.

Dès 1874, l’Institut, réuni à Genève, adoptait, sur le rapport 
de M. Mancini, quatre conclusions générales, dont nous extrayons 
ée qui suit (Voir Revue de Droit international et de Législation 
comparée, t. VII, 1875, p. 361 et 362, et Annuaire de VInstitut, 
t. I, 1877, p. 123 et 126) :

« L’Institut reconnaît l’évidente utilité, et môme, pour certaines 
matières, la nécessité de traités par lesquels les États civilisés 
adoptent d’un commun accord des règles obligatoires et uni
formes de droit international privé, d’après lesquelles les auto
rités publiques, et spécialement les tribunaux des États contrac
tants, devraient décider les questions concernant les personnes, 
les biens, les actes, les successions, les procédures et les jugements 
étrangers.

« L’Institut est d’avis que le meilleur moyen d’atteindre ce but 
serait que l’Institut lui-mème préparât des projets textuels de ces 
traités, soit généraux, soit concernant des matières spéciales, et 
particulièrement les conflits par rapport aux mariages, aux succes
sions, ainsi qu’à Y exécution des jugements étrangers...»

S’occupant d’abord de la procédure civile, l’Institut adopta 
successivement à Genève, en 1874, des conclusions relatives à la (*)

(*) Voir ci-dessus p. 16. — Revue de Droit international, t. XIX 
(1887), p. 113-115.
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division de la matière; à la Haye, en 1875, cinq articles relatifs à 
la compétence des tribunaux; à Zurich, en 1877, neuf articles 
relatifs aux conflits de lois sur les formes de la procédure ; à Paris, 
en 1878, six articles sur Y exécution des jugements rendus à 
l'étranger en matière civile et commerciale, le tout sur le rapport 
de M. Àsser.

Les travaux de l'Institut sont loin d’ôtro aussi avancés en ce qui 
concerne le conflit des lois civiles proprement dites. Les seules 
conclusions collectives auxquelles on ait abouti jusqu’ici sont 
celles qui ont été adoptées dans la session d’Oxford, en 1880, sur 
le rapport de MM. Arntz et Westlake.’ (Voir Annuaire, 1879-
1880, t. III, p. 190-203.)

En ce moment, la matière spéciale qui figure à l’ordre du jour 
de l’Institut est celle du mariage et du divorce. Dès 1883, à 
Munich, un projet de conclusions sur cet objet, élaboré par 
MM. Arntz et Westlake, fut soumis à l’Institut. Une discussion 
s’engagea {Annuaire, t. VII, 1883-1885, p. 4-49), mais la suite 
en fut ajournée, sur l’annonce d’un contre-projet de MM. Brusa. 
et de Bar. A Bruxelles, en 1885, l’Institut se trouva en présence 
non seulement de ce contre-projet, mais de conclusions nouvelles 
proposées par M. Kœnig, lequel, à Munich, avait été adjoint à 
MM. Arntz et Westlake comme corapporteur. (Voir Annuaire, 
t. VIII, 1885-1886, p. 70-79.) La discussion qui suivit n amena 
d’autre résultat que l’adoption provisoire des 4 premiers articles du 
projet de M. Kœnig.

La question demeure donc entière. Il est extrêmement désirable 
que, malgré les grandes difficultés qu’elle présente, l’Institut 
arrive à la résoudre et à répondre ainsi au vœu que formait en
1881, en mettant la dernière main à son traité de droit civil 
international, un illustre collègue que la mort vient de nous 
enlever :

« J’ai, dans mes études, » écrivait-il à l’un de nous, « appelé



« l’attention de l'Institut sur la question du mariage. Il y a telles 
« circonstances dans lesquelles il est impossible aux Belges, Fran- 
« çais, Allemands, Anglais,etc., de se marier en pays étranger...
« La diplomatie seule peut trancher le nœud... Les éléments du 
« débat se trouvent dans mes études. Votre Institut pourrait com- 
« pléter l’enquôte et formuler un projet, que la diplomatie serait 
« conviée à mettre à exécution (’). »

Pour faciliter la discussion, le bureau a été chargé de faire 
imprimer, avant la prochaine session, une table de concordance 
des deux projets de MM. de Bar et Brusa d’un côté, et de M. Kœ- 
nig de l’autre. Nous avons pensé répondre mieux encore au vœu 
de l’Institut, et tenir plus équitablement compte des travaux anté
rieurs en comprenant dans cette table le projet présenté à Munich 
par MM. Arntz et Westlake. {Annuaire, t. VII, p. 42-45.) Vous 
trouverez ci-après la table en question.

Table de concordance entre les projets de règlement présentés : 
l°par M M . Arntz etWestlake en 1883; 2 °par M M . de Bar 
et Brusa en 1885; 3° par M . Kœnig en 1885. (Mariage et 
divorce. — Conflit des lois.)

1. — B êla  loi qui régit la foi'me de la célébration du mariage.

1° Projet Arntz et Westlake :

Art. 1er. — La forme externe de la célébration du mariage est 
régie par la loi du lieu de la célébration, sauf les exceptions éta
blies à l’article 4, A.

Art. 4. — Si un État a autorisé ses agents diplomatiques ou 
consulaires, ou ses militaires absents du pays en temps de guerre 
ou occupant des places fortes à l’étranger, à célébrer les mariages (*)

(*) Laurent, Droit civil international. Lettre à M. Rolin-Jaequo- 
myns publiée on tête du t. VIII et dernier.
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entre régnicoles ou entre régnicoles et étrangers, les mariages 
ainsi célébrés seront reconnus valables pour toutes les nations, aux 
points do vue suivants :

A. Si les deux parties sont sujets du pays dont les agents diplo
matiques et consulaires ont célébré le mariage, il sera valable en 
la forme ;

B . (La suite de l'article concerne la preuve des conditions de 
capacité et de consentement. Voir plus loin sub 2, 1°.)

Art. 5. —* Tous les États autorisent leurs agents diplomatiques 
ou consulaires :

A. Ou à célébrer des mariages entre leurs sujets et des 
étrangers;

JB. Ou bien à délivrer des certificats constatant les conditions do 
capacité et de consentement. (Voir plus loin sub 2, 1°.)

2° Projet de Bar et Brusa :

Art. 1er. — Le mariage célébré selon les formes légales, pres
crites ou en usage dans le pays de la célébration, est valable quant 
à la forme.

Art. 2. — Le mariage est également valable partout, s’il a été 
célébré selon les formes légales prescrites ou en usage dans les 
pays auxquels les deux parties appartiennent comme citoyens. Tou
tefois, l’assistance de l'officier de l’état civil sera indispensable si, 
pour cette assistance, le présent règlement est adopté par les États 
respectifs, et si cette assistance a lieu sans que l’on ait égard à la 
religion des parties.

Art. 3. — La législation nationale d’une des parties pourra 
ordonner, par dispositions formelles et expresses, que la célébra
tion des mariages dans certains pays étrangers (notamment dans 
des pays ne reconnaissant pas les principes du droit des pays chré
tiens) ait lieu devant les autorités diplomatiques ou consulaires 
nationales.
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La législation nationale, cependant, n’exigera des formes autres 
que les formes du pays de la célébration que dans le cas où 
celles-ci ne garantiraient en aucune façon une preuve sûre du con
sentement sérieux des parties.

Art. 4. — Sont de môme valables, quant à la forme, les 
mariages célébrés selon les formes légales, prescrites ou en usage 
dans le pays auquel le mari appartient comme citoyen, et les 
mariages célébrés en pays étranger conformément à la législation 
nationale du mari, devant les autorités diplomatiques ou consulaires 
du mari.

Toutefois, dans ce cis, et sauf les effets d’un mariage putatif, 
l’épouse pourra invalider le mariage dans le délai de deux ans à 
partir de la célébration.

L’invalidation se fera par déclaration solennelle devant notaire 
et témoins, ou devant l’autorité diplomatique ou consulaire de 
l’épouse; elle sortira son effet dès qu’elle sera notifiée au mari ou, 
si la notification n’est pas possible, après qu’elle aura été publiée 
en bonne et due forme. Les législations régleront celle publication ; 
s'il n’était pas possible de s’entendre sur un règlement général, il 
suffirait d’observer la loi nationale de l’épouse, ou celle du mari, 
ou celle du dernier domicile des deux époux.

3° Projet Kœnig (') :
Art. 1er. — Le mariage célébré selon les formes légales pres

crites ou en usage dans le pays de la célébration est valable partout 
quant à la forme et ne doit pas être invalidé par la seule raison que 
cette forme n’est pas reconnue dans le pays d’origine des parties 
contractantes ou de l'une d’elles.

Art. 2. — Pour éviter les difficultés qui pourraient s’opposer (*)

(*) Ce sont ces quatre premiers articles du projet Kœnig qui ont été 
provisoirement adoptés par l’institut dans sa session de Bruxelles, en 
septembre 1885.



à la célébration d’un mariage en pays étrange^, il est désirable que 
les agents diplomatiques ou consulaires soient autorisés à remplir 
les fonctions d’officiers de l'état civil à l’égard de leurs ressortis
sants.

Si les époux appartiennent à des pays différents, c’est le consul 
du mari qui doit être reconnu compétent.

Art. 3. — Si, dans un pays, la forme de la célébration est 
purement religieuse, les étrangers appartenant à un autre culte 
doivent être autorisés a célébrer leur mariage selon les formes 
légales de leur pays d’origine, ou devant les autorités diploma
tiques ou consulaires du mari.

Art. 4. — Il est désirable que chaque mariage contracté à 
l’étranger puisse être constaté officiellement dans le pays d’origine 
des époux, c’est-à-dire par un document officiel.

Les mariages célébrés à l’étranger doivent être enregistrés à 
l’état civil du domicile du mari dans un délai de six mois.

2* — la loi qui répit les qualités et conditions requises pour pou-
voir contracter mariaget et laqyrcuve de Vexistence de ces qualités et
conditions.

1° Projet Arntz et Westlake :

Art. 2. — La loi du lieu de la célébration doit également être 
observée à tous autres égards, notamment :

A . En ce qui concerne la capacité des parties, peu importe que 
l’incapacité soit absolue, par exemple fondée sur le défaut d’àge, 
ou relative, par exemple fondée sur la parenté ou l’affinité;

B. En ce qui concerne la nécessité du consentement des parents 
ou des tuteurs.

Art. 3. — Mais il faut observer aussi la loi de la nationalité («)

0) Observation de MM. Arntz et Westlake : Lorsqu'il ost question de 
la loi nationale des régnicolos do pays qui sont rdgis par plusieurs
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de chacune des parties contractantes en ce qui concerne la capacité 
absolue ou relative de la partie, et en ce qui concerne le consente
ment de ses parents et tuteurs.

A rt. 4. — (Voir ci-dessus, sub 1, la première partie de l’ar
ticle.)

B. Ce mariage (célébré par des agents diplomatiques ou consu
laires ou par des militaires absents du pays) est une preuve (ou 
présomption) que toutes les conditions de capacité relative ou 
absolue, ainsi que les conditions de consentement des parents 
ou des tuteurs requises par les lois du pays dont l’agent diploma
tique ou consulaire a célébré le mariage, ont été accomplies en ce 
qui concerne les sujets de cet État.

Art. 5. — (Tous les États autoriseront leurs agents diploma
tiques ou consulaires : A , Ou à célébrer des mariages entre leurs 
sujets et des étrangers ;)

B . Ou bien à délivrer des déclarations ayant pleine force pro
bante et portant que le régnicole qui se propose de contracter 
mariage en a la capacité et a obtenu le consentement nécessaire, 
conformément aux lois de son pays.

A rt. 6 .— Nonobstant la règle mentionnée à l’article 3 ci-dessus, 
aucun État ne sera obligé de reconnaître une incapacité (ou un 
empêchement) de mariage, d’un caractère pénal ou religieux, éta
blie par la loi personnelle d’un des contractants, lorsque le mariage 
n’a pas été célébré dans le territoire soumis à cette loi.

2° Projet de Bar et Brusa :
A rt. 6. — L’officier de l’état civil d’un pays quelconque pro

cédera à la célébration du mariage, si le mariage n’est pas prohibé 
par la loi nationale du mari.

législations, il doit être entendu, une fois pour toutes, que c’est la loi 
du pays où le régnicole est domicilié. Exemple : Un sujet do la Grando- 
Bretagne, domicilié en Ecosse, a pour loi nationale la loi écossaise.



Toutefois, l’officier doit observer do môme :
A. Quant à la fiancée, la loi nationale de celle-ci et la loi du 

lieu de la célébration en ce qui concerne l’âge requis pour la 
célébration du mariage; et .encore la loi nationale de la fiancée, 
en ce qui concerne le consentement nécessaire des parents ou 
tuteurs ;

B. Quant au fiancé, la loi du lieu de la célébration par rapport 
à l’âge requis.

Toutefois, si la fiancée a l’âge requis tant par sa loi nationale 
que par celle du fiancé, la cour supérieure locale, à la demande 
des parties, pourra dispenser de l’Age requis par la loi locale, et 
dispenser de môme du consentement des parents ou tuteurs, néces
saire seulement d’après la loi nationale de la fiancée.

En tout cas, la dispense du consentement des parents ou tuteurs, 
en tant que ce consentement n’est nécessaire que d’après la loi 
nationale de la fiancée, ne sera pas refusée, si la cour trouve que 
la volonté de la fiancée est vraiment libre et réfléchie et que la 
fiancée n’est pas empêchée par l’indigence de retourner chez ses 
parents ou tuteurs.

Si le consentement des parents ou tuteurs est également néces
saire d’après la loi nationale du mari, ce consentement sera indis
pensable, sauf les dispositions de l’article 6.

En tout cas, l’officier de l’état civil refusera son office si l’union 
des parties est défendue comme crime ou délit par la loi locale.

Art. 6 .—Régulièrement, l’admissibilité du mariage en confor
mité de la loi nationale de la partie est prouvée par un certificat 
de l’autorité compétente de la partie!

Néanmoins, lorsque la fiancée a l’Age requis par sa loi nationale, 
l’officier de l’état civil ne lui demandera pas son certificat national, 
si, après une notification du mariage projeté, faite par la fiancée 
au consulat ou à la légation de son État, un délai convenable est 
passé sans que l’officier de l’état civil ait reçu un acte formel
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d’opposition. Le délai sera fixé par la cour supérieure à la demande 
de la fiancée.

Art. 8. — Les gouvernements autoriseront soit les tribunaux 
(juges), soit les autorités administratives, à délivrer les certificats 
ci-dessus mentionnés. En cas de refus, il y aura recours aux cours 
de justice supérieures. Les certificats seront délivrés après enquête 
dûment faite; pourtant, ils ne feront pas préjudice à un procès 
futur, sauf l’appréciation du tribunal quant à la preuve fournie 
par le certificat.

3° Projet Kœnig :

A rt. 5. — Publications. —  Les publications des bans ont pour 
but de prévenir des mariages prohibés par la loi nationale ou du 
domicile.

Néanmoins, si, au lieu de la célébration du mariage, cette publi
cation n’est pas exigée, le fait seul quelle n’a pas eu lieu dans le 
pays d’origine des époux ou de l’un d’eux ne suffit pas pour inva
lider le mariage, s’il n’y a pas d’empêchements dirimants d’après 
la loi nationale de l’une ou l’autre des parties.

A rt. 6. — Consentement des parents. — D’après la plupart des 
législations, le consentement des parents ou des tuteurs est néces
saire pour la célébration du mariage, môme pour des époux 
devenus majeurs. Pour eux, cette nécessité constitue une incapa
cité personnelle ; pour les parents ou les tuteurs, elle constitue un 
droit. Si la capacité personnelle est régulièrement jugée d’après la 
législation nationale, par contre, le droit des parents à l’égard de 
leurs enfants dépend de la reconnaissance de la législation du lieu 
où il doit être exercé.

Aucun père ne peut exercer des droits que sa législation natio
nale lui reconnaît, s’ils ne sont pas reconnus par la législation du 
domicile. Si donc le consentement des parents ou des tuteurs n’est 
pas de rigueur d’après la législation du lieu de la célébration, ou



si les autorités du pays peuvent accorder une dispense, c'est cette 
loi qui doit être appliquée, et non la loi nationale.

Art. 7. — Age des époux. — Ce n'est pas la loi nationale, 
mais la loi du domicile qui doit être observée. L’âge requis pour 
contracter mariage varie selon les pays, et le défaut d'âge est tantôt 
un empêchement public, tantôt un empêchement privé, ou seule
ment un empêchement temporaire. Mais, malgré cette diversité, la 
plupart des législations reconnaissent néanmoins le mariage comme 
valable, s'il a déjà produit son effet, en rendant l’épouse enceinte 
ou mère. L’aptitude au mariage est, dans ce cas, hors de doute, et 
il serait désirable que l’Institut se prononçât dans ce sens que le 
manque d'âge existant d'après la loi nationale n’invalide pas un 
mariage conclu selon les prescriptions de la loi du lieu de la célé
bration ou du domicile des époux ou de l’un d’eux.

Art. 8. — Empêchements publics et dirimants. — Concernant 
ces empêchements : mariage existant, proche parenté, etc., la loi 
nationale doit être appliquée en première ligne ; mais si la loi du 
domicile ou du lieu de la célébration du mariage contient une 
défense formelle et absolue d’un certain mariage, il ne peut être 
contracté valablement dans ce lieu, même quand la loi nationale le 
permettrait : par exemple, la polygamie des mahométans, des 
mariages entre parents et enfants, frères et sœurs, beau-père et 
belle-fille. De pareils mariages sont contraires à la morale.

Autres empêchements. — Une dispense est possible selon plu
sieurs législations ; par exemple pour les mariages entre oncle et 
nièce, tante et neveu, entre le beau-frère et la sœur de sa femme 
décédée.

Il serait raisonnable de reconnaître la législation du lieu de la 
célébration en ce qui concerne les empêchements de ce genre.
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3. — De la loi qui régit les effets du mariage quant à l'état civil
de la femme ou des enfants nés avant le mariage.

1° Projet Arntz et Westlake :

Art. 41. —  La légitimation d ’un enfant par le m ariage subsé
quent de ses père et mère est régie par la loi de la nationalité du 
père au moment du m ariage.

2° Projet de Bar et Brusa :

Le projet ne contient pas de dispositions sur ce point.

3° Projet Kœnig :

Art. 9. — L’effet du mariage sur l’état de la femme et des 
enfants nés avant le mariage se règle d'après la loi nationale du 
mari; par exemple si la femme acquiert la nationalité du mari et 
si l’enfant né avant le mariage obtient la légitimation per subse- 
quens matrimonium.

Spécialement, la reconnaissance générale du principe que la 
femme acquiert, par le mariage, la nationalité du mari, serait 
désirable.

4. — De la loi qui régit les effets du mariage ou des contrats matri- 
moniaux quant à la personne et aux biens des époux.

1° Projet Arntz et Westlake :

A rt. 7. — La validité formelle d’un contrat de mariage quant 
aux biens est régie par la loi du lieu où il a été conclu (locus régit 
adum )\ sa validité intrinsèque, scs effets et son interprétation sont 
régis par la loi de la nationalité à laquelle appartenait le mari au 
moment où le mariage a été contracté.

Art. 8. — A défaut d ’un contrat de mariage, la loi de la 
nationalité du m ari, au moment où le mariage a été célébré, régit 
les droits patrim oniaux que chaque époux peut avoir su r ses biens
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présents et futurs, ou sur les biens présents et futurs de son con
joint, alors môme que les époux, ou l’un d’eux, changeraient de 
nationalité ou de domicile pendant le mariage.

Toutefois, chaque État, en adoptant cette régie, est libre d’en 
restreindre l’application à la propriété mobilière.

2° Projet de Bar et Brusa :

Art. 10. —■ Les contrats matrimoniaux relatifs aux biens des 
époux, quant à la forme et sauf les droits des tiers sur ces biens, 
sont valables partout, s’ils ont été laits dans les formes légales du 
lieu du contrat; ces contrats sont de môme valables si les formes 
exigées par la loi nationale des deux parties sont observées.

Le contrat matrimonial est régi, d’ailleurs, par la loi nationale 
du mari.

Cependant, quant aux questions qui peuvent ôlre réglées par la 
libre volonté des parties, il y aura seulement présomption que les 
parties ont voulu se soumettre à cette môme loi ; les parties pour
ront, en particulier, déroger par une clause expresse, quant aux 
questions mentionnées, à l’application de la loi nationale du mari.

Art. 11. — Identique à l’article 8 du projet Arntz et Westlakc. 
(Voir ci-dessus.)

3° Projet Kœnig :
. Art. 10. — Effets du mariage entre les époux. — Les droits 
personnels du mari sur sa femme, les obligations de celle-ci 
envers lui, sont reconnus selon la législation du domicile, dont les 
tribunaux sont seuls capables de les protéger.

Le régime des biens embrasse tous les droits des époux, tant 
personnels que réels.

Une exception est justifiée pour les immeubles qui sont régis 
par une législation particulière, par exemple les fuléirommis.

Le régime des biens doit être soumis à une seule législation, et 
non à plusieurs.
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Cette législation ne peut pas être celle du lieu de la célébration 
du mariage, qui n’est importante que pour les formes à observer.

Le lieu doit être dans une relation plus intime avec la personne 
pour pouvoir exercer une influence sur elle. Il y a donc à choisir 
entre la législation du domicile et celle du pays auquel appartient 
le mari.

La nouvelle école italienne et la plupart des auteurs français se 
prononcent en faveur de la loi nationale, tandis qu’en Angleterre, 
en Amérique et en Allemagne, c’est la loi du domicile qui est 
préférée.

Nous adhérons à cette dernière manière de voir. Le régime des ' 
biens entre époux ne se trouve pas dans une connexion nécessaire 
avec la nationalité, et, si un État peut avoir intérêt à ce que. le 
régime des biens soit réglé d’une manière uniforme dans son 
territoire, il n’a aucun intérêt à l’imposer à ses ressortissants domi
ciliés ailleurs et qui préféreraient s’accommoder de la législation 
sous laquelle ils vivent et font leurs affaires, et sous laquelle ils 
contractent mariage. Dans bien des cas, un contrat de mariage 
serait impossible si les parties ne pouvaient pas se soumettre à la 
législation sous laquelle elles vivent et qu’elles connaissent, et 
étaient obligées de se conformer aux prescriptions d’une législa
tion qui leur est devenue étrangère. En l’absence du contrat, la loi 
du domicile semble être celle qui est la plus conforme aux inten
tions des parties.

A r t . H .  — Immutabilité du régime des biens. —  Le régime, 
une fois fixé, règle les relations pécuniaires des époux pendant 
toute la durée du mariage, et ni le changement do domicile, ni 
une naturalisation ne peut porter préjudice aux droits acquis de 
l’un des époux sans son consentement exprès.



5. — D es effets d e  la  n u lli té  d u  m ariage  pron oncée d a n s  le p a y s  d e  l'u n

des conjoin ts.

1° Projet Arntz et Westlake :

Art. 12 (proposé par M. Arntz seul en séance du 7 sep
tembre 1883). — Lorsqu’un mariage, valable d’après les lois du 
pays de l'un des contractants, et nul d'après les lois du pays de 
l’autre contractant, aura été déclaré nul dans le pays de ce der
nier, le mariage devra être considéré comme nul partout (sauf les 
effets civils d’un mariage putatif).

2° Projet de Bar et Brusa :

Art. 9. — Identique à l’article 12 proposé par M. Arntz.

3° Projet Kœnig :

Le projet ne contient pas de disposition sur ce point.

6. — De la  lo i q u i ré g it  le d ivorce , ses causes et ses effets.

1° Projet Arntz et Westlake :

Art. 9. — Le divorce et ses effets seront reconnus par le droit 
international, mais seulement dans le cùs où les époux divorcés 
sont les nationaux d’un pays dont la législation intérieure admet 
le divorce. . ;

Art. 10. — Les causes du divorce sont régies par la loi du lieu 
où l’action est intentée (lex fori).

2° Projet de Bar et Brusa :

Art. 7. — Le divorce dûment prononcé par le tribunal com
pétent national sera reconnu partout. L’époux divorcé pourra, 
dans tous les cas, contracter mariage, si cet effet est attribué au 
divorce par la législation du tribunal du divorce.
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3° Projet Kœnig :

A r t . 42. — La question desavoir si un divorce est légalement 
admissible ou non dépend de la législation nationale du mari. 
Mais une fois le divorce admis en principe par la loi nationale, 
les causes qui le motivent doivent être celles de la législation du 
domicile du mari ; le juge compétent sera celui du domicile.

Rapport de M . de Bar à ïappui de son projet de règlement
sur le conflit des lois en matière de mariage et de divorce (')

Dans la session de Munich, nos honorés collègues, le regretté 
Arntz et M. Westlake, ont soumis à l'Institut un projet de conclu
sions sur le mariage et le divorce. Ce projet, malgré de nombreuses 
dispositions qui semblaient excellentes, fut ajourné et parut dès 
lors ne pas devoir rallier la majorité des suffrages; peut-être 
MM. Arntz et Westlake eurent-ils le tort de vouloir être trop con
ciliants.

En effet, en faisant abstraction de toute espèce de théories 
scientifiques sur le droit international privé, et notamment sur le 
droit des mariages, et en faisant observer et respecter, en toute 
éventualité, les lois locales, on est certain de ne choquer aucune 
législation et aucun système juridique. Mais en évitant ainsi les 
discussions par crainte d’innover, on accumule les difficultés pra
tiques, et il serait souvent fort compliqué, sinon impossible, 
d’appliquer à la fois deux, trois ou quatre législations différentes 
ou même contradictoires.

C’est en vertu de ces considérations que M. Brusa et l'auteur de 
ce rapport ont proposé à l’Institut un principe radical, qui forme 
la base de leur projet de règlement international : dans leur

(*) Voir co projet do règlement (projet de Bar et Brusa) dans le 
tomo VIÏI do l'A n n u a ire  (1885 86), p. 67 et suiv.Voir aussi le tableau 
do concordance entre les divers projots, ci-dessus, p. 64.
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système, c’est la loi nationale du futur mari qui doit régir le 
mariage et, par conséquent, il ne sera nécessaire d’observer la loi 
nationale de la future épouse, ou la loi locale du lieu de la célé
bration, que pour quelques relations juridiques spéciales. La loi 
nationale de la femme ne sera observée que pour sauvegarder les 
intérêts privés de celle-ci et de ses parents, et la loi du lieu, seule
ment pour ce qui se rapporte directement à l'ordre public, cette 
dernière expression étant prise dans le sens strict et seulement 
dans la mesure nécessaire pour appliquer la règle locus régit 
actum.

Cette règle de la loi locale, nous l avons entendue avec la majo
rité des auteurs dans le sens facultatif; nous ne pensons pas que 
la souveraineté locale soit atteinte parce qu’un contrat qui doit 
avoir ses effets dans la patrie des contractants n’est pas fait dans 
les formes du pays où il est célébré; au contraire, nous sommes 
d avis que les formalités d’un acte quelconque doivent plutôt être 
régies par la loi qui sert de règle pour le fond, pour les effets 
mômes des actes et des relations juridiques. Aucun jurisconsulte 
romain n’a jamais pensé que le testament d’un citoyen romain fût 
possible, môme à l’étranger, dans une forme autre que celle de la 
loi romaine, qui déterminait quelles personnes étaient héritiers ou 
non. En effet, la question suivante : Les formes nécessaires d’un 
acte ont-elles été observées? n’est qu’un des éléments de cette 
question plus générale ; L’acte est-il valable on non? et la validité 
d un acte doit être reconnue par la loi du pays où l’on veut en 
faire valoir les effets. La règle locus régit actum, reconnue par la 
jurisprudence, ne fait que faciliter le commerce, la vie môme ù 
1 étranger, parce que souvent il serait très difficile, parfois môme 
impossible d’observer les formes prescrites par la législation du 
pays d origine dans le territoire où l’acte doit sortir ses effets. 
Cette règle n’est donc qu’une concession présumée ou tacite faite 
par cette dernière législation, et la législation qui régit le fond de
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l’affaire peut, par disposition formelle et expresse, exclure l’appli
cation de la règle locus régit actum; seulement, comme cette règle 
est d’une utilité énorme, une bonne législation n’usera de cette 
faculté qu’au cas d’un besoin évident.

C’est sur ces considérations que reposent les trois premiers 
articles de notre projet.

L’article 1er applique tout simplement à la matière du mariage 
la règle locus régit .actum (•); l’article 2 consacre le principe que 
le mariage, quant au fond, est régi par la loi nationale du pays 
auquel les deux parties appartiennent comme citoyens (*) ; le 
mariage est donc valable, s’il a été célébré dans les formes de ce 
môme pays. Seulement, si, d’après la loi locale, on exige pour la 
célébration du mariage l’assistance d’un officier de l’état civil, 
l’omission de cette formalité peut rendre très douteux le consente
ment des parties. Si donc les parties ont pu, avec toute facilité, 
avoir recours à cette assistance, à cette garantie, pour un acte 
d’une telle importance, et qu’elles l’aient négligé, on pourra géné
ralement en induire que l’engagement n’a pas été sérieux. Tel est 
le motif de la restriction faite par l’article 2 en ces termes :

« Toutefois, l’assistance de l’officier de l’état civil sera indispen- 
« sable si, pour cette assistance, le présent règlement est adopté 
« par les États respectifs. »

Pourtant, il existe encore beaucoup de pays où l’assistance de
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(’) Projet, art. 1 : « Le mariage célébré selon les formes légales, 
prescrites ou en usage dans le pays de la célébration, est valable quant 
à la forme. »

(4) Projet, art. 2 :« Le mariagfe est également valable partout, s’il a été 
célébré selon les formes légales, prescrites ou en usage dans les pays 
auxquels les deux parties appartiennent comme citoyens. Toutefois, 
l’assistance de l’officier de l’état civil sera indispensable si, pour cette 
assistance, le présent réglement est adopté par les Etats respectifs, et si 
cette assistance a lieu sans que l’on ait égard à la religion des parties.*»



l'officier de l’état civil n’est pas une simple garantie du consente
ment des parties, mais entraîne de plus certaines obligations rela
tives, par exemple, à la religion ou à l’éducation religieuse des 
enfants; c’est ce qui justifie la restriction finale do l’article 2 : 
« si cette assistance a lieu sans que l’on ait égard à la religion 
des parties ».

Il se peut que les formes locales du mariage soient tellement 
légères, pour ainsi dire, qu’elles constituent un véritable danger, 
en matière de mariage, pour les étrangers séjournant dans le pays. 
Alors, surtout s’il n’y a pas de formes distinctes pour cet acte, 
qu’on pourra présenter comme l’acte le plus important de toute la 
vie civile, la législation nationale doit avoir le droit de déclarer 
inadmissible la règle locus régit actum pour les mariages de ses 
nationaux dans ce pays; et cette déclaration de nullité aura le bon 
effet de contraindre, jusqu’à un certain point, les pays encore en 
retard dans cette matière à faire de bonnes lois sur l’état civil. Dans 
des pays barbares, l’exception de l’article 3 peut même être de 
toute nécessité pour la protection des sujets des pays européens ou 
civilisés (*).

Mais si les futurs époux appartiennent à des nationalités diffé
rentes, la loi nationale du mari ne pourra pas régir seule les 
formes du mariage. Il est vrai que la femme mariée doit être 
naturalisée par le fait môme du mariage, et dès le mariage, la loi
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(*) Projet, art. 3 : « La législation nationalo d’une dos parties pourra 
ordonner, par dispositions formollos et oxpresses, que la célébration dos 
mariages dans certains pays étrangers (notamment dans dos pays no 
reconnaissant pas les principes du droit dos pays chrétiens) ait lieu 
devant les autorités diplomatiques ou consulaires nationales.

« La législation nationale, cependant, n’exigera dos formes autres que 
les formes du pays de la célébration, que dans lo cas où colles-ci no 
garantiraient en aucune façon une prouve sûre du consentement sérioux 
des parties. »
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nationale du mari devient de môme la loi nationale de l’épouse ; 
mais la question de savoir s’il y a mariage, notamment si les 
formes du mariage sont observées, est préjudicielle. On ne pourrait 
donc pas déclarer valable, quant à la forme, le mariage célébré 
seulement dans les formes légales du pays auquel appartient le 
mari, si en môme temps les formes de la loi nationale de la femme 
ne sont pas observées. Pourtant, la législation positive a déjà 
quelquefois dérogé à cette conséquence rigoureuse. La loi de 
l’empire allemand du 4 mai 4870 concernant la célébration des 
mariages des Allemands en pays étrangers, porte que : « les 
a agents diplomatiques ou consulaires peuvent, en vertu d’une 
« autorisation du chancelier de l’empire, agir comme officiers de 
« l’état civil pour des mariages, môme si une seule des parties 
« contractantes est allemande, » et une loi belge récente (du 
24 mai 1882) dit de môme, art. 3 :

« Les agents diplomatiques et les consuls de Belgique pourront 
célébrer les mariages entre Belges et étrangères, s’ils en ont 
obtenu l’autorisation spéciale du ministère des affaires étran
gères. »

Évidemment, les exigences de la vie pratique ont motivé ces 
dispositions légales. Il y a beaucoup de pays où les sujets des pays 
chrétiens, et il est d’autres pays où des parties qui appartiennent 
à des religions différentes, trouvent des difficultés presque insur
montables à se marier régulièrement ou dans une forme quel
conque. C’est pourquoi nous ne doutons pas que d’autres législations 
encore ne suivent l’exemple donné par deux législatures intelli
gentes et circonspectes.

11 y a pourtant une différence entre les législations allemande 
et belge. Tandis que la première permet à l’agent diplomatique 
ou consulaire, s’il y a autorisation, de célébrer môme le mariage 
d’une Allemande avec un étranger, la loi belge restreint cette 
autorisation au cas où le mari est Belge.



Nous avons suivi la loi belge, qui nous a paru plus correcte (')• 
En effet, en défendant la liberté complète de l’émigration et en 

. admettant que la future épouse, se mariant à un étranger, doit 
toujours être naturalisée dans le pays de ce dernier, la formalité 
d’une naturalisation expresse devient inutile, s’il y a certitude 
complète  ̂ que le mariage aura lieu, et l’on peut soutenir avec 
raison que,, malgré la célébration selon la loi nationale du mari 
seul, le mariage doit être valable partout, comme il le serait si, 
dès avant la célébration du mariage, les deux futurs appartenaient 
à la même nation. Si donc le mariage a eu lieu réellement selon 
la loi nationale du mari, on peut dire d’autant plus qu’il a suppléé 
à la formalité d’une naturalisation préalable. On peut donc, sans 
se mettre en opposition avec les principes reconnus du droit inter
national, soutenir qu’un mariage célébré seulement dans les formes 
légales pour le mari, doit être considéré comme valable partout. 
Pour la validité d’un mariage célébré seulement dans les formes 
du pays d'origine de la femme, on ne peut pas alléguer les mêmes 
arguments : le mari n’est pas naturalisé par le mariage, ni sou
mis après le mariage à la loi nationale de l’épouse. C’est pour
quoi nous avons préféré, comme plus juridique, le principe de la 
loi belge.

Il se pourrait cependant que l'État auquel appartient la femme 
ne trouvât pas, dans les formes légales du mariage célébré selon la 
loi du mari, une garantie complète du consentement et une pro
tection suffisante pour l’inexpérience d’une jeune fille et pour les 
droits des parents ou tuteurs; que, par ce motif, l’État auquel 
appartenait la future ne reconnût pas le mariage contracté seule
ment dans les formes légales du pays du mari. C’est alors que se 
produirait celte conséquence déplorable qu’un mariage valable 
d’après une législation et dans un pays ne serait pas valable dans (*)

(*) Projet, art. 4, 1er alinéa.
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un autre pays; et, en effet, l’exposé des motifs de la loi belge 
(Journal du droit international privé, 12, p. 49) admet celte triste 
possibilité. Nous avons pensé qu’on pourrait éviter ce résultat, et 
obtenir môme de l’État d’origine de la femme la reconnaissance 
d'un tel mariage, en accordant, en ce cas, à la femme la faculté 
d’invalider, par une déclaration solennelle et sauf les effets d’un 
mariage putatif, le mariage célébré, non dans les formes locales, 
mais seulement dans les formes légales d’après la législation natio
nale du mari (‘). De cette manière, tout en conservant le principe 
de l’émigration libre et la naturalisation de la femme, on accor
dera une protection suffisante à l’inexpérience de la femme et 
même aux conseils des parents ou tuteurs. Si la femme est rendue 
malheureuse par un mariage irréfléchi, elle en fera la déclaration 
devant l’autorité compétente de son pays d’origine ou devant 
notaire et témoins ; mais si elle trouve son bonheur dans le mariage, 
à quoi bon contraindre les époux à se soumettre aux formalités 
souvent coûteuses, parfois à peu près impossibles, presque tou
jours pénibles, d’une nouvelle célébration du mariage? Et pour 
mettre en harmonie l’invalidation d’un mariage par déclaration 
unilatérale avec la théorie traditionnelle du mariage, il faut seu
lement observer qu’il s’agit, selon notre proposition, de couvrir 
un vice de forme par le consentement tacite de la femme, le con-

(*) Projot, art. 4, 2e ot 3e alinéas : « Toutefois, dans ce cas, et sauf 
« les effets d’un mariage putatif, l’épouse pourra invalider lo mariage 
« dans le délai de deux ans à partir de la célébration.

* L’invalidation so fera par déclaration solennelle devant notaire et 
« témoins, ou (lovant l’autorité diplomatique ou consulairo do l’épouse ; 
« olle sortira son effet dès qu’elle sera notifiée au mari ou, si la notifica- 
« tion n’est pas possible, après qu’elle aura été publiée en bonne ot due 
« forme. Les législations régleront cette publication ; s’il n’était pas 
« possible de s’entendro sur un règlement général, il suffirait d’observer 
u la loi nationale de l’épouse, ou celle du mari, ou celle du dernier 
« domicilo des deux époux. *
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sentement étant présumé si elle ne fait pas la déclaration men
tionnée. Du reste, l’application de tout l’article 4 dépend do 
l’autorisation spéciale des agents diplomatiques consulaires. Les 
gouvernements, comme le dit très bien l’exposé des motifs de la 
loi belge, ne donneront cette autorisation qu’en cas de besoin, 
c’est-à-dire pour les pays ou il n’existe pas de formes distinctes 
pour la célébration des mariages, ou seulement des formalités 
répugnantes aux sentiments de leurs sujets, ou pour les pays où 
les formes des mariages sont subordonnées aux exigences d’un 
culte spécial. Le système de l’article 4 n'est donc pas une innova
tion dangereuse.

L’article 5 s’occupe d’une question excessivement pratique et 
importante : l’assistance de l’officier de l’état civil.

D’abord, en celte matière, il faut se rappeler qu’il n’est pas 
nécessaire, pour que l’officier de l’état civil accorde son assistance, 
que le mariage soit de tout point assuré contre une demande de 
nullité d’après une législation quelconque. Ce serait trop deman
der d’un règlement international, parce qu’en dehors des rapports 
internationaux, il est bien possible que, malgré l’observation 
exacte des règles d’un code national par l’officier do l’état civil, 
plus tard un mariage soit déclaré nul selon la législation même 
qui règle l’assistance de l’officier de l’état civil. Il suffira que le 
mariage réunisse les conditions apparentes nécessaires pour n’ètre 
pas déclaré nul dans le territoire où il devra sortir ses princi
paux effets, c’est-à-dire dans le pays auquel appartient le mari. 
C’est le point de départ des dispositions proposées dans l’a r
ticle 8 :

« L’officier de l’état civil d’un pays quelconque procédera à la 
célébration du mariage, si le mariage n’est pas prohibé par la loi 
nationale du mari. »

Une sérieuse difficulté, c’est de distinguer exactement les dis
positions légales qui régissent le statut personnel des époux, lequel



n’est réglé que par la loi nationale de chacun d’eux, et d’autre 
part, les dispositions de la loi locale qui intéressent l'ordre public, 
et à l’observation desquelles l'officier de l’état civil ne peut en 
aucun cas se soustraire. Le projet a évité l’expression « ordre 
public » comme trop incertaine; si l'on entend par loi d’ordre 
public toute disposition dont l’application ne peut être ni évitée, 
ni modifiée par la volonté des parties, il est évident que toutes les 
dispositions légales concernant l’état des personnes appartiennent 
à l’ordre public; il en résulterait que la loi nationale des parties 
serait parfaitement négligée et l’on aurait non pas le droit, mais 
le chaos international en appliquant seulement la loi du pays où 
les personnes séjournent momentanément. Si cette conséquence 
doit être repoussée, ce n’est donc qu’une affaire de sentiment, do 
goût ou même d’arbitraire, que de choisir parmi les lois celles qui 
appartiennent à l’ordre public et celles qui ne doivent pas être 
rangées dans cette catégorie. On aboutit à une meilleure solution 
en distinguant les lois qui n’intéressent l’ordre public que quant 
aux nationaux, et celles qui intéressent l’ordre public même quant 
aux personnes ne séjournant que temporairement dans le pays. 
Ainsi, le législateur ne devra pas se soucier des relations de con
sanguinité entre personnes ne séjournant que temporairement dans 
le pays, ni de toutes ces sortes de précautions qu’il prend pour 
les mariages de ses propres nationaux; il pourra avec raison 
laisser ces soins au législateur du pays auquel appartiennent ou 
appartiendront, dès le moment du mariage, les époux. Seulement, 
l’État ne pourra pas tolérer qu’une union qu’il regarde comme 
crime ou délit soit sanctionnée par l’assistance de l’officier de l’état 
civil, ou qu’un mariage, permis peut-être par telle loi étrangère, 
entre enfants ou même entre des personnes trop jeunes, ridicule ou 
blessant pour le sentiment public, soit consacré par scs propres 
agents. C’est pourquoi l’article 5 du projet enjoint a l’officier de 
l’état civil de refuser son assistance si l’union des parties est défen-
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due comme crime ou délit, et il l’oblige également à observer la 
loi locale quant à l’âge des parties. Pourtant, quant à l’âge, il 
sérail bien possible qu’une femme, née et élevée dans un pays 
méridional, où la maturité arrive beaucoup plus tôt que dans le 
pays où doit être célébré le mariage, fût évidemment en état, 
depuis quelque temps déjà, de contracter mariage. Pour ces cas, 
il sera bon d’accorder une dispense, et le projet y pourvoit : la 
cour supérieure, selon le projet, pourra dispenser.

Nous avons dit que la célébration du mariage doit surtout être 
régie p a r la  loi nationale du mari. Mais pour l’application de ce 
principe, il faut qu’il y ait préalablement mariage, c’est-à-dire 
que si, après la célébration d’un mariage valable, l’épouse est 
sujette à la loi nationale du mari, il ne serait pas vrai de dire que, 
pour entrer en mariage, la capacité qui est le fondement de cette 
sujétion soit déjà régie par la loi nationale du mari seule. La 
capacité de la femme doit être appréciée selon la loi nationale de 
celle-ci. D’autre part, en admettant que la femme soit libre de 
changer de nationalité en se mariant, il n’y a pas de raison d'ordre 
public de déclarer nul le mariage, si, tout en n’étant pas valable 
d’après la loi nationale d’origine de la femme, ce mariage est va
lable d’après la loi nationale du mari. Par conséquent, si le mariage 
prohibé selon la loi nationale d’origine de la femme, eu égard 
à l’affinité des futurs conjoints, par exemple, est admis par la 
loi nationale du mari, même l'État auquel appartenait auparavant 
la femme n’aurait plus de raison de considérer ce mariage comme 
non valable; la femme étant devenue étrangère, la loi d’origine 
de la femme n’a pas plus de raison de tenir ce mariage pour non 
existant ou nul que tout autre mariage contracté entre des étran
gers qui ne séjournent que temporairement dans son territoire. 
Mais cette considération ne touche pas au droit privé de la femme 
môme et de ses parents ou tuteur. Ainsi, la femme et ses parents 
et tuteur doivent conserver, malgré la loi nationale du mari, le
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droit de demander la nullité, si celle-ci était fondée sur un vice 
ou défaut de consentement.

Comme le dit M. Laurent (<), les lois concernant le consente
ment ou de la femme, ou de ses parents et tuteur, forment un 
statut personnel, valable même en pays étranger. L'officier de 
l’état civil ne doit donc en principe procéder à la célébration du 
mariage que si le consentement des parents ou tuteur, nécessaire 
d’après la loi nationale de la future épouse, est suffisamment 
prouvé, et comme l’âge requis pour la célébration du mariage se 
rapporte de même au consentement, et est la garantie d’vin consen
tement sérieux, il faut que l'officier de l'étal civil refuse son assis
tance si la femme n'a pas l’âge requis par sa loi nationale. Il ne 
doit pas y avoir de dispense quant à l’âge requis par la loi natio
nale de la future conjointe, car cette dispense toucherait non au 
droit public, mais au droit privé de la femme, qui, â cause de sa 
jeunesse et du défaut de développement intellectuel, tardif dans son 
pays natal, ne serait peut-être pas en état de réfléchir mûrement 
sur les suites de l’union projetée. Mais entre l’âge requis par la 
loi nationale de la fiancée et le consentement nécessaire des 
parents ou tuteur, il y a quelque différence. La nécessité du con
sentement des parents ou tuteur a certainement pour objet la 
protection de la future épouse, surtout si celle-ci est encore jeune; 
mais cette exigence découle en même temps du principe d’autorité 
de la famille et peut s’exercer dans certains cas, même au préju- 
judice de la femme qui en a besoin. Dans ce cas, pour une per
sonne d’un âge mûr, par exemple, la nécessité du consentement 
des parents ou tuteur peut être parfois une véritable entrave â la 
liberté personnelle, entrave qu’un autre Etat n’est nullement tenu 
de respecter, en ordonnant que son officier de l’état civil devra 
refuser son assistance dans tous les (‘as où la prouve de ce consen- (*)
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tement, nécessaire selon la loi nationale de la fiancée, n’est pas 
fournie. Comme il n’est pas possible, dans une règle générale, 
d’établir nettement la distinction entre le cas où le consentement 
des parents et tuteur est exigé dans l’intérêt de la future femme, 
et celui où il apporte une entrave à la liberté individuelle, le projet 
propose de laisser à la cour supérieure locale le soin de faire cette 
distinction pour chaque cas particulier : la cour suprême locale 
aura dónele pouvoir de dispenser la femme de se munir du con
sentement de ses parents ou tuteur, auquel la loi de son pays 
d’origine subordonne la faculté de se marier; et pour éviter autant 
que possible l’arbitraire, et accentuer le point de vue de la protection 
de la fiancée contre sa propre résolution peut-être mal réfléchie, 
l’article 5 règle la matière en ces termes :

« En tout cas, la dispense du consentement des parents ou 
« tuteur, en tant que ce consentement n’est nécessaire que d’après 
« la loi nationale de la fiancée, ne sera pas refusée, si la cour 
« trouve que la volonté de la fiancée est vraiment libre et réfléchie, 
« et que la fiancée n’est pas empêchée par l’indigence de retourner 
« chez ses parents ou tuteur. »

Naturellement, il n’est pas dit que cette dispense doive être res
pectée par les tribunaux et la législation du pays d’origine de la 
fiancée ou épouse ; mais il s’entend par soi-même qu’elle sera 
respectée dans le pays auquel appartient le mari, si la loi de ce 
pays n’exige pas spécialement, pour (pie le mariage soit valable, 
l’accomplissement de toutes les conditions requises par la loi d’ori
gine de la femme. Dans la grande majorité des cas, cela suffira. 
Les parents ou tuteur, n’ayant pas, dans cette hypothèse, le moyen 
de rendre exécutoire un jugement de nullité qu’ils pourraient 
peut-être obtenir dans le pays d’origine de la femme, s’abstien
dront d’un procès sans sanction pratique. Presque toujours, ce sera 
là un résultat favorable, car si l’on suppose une jeune fille qui a 
quitté sa patrie et n’est plus sous la surveillance directe de sa



famille, on assure non pas le bonheur, mais bien le malheur des 
familles en empêchant son mariage. Par contre, la disposition 
selon laquelle lofTicier de l’état civil ne devra procéder à la célé
bration du mariage qu’après dispense préalable de la cour supé
rieure, sera une protection contre la surprise et la déception ; la 
fiancée aura le temps de réfléchir, et ses parents ou tuteur auront 
le temps de faire valoir leurs conseils.

En revanche, comme la loi nationale du mari doit essentielle
ment régir le mariage, il est dit expressément qu’il n'y aura pas de 
dispense quant aux dispositions de celte loi nationale. Ce n’est pas 
là une entrave à la liberté individuelle en pays étranger ; le mari 
qui voudra se soustraire aux dispositions de sa loi nationale, qu’il 
croit peut-être injustes, pourra changer de nationalité, si la légis
lation d’un autre pays lui offre la possibilité d’un mariage qu’il 
désire et qu’il ne peut pas contracter selon sa loi nationale d’ori
gine. Si parfois il y a des difficultés à opérer ce changement de 
nationalité, ces difficultés ne dépendent pas de l’amélioration du 
droit international concernant les mariages, mais de l’amélioration 
du droit international concernant la naturalisation.

Dès à présent, dans beaucoup de pays, on exige pour la célé
bration du mariage entre étrangers un certificat attestant que le 
mariage projeté n’est pas prohibé par les lois nationales de la partie 
étrangère. Mais cette exigence crée aux futurs conjoints de sérieuses 
difficultés; dans beaucoup de pays, il n’y a pas d’autorités compé
tentes pour délivrer ces certificats ; dans beaucoup de pays encore, 
les tribunaux, quoique très propres à les délivrer, ne se considè
rent pas comme légalement autorisés à le faire. Alors, en France, 
.par exemple, on a recours aux actes dits de notoriété. Mais ce 
sont là, comme on sait, des documents qui n’ont d’ordinaire aucune 
valeur sérieuse. C’est pourquoi l’article 8 engage les gouverne
ments à charger de la délivrance de ces certificats soit les tribu
naux, soit des autorités administratives; et comme il peut arriver
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que, malgré cela, il y ait de grandes difficultés pour obtenir ces 
certificats, notamment si la famille a plusieurs fois changé de 
domicile ou de nationalité, l’alinéa 2 de l'article G accorde à la 
fiancée, mais à la fiancée seule, dont la loi nationale ne régit pas 
principalement le mariage, certaines facilités pour remplacer le 
certificat par une notification faite au consulat ou à la légation de 
son État, pourvu que celte notification ne soit pas suivie d’opposi
tion. L'article 8 dit aussi que, en cas de refus d’un certificat, il y 
aura recours aux cours supérieures de justice. Les certificats ne 
préjugent rien du reste pour un procès éventuel.

L’article 7 du projet, relatif au divorce, est en harmonie avec la 
théorie la plus généralement admise : le divorce prononcé par le 
tribunal compétent a seul des effets internationaux. Le projet 
laisse à dessein ouverte la question de la compétence, surtout 
parce qu’il y a parfois des cas où le tribunal national doit forcé
ment être remplacé par le tribunal du domicile. Nous n’avons pas 
cru utile d’aborder cette question controversée ; remarquons néan
moins que, d’après les résolutions prises par l’Institut à Oxford, 
c’est la loi nationale, et non la loi du domicile, qui doit régir l’état 
et la capacité des parties.

Les derniers articles de notre projet reproduisent le projet 
Arntz-Westlake, ou en diffèrent seulement quant à la rédac
tion.

Notre projet ne règle pas toutes les questions relatives aux 
mariages en droit international.

Nous avons été d’avis qu’il rentrait mieux dans le rôle de 
l’Institut de ne résoudre qu’un certain nombre des questions les 
plus importantes et les plus pratiques. Nous savons très bien qu’il 
en restera beaucoup sur lesquelles le doute continuera à régner; 
mais il y a, abstraction faite des rapports internationaux, beaucoup 
de questions douteuses en matière de mariage et de divorce, selon 
les législations nationales, et il ne faut pas demander à la théorie
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du droit international plus qu’aux législations particulières de 
chaque pays.

L’assemblée de Heidelberg consacra les deux séances du 6 sep
tembre et celle du 7 septembre (après midi) à la discussion des 
projets en présence. Renonçant à voter d’emblée un règlement 
proprement dit sur le conflit des lois en matière de mariage et de 
divorce, elle a seulement émis un certain nombre de votes de prin
cipe fixant les points essentiels d’un projet nouveau que la com
mission de rédaction est chargée d’élaborer (') ; ce projet sera 
encore soumis aux délibérations de l’Institut.

Comme on le verra ci-dessous, les résolutions votées corres
pondent a toutes les matières auxquelles se rapportaient les trois 
projets; seule, la question de la loi qui régit les effets du mariage 
ou les contrats matrimoniaux, quant aux personnes ou aux biens 
des époux, a été ajournée. On remarquera en outre que les votes 
émis à Heidelberg sont conformes aux résolutions prises par 
l’Institut à Oxford en 1881, sur les principes généraux en matière 
de conflits de lois civiles (*).

M. Asskr, qui malheureusement n’a pu se rendre a la dernière 
session, avait adressé au bureau une note sur la matière du conflit 
des lois civiles (mariage et divorce), dont M. le président a donné 
lecture au début de la séance du 6 septembre matin ; nous insérons 
ci-dessous :

La note de M. Asser ;
Les extraits des procès-verbaux résumant les discussions;
Les règles essentielles votées à Heidelberg.

(*) Sur la création, la mission et la composition d uno commission de 
rédaction permanente, voir plus loin.

(*) Annuaire, t. V, 1881-82, p. 56 et 57.
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Note de Al. Asser sur les trois projets en présence, communiquée 
en séance plénière du 6 septembre (malin), à Heidelberg.

De la loi qui régit la forme de la célébration du mariage.

(Publication des bans.)

Les trois projets contiennent ce principe que le mariage célébré 
selon les formes légales prescrites ou en usage dans le pays de la 
célébration est valable quant à la forme.

Dans aucun des projets, on n’exige en outre la publication des 
bans dans le pays d’origine des époux ou de l’un d’eux.

Ce n’est que dans le projet Kœnig (art. 5) qu’il est question des 
publications, à propos des régies « concernant les qualités et con- 
« ditions requises pour pouvoir contracter mariage ».

On y lit :
« Les publications des bans ont pour but de prévenir des 

« mariages prohibes par la loi nationale ou du domicile.
« Néanmoins, si, au lieu de la célébration du mariage, cette 

« publication n’est pas exigée, le fait seul qu’elle n'a pas eu lieu 
« dans le pays d’origine des époux ou de l’un d’eux ne suffit pas 
« pour invalider le mariage, s’il n’y a pas eu d’empêchements 
« dirimants d’après la loi nationale de l’une ou l’autre des par- 
« tics. »

Je me permets d’abord de faire observer que d’après cette for
mule, le défaut de publication ne suffira jarntiw pour invalider le 
mariage, puisque s’il y a des empêchements dirimants, ce sont 
ces empêchements mêmes (et non le défaut des publications) qui 
invalident le mariage.

A mon avis, la loi internationale — tout en reconnaissant la 
validité, quant à la forme, d'un mariage célébré selon les formes 
du pays de la célébration — doit exiger, comme condition de la



92 2e PARTIE, —  SESSION DE HEIDELBERG.

validité de mariages entre étrangers et de ceux entre un régnicole 
et un étranger, la publication des bans dans le pays étranger.

Je reconnais qu’en principe le législateur ne doit pas facilement 
décréter la nullité d’un mariage, et je comprends qu’à l’égard des 
mariages contractés dans un pays entre régnicoles, la loi, tout en 
prescrivant la publication des bans, ne le fasse pas sous peine de 
nullité du mariage célébré sans ces publications.

Toutefois, quand il s’agit d’un mariage entre étrangers — ou 
entre un régnicole et un étranger — le môme motif, celui d’éviter 
autant que possible l'invalidation d’un mariage, doit précisément 
avoir pour effet de faire adopter, à l'égard de la publication des 
bans, un système plus radical.

La publication des bans a pour but de faire connaître le projet 
du mariage à tous ceux qui auraient le droit de faire opposition au 
mariage. S’il y a des empêchements dirimants, mieux vaut empê
cher le mariage au moyen d’un acte d’opposition que de le faire 
invalider après qu’il a été célébré.

Quand il s’agit d’un mariage qui doit être célébré à (’étranger, 
la nécessité des publications préalables est d’autant plus évidente 
qu’il est plus facile aux futurs époux de cacher leur projet de 
mariage.

Je crois donc que, pour de tels mariages, on doit exiger comme 
règle générale, indépendamment de la loi du lieu où le mariage est 
célébré, la publication des bans dans le pays d’origine des époux 
ou de l’époux étranger.

Et je crois, en outre, que pour mieux assurer l’exécution de la 
loi qui prescrit cette publication,on doit en faire une des conditions 
de la validité du mariage.

Cependant, pour faciliter aux futurs époux l’observation de cette 
loi, il serait très utile de leur permettre de se servir, pour la publi
cation des bans, de l’intermédiaire du consulat ou de la légation 
de leur État au lieu où le jnariage doit être célébré. Les agents



consulaires ou diplomatiques devraient être chargés du soin de 
faire procéder aux publications des bans dans le pays d’origine du 
futur époux, conformément aux lois de ce pays.

En résumé, il conviendrait de rédiger comme suit l’article 1er 
du projet de Bar et Brusa :

« Le mariage célébré selon les formes légales, prescrites ou en 
« usage dans le pays de la célébration, est valable quant à la 
« forme, pourvu q\Cd Végard de l'époux étranger, la publication 
« des bans ait eu lieu dans son pays d'origine. »

« Cette publication pourra se faire par l'inteimiédiaire des agents 
« diplomatiques oxi consulaires de ce pays, qui se chargeront de 
« communiquer à leurs gouvernements la notification du mariage 
« projeté. »

Je me permettrai de plus de signaler un doute que laisse sub
sister l’article 8, 2® alinéa, du projet de M. Kœnig.

« Néanmoins, si, au lieu de la célébration du mariage, cette 
« publication n’est pas exigée, le fait seul qu’elle n’a pas eu lieu 
« dans le pays d’origine des époux ou de l’un d’eux ne suffit pas 
« pour invalider le mariage, etc. »

Quidjuris, dans le système de M. Kœnig, si la loi de la célé
bration du mariage exige cette publication, mais n’en fait pas 
dépendre la validité du mariage? (Code Nap. — C. c. des Pays- 
Bas, etc.)

En ce .cas, la même règle serait-elle appliquée à l’égard des 
mariages étrangers? On sait que la question est controversée 
d’après les codes cités. (Art. 170 Code Nap. — 138 C. c. des 
P.-B.)

Quel que soit le système qu’on veuille adopter par rapport à la 
publication des bans, il est désirable que l’Institut s’explique clai
rement et fasse disparaître toute espèce de doute dans une matière 
aussi délicate que la validité d’un mariage.
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Extrait du procès-verbal de la séance plénière tenue par l*Institut 
à Heidelberg, le 6 septembre 1887 (matin), sous la présidence de 
M. de Bulmerincq.

Lordre du jour appelle la discussion des projets en présence 
pour le réglement du conflit des lois en matière de mariage et de 
divorce ( l re commission).

M . le Président rappelle l’état de la question et donne lecture 
d’une note sur la matière que le bureau vient de recevoir de 
M. Asser. (Voir cette note ci-dessus.)

M . le Secrétaire général exprime la crainte que la discussion 
de cette question déjà si complexe, des conflits de loi en matière 
de mariage et de divorce, ne soit rendue plus compliquée encore 
parce qu’elle devra porter simultanément sur les trois projets en 
présence de MM. Westlake, Kœnig et de Bar. Le bureau s’est 
efforcé de chercher un remède à cette difficulté, et croit l’avoir 
trouvé en formulant une série de questions de principe qui résu
ment tous les points essentiels envisagés par les projets; l’assem
blée votera ainsi sur les principes et fera son choix entre les projets.

A la première page de son rapport, M. de Bar déclare lui-mème 
qu’il propose à l'Institut, « comme un principe radical formant la 
« base de son règlement international, que ce soit la loi nationale 
« du futur mari qui régisse le mariage et que, par conséquent, il 
« ne soit nécessaire d’observer la loi nationale de la future épouse 
« ou la loi locale du lieu de la célébration que pour quelques rela- 
« tions juridiques spéciales ». C’est sur ce principe que l Institut 
devra se prononcer tout d'abord, acceptant ou écartant avec lui 
l’idée générale du projet de MM. de Bar et Brusa.

Les questions se présenteront ensuite d’clles-mémes :
1° Questions relatives à la forme externe et à la preuve de la 

célébration ;
2° Questions relatives aux conditions de la célébration et a la 

validité.
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M . le Président pose en ces termes ln 1" question :
« Le mariage peut-il être régi par la loi nationale du mari; ou 

« ne peut-il l’être que par celle du lieu de la célébration? »
M . de Bar fait observer qu’en disant que le mariage pourrait 

être célébré selon la loi nationale du mari, il a pris pour base de ce 
système la résolution votée par l’Institut à Oxford, qui veut que la 
capacité de la personne soit régie par la loi nationale (4). Mais si 
aujourd’hui certains membres préféraient quelle fût régie par la loi 
du domicile, il y aurait moyen d’échapper à la nécessité de se pro
noncer, en disant que « le mariage sera célébré selon le statut per- 
sonnel du mari futur », sans décider si loi nationale ou la loi du 
domicile déterminera ce statut personnel du futur mari.

M. de Bar croit néanmoins que l’application de la loi nationale 
finira par être généralement admise : un mouvement se fait dans ce 
sens, et récemment le Juristenthag de l’empire allemand s’est 
prononcé en faveur de l’application de la loi nationale, pour le 
statut personnel, dans le futur code.

M . Kœnig désire qu’on précise la question. Dire simplement 
que le mariage est régi par la loi nationale, c’est peu clair. Est-ce 
la forme externe du mariage? est-ce la capacité pour se marier qui 
sera régie par cette loi? Il faudrait le dire.

Quant à lui, il admet parfaitement, avec M. de Bar, que la capa
cité des parties pour se marier soit régie par leur statut personnel ;

(4) L'article VI do la résolution votée A Oxford est ainsi conçu :
« L'état ot la capacité d’uno porsonno sont régis par les lois do l’État 

« auquel elle appartient par sa nationalité.
« Lorsqu’une porsonno n’a pas do nationalité connue, son état et sa 

« capacité sont régis par les lois do son domicilo.
« Dans le cas où diflférontos lois civiles coexistent dans un mémo 

« Etat, los questions relatives A l’état ot A la capacité do l’étrangor 
« soront décidées selon le droit intériour do l'État auquel il appar- 
«« tiont. »
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niais s’il s’agit de la forme externe, il n’hésite pas à dire que la loi 
du domicile est seule applicable. De môme, les effets du mariage 
doivent ôtre régis par la loi du domicile seule.

M . Westlake se déclare également contre le principe radical 
de M. de Bar, môme en substituant les mots statut personnel aux 
mots loi nationale. Il ne peut admettre l’application ni de la loi 
nationale proprement dite, ni de la loi personnelle en aucune 
manière, à ce qui est relatif à la célébration.

AL le Secrétaire général propose de poser la question ainsi : Les 
formes externes du mariage sont-elles régies par le statut person
nel du mari ou par la loi du lieu de la célébration?

M , de Bar déclare que, de môme que M. Kœnig, il pense que 
la forme doit ôtre régie par la loi du lieu. Mais il en est autrement 
pour les effets.

AI. Kœnig considère la question comme bien posée actuelle
ment, telle que l’a formulée M. le secrétaire général. Les trois 
projets en présence sont unanimes à décider que les formes 
externes du mariage doivent ôtre régies par la loi du lieu de la 
célébration. Mais la divergence se marque dès l’article 2 du pro
jet de M. de Bar, qui admet le mariage également comme valable 
s'il a été célébré selon les formes légales prescrites ou en usage 
dans le pays auquel les deux parties appartiennent comme 
citoyens. M. de Bar justifie ce principe en disant qu’en thèse 
générale le mariage est régi par le principe locus régit actum 
et que cette règle n’est évidemment que facultative. Or, cela n’est 
vrai (pie pour les matières qui relèvent du droit privé.

Ainsi, supposons un cas : Un Vaudois peut, selon sa loi person
nelle, faire valablement un testament olographe; à Berne,ce testa
ment est nul. Pourtant, le testament olographe que le Vaudois 
aurait fait à Berne ne serait pas invalidé par les tribunaux vau
dois. De môme, dit-on, les formes locales du mariage no sont pas 
obligatoires. Mais on oublie qu’en matière de mariage, ce n’est
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pas le citoyen, le particulier,comme tel, qui pose un acte; le parti
culier demande soit à un officier de l'état civil, soit à un prêtre, 
un service public. Or, ceux-ci, qui agissent, qui remplissent l’office 
public, sont nécessairement régis par leur propre loi et ne peuvent 
s’en écarter.

Ces considérations ont fait penser à M. Kœnig que les forma
lités du mariage sont uniquement régies par la loi du lieu de la 
célébration et que, dans ce cas, la règle locus régit actum, étant 
d’ordre public, est obligatoire.

Il y a, bien entendu, des exceptions pour les mariages devant 
les consuls. • •

M . Westlake est entièrement de l’avis do M. Kœnig.
Il y a toujours un grand intérêt à ce que les parties soient faci

lement renseignées sur l’acte à conclure. Si cet acte doit se célé
brer selon les formes locales, rien de plus facile que de se rensei
gner sur les lieux; tout autre système prèle au doute. Du reste, il 
n’importe pas seulement aux particuliers, mais également aux 
autorités, qu’il n’y ait aucune hésitation sur les formes valables. 
C’est pourquoi M. Westlake est absolument partisan de' l’obser- 

.vaiion de la loi locale pour les formes de la célébration, sauf les 
exceptions en ce qui concerne les agonis consulaires ou diploma
tiques.

M . de Bar reconnaît que la non-observation de la loi locale et 
l’application de la loi du statut personnel aux formes de la célé- 

• bration du mariage offriront des dangers pour les parties. Mais 
il ne voit pas non plus pourquoi un État imposerait à deux étran
gers ses propres formes de célébration. Il n’y a là, du reste, 
aucune innovation. Savigny examine même, dans le cas où deux 
personnes appartiennent à un pays où n’existe que le mariage 
religieux, si elles peuvent célébrer leur mariage selon la loi locale 
dans un pays où n’existe que le mariage civil, et vice versa.

La théorie de M. Kœnig n’est qu’une application de celle de
7



M. Laurent qui veut, d’une manière générale, que pour tout acte 
authentique, la forme locale soit obligatoire. Mais en matière de 
mariage, c’est s’aventurer un peu loin. Qu’on se rappelle à Bru
xelles la déclaration de M. Saripolos affirmant que jamais la Grèce 
ne reconnaîtrait le mariage d’un de ses nationaux à l’étranger dans 
une forme purement civile (‘). Gomment se mariera alors un Grec 
dans un pays où il n’y a pas de mariage religieux ? Sans doute, 
les parties courent un danger si elles se marient autrement que 
dans les formes locales; aussi n’abuseront-elles pas de la faculté 
qu’op leur laisse. Mais au moins on ne blesse pas la conscience de 
certains peuples en n’admettant comme applicable à la forme du 
mariage que la loi du lieu, quelle qu’elle soit.

Il n’est nullement question pour cela d’emmener à l’étranger 
un officier de l’état civil : l’intervention de l’officier de l’état 
civil n’a pas* toujours existé, et ne se trouve pas partout. Dans 
certains pays, comme l’État de New-York, on a conservé encore 
le système très simple du consensus facit nuptias. Dans notre 
système, les New-Yorkais pourront donc se marier n’importe où, 
selon leur loi, qui n’exige que le simple consentement.

M . Lyon-Caen reconnaît la suite logique des idées de 
M. Kœnig; les nécessités de la pratique l’engagent néanmoins à 
adopter l’autre système, qui réalise ce grand avantage de diminuer 
les chances de nullité du mariage pour vice de forme. On a fait 
en Belgique, tout récemment (1886), une loi pour obvier aux nul
lités des sociétés de commerce; le mariage ne vaut-il pas avec plus 
de raison qu’on s’occupe de lui éviter les causes de nullité? L’effet 
salutaire du projet de M. de Bar, sous ce rapport, est certain; 
l’étranger, un Russe, par exemple, qui dans sa loi nationale n’a 
que le mariage religieux, pourra se marier valablement selon sa 
propre loi, môme dans un pays où la loi du lieu n’admet que le 
mariage civil.

(') Voir Annuaire de VInstitut, t. VIII (1885-1886), p. 78 et 79.
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M . Dudley-Field dit qu’à cause des formes diverses et parfois 
élémentaires du mariage aux États-Unis, cette question de la vali
dité y a beaucoup été discutée.

Il» serait digne de l’Institut de proclamer à ce sujet quelques 
principes généraux que voici :

4° La célébration du mariage doit être publique.;
2° Les formalités légales seront celles du lieu de la célébration;
3° Le mariage sera monogame;
4° Dans ces conditions, le mariage valable d'après la loi d'un 

pays, le sera partout.

M. le Président fait observer à M. Dudley-Field que la discus
sion de pareilles propositions entraînerait l’Institut non seulement 
en dehors de l’objet limité de la discussion actuelle, mais môme 
sur le terrain d’une réglementation purement nationale ou morale. 
L’Institut nia pas à s’occuper de réformes locales.

jÊ . Kœnig répond à M. Lyon-Caen, qui a cité, à l’appui du 
système de M. de Bar, le cas où des citoyens, des Russes, par 
exemple, voudraient se marier dans un pays où le mariage est 
purement civil, alors que leur loi nationale ne reconnaît que le 
mariage religieux. Mais ne sera-ce pas le cas pour ces Russes de 
se marier chez leur ambassadeur, qui leur procurera un prêtre 
orthodoxe ?

Voyons un autre exemple. En Suisse, le prêtre ne peut marier 
que des personnes unies civilement. C’est une mesure d’ordre 
public qui se rclroùve dans d'autres législations. Dira-t-on que 
l’étranger a le privilège de violer de semblables lois? Ce serait 
pourtant une conséquence du système de M. de Bar.

Deux Allemands domiciliés à Ncw-york passent en Allemagne 
et s’y marient : aux termes du projet de M. de Bar, ces New- 
Yorkais pourraient se marier par simple consentement. Cela est-il 
admissible ?
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Ce sont là des applications du système de M. de Bar, et elles le 
condamnent.

Ai. Brusa insiste pour qu’on adopte le principe nouveau pro
posé par M. de Bar. La loi, en matière de mariage surtout, doit se 
montrer très accommodante, sous peine de provoquer les unions 
illégitimes.

En Italie, on a la preuve et l’expérience que l’obligation du 
mariage civil entre, malgré la loi, difficilement dans les mœurs. 
Il s’y contracte un grand nombre d’unions illégitimes, parce que 
les gens se contentent du mariage religieux. Et cela non seule
ment dans le peuple, mais dans tous les rangs de la société. Ces 
unions irrégulières sont très respectables en elles-mêmes; mais 
elles comportent un danger évident pour l’ordre public, et le 
projet de M. de Bar, qui facilite toutes les formes des mariages, 
diminue ainsi les chances d’irrégularité.

Ai. Kœnig voit; à l’application du système de M. de Bar, une 
difficulté pratique insurmontable. C’est l’impossibijité de faite la 
preuve d'un mariage contracté en quelque sorte selon la fantaisie 
des particuliers. On a toujours admis qu’il fallait que le mariage 
eût une forme authentique. Mais comment un individu marié dans 
un pays selon üne forme autre que la forme du pays fera-t-il la 
preuve, la constatation légale d’un pareil mariage?

M . de Bar conteste qu’en fait une impossibilité radicale s’op
pose à l’application de son système du mariage célébré à l’étranger 
d’après la loi du statut personnel des futurs époux. Une jurispru
dence constante prouve le contraire. C’est ainsi qu’en Amérique, 
dans l’État de Ncw-Yôrk, le mariage résulte.du simple consente
ment. Or, si deux Américains s’unissent à l’étranger dans ces 
conditions, leur mariage, sera évidemment valable selon leur 
propre loi ; pourquoi ne le serait-il pas devant toutes les lois, dès 
que la loi nationale est satisfaite?

il/, le Secrétaire général résume la discussion. Les vues qui



ont inspiré le projet de MM. de Bar et Brusa sont de faciliter le 
mariage aux étrangers dont la loi nationale diffère de la loi 
locale; ceci afin d’éviter les nullités. M. Kœnig croit, au contraire, 
qu’en permettant l'application de la loi personnelle aux formes de 
la célébration du mariage, on se trouvera dans des cas de preuves 
toujours difficiles et souvent impossibles.
« Il est entendu que la question des mariages devant les autorités 
consulaires reste provisoirement réservée.

La question de principe à trancher avait été posée comme suit : Le 
mariage peut-ü être régi par la loi nationale du mari, ou ne peut-il 
Vêtre quepar celle du lieu de la célébration?Il était entendu du reste 
qu’il ne sagissait dans cette question que de la forme du mariage.

A la suite de la discussion, il y aurait plutôt lieu de diviser 
cette question, un peu complexe, en trois autres, que voici :

1° Suffit-il, pour qu'un mariage soit valable partout, d'observer 
les formes du lieu de la célébration?

2° Est-il nécessaire, pour qu'un mariage soit valable partout, 
d'observer les formes du lieu de la célébration (sauf les exceptions 
à admettre pour les mariages diplomatiques ou consulaires)?

S°.Estrce qu'un mariage est valable si les deux parties appar
tiennent à la même législation et que les formes de cette législation 
soient observées ?

M . le Président fait procéder aux votes sur ces questions.
A la première question, il est répondu affirmativement à l’una

nimité, sauf trois voix.
A la seconde, il est répondu affirmativement par 14 voix 

.contre 6 et une abstention.
Dans ces conditions, la troisième question tombe d’eîle-mème, 

étant nécessairement résolue négativement.
Il résulte de ce vote de principe que l’assemblée se prononce 

'contre le système radical de M. de Bar et que la préférence est 
donnée au projet de M. Kœnig. #
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L’assemblée passe à la discussion du principe qui régit les 
mariages devant les autorités diplomatiques ou consulaires comme 
exception à la régie votée précédemment et d’après laquelle le 
mariage, quant à la forme, est régi par la loi du lieu de la célé
bration.

M. Lyon-Caen croit qu’il ne peut y avoir de doute, si les deux 
futurs appartiennent à la môme nationalité, ‘que, dans ce cas, le 
mariage doive être célébré, par les autorités diplomatiques pu 
consulaires, d'après les formalités de la loi nationale des futurs. La 
question devient délicate dans le cas où les futurs appartiennent à 
des nationalités différentes.

AT. Kœnig fait remarquer qu’il à visé cette distinction dans 
l’alinéa 2 de l’article 2 de son projet. Il a difrque le consul du 
mari serait compétent, môme si la femme appartenait à une autre 
nationalité. Mais il admet, au besoin, qu’on aille plus loin encore 
et qu’on déclare le consul compétent dès que l’un des deux époux 
appartient à la nationalité du consul.

M . Barclay dit que les consuls anglais ont ce pouvoir et qu’il 
n’en résulte pas d’inconvénient.

Dans une séance de l’Association pour la codification du droit des 
gens, M. Clunct a même exprimé l’avis qu’on reconnût la compé
tence du consul pour le mariage d’un de ses nationaux avec une 
femme du pays.

M . Kœnig conteste que cette règle n’offre aucune difficulté dans 
l’application, et il cite un exemple de l’application de la loi anglaise. 
Récemment, le consul anglais à Genève y a marié un Italien et 
une Anglaise ; le Conseil fédéral, consulté sur ce qu’était un pareil 
mariage, l’a déclaré non valable. L’application présente donc des 
difficultés, et c’est pourquoi il vaut mieux suivre le système de 
plusieurs législations, de la loi belge notamment, en ne permettant 
au consul de célébrer le mariage que si le futur tout au moins est 
son ressortissant. Il est, en effet, certain que dans ce cas, la nou-
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velle épouse, devant suivre la nationalité de son mari, sera cou
verte par la loi de celui-ci.

M . Lehr insiste pour qu'il soit bien entendu que jamais l'agent 
diplomatique ou consulaire ne peut célébrer l'union d’un ressortis
sant avec une régnicolc. Pareil fait serait une véritable atteinte à la 
souveraineté territoriale d’un autre pays, et cela malgré le privi
lège de l’exterritorialité, qui de nos jours n’est plus considérée 
comme une immunité territoriale, mais comme une simple garantie 
d’indépendance et de sûreté personnelles pour les agents diploma
tiques.
• M , de Bar fait observer que les orateurs précédents, MM. Lehr 
et Kœnig, en insistant sur les précautions à prendre, ont fait l’apo
logie du projet de Bar, qui contient ces précautions. Dans son 
projet (art. 4), il n'admet le mariage consulaire que si le mari tout 
au moins est ressortissant du consul ou de l’agent diplomatique.

C’est aller moins loin que la loi allemande, qui permet au consul 
allemand en pays étranger, avec l’autorisation du chancelier de 
l’empire, de célébrer le mariage d’un ou d'une Allemande avec un 
étranger. Et cependant, celte nécessité de l’autorisation du chance
lier de l’ompire fait que de pareils mariages n’ont, de fait, lieu que 
dans des circonstances toutes spéciales, et notamment en pays non 
chrétien, quand les formes locales sont réellement insuffisantes. 
Néanmoins, MM. de Bar et Brusa ont encore vu dans cette faculté 
la possibilité d’un abus, complicité du consul, etc.,.; c’est pour
quoi ils donnent à la femme le pouvoir d’invalider le mariage par 
une simple déclaration dans le délai de deux ans. Il serait difficile 
d’unir, aux facilités qu’il est nécessaire de laisser aux mariages, 
un luxe plus grand de précautions.

M . Wesüake estime que le nombre considérable des mariages 
nuis pour vice de forme est dû, non pas aux difficultés que 
les futurs rencontrent pour se marier, mais, tout au contraire, à ce 
qu'on s'est trop facilement contenté jusqu’ici de formalités insuffi-



santés. Cela a amené l’incertitude chez tous, et dans le public, cette 
opinion fausse et dangereuse que toutes les formalités, môme les 
plus légères, suffisent. Le remède à cela est d’affirmer le principe 
de la loi du lieu de la célébration; c’est un principe simple, qui 
écartera les équivoques et en môme temps les nullités.

A ce principe, les mariages diplomatiques et consulaires sont 
une exception. Il serait impossible de les supprimer complètement; 
mais l’intérôt général veut qu’on restreigne les cas où ils seront 
admis. Si les deux futurs sont ressortissants de l’agent diplomatique 
ou consulaire, rien ne s’oppose à ce que celui-ci célèbre leur 
mariage. Mais si un seul, môme la femme, n’est pas ressortissant; 
M. Westlake estime que le consul ou l’ambassadeur ne sont pas 
compétents pour célébrer le mariage.

Comment régler alors les formalités du mariage de deux étran
gers de nationalité différente? Il y a d’abord la forme locale (lex 
loci celebratioins) ; et si l’intervention du consul est indispensable, 
ce ne sera pas un seul consul, mais deux, ceux dés deux parties, 
qui célébreront le mariage. Est-ce à dire qu’on fera deux mariages, 
deux cérémonies? Cela n’est pas nécessaire : il ne s’agit,en somme, 
que d’un double enregistrement, et les deu$ consuls peuvent s’en
tendre pour le faire simultanément; mais si môme ils ne le font pas, 
ce double enregistrement par le consul de chacun des futurs ne 
soulèvera pas plus de difficultés que la cérémonie civile et la céré
monie religieuse qui se succèdent dans une foule de pays.

En résumé, M. Westlake propose que l’Institut n’autorise les 
mariages devant les agents diplomatiques ou consulaires, que si les 
futurs appartiennent à la môme nationalité ou sinon que le mariage 
soit célébré par l’agent de l’un et de l’autre futur conjoint.

M . de Bar pense que les mariages devant les autorités diplo
matiques ou consulaires sont nécessaires tout au moins dans les 
pays où les formes du mariage n’offrent pas de garanties. Dans ce 
cas, le mode le plus simple a paru, si les futurs ne sont pas de la
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môme nationalité, de s'adresser au consul du mari ; la femme suit 
la nationalité de son mari ; et il est donc certain que, pour elle, le 
mariage sera reconnu par la loi nationale du mari ; c'est l'essentiel ! 
Le droit de faire une déclaration d’invalidation (art. 4) dans les 
deux ans est au surplus une garantie suffisante contre los surprises 
et les violences. Quant à l’idée du mariage en double devant les 
autorités diplomatiques ou consulaires de chacun des futurs, 
M. de Bar craint qu’elle ne rencontre beaucoup de difficultés dans 
la pratique.

i l /  Kœnig rappelle que l’article 2 de son projet est ainsi rédigé :
« Pour éviter les difficultés qui pourraient s’opposer à la célébra- 
« tion d’un mariage en pays étranger, il est désirable que les 
« agents diplomatiques ou consulaires soient autorisés, etc. » Cela 
donne à la fois les facilités et les garanties désirables, car il est 
évident que les parties ne seront pas juges clles-mômes de ces 
difficultés, et qu’il faudra qu’il y ait des obstacles sérieux qui 
s'opposent à l’observation des formes locales. L’institution des 
mariages consulaires ne pourra môme, en règle générale, guère 
avoir d’application que dans les pays non chrétiens.

M. Kœnig a une remarque a faire au sujet de la note commu
niquée par M. Asser sur les publications et les bans. M. Asser ne 
distingue pas entre les agents diplomatiques ou les agents consu
laires au point de Vue du mariage.

L’ambassadeur qui célèbre un mariage dans son bétel bénéficie 
de l’exterritorialité ; ce qu'il fait ne concerne qye son pays, où par 
urie fiction il est censé se trouver. Le droit international n'a donc 
pas à s’en occuper comme d’un mariage célébré à l’étranger, 
puisque par une fiction légale ce mariage n’est pas célébré à 
l’étranger.

Mais le consul n’a pas ce privilège do l’exterritorialité; le règle
ment doit donc s’occuper des mariages consulaires et les res
treindre soigneusement.

108.



M. de Neumann, sans ôtre partisan des mariages consulaires, 
constate qu’ils sont indispensables dans certains cas.

Il y a d’abord les pays non chrétiens, musulmans, etc., pour 
lesquels tout le monde est d’accord : la question est résolue par 
les capitulations. Mais qu’on considère même ce qui se passe en 
Autriche. Il n’y a, en principe, pas de mariage civil en Autriche; 
ce n’est que par exception que les parties sont autorisées à 
s’adresser à un fonctionnaire civil. La loi italienne impose, d’autre 
part, le mariage oivil. Que feront donc les Italiens en Autriche? Les 
deux États ont conclu une convention en vertu de laquelle les 
Italiens, avant de procéder au mariage religieux, qui leur est 
facultatif, sont autorisés à se marier devant leur consul agissant 
comme officier de l’état civil. Et sans qu’il y ait de traités formels 
avec les autres puissances, celles où le mariage civil est obligatoire 
ont adopté la môme procédure. Il faut donc, môme en Europe, 
admettre dans des cas particuliers la compétence du consul.

Et à propos des différences qu’on signalait tantôt entre la situa
tion du consul et celle de l’ambassadeur, qu’on note ceci, qui se 
passe en Autriche. Le consul italien, avant le mariage, fait lui- 
môme les publications à la porte de sa chancellerie : l’ambassadeur 
n’a pas ce droit!

M . le Secrétaire général est tout à fait d’accord avec M. de 
Neumann pour proposer que tout ce qui se rattache aux capitula
tions soit considéré comme réservé. Quant à la distinction faite 
incidemment par M. Kœnig entre les agents diplomatiques et les 
agents consulaires, il pense que M. Kœnig a donné aux privilégiés 
de l’exterritorialité une extension qu’ôn ne leur reconnaît plus.

Il propose à l’Institut de voter sur les questions suivantes, qui 
résument les points qu’on a discutés :

1° Est-il désirable d'admettre à titre d'exception, et même entre 
pays chrétiensy la question des capitulations étant réservée, la vali
dité de mariages diplomatiques et consulaires, dans le "cas oü les
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deux parties contractantes appartiennent au pays dont relève la 
légation ou le consulat ?

2° JBst-il nécessaire d'admettre la validité de pareils mariages ;
a) Dans le cas où le futur.seul appartient à la nation dont relève 

la légation ou le consulat, et si la future appartient au pays oü le 
mariage est célébré î

b) Dans le même cas, si la future appartient à un pays différent?
M . le Président met ces questions aux voix et à la l ro question

il est répondu affirmativement à une grande majorité.
A la 2a question, il est répondu négativement sur les deux 

points.

Eœtrait du procès-verbal de la séance plénière tenue par VInstitut,
â Heidelberg, le 6 septembre 1887 (après midi), sous la présidence
de Af. de Bulmerincq,

(Suite de la discussion des trois projets en présence relatifs au 
conflit des lois civiles réglant le mariage et le divorce.)

M . le Secrétaire général fait remarquer que l'Institut s’étant 
prononcé sur la loi qui régit la forme de la célébration du mariage, 
a maintenant à examiner les conditions de la validité des mariages.

M . de Bar pense que cet examen comporte deux parties; pour 
sa part, du moins, il ne saurait, sans faire une distinction, donner 
son opinion sur les conditions de validité.

Si deux personnes veulent se marier, l’officier de l’état civil 
examinera les conditions où elles se trouvent pQur savoir s’il peut 
les marier. C'est la première question ou la première partie de la 
question.

Il y a une seconde question : une fois que l’officier de l’état civil 
a marié deux personnes étrangères, quelles sont les conditions de 
fond indispensables pour que le mariage soit reconnu comme 
valable?

La première question à examiner est donc celle-ci : « Dans
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quel cas loffîcier de l’état civil peut-il célébrer le mariage? 
Devra-t-il avoir égard à la loi du futur? de la future? à la loi du 
lieu de la célébration? »

Al. le Secrétaire général se rallie à l’opinion de M. de Bar. Le 
premier ensemble de questions devra donc avdir pour objet de 
déterminer la loi à suivre en ce qui concerne les conditions néces
saires pour que le mariage puisse être célébré.

M. Dudley-Field définit la question par un exemple : Un 
homme mineur, d’après sa loi nationale, peut-il être admis à se 
marier dans un pays où il serait majeur selon la loi locale?

M . Lyon-Caen résume la question à éxaminer au point de vue 
du droit français. La première question se rapporte aux empêche
ments prohibitifs ; il y aura lieu de déterminer ensuite les empêche
ments dirimants.

M . Kœnig croit très difficile de déterminer, d’une manière 
générale, la loi à appliquer en ce qui concerne les bans ou 
publications, le consentement des parents ou tuteur, l’âge, la 
parenté, etc.

Il cite quelques exemples pour montrer combien la question est 
délicate :

Un Suisse qui épouse, en Suisse, une étrangère, n’est tenu 
de satisfaire qu’aux prescriptions de la loi locale, pour la publi
cation des bans; les bans seront donc publiés en Suisse, mais ne 
le seront pas dans le pays de la future. Cela ne présente pas 
d’inconvénients pratiques. M. Asser va donc trop loin en exigeant, 
dans tous les cas, la publication des bans dans le pays d’origine. 
La juste mesure est d'exiger que les bans soient publiés dans le pays 
d’origine, si cette exigence existe selon la loi-même de ce pays.

En ce qui concerne la parenté et Valliance, il y a des exemples 
très curieux : ainsi, en Angleterre, il est défendu à tout le monde, 
même à un étranger, d’épouser sa belle-sœur. Mais un Anglais, 
en Suisse, peut épouser sa belle-sœur et son mariage sera reconnu
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valable en Angleterre. La loi suisse serait mal fondée dès lors à 
invoquer la loi nationale de cet Anglais pour refuser de le marier.

Autre éas : En Suisse, la niôco ne peut épouser son oncle. En 
Allemagne, c’est permis ;*cn France, cest permis, avec l’autorisa
tion du gouvernement. La loi suisse reconnaît parfaitement le 
mariage qu’un Suisse contracte en Allemagne, ou en France 
moyennant autorisation, avec sa nièce. En somme, la loi suisse* 
n’annule un mariage que si on a violé à la fois la loi du lieu et 
celle de l’origino. C’est un principe très libéral.

Le principe le plus équitable que l’Institut pourrait consacrer 
en cette matière, serait de prescrire l’observation de la loi du 
domicile. Si d’après la loi du domicile le mariage est valable en 
ce qui cpncerne l’àge et la parenté, il faut que l'officier do l’état 
civil puisse le célébrer et que ce mariage soit reconnu par la loi 
d’origine des époux.

Reste à examiner le consentement des parents. Il y a là-dessus 
des règles très différentes selon les pays. Dans certains pays, on 
demande ce consentement même pour les majeurs. On ne peut 
pourtant appeler le défaut de ce consentement une incapacité. Il 
semble que si la loi du domicile n'exige pas ce consentement, on 
serait mal fondé à l’exiger au nom de la loi du pays d’origine.

M . Albéric Rolin répond à la première partie des observations 
/ie M. Kœnig, relative aiix conditions de parenté et d'alliance.

Il y a lieu do faire à ce sujet une distinction entre les incapa
cités absolues ou générales et les incapacités relatives. Pour la 
capacité relative, il n’y a pas de principe de droit ; c’est une appré
ciation à peu près en fait do chaque législation. Pour les incapa
cités relatives, de l'àge ou du consentement, M. Rolin est donc 
absolument de l’avis de M. Kœnig : ces empêchements sont impo
sés par les mœurs locales, et hors du pays de la célébration ils 
n’ont plus de raison d’ètre. On peut en cette matière appliquer la 
loi du domicile.



Les empêchements absolus, en revanche, restent toujours abso
lus, et l'officier de l’état civil qui passerait outre à un empêchement 
de cette nature, prescrit par la loi dorigine, ferait certainement un 
mariage nul.

il1. de Bar a entendu avec intérêt M. Kœnig; il lui reproche 
pourtant de ne pas s’être renfermé dans la question spéciale qui 

• était posée : Quelles conditions doit observer l’officier de l’état civil : 
A. Pour le futur; B . Pour la future, et : 1° Quant à l’âge ; 
2° quant au consentement des parents ; 3° quant à la parenté, etc.

11 y a lieu d’examiner, de discuter et de décider ces questions 
une à une.

il/, le Président, faisant droit à cette observation, propose de 
poser ainsi la première qhestion : Est-il nécessaire de se conformer 
à la loi nationale du futur en ce qui concerne l'âge des futurs 
epoux.?

Un membre pense que c’est non la loi nationale, mais la loi du 
domicile dont l'application est en question.

il/, le Secrétaire général croit qu’à Oxford on a décidé que la 
loi de la nationalité faisait le statut personnel. Mais il a été dit 
dans la séance du matin que, pour éviter une difficulté et une 
divergence de plus, on poserait les questions au sujet du statut 
personnel y sans décider si ces mots désigneraient la loi d'origine 
ou celle du domicile. Peut-être cependant les opinions sont-elles 
assez faites pour qu’on puisse voter et décider si la loi d’origine 
ou celle du domicile sera le statut personnel.

M. Kœnig est tout à fait d’avis que la question soit résolue, et 
il propose «de la résoudre dans le sens de la loi du domicile. Il 
cite l’exemple d’une jeune fille suisse qui d’après sa loi nationale 
ne peut se marier qu’à 16 ans ; en Italie, l’àge du mariage est de 
14 ans pour les filles. Une jeune fille suisse établie en Italie ne 
pourra-t-elle se marier qu’à 16 ans? Pourquoi? Les mœurs règlent 
cela. C’est pourquoi M. Kœnig est d’avis que la question d’àgesoit 

. régie par la loi du domicile.

110 2° PARTIE. —  SESSION DE HEIDELBERG.



CONFLIT DES LOIS CIVILES. il!

M . le Président pose les questions en ces termes : Est-il néces
saire de se conformer à la loi du statut personnel du futur en ce 
gui concerne Vûge de celui-ci ?

Réponse : Oui.
Faut-il entendre, par statut personnel, la loi nationale du futur 

ou la loi de son domicile?
Réponse : La loi nationale.
Est-il nécessaire de se conformer à la loi nationale de la future 

. en ce qui concerne Vâge?
Réponse : Oui.

M . le Président annonce qu’il posera les mômes questions en 
ce qui concerne les empêchements résultant de la parenté, ou du 
consentement'des parents et tuteur.

M. de Bar demande s’il n’y aura pas lieu d’accorder, dans cer
tains cas, aux'autorités du lieu de la célébration le droit de donner 
des dispenses, tant en ce qui concerne la parenté; que pour le 
consentement des parents et tuteur.

M. Kœnig pense qu’on peut accorder cette faculté aux autorités 
du lieu de la célébration, dans les cas où les.autorités nationales 
auraient le môme droit, et si le certificat en vue du mariage ne 
peut ôtre produit.

M . Lyon-Caen insiste sur la distinction qu’il y a lieu de faire. 
Il y a des cas où le gouvernement national est autorisé à donner 
des dispenses. Alors, si les ressortissants de ce gouvernement 
veulent se marier à l’étranger, il est tout naturel que les autorités 
locales exercent ce droit de dispenser. Mais il y a des empêche
ments Tjue la loi nationale elle-môme déclare absolus, pour lesquels 
elle ne pourrait accorder de dispense. C’est le cas en Angleterre 
pour le mariage avec une belle-sœur. Dans cette seconde hypo
thèse, ne serait-il pas exorbitant que le gouvernement du lieu de 
la célébration accordât des dispenses que le gouvernement national 
des parties lui-môme ne pourrait accorder?



M . Albihic Rolin expose la même façon de voir.
M . le Président formule donc ainsi les questions:
Faut-il se conformer à la loi du statut personnel du futur en ce 

qui concerne les empêchements résultant de la parenté ou de 
ralliance ?

Réponse : Oui.
Faut-il se conformer ainsi à la loi de la future ? •
Réponse : Oui.
Quant au droit du gouvernement du lieu de la célébration d'ac

corder des dispenses en ce qui concerne les obstacles provenant 
du degré de parenté, la question reste ouverte, l’assemblée étant 
absolument divisée sur ce sujet.

M . le Président pose les mêmes questions en ce qui concerne 
le consentement des parents ou tuteur en distinguant le cas où le 
futur ou la future sont mineurs ou majeurs.

Faut-il se conformer à la loi du statut personnel du futur en ce 
qui concerne le consentement des parents ou tuteur?

1° S'il est mineur. — Réponse : Oui;
2° S  il est majeur. — Réponse : Oui.
De même pour la future.
Sur cette question, le droit d’accorder des dispenses, par le gou

vernement local, est également réservé.

M . le Secrétaire général signale la dernière question en ce qui 
concerne l'observation du statut personnel. C’est celle de la publi
cation des bans.

M . de Neumann voudrait qu’on précisât ce qui doit être entendu 
par cette publication. Il rappelle le cas, dont il a parlé déjà, du 
consul italien en Autriche qui régulièrement publie et affiche les 
bans tout simplement à la porte de sa chancellerie. Cela peut-il 
s’entendre comme une publication de bans?
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M . de Bar est de l’avis de M. de Neumann. On pourrait môme 
laisser de côté, pour le moment, la question des bans, qui est de 
pure,forme; il est vrai que cette question des bans est, en ce 
qui concerne les conditions de forme, une de celles dont la solution 
est le plus difficile, mais l’Institut vote actuellement des principes, 
et ne fait pas d’applications.

M . le Secrétaire général croit que l’Institut doit se prononcer 
sur cette question de la publication des bans, qui est loin d’ôtre de 
pure forme; la publication des bans comme élément de la publicité 
est môme considérée, dans certains pays, comme une condition 
substantielle de la validité du mariage. Il importe donc de savoir si 
elle est régie par la loi locale ou la loi nationale.

M , de Bar sait bien que, dans la jurisprudence française, on 
reconnaît à la publication des bans le caractère d’une condition fon
damentale. Mais en Allemagne, c’est une question de pure forme. 
Cette divergence môme doit engager à tenir la question en suspens.

Sur les instances de Al. de Martens, il est décidé néanmoins 
que la question sera tranchée.

M. le Président pose les questions en ces termes :
Est-il nécessaire de se conformer à la loi du statut personnel 1° du 

futur, 2° de la future, en ce qui concerne la publication des bans?
Réponse : Oui.

Les votes qui précèdent précisent les cas d’application de la loi 
du statut personnel aux conditions fondamentales de célébration du 
mariage ; il y a lieu d’examiner, aux mômes points de vue, l’ap
plication de la loi du lieu de la célébration.

M . le Président pose la première question en ces termes :
Est-il nécessaire, pour pouvoir célébrer le mariage, de se con

former à la loi du lieu de la célébration, en ce qui concerne l'âge, 
1° du futur, 2° de la future ?

Réponse : Non.



Af. le Président pose la môme question en ce qui concerne les 
liens de parenté et d'alliance.

M. Westlake n’est pas d avis de répondre négativement à cette 
question ; en ce qui concerne les obstacles provenant de la parenté 
ou de l’alliance, les idées religieuses locales peuvent être assez fortes 
pour obliger à tenir compte de la loi du lieu de la célébration. Il 
faut se garder de permettre des mariages qui seraient valables dans 
un pays et pas dans tous.

Af. Kœnig dit que la question se présente en Suisse, par suite 
de la prohibition des mariages entre oncles et nièces. L’Allemand, 
qui, par son statut personnel, n’est soumis à aucune prohibition de 
ce genre, pourra-t-il, en Suisse, épouser sa niôce? M. Westlake ne 
le croit sans doute pas; mais cette opinion ne paraît pas justifiée à 
M. Kœnig, qui ne voit pas pourquoi on empêcherait cet Allemand 
d’épouser sa niôce, môme en Suisse.

M. de Bar se range à l’avis de M. Westlake. Une règle générale 
qui risquerait de froisser les idées religieuses du lieu môme de la 
célébration du mariage, ne doit pas être posée. En matière de 
parenté et d’alliance, il faut, en thèse générale, que la loi du lieu de 
la célébration soit obligatoire. Les dispenses que pourra accorder 
le gouvernement local donneront tous les avantages que peuvent 
réclamer ceux dont le statut personnel est plus favorable.

Af. le Président fait procéder au vote sur les questions qui 
résument le débat :

1° Est-il nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célé
bration en ce qui concerne les degrés prohibés de parenté ou 
d'alliance?

Réponse : Oui, par 13 voix contre 8 et 3 abstentions.
2° Est-il nécessaire de se conformer à la lex loci celebrationis 

en ce qui concerne le consentement des parents ou tuteur :
a) Si l'un des conjoints ou tous deux sont mineurs ;
b) Si tous deux sont majeurs?

\ \ \  2* PARTIE. —  SESSION DE HEÏbELftKRti.



CONFLIT DES LOIS CIVILES. m
Réponse : Non dans les deux cas.
3 °Est-il nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célé

bration, en ce qui concerne la publication des bans ?
Réponse : Oui à l’unanimité.
M. le Président croit devoir intercaler ici une question spé

ciale :
Faut-il que les autorités diplomatiques ou consulaires soient 

admises à ,délivrer des certificats constatant que leurs nationaux, 
qui se proposent'de contracter mariage, se trouvent dans les condi
tions nécessaires?

Réponse : Oui.
M M . de Martens et Lehr font remarquer que les autorités 

diplomatiques ou consulaires ne sont pas autorisées à délivrer ces 
certificats. Une pareille disposition irait donc à rencontre des légis
lations locales.

M . le Secrétaire général ne voit dans la situation actuelle, en 
tout cas, qu’un obstacle provisoire. Il ne s’agit du reste nullement 
d’empiéter sur la loi nationale, pour régler les relations entre le 
consul et son ressortissant. Mais on tâche d’établir par là une con
dition moyennant laquelle, si elle se présente, l’officier de l’état 
civil sera admis à célébrer le mariage.

A la suite de ces explications de M. le Secrétaire général, il est 
répondu affirmativement à la question.

L’assemblée est ensuite appelée à se prononcer sur la loi qui 
doit régir les conditions de validité du mariage prises en elles- 
mêmes, c’est-à-dire les conditions à défaut desquelles le mariage 
célébré pourra être invalidé (empêchements dirimants).

M. le Président soumet d’abord à l’assemblée une série de 
questions relatives à l’observation de la loi du statut personnel, au 
point de vue de la validité du mariage.
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Ces questions sont posées comme ci-dessous, et il y est répondu 
sans discussion :

1° Est-il nécessaire, pour la validité du mariage, que la loi du 
statut personnel du futur ait été observée, en ce qui concerne son âge?

Réponse : Oui.
Est-il nécessaire que la loi du statut personnel de la future ait 

été observée ?
Réponse : Oui.
2° Même question en ce qui concerne les degrés prohibés de 

parenté ou d'alliance.
Réponse : Oui, pour la loi du statut personnel : a) du futur; 

b) de la future.
3° Est-il nécessaire, pour la validité du mariage, que la loi du 

statut personnel du futur ait été observée en ce qui concerne le con
sentement des parents ou tuteur?

Réponse : Oui.
La môme question est posée pour la future.
M . de Bar fait remarquer qu’il y a lieu de distinguer ce qui 

concerne la future, de ce qui concerne le futur. L’épouse doit 
rentrer dans la nationalité de son mari. Si donc sa loi nationale n’a 
pas été observée sous ce rapport, ce n’est pas une raison suffisante 
de rompre ce qui a été reconnu dans sa nouvelle loi (celle du mari).

L’assemblée fait droit à cette observation en répondant négati
vement à la dernière question posée. C’est-à-dire,en ce qui concerne 
le consentement des parents ou tuteur, que si la loi de la ftiture 
n'a pas été observée, le mariage nest pas nul de ce chef.

M . le Président pose, au sujet de la publication des bans, la 
question suivante :

Est-il nécessaire, au point de vue de la validité du mariage, 
que la loi du statut personnel du futur ait été observée pour la 
publication des bans?

Réponse : Oui.
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Conformément à une observation de M. Lyon-Caen, M. le Secré
taire général ajoute que, bien entendu, le mariage ne sera nul 
pour cette violation de la loi du statut personnel en ce qui concerne 
la ̂ publication des bans, que si cette loi elle-même déclare le 
mariage nul.

M . Dudley-Ficld voudrait que le défaut de publication des 
bans ne pût, en aucun cas, être une cause de nullité.

L opinion de M. Dudley-Field n’est pas admise, et 1 o principe 
de la 'publication obligatoire des bans est adopté par 13 voix 
contre 4.

Le môme principe est voté en ce qui concerne la future, par 
9 voix contre {>.

M . le Président pose ensuite les questions relatives à l’observa
tion de la loi locale en ce qui concerne la nullité :

Le mariage peut-il être annulé pour inobservation de la loi du 
lieu de la célébration ?

1° Quant à l'âge? (Non.)
2° Quant aux degrés de parenté? (Non.)
3° Quant au consentement des parents ou tuteur? (Non.)
En ce qui concerne l’àge, la question avait déjà été décidée 

implicitement. Car, si l'inobservation de la loi du lieu de la célé
bration ne forme pas un empêchement prohibitif, à plus forte raison 
ne forme-t-elle pas un empêchement dirimant.

M. le Secrétaire général résume le débat. Les questions de 
principe sont résolues en ce qui concerne les formalités intrin
sèques. Elles le sont également quant aux conditions nécessaires : 
1° pour être admis à la célébration; 2° pour la validité du 
mariage.

11 reste à se prononcer sur les effets du mariage quant à l’état 
civil de la femme et des enfants; sur les effets des nullités et sur



le divorce. Sur la proposition de M. le Secrétaire général, la ques
tion de la loi qui régit les effets du mariage ou des contrats matri
moniaux, quant à la personne et aux biens des époux, est ajournée 
de commun accord.

E x tra it  d u  procès-verba l de la  séance p lén ière  ten u e, p a r  V In s titu t,  
à  H eid e lb erg , le 7 septem bre (après m id i) , sous la  p ré s id e n c e  de  

M . de  N eu m a n n , p r e m ie r  vice-président.

(L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le conflit 
des lois en matière de mariage et de divorce.)

M . le Président indique la l re question à examiner :
Quelle est la loi qui régit les effets du mariage quant à l'état 

civil de la femme ou des enfants nés avant le mariage?
M . Kœnig constate que son projet est entièrement d’accord avec 

celui de M. Westlake. MM. de Bar et Brusa n’ont pas envisagé, 
dans leur projet, les effets du mariage. Du reste, M. Westlake n’a 
examiné dans son projet qu'une partie de la question : ce qui con
cerne l’enfant né avant le mariage. Pourtant, la situation de la 
femme a besoin également d’ôtre réglée juridiquement.

Nous disons que la femme suit l’état civil de son mari! C’est un 
principe absolument juste, mais auquel on trouve encore des déro
gations en Allemagne môme, en ce qui concerne les mariages 
morganatiques des princes. Exemple : le cas de la veuve du 
prince de Wittgenstein-Sayn, à laquelle la Cour de Leipzig, saisie 
par son beau-frère, a dû défendre de porter le nom de feu son 
mari. Il est donc utile de proclamer le principe.

Le cas de l’enfant né avant le mariage est également intéres
sant. C’est ainsi qu’en Angleterre, la légitimation des enfants qui 
n’ont pas été conçus à la suite du mariage est impossible. Ce n’est 
que par tolérance qu’on y admet la légitimité des enfants nés pen
dant le mariage, mais conçus auparavant.
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Pour établir une règle certaine, il faut déclarer que la loi 
nationale du mari est applicable,

M. Westlake propose l’adoption de la première partie de l’ar
ticle 9 du projet Kœnig, avec addition des mots au moment du 
mariage :

« L’effet du mariage sur l’état de la femme et des enfants nés 
« avant le mariage, se règle d’après la loi nationale du mari au 
« moment du mariage. »

M. de Bar explique pourquoi aucun des articles de son.projet 
n’a envisagé les effets du mariage en ce qui concerne l’état de la 
femme et la légitimation de l’enfant né avant le mariage.

La légitimation est une excellente disposition légale; mais elle 
doit plutôt figurer au titre de la puissance paternelle qu’à celui 
du mariage.

Quant à l’exemple donné par M. Kœnig de la princesse de 
Wittgenstein-Sayn, ce cas ne se rattache pas à la nationalité de la 
princesse, ou à la validité de son mariage, mais c’est une suite 
des privilèges et honneurs attachés à un titre princier.

Peut-être y a-t-il certaines législations où l’état de la femme ne 
suit pas celui du mari ; mais le principe à proclamer rentre alors 
dans les questions de nationalité, traitées à Oxford.

M . Kœnig dit qu’il n’a fait aucune confusion au sujet du cas de 
la princesse Wittgenstein; le principe à proclamer concerne non 
seulement la nationalité, mais aussi l’état civil de la femme; il 
rentre donc parfaitement dans la matière dont l’Institut s’occupe 
actuellement.

M . Hartmann appelle l’attention de l’Institut sur le fait qu’en 
Allemagne, il existe un droit privé des princes régi par des règles 
exceptionnelles; c’est là une matière qui déroge au droit commun. 
On peut donc parfaitement voter une règle générale sans toucher 
à ce statut exceptionnel, mais sans qu’il y ait lieu non plus d’y
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chercher des exemples de droit commun. Cela n’est pas le droit 
commun.

Au surplus, les préférences de M. Hartmann sont pour la rédac
tion du projet Westlake, qui reste plus dans les généralités.

M . le President consulte ensuite l’assemblée sur la question 
préalable posée par AI. de Bar : Y a-t-il lieu de discuter actuelle
ment, à propos du conflit des lois relatives au mariage, les effets 
du mariage quant à l’état de la femme et à la légitimation des 
enfants?

La question préalable est écartée à une grande majorité.
M . le Président met aux voix la rédaction proposée par 

AJ. Westlake, qui est le projet Kœnig modifié et dont voici le texte :
U  effet du mariage sur l'état de la femme et celui des enfants 

nés avant le mariage, se règle d'après la loi nationale du mari au 
moment du mariage.

Spécialement, la reconnaissance générale du principe que la 
femme acquiert par le mariage la nationalité du mari, serait 
désirable.

M . Lyon-Caen demande la division du vote sur les deux alinéas 
de l’article proposé. L’alinéa 2 est, en effet, conçu dans un tout 
autre ordre d’idées que le premier alinéa. Le premier est une régie 
précise sur les conflits de lois au sujet de l’état de la femme et des 
enfants, si les époux appartiennent à des nationalités différentes. 
Le deuxième alinéa n’est que l’expression d’un vœu, et il y aurait 
a supprimer tout au moins le mot spécialement, qui a l’air de 
vouloir établir, entre cet alinéa et le précédent, une liaison qui 
n’existe pas au fond.

Il y a une autre question étroitement liée à celle que tranche 
l’article en question. La femme prend, dit-on, la nationalité et l’état 
de son mari au moment du mariage ! Alais si le mari change de 
nationalité, doit-elle encore le suivre dans les variations de son 
statut personnel ?
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La jurisprudence française actuelle répond négativement à cette 

question; mais elle est tranchée affirmativement par beaucoup de 
bons esprits, et il était utile qu’elle fût posée.

M. le Secrétaire général est d’avis de ne pas s’occuper actuelle
ment des résultats d’un changement de nationalité du mari pendant 
le mariage. Cette question sera examinée à un autre chapitre; en 
ce moment, il s’agit des effets du mariage au moment de sa célé
bration.

L’assemblée se prononce dans ce sens.
M . le Président consulte l’assemblée sur les deux alinéas de 

l’article proposé.
Le premier alinéa est adopté; le second est rejeté à l’unanimité.
De commun accord, ainsi qu’il a été dit dans la séance du 6 

(après midi), la discussion du n° 4, traitant des effets du mariage 
quant à la personne et aux biens, est réservée.

La commission de rédaction est chargée de proposer sur cet 
objet un projet unique.

Le n° 5 traite des effets de la nullité du mariage prononcée dans 
le pays de l’un des conjoints.

M . le Président donne lecture de l'article 42 du projet de 
RI. Westlake sur cet objet. Le projet de Bar contient une dispo
sition identique, mais le projet Kœnig est muet.

Af. Kœnig n’a pas voulu proposer de disposition à ce sujet. 
II n’admet pas, en ce qui le concerne, que la loi du statut personnel 
soit une cause de nullité. Il reconnaît du reste que l’article proposé 
est la conséquence logique des votes acquis, qu’il regrette pour sa 
part.

L’article sur les nullités est voté à l’unanimité, sauf la voix de 
M. Dudley-Field.

M . le Président donne lecture dos articles des divers projets 
en présence concernant le divorce.



M, Kœnig dit qu’au fond M. Westlake et lui admettent le môme 
principe, mais il considère son projet comme plus complet.

En effet, quand la question du divorce en pays étranger se pose, 
il y a deux points à décider :

a) Le tribunal étranger est-il compétent?
b) S’il l’est, quelle loi appliquera-t-il?
M. Westlake admet la compétence du tribunal étranger pour 

prononcer le divorce, mais à condition que la loi dont les époux 
sont ressortissants reconnaisse le principe du divorce. Au con
traire, l'article 7 du projet de Bar parle du tribunal compétent 
national. Cela signifie sans doute que le tribunal national est seul 
compétent pour prononcer le divorce?

Quant à la législation à appliquer par le tribunal compétent, 
M. Westlake et lui pensent tous deux que le tribunal ne doit 
appliquer que sa propre loi, avec celte simple restriction que les 
causes de divorce que fournit la législation locale ne soient pas 
incompatibles avec les causes admises par le statut personnel des 
parties.

Telle est l'idée générale de son système, que M. Kœnig espère 
voir adopter.

M. de Bar dit que les projets diffèrent entre eux sur une ques
tion préalable, celle de la loi à appliquer par le tribunal compé
tent. C’est une question très difficile, qu’il vaudrait peut-ctrc mieux 
écarter pour le moment. C’est dans cette conviction que M. de Bar 
n’a pas voulu la trancher dans son projet. Elle reste ouverte.

Seule, la loi suisse a admis qu’un tribunal pût appliquer une 
autre loi que la sienne. En Allemagne, on considère, si un tribunal 
est compétent, qu’il l’est entièrement, ou s’il ne l’est pas entière
ment, qu’il doit s’abstenir de juger. Telle est la jurisprudence 
consacrée.

Quant à savoir quel est le tribunal compétent, c’est, d’après 
M. de Bar, le tribunal national. Seulement, comme il s’agit sur
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tout do rechercher les effets du divorce, on pourrait aussi laisser 
cette question ouverte, on rayant simplement le mot national et 
en disant : « Le divorce dûment prononcé par le tribunal compé
tent sera reconnu, etc. »

M . le Secrétaire général est d’avis également que cette ques
tion de compétence ne doit pas être tranchée à propos du divorce. 
A la Haye, l’Institut a voté des règles sur la compétence et les 
conflits; on peut évidemment reviser ces règles, qui déclarent le 
tribunal national compétent pour les questions do statut personnel. 
Mais, actuellement, l'Institut n'est pas saisi d’une semblable pro
position, et il serait mauvais de les rçviser en quelque sorte par 
surprise. Si on supprime cela, ce qui reste à décider est assez 
simple : le tribunal compétent ne peut évidemment appliquer 
d'autre loi que la sienne; et il ne reste plus à décider qu’une chose 
sur laquelle on est sans doute d’accord, c’est que le divorce 
dûment prononcé par le tribunal compétent est valable partout.

M. Lehr croit que dès qu’on s’occupe du divorce au point de 
vue du droit international, la grande question sur laquelle il faut 
se prononcer est de savoir si un autre tribunal que le tribunal 
national sera compétent, par exemple celui de la résidence.

Cette question de compétence est intimement lice au fond de la 
matière.

A son avis, le tribunal étranger est compétent; il ne peut, néan
moins, pas appliquer la loi étrangère, du moins en tant quelle est 
contraire à sa propre loi. Il s’ensuit (pie le divorce ne peut être 
prononcé par un tribunal étranger que s’il est fondé a la fois dans 
la loi nationale et dans la loi du tribunal.

M . Brusa est tout à fait d’avis qu’on ne se prononce pas en ce 
moment sur cette question de compétence.

Pourtant, s’il faut se prononcer, il est en désaccord avec M. Lehr. 
Ainsi, tout récemment, quoique le divorce n’existe pas en Italie, le 
tribunal d’Ancône a prononcé le divorce de deux étrangers, dont
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la loi nationale admet le divorce. M. Brusa approuve cette juris
prudence.

AI. de Bar serait partisan du système préconisé par M. Lehr, si, 
en fait, les causes de divorce de toutes les législations ne se confon
daient pas plus ou moins. Mais, tout en donnant prise aux confu
sions, il arrive bien rarement que des législations soient identi
ques, et nous voyons môme en Allemagne, selon que les pays sont 
catholiques ou protestants, des lois identiques appliquées si diffé
remment, qu’on ne peut considérer ces législations comme admet
tant les mômes causes de divorce.

M . Lehr fait observer que précisément dans un cas pareil, le 
tribunal appréciera que les deux législations n’admettent pas les 
mômes causes de divorce.

M . Kœnig a été rendu attentif à cette question du tribunal 
compétent par suite de la situation bizarre que la loi allemande, 
en déclarant le tribunal du domicile compétent, crée parfois a scs 
nationaux. C’est ainsi qu’un Allemand domicilié en Suisse ne peut 
divorcer en Allemagne; et en Suisse, il ne le peut pas non plus, 
parce qu'il doit avant tout produire une déclaration constatant que 
le jugement à intervenir sera reconnu dans son pays; or, cette 
déclaration, il ne peut l’obtenir. I)e sorte que cet homme, dont le 
statut personnel admet le divorce, ne peut pas divorcer du tout.

Il faut, pour mettre un terme à cet état de choses fâcheux, 
reconnaître la compétence du tribunal du domicile appliquant la 
loi du domicile, avec cette restriction que le divorce soit admis 
par la loi nationale. Un Allemand, un Belge, pourront obtenir le 
divorce en Suisse; un Italien ne le pourra pas. Ce sont la des 
règles tout a fait sages, qui paraissent à M. Kœnig devoir être 
approuvées.

il/, de Bar se déclare personnellement disposé à reconnaître la 
compétence du tribunal du domicile; mais il ne voit pas comment, 
dans la pratique, on usera de cette exception de non-recevabilité
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fondée sur les causes de divorce admises ou non par la loi natio
nale; c’est ouvrir une porte à l'arbitraire.

M . Westlake, d’accord avec M . Iiœnig, propose l’adoption d’un 
article formé, pour la première phrase, de l’article 12 du projet 
Kœnig, et pour la deuxième, de la première phrase du projet 
de Bar. (Voir la rédaction définitive.)

M . Lyon-Caen critique, dans la phrase reprise au projet de 
M. Kœnig, l’expression qui semble faire dépendre l’admissibilité 
du divorce de la législation nationale du mari.

A-t-on entendu par là l’hypothèse exceptionnelle dans laquelle 
les époux n’auraient pas la même nationalité ? Mais ce qu'il faut 
prévoir, c’est l’hypothèse commune, celle où les époux ont la même 
nationalité.

Avant que le divorce fût rétabli en France, un tribunal a 
déclaré nul le divorce prononcé au profit d’un individu qui, posté
rieurement à son mariage, avait perdu la nationalité française. 
A-t-il bien ou mal jugé? C’est une question spéciale, sur laquelle 
l’Institut pourra se prononcer, mais seulement après avoir posé 
des règles pour l’hypothèse commune, celle où les époux ont la 
même nationalité.

M . Kœnig se déclare entièrement d’accord avecM. Lyon-Caen.
M . le Président met aux voix la rédaction proposée par 

M. Wcstlake, avec le changement indique par M. Lyon-Caen.
La question de savoir si un divorce est légalement admissible 

ou non dépend de la législation des époux.
— Adopté.
Mais une fois le divorce admis en principe par la loi nationale, 

les causes qui le motivent doivent être celles de la loi du lieu oh 
l'action est intentée.

Le divorce ainsi prononcé par le tribunal compétent sera 
reconnu partout.

— Adopté.
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L’examen des projets en présence sur le conflit des lois en 
matière de mariage et de divorce est terminé.

Des remerciements sont votés aux auteurs des divers projets.
Un tableau des votes émis sera imprimé et distribué sur-le- 

champ. Les décisions prises serviront de base au projet qu’élabo
rera la Commission et que l’Institut discutera dans sa prochaine 
session.

À/. Lyon-Caen émet le vœu que la Commission veuille se pro
noncer, après examen, sur la question de savoir quelle loi doit être 
appliquée dans le cas où les époux appartiennent à deux pays 
différents, dans l'un desquels le divorce est admis tandis qu’il est 
prohibé dans l’autre. Celte question s’est présentée souvent en cas 
de changement de nationalité de l’un des conjoints pendant le 
mariage, spécialement en Autriche, a propos des mariages tran
sylvaniens (siebenburgische Ehen).

Règles essentielles
sur les conflits de lois en matière de mariage et de divorce.

(Votées on séances des 0 et 7 septembre 1887.)

I. — De la loi qui régit la forme de la célébration du mariage.

1° Il suffitt pour qu’un mariage soit valable partout, que les 
formes prescrites par la loi du lieu de la célébration aient été 
observées ;

2° Il est nécessaire, pour qu’un mariage soit valable partout, 
(pie les formes prescrites par la loi du lieu de la célébration aient 
été observées (sauf les exceptions à admettre pour les mariages 
consulaires ou diplomatiques);

3° Il est désirable d’admettre, à titre d’exception et môme entre 
pays chrétiens, — la question des capitulations étant réservée,:— 
la validité des mariages diplomatiques et consulaires, dans le cas
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où les deux parties contractantes appartiennent au pays de qui 
relève la légation ou le consulat.

H. — De la loi gui régit les conditions nécessaires pour que le mariage 
puisse être célébré.

a) En ce qui concerne l'âge,
il est nécessaire de se conformer à la loi du statut personnel :

\° du futur,
2° de la future;

il n’est pas nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célé
bration.

Par la loi du statut personnel, il faut entendre, conformément à 
une résolution de l’Institut à Oxford, la loi nationale.

b) En ce qui concerne les degrés prohibés de parenté ou 
•d'alliance,
il est nécessaire de se conformer à la loi du statut personnel :

1° du futur,
2° de la future ;

il est également nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la 
célébration.

La question de savoir s’il y a lieu de reconnaître au gouverne
ment du lieu de la célébration le droit d’accorder des dispenses, 
en ce qui concerne les obstacles provenant des degrés prohibés de 
parenté ou d’alliance, a été ajournée.

c) En ce qui concerne le consentement des parents ou tuteur, 
il est nécessaire de se conformera la loi du statut personnel :

1° du futur,
2° de la future,

alors même qu’ils sont majeurs;
il n’est pas nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célé
bration.
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Môme réserve qu’au littéra b en ce qui concerne le droit, pour 
le gouvernement du lieu de la célébration, d’accorder des dis
penses.

d) En ce qui concerne la publication des bans, 
il est nécessaire de se conformer à la loi du statut personnel :

1° du futur,
2° de la future;

il est également nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la 
célébration.

L’Institut a, de plus, voté une résolution tendant à ce que les 
autorités diplomatiques et consulaires soient admises à délivrer 
des certificats constatant que leurs nationaux qui se proposent de 
contracter mariage se trouvent dans les conditions voulues.

III. — De la loi qui régit les conditions de validité à défaut desquelles 
le mariage célébré pourra être annulé,

a) En ce qui concerne Y fige,
est nécessaire, au point de vue de la validité, l’observation de la 
loi du statut personnel :

4° du futur,
2° de la future ;

n’entraîne pas nullité l'inobservation de la loi du lieu de la célé
bration.

b) En ce qui concerne le$ degrés prohibés de parenté ou 
d'alliance,
est nécessaire, au point de vue de la validité, l’observation de la loi 
du statut personnel :

1° du futur,
2° de la future;

n’entraîne pas nullité l’inobservation de la loi du lieu de la célé
bration.
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c) En ce qui concerne le consentement des parents ou tuteur, 

est nécessaire, au point do vue de la validité, l'observation de la 
loi du statut personnel du futur.

L’inobservation de la loi du statut personnel de ta future et celle 
de la loi du lieu de la célébration n'entraînent pas nullité.

d) En ce qui concerne la publication des bans,
est nécessaire, au point de vue de la validité, l’observation de la loi 
du statut personnel :

1° du futur,
2° de la future.

L’inobservation de la loi du lieu de la célébration n’entraîne pas 
nullité.

IV. — De la loi qui régit les effets du mariage quant à Votât civil de
la femme ou des enfants nés avant le mariage.

L’cfTct du mariage sur l’état de la femme et sur celui des enfants 
nés avant le mariage se régie d’après la loi nationale du mari, au 
moment du mariage.

V. — Des effets de la nullité du mariage prononcée dans le pags
de P un des conjoints.

Lorsqu’un mariage valable d’après les lois du pays de l’un des 
contractants aura été déclaré nul dans le pays de l’autre, le mariage 
devra être considéré comme nul partout (sauf les cllets civils d’un 
mariage putatif).

' VI. — Du divorce.

La question de savoir si un divorce est légalement admissible ou 
non dépend de la législation nationale des époux.

Mais une fois le divorce admis en principe [»aria loi nationale, 
les causes qui le motivent doivent être celles de la loi du lieu où 
l’action est intentée.

o



Le divorce ainsi prononcé par le tribunal compétent sera reconnu 
partout.

7i. —  P rincipes communs au droit civil et au droit commercial. 

Rapporteur : M. de Bar.
L’absence deM. Goldschmidt, auteur d’amendements importants 

aux conclusions du rapporteur M. de Bar, a fait ajourner l’examen 
de ces conclusions. On lira ci-dessous, d’après la circulaire du 
bureau de mai 1887, l’analyse des travaux dont cette question 
avait été l’objet jusqu’à ce jour dans le sein de l’Institut (*) ; il n’a 
rien été fait depuis lors.

Extrait de la circulaire du bureau de mai 1887 , exposant les 
travaux préparatoires sur la question des « principes commtms 
au droit civil et au droit commercial ».

La sous-commission des principes communs au droit civil et au 
droit commercial a été instituée à la fin de la session de Turin 
en 1882. Un des rapporteurs, M. de Bar, demeuré aujourd’hui 
seul rapporteur de la commission, présenta, en 1883, à la session 
de Munich, quatre conclusions qu’il développa dans un rapport 
oral dont un résumé se trouve p. 49-53 de notre Annuaire, t. VII, 
1883-1885, et qui sont un essai de transaction entre la règle de la 
nationalité adoptée par l’Institut à Oxford, en 1881 (*), et celle du 
domicile, qui prévaut dans la jurisprudence allemande, anglaise et 
américaine. M. Goldschmidt proposa des amendements dans le 
sens de la loi du domicile. Il est regrettable que ni à Munich, ni à 
Bruxelles, les vues opposées de nos deux éminents collègues n’aient

(') Voir Annuaire, t. V, p. 58*60 ; t. VI, p. 75*93, et t. VIII, p. 49*53 
(*) Annuaire, t. V, p. 41-57.
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pu être discutées, car il s’agit de règles fondamentales sur les
quelles il est nécessaire de s’entendre, si l’on ne veut s’exposer à 
des contradictions ou à des inconséquences dans la solution des 
questions spéciales. Nous croyons donc très utile de rappeler à 
votre attention les conclusions de M. de Bar et les amendements 
de M. Goldschmidt :

Conclusions proposées à  la  session  

de M u n ich  p a r  M . d e  B a r .

1. — La capacité personnelle, 
même en matière commerciale, est 
régie par la loi nationale de la 
partie.

2. — Toutefois, une partie (ou 
le successeur de celle-ci) ayant agi 
de bonne foi, le contrat (ou l’acte 
d’acquisition) serait valable quant 
à la capacité personnelle, selon la 
loi du lieu du oontrat.

3. — En matière commerciale, 
pour tout ce qui peut être réglé 
par la libre disposition (volonté) 
des parties, la loi nationale est 
remplacée par celle du domicile.

4. — Pour les aotes et contrats 
émanant d’un établissement de 
commerce en pays étranger, la loi 
du lieu est considérée comme loi 
du domicile.

A m en dem en t d e  M . Q o ld sc h m id t.

Remplacer les articles 1, 2 et 3 
ci-contre par les deux articles sui
vants :

1. — La capacité personnelle, en 
matière commerciale, est régie par. 
la loi du domicile des parties.

2. — Toutefois, le contrat sera 
Valable, quant à la capacité per
sonnelle, si celle-ci existe d’après 
la loi du lieu du contrat.
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G. — Conflit des lois et étude de l unification internationale

EN MATIÈRE DE TRANSPORTS.

Rapporteurs : MM. A sser et Lyon-Caen.
L’assemblée de Heidelberg, se ralliant à l’avis des rapporteurs 

et à l’exposé que contenait la circulaire du bureau du mois de 
mai 1887, a décidé que dans l’état actuel de cette question, qui en 
est à la période pratique d’application, il n y avait plus lieu de 
la discuter. Celte sous-commission cesse donc d’exister.

Extrait de la circulaire du bureau de mai 1887, relatif à la sous- 
commission des transports (*).

Dans la session de Turin, en 1882, M. Asser, qui, déjà précé
demment, avait appelé l’attention de l'Institut sur ce point, pré
senta, comme rapporteur de la commission du conflit des lois 
commerciales, un rapport à l’appui de conclusions, où il signalait 
entre autres les matières sur lesquelles une législation uniforme 
paraissait spécialement désirable et possible. Dans la même session, 
l’Institut adopta, après discussion et spécialement à la suite d’obser
vations de M. Sacerdoti, qui remplaçait M. Asser, absent, les trois 
résolutions suivantes :

« 1. Plusieurs parties du droit international devraient être réglées 
par une législation uniforme, le moyen le plus rationnel et le plus 
eflicace de faire disparaître les conflits de droit.

« 2. Les matières à l’égard desquelles l’uniformité est surtout 
désirable sont : les lettres de change et autres papiers négociables, 
le contrat de transport et les principales parties du droit maritime.

« 3. Pour toutes les autres parties du droit commercial, l’intérêt 
des relations commerciales exige que les principaux conflits soient

(*) Voir Revuc de Droit international, t. XIX (1887), p. 119*121.



décidés au moyen de traités, à défaut de dispositions uniformes 
dans les législations nationales. »

En conséquence de ces résolutions, trois commissions spéciales 
furent chargées de préparer autant de projets pour l'unification : 
I o du droit en matière do lettres de change et autres papiers négo
ciables; 2° de la législation sur le contrat do transport; 3° des 
principales parties du droit maritime.

La première de ces commissions a, comme vous le savez, bril
lamment rempli sa tècho. Grèce a elle et spécialement aux excel
lents travaux préparatoires de notre collègue M. Norsa, l'Institut 
a pu, en 1885, avant le congrès d’Anvers, discuter et adopter un 
projet de loi uniforme et de règlement des conflits en matière de 
lettres de change.

La seconde de ces commissions d'unification est celle dont il 
s'agit ici. Sa constitution répond, tout en lui donnant une portée 
plus large, à une résolution formulée dès 1877 à Zurich, par l’In
stitut, et ainsi conçue :

« L’Institut de droit international approuve l’idée émise par 
« MM. de Seigneux, de Genève, et le Dr Christ, de Bêle, de régler 
« par voie de traités les questions relatives aux transports interna
it tionaux par chemin de fer, et il applaudit à la démarche faite 
« par le gouvernement fédéral suisse auprès des autres États en 
« vue de provoquer une entente à ce sujet.

« Il recommande à toute l’attention des jurisconsultes le projet 
« de convention internationale communiqué par le gouvernement 
« fédéral aux autres puissances, ainsi que les observations critiques 
« formulées sur ce projet par M. le Dr Eger, de Breslau. Il charge 
« enfin M. le professeur de Bulmerincq de préparer un rapport 
« sur ce point avant la prochaine session. »

Le rapport de M. de Bulmerincq a été publié dans la Revue de 
Droit international et de Législation comparée, t.X , p. 83 et suiv. 
Depuis lors, l’initiative prise par MM. Christ et de Seigneux a
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porté ses fruits. Des conférences internationales réunies à Berne en 
mai 1878, en septembre 1881 et en juillet 1886, ont arrêté le texte 
d’un projet de convention concernant le droit international de 
transport des marchandises par chemin de fer. Ce projet vient d’être 
approuvé par tous les gouvernements. MM. les rapporteurs 
estiment que, dans ces circonstances, il n’y a plus lieu de présenter 
à l’Institut un rapport général sur la matière, mais de se borner à 
indiquer les modifications apportées au projet de 1881 par la Con
férence de 1886. Le bureau se fera un devoir de vous transmettre, 
d’ici à la prochaine session, les communications qu’il recevrait à 
cet égard (l).

D. —  Conflit des lois et unification internationale en matière

DK DROIT MARITIME.

Rapporteurs : MM. Lyon-Caen et Sacerdoti.
Aucun objet spécial, relatif à la matière du .droit maritime, n’était 

soumis à l’assemblée de Heidelberg. La circulaire du bureau de 
mai 1887 avait rappelé néanmoins que les travaux de l’Institut 
relatifs au droit maritime étaient loin d’être terminés. En séance 
du 7 septembre (matin), M. Lyon-Caen donna lecture d’un rapport 
dans le même sens. (Voir plus loin.) Conformément aux conclu
sions de ce rapport, appuyées et amendées par M. Sacerdoti, qui 
a proposé d’étudier 1’unification de la législation en même temps 
que les conflits de lois, l’assemblée de Heidelberg a chargé spé
cialement la commission du droit maritime « d’étudier les conflits 
« de lois et l’unification de la législation en matière d'abmlage 
« maritime, et de présenter un projet de résolution pour la pro- 
« chaîne session ».

(*) Voir dr Srignrux, Commentaire du'projet de conx>entiont rédigé 
par la conférence internationale réunie à Berne, du 21 septembre au 
10 octobre 1881.
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Extrait de la circulaire du bureau de mai 1887, rappelant les 
travaux antérieurs de l'Institut relatifs au droit maritime.

Cette commission, chargée d’étudier la troisième partie du pro
gramme d’unification indiqué à Turin, a provoqué la discussion 
et le vote par lTnstitut, siégeant à Bruxelles en 1888 : 

l (*) ** D’un projet de règlement international des conflits de lois 
en matière de droit maritime. (Rapport do M. Lyon-Caen, voir 
Annuaire de l'Institut, t. VIII, 1888-1886, p. 424 et 120.)

2° D’un projet de loi uniforme sur les assurances maritimes. 
(Rapport de M. Sacerdoti, voir Annuaire, ibid., p. 128 et 127.) 

Cf. Annuaire, t. VII, 1883-1888, p. 108-123.
Malgré ces résultats, la tùche de la commission est loin d’ètre 

terminée. M. Asser signalait encore on 1882, dans son rapport 
précité (Annuaire, t. VI, 1883, p. 81 ot suiv.), parmi les parties 
du droit maritime qui semblent réclamer une législation uniforme : 
les collisions de navires en pleine mer, le contrat d’affrètement, la 
propriété des navires, les hypothèques et privilèges maritimes, les 
contrats à la grosse. Nous nous empresserons de vous transmettre, 
d’ici à la prochaine session, les communications qui nous parvien
draient sur l’un de ces points (!).

Entrait du procès-verbal de la séance plénière tenue par VInstitut, 
à Heidelberg, le 7 septembre 1887 (matin), sous la présidence de 
M. de Bulmerincq.

M • Lyon-Caen donne lecture d’un rapport, dont la conclusion 
est que l’Institut charge la commission du droit maritime d’étudier

(*) Cf., dans la Revue de Droit international et de Législation corn- 
parée, t. XII, 1880, p. 1-22, l’arliclo do M. Assku : Droit internatio
nal privé et droit uniforme; et ibid. t. XIV, p. 39 et suiv., 260 et suiv., 
los artioles de M. Moiængraaff : Étude sur le contrat d’affrètement„
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le conflit des lois en matière d'abordage maritime, et de présenter 
un projet de résolutions pour la prochaine session.

M. Sucerdoti propose de charger en môme temps la commission 
de préparer un projet tendant à Y unification des législations en 
matière d’abordage.

M . Holland combat la proposition de M. Sacerdoti. Elle tend, 
selon lui, à entraîner l’Institut en dehors des limites de sa compé
tence et à empiéter sur ce qui dépend des législations internes.

Sur la proposition formelle de MM. Lyon-Caen et Sacerdoti, 
M . le Président met aux voix l’ordre du jour suivant, qui est voté 
à une majorité considérable :

Ordre du jour.

« L’Institut charge spécialement la commission du droit mari- 
« time d’étudier les conflits de lois et l’unification de la législation 
« en matière d'abordage maritime et de présenter un projet de 
« résolutions pour la prochaine session. »

Rapport de M . Lyon-Caen (*) sur le conflit de& lois 
en matière d'abordage maritime.

Dans sa session tenue à Bruxelles en 1885, l’Institut de droit 
international a adopté plusieurs solutions importantes relatives 
au conflit des lois en matière maritime. Sans vouloir admettre 
qu’un principe unique doive servir à résoudre tous ces conflits, 
l’Institut a reconnu que, dans l’intérêt des relations maritimes et 
du crédit, un très grand nombre d’entre eux doivent être résolus 
par la loi du pavillon, c’est-à-dire par la loi du navire dont il 
s’agit, en quelque pays qu’il se trouve et quel que soit le tribunal 
saisi de la contestation. Mais il s’en faut que l’Institut de droit 
international se soit prononcé sur toutes les questions importantes.

(') Voir Revue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 367-370.



La commission de droit maritime n’a pas terminé son œuvre. Il 
est de son devoir d’attirer l’attention de l’Institut sur les difficultés 
dont elle désire que l’étude lui soit spécialement renvoyée. Il n’en 
est pas, certainement, qui aient actuellement plus d’importance 
pratique et qui soient plus délicates que celles qui naissent des 
conflits de lois en matière d’abordage maritime.

Les abordages étaient autrefois assez peu fréquents, ils ne se 
produisaient guère que dans les ports et ne causaient le plus sou
vent aux navires que de simples avaries sans gravité. Aujourd’hui, 
il n’en est plus de même. Les abordages sont nombreux, ils se 
produisent souvent même en pleine mer, ils occasionnent fréquem
ment la perte totale des navires et des cargaisons et la mort de 
passagers ou de gens de mer. L’augmentation considérable du 
nombre des abordages et l’accroissement de leur gravité sont dus 
à la fois au développement de la marine marchande et à celui de 
la navigation à vapeur. Un grand nombre de navires suivent les 
mêmes routes sur mer, et leur force d’impulsion est parfois telle 
qu’ils ne peuvent guère être arrêtés brusquement, et qu’ils sont 
projetés les uns sur les autres avec une violence extraordinaire.

Les abordages ont souvent lieu entre navires appartenant à 
des nationalités différentes; tous les pavillons se heurtent sur 
toutes les mers. Comme les lois sur les abordages ne sont pas 
identiques dans tous les pays, des conflits de lois s’élèvent. Ces 
conflits ont plusieurs objets ; car les questions soulevées par un 
abordage sont multiples.

Quand un abordage survient, il y a lieu de déterminer ; 1° qui 
supporte le dommage causé; 2° quel est le tribunal compétent pour 
connaître des actions en indemnité; 3° quelles sont les formalités 
à remplir pour la conservation des droits des intéressés, et dans 
quels délais ces formalités doivent être remplies. Sur chacun de 
ces trois points, on rencontre, dans les diverses législations ou juris
prudences, des différences notables.
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Ainsi, dans tous les pays sans doute, en cas d’abordage causé 
par la faute d’un capitaine, celui-ci supporte le dommage ; en cas 
d’abordage fortuit, chacun supporte le dommage souffert par son 
navircou par ses marchandises. Mais les solutions admises diffèrent 
notablement pour les abordages douteux, c’est-à-dire dont on ne 
peut préciser la cause réelle (faute ou cas fortuit), et pour les 
abordages causés par une faute commune de deux ou de plusieurs 
capitaines. La majorité des législations admet, conformément 
aux principes du droit commun, qu’en cas d’abordage doutoux, 
par cela môme qu’aucune faute n’est prouvée, l’abordage doit être 
traité comme provenant d’un cas fortuit, c’est-à-dire que chacun 
supporte le dommage qui lui a été causé, sans autre rccour sque 
celui qui peut dériver d’assurances maritimes. Mais quelques 
codes, spécialement le code français de 1807, admettent qu’en cas 
d’abordage douteux, le dommage causé aux navires est réparti- 
par moitié entre le navire abordeur et le navire abordé. De même, 
quand il s’agit d’un abordage provenant de la faute des deux 
capitaines, on reconnaît dans quelques pays, spécialement en 
Angleterre, que le dommage est réparti par moitié; dans d'autres, 
notamment en France, la répartition du dommage se fait en pro
portion de la gravité de la faute de chaque capitaine; enfin, çn 
Allemagne, dès qu’il y a faute commune, chacun supporte le dom
mage qu’il a souffert. Par suite, on est fort embarrassé pour déter
miner qui supporte le dommage, lorsque les deux navires sont 
régis par des lois divergentes. Faut-il, avec la pratique anglaise, 
admettre l’application de la loi du tribunal saisi? Ne doit on pas, 
au contraire, faire abstraction de la lex fori pour se référer à la 
loi soit du navire abordeur, soit du navire abordé? Le lieu dans 
lequel l'abordage sest produit (eaux intérieures, mer territoriale, 
pleine mer) ne doit-il pas exercer sur la solution à donner quelque 
influence?

Les questions de compétence auxquelles donnent naissance les
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abordages maritimes ne sont pas moins graves. Ii importe aux 
intéressés de savoir devant quel tribunal ils peuvent porter leurs 
réclamations. L’importance de la question de compétence se trouve 
augmentée si l’on admet que la loi du tribunal compétent sert à 
résoudre la question de responsabilité. Doit-on reconnaître com
pétence exclusive au tribunal du domicile du capitaine ou de 
l’armateur actionné, au tribunal le plus voisin du lieu de l’abor
dage? Ne faut-il pas, avec la jurisprudence anglaise, admettre la 
compétence du tribunal du port quelconque dans lequel le navire 
abordeur peut être saisi?

Les législations diffèrent beaucoup quant aux formalités et 
délais à observer par les personnes lésées. La loi anglaise n'impose 
aucune formalité spéciale et ne fixe non pjus aucun délai particu
lier. Le code de commerce allemand accorde un délai de deux ans, 
à partir de l’abordage. Le code de commerce français (art. 435 et 
436) est d’une grande rigueur; il déclare tous les intéressés déchus 
de leurs droits par cela seul que le capitaine n’a pas signifié une 
protestation dans les 24 heures à partir du moment où il a pu agir, 
ou n’a pas formé dans le mois une demande en justice. Quand un 
abordage a lieu, par exemple, entre un navire français et un navire 
anglais ou allemand, quelle loi le capitaine doit-il observer pour 
la conservation des droits des intéressés? La lex fori doit-elle être 
appliquée? Faut-il de préférence appliquer la loi du navire abor
deur ou du navire abordé? Faut-il tenir compte du lieu dans lequel 
s’est produit l'abordage?

La sous-commission de droit maritime demande que l'Institut 
veuille bien la charger spécialement d'examiner les conflits de lois 
en matière d’abordage maritime et de présenter un projet de réso
lutions pour la prochaine session.

Les questions à résoudre seraient les suivantes :
En cas d’abordage entre batiments de mer et de nationalités 

différentes, quelle loi doit être appliquée :
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1° Pour déterminer qui doit supporter les dommages soufferts?
2° Pour fixer les formalités à remplir ou les délais à observer 

par les intéressés?
3° Quels sont les tribunaux compétents pour connaître des 

actions en indemnité?
4° Faut-il, pour résoudre ces questions, distinguer selon que 

l’abordage a lieu en pleine mer, dans la mer territoriale ou dans 
des eaux intérieures?

E . —  Conflit des lois pûnales. —  Extradition.

Rapporteur : M. AlbêricRomx.

Les résolutions relatives à l’extradition, votées par l'Institut à 
Oxford dans les séances des 8 et 9 septembre 1880 (0» ont fait 
l’objet de la part de M. Albôric Rolin d’un rapport sur les appré
ciations et les critiques dont ces résolutions ont été l’objët dans 
nombre d’écrits scientifiques; communiqué à Bruxelles en séance 
du 10 septembre 1883, ce rapport n a donné lieu qu’à un très 
court échange d’observations, et les conclusions n’en ont pas été 
discutées à cette époque(*). La circulaire du bureau de mai 1887, 
rappelant les travaux antérieurs ^), formula d’une manière pré-

(f) Voir Annuaire, t. V, 1881-1882, p. 127-130, lo texte des résolu
tions votées à Oxford relatives A l’extradition fxxvi articles).

(*) Annuaire11. VIII, 1885 1886, p. 128-166, lo rapport de M. Albôric 
Rolin; ibid.9 p. 166-167, un extrait du procès-verbal de la séance plé
nière du 10 septembre 1885.

(3) Extrait de la circulaire de mai 1887 :
«♦ On se rappellera qu’a près des discussions approfondies à Bruxelles 

et à Oxford, l'Institut a, en 1880, sur les rapports de MM. Brocher et 
Renault, et sur lo vu de diverses communications émanées de MM. Hor- 
nung, de Martens, Saripolos et Bluntschli [Annuaire, t. IlI, 1879-1880, 
l ro partie, p. 202-296; t. V, 1881-1882, p. 00-127), formulé en 
2G articles les principes qui lui paraissent devoir être suivis on matière 
d’extradition. «
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ciso les conclusions de l’honorable rapporteur. L’Institut a discuté 
longuement, en séance du 9 septembre 188o (après midi) à Heidel
berg, les modifications proposées par M. Albéric Rolin, et sans se 
prononcer dans aucun sens, a voté à l'unanimité, avec des remer
ciements au rapporteur, le renvoi de l’ensemble de la question du 
conflit des lois relatives à l’extradition, à la commission du conflit 
des lois pénales. (Voir ci-dessous le texte de l’ordre du jour.)

Modifications proposées par M . Albéric Iiolin, rapporteur, aux 
résolutions votées à Oxford :

I o Rédiger comme suit l’article 1er : « L’extradition est un acte 
« d’assistance judiciaire internationale, par lequel une nation livre 
« à une autre les individus poursuivis ou condamnés pour crimes 
« ou délits ayant troublé l’ordre social de la nation requé- 
« ranto » ( ).

2° Rédiger comme suit l’article 8 : « La compétence de l’État 
« requérant doit être justifiée par ses propres lois. Elle peut 
« résulter, soit de ce que le délit a été commis sur le territoire de 
« cet Etat, soit de ce que Vauteur relève de lui et est son sujet. 
« Elle ne doit point être en contradiction avec la loi de l’État de 
« refuge. »

N . B. — Les mots en italiques sont intercalés dans le texte 
primitif.

3° Rédiger comme suit l’article 10 (*) : « Si le même individu

0  L’article 1er adoptó à Oxford est ainsi conçu : « L’extradition est 
« un acte international conforme A la justico et à l'intôrèt des États, 
“ puisqu’il tend A prévenir et A réprimer etlicacement les infractions A 
« la loi pénale internationale. »*

(*) L’article 10 adopté A Oxford est ainsi conçu : « Si le môme indi- 
« vidu est réclamé par plusieurs Etats, A raison d’infractions dill’érontes, 
« l'État requis aura égard, on général, A la gravité refativo de cos 
« infractions. — En cas de douto sur la gravité rolative des infractions, 
« l’Etat requis tiendra compte de la priorité do la demande. »



« est réclamé par plusieurs États à raison d’infractions différentes,
« l’État requis accordera la préférence à l’État dont la demande 
« se fonde sur l’infraction la plus grave, ou, à défaut de celte 
« cause de préférence, sur une infraction commise sur son terri- 
« toire. Toutes choses égales sous ce rapport, l’État requis tiendra 
« compte, dans l’ordre indiqué ci-après, des causes de préférence 
« suivantes : nationalité du délinquant, imminence plus grande 
« des délais de prescription, priorité de la demande. »

4° Remplacer les articles 13 et 14 par les quatre articles sui
vants O  :

« Art. 13. — L’extradition ne doit jamais avoir lieu pour des 
faits qui ne sont considérés comme punissables par l’État requé
rant qu’à raison de leur caractère politique.

« Art. 13bis. — En règle générale, l’extradition ne doit pas 
non plus avoir lieu pour des infractions complexes ou connexes à 
des délits politiques, sauf lorsque ces infractions constituent des 
crimes très graves de droit commun (meurtre, assassinat, empoi
sonnement, incendie, vol avec circonstances aggravantes ou ten
tative de faits de ce genre).

« Art. 14. *— Les faits commis au cours d’un soulèvement poli-

0) Les articles 13 et 14 adoptés à Oxford sont ainsi conçus :
« Art. 13. — L’extradition ne peut avoir lieu pour faits politiques.
u Art. 14. — L’Etat requis apprécie souverainement, d'après les 

« circonstances, si le fait à raison duquel l’extradition est réclamée a 
« ou non un caractère politique.

« Dans cotte appréciation, il doit s’inspirer des deux idées suivantes :
« A. Les faits qui réunissent tous les caractères do crimes do droit 

« communs (assassinats, incendies, vols) ne doivent pas être exceptés do 
« l’extradition A raison seulement do l’intention politique de leurs 
« auteurs;

« B . Pour apprécier les faits commis au cours d’une rébellion poli- 
« tique, d’une insurrection ou d’une guerre civile, il faut se demander 
« s’ils seraient ou non excusés par les usages de la guerre. »>
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tique, d une insurrection ou d'une guerre civile, ne peuvent, en 
aucun cas, donner lieu à une extradition s’ils sont excusés par les 
usages de la guerre.

« Aiit. 14bis. — L’État requis apprécie souverainement, sui
vant les circonstances, si le fait à raison duquel l’extradition est 
réclamée a, ou non, un caractère politique, s’il a été, ou non, com
mis au cours d’un soulèvement politique, d’une insurrection ou 
d une guerre civile, et si, dans un de ces derniers cas, il est, ou 
non, excusé par les usages de la guerre.

2° Rédiger comme suit l’article 21 :
« L examen dovrait avoir pour objet les conditions générales 

de 1 extradition, et la vraisemblance de l'accusation, d'après les 
documents communiqués par l'Ëtat requérant, et d'après l'inter
rogatoire de l'inculpé, u

N. B . — Les mots en italiques sont ajoutés au texte primitif.

Eoctratt du procès-verbal de la séance plénière tenue par l'Institut, a
Heidelberg, le 9 septembre (après midi), sous la présidence de
AT. de Bulmerincq.

Albéric liolin résume les considérations de son rapport («) 
à l’appui de la nouvelle rédaction qu’il proposo pour l’article 1er 
des résolutions d’Oxford.

Art. Ier (rédaction d’Oxford) : « L'oxtradition est un acto intenta• 
M tional (*) conforme A la justieo ot A l’intérêt dos États, puisqu'il tend 
« à prévenir et à répnmer efficacement les infractions à la loi pénale 
« internationale (a).

Art lér (rédaction nouvelle proposéo par lo rapporteur) : « L’oxtra-

(') Voir le rapport do M. Albéric Rotin, Annuaire, t. VIII, 1885-
1 8 8 6 , p .  1 2 8 - 1 3 0 .

(*) Dans lo cours do la discussion, M. Alb. Rotin proposo, par voio 
d’amendomont, la radiation do co mot.

(*) Voir plus loin la radiation do toute la phraso en italiques, proposée 
par M. Perels.
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« riilion est un acte d’nssistanco judiciaire internationale, par lequel 
« une nation livro à une autre les individus poursuivis ou condamnés 
« pour crimes ou délits ayant troublé l’ordre social de la nation rcqué- 
* ranto. *

M. de MartiU reconnaît que la nouvelle rédaction proposée 
par l'honorable rapporteur est préférable à celle qui a été votée à 
Oxford. Mais il ne croit pas que le moment soit déjà venu de revi
ser les résolutions d’Oxford sur l’extradition ; ces résolutions, dans 
leur forme actuelle, occupent une place importante dans la science, 
et elles sont citées dans les œuvres de plusieurs auteurs qui ont 
écrit sur le droit pénal, notamment dans le Droit penal de Brading. 
Il vaudrait donc mieux ne pas en modifier encore le texte.

M . Lyon-Caen préfère le texte de l'article 1er tel qu’on l'a voté 
à Oxford à celui que propose le rapporteur. Il n'y a pas lieu, selon 
lui, de donner dans ces résolutions une définition de l’extradition ; 
il suffit de la simple déclaration que l’Institut est favorable au prin
cipe de l’extradition. Peut-être pourrait-on, pour exprimer que 
cet article l pr n’est qu’une considération générale, le faire figurer 
en tête de la résolution, sans lui donner de numéro.

M . A lb I io lin  déclare qu’il n’aurait pas proposé de modifier 
l’article l or de la résolution d’Oxford, s’il ne s’agissait que d’une 
simple question de numérotage d’articles ou de forme. Il croit 
qu’une définition de l’extradition en tète de résolutions y serait à 
sa place ; il est vrai qu’il est difficile de donner une bonne défini
tion de l’extradition; mais celle qu’il propose est d’accord avec les 
résolutions de l’Institut et avec la jurisprudence allemande. (Voir, 
par exemple, Liszt et Lammasch.)

Il n’insiste pas sur l’adoption do celte définition, mais propose 
tout au moins d’éliminer le mot international à l’article 1er, car 
l’extradition n’esl pas un acte international.

M . Brusa apprécie les préoccupations qui ont engagé l’hono
rable rapporteur à proposer la modification de l’article 4e1' de la
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résolution d’Oxford ; il croit môme qu’il y aurait encore d’autres 
modifications nécessaires que celles qui sont proposées. C’est ainsi 
que plusieurs membres de l’Institut ne sont pas entièrement par
tisans des articles 13 à 15 relatifs aux délits politiques.

En Italie, on a discuté récemment une nouvelle loi sur l’extra
dition ; les résolutions de l’Institut d’Oxford y ont été, à cette occa
sion, l’objet d’up examen sérieux ; mais, tout en les appréciant, 
on en critiqua diverses dispositions et, notamment, celles qui con
cernent l’extradition des criminels politiques. M. Crispi s’est 
montré opposé d’une manière absolue à l’extradition des criminels 
politiques, môme en matière de délits mixtes.

Les modifications proposées par l’honorable rapporteur peuvent 
donc être considérées comme fort modérées ; mais M. Brusa se 
déclare, néanmoins, adversaire de la révision hic et nunc. L’Institut 
doit, d’après lui, se garder, dans l’intérêt de sa réputation, de 
changer, dans un intervalle très court et sans des raisons très fortes, 
des résolutions qu’il a votées, surtout quand elles ont, comme celles 
d’Oxford, fixé l’attention du monde savant. Il aurait même été préfé
rable, à ce point de vue, de ne pas entrer du tout dans la discussion.

M . Alb . Iiolin ne voit pas le danger auquel, d’après M. Brusa, 
l’Institut exposerait sa réputation en examinant les critiques 
dont ses résolutions d’Oxford ont été l’objet, et en tenant compte 
de celles qui lui paraissent fondées. Il y a tout avantage à revi
ser, à améliorer de la sorte les résolutions d’Oxford, à en rendre 
le texte plus clair et plus net; et cela est d’autant mieux permis, 
qu’elles n’ont été votées qu’à une faible majorité.

M . Perels adhère à l’opinion de M. Lyon-Caen. La définition 
de l’extradition ne doit pas figurer dans les résolutions, puisqu’elle 
n’a qu’une valeur purement scientifique.

M . de Bar considère également comme fort délicat de changer 
des résolutions une fois prises, surtout quand les modifications 
soulèvent des objections dans le sein môme de l’assemblée.

10
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Il no ll’ouvc pas du reste que l'article 1er d'Oxford ail besoin 
d'une nouvelle rédaction ; et il ne considère notamment pas comme 
une heureuse innovation l’expression « un acte d'assistance, judi
ciaire internationale, », qui remplace, dans l’article 1er rédigé par 
le rapporteur, ces mots : un acte international conforme à la 
justice.

AL Alb. Rotin n’insiste pas pour que, dans l’article 1er, il soit 
donné une définition de l’extradition.

Mais il y a un mot qui, dans l’article 1er, lui paraît certainement 
à supprimer.

« L’extradition est un acte international conforme, etc., » dit 
l’article l cl‘; c’est une erreur ; l’extradition n’est pas un acte inter
national; c’est un acte de la juridiction nationale. Il y a donc lieu 
de supprimer ce mol international.

AL Lehr croit que l’article 1°‘‘ de la résolution d’Ôxford con
tient aussi une définition de l’extradition.

AI. Alb. Rotin ne voit pas dans l’article 1er voté à Oxford une 
définition de l’extradition ; cet article exprime seulement l’opinion 
de l’Institut sur les mérites de l’extradition, ce qui était nécessaire, 
puisqu’on a beaucoup discuté sur ce point.

AI. Westlake veut supprimer le mot prévenir dans l’article 1er 
vote à Oxford; l’extradition tend à réprimer les infractions; cela 
suffit à la justifier, et il est douteux qu’elle les prévienne clficaee- 
mont.

AL Perds est d’avis de supprimer toute la phrase finale de 
l’article I e1', « puisqu’il tend à prévenir et à réprimer efficacement 
les infractions à la loi pénale internationale ». Il estsupcrllu de 
donner des motifs dans le corps de résolutions prises.

AI. le Président met aux voix la première proposition du rap
porteur, qui consiste dans la suppression complète de l’article 1er, 
pour y substituer une rédaction nouvelle. Cette proposition est 
repoussée par 12 voix contre A.
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M . le Président met ensuite successivement aux voix l’amen
dement du rapporteur et celui de M. Perels, qui sont tous deux 
rejetés par 9 voix contre 7.

L’article 1er de la résolution d’Oxford est donc maintenu sans 
aucune modification.

M. le rapporteur Alb. Rolin développe sa deuxième proposi
tion, qui consiste à rédiger comme suit l’article 8, en intercalant 
les mots en italiques dans lo texte primitif :

« La compétence de l’État requérant doit être justiiiéo par sos propros 
« lois. Elle peut résulter, soit de ce que le délit a été commis sur le ter- 
« ritoire de cet État, soit de ce que Vautour relève de lui et est son sujet.
« Elle ne doit point être en contradiction avec la loi do l'État do refuge. »

M . Lyon-Caen fait observer que, dans la législation française, il 
y a des cas exceptionnels où un crime commis à l’étranger et par 
des étrangers est poursuivi; par exemple : la fausse monnaie. Il 
faut, selon lui, prévoir ces cas dans une rédaction nouvelle, ou 
laisser l’article d’Oxford tel qu’il est.

M . Alb . Rolin croit que les cas envisagés par M. Lyon-Caen 
résultent d’un droit de défense supérieur qui ne peut être invoqué 
dans le droit international, mais qui est du droit interne.

M . de Bar est de la même opinion.
M . de Martens cite les conventions entre la Russie, l’Alle

magne et la France, dans lesquelles le cas de la fausse monnaie 
est toujours prévu. Il trouve le règlement d'Oxford conçu en 
termes assez généraux pour comprendre tous les cas exception
nels et votera pour son maintien.

M . de Bar dit que le traité cité par M. de Martens n’est pas 
fait entre l’Allemagne et la Russie, mais entre la Prusse et la 
Russie; qu’il a trouvé beaucoup d’opposition en Allemagne et ne 
pourrait être considéré comme la base d’un nouveau droit inter
national.
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M . le Président met aux voix les modifications proposées à 
l’article 8. Le texte primitif est maintenu par 11 voix contre 8.

il/, le Rapporteur fait observer que les votes sur ses amende
ments aux résolutions d’Oxford ont une signification douteuse; en 
effet, contre chacune des modifications qu’il propose, se pro
noncent non seulement les membres qui en sont adversaires, mais 
encore ceux qui, en étant partisans,sont opposés à toute espece de 
revision des résolutions d’Oxford hicetnunc. Dans ces conditions, 
la discussion séparée des amendements qu’il propose est inutile.

il/, le Se&'étaire général est d’avis qu’on discute et qu’on vote 
sur chaque article dont la revision est proposée ; après la discus
sion par article, les partisans de l’ajournement pourront encore, 
lors du vote sur l’ensemble, faire prévaloir leur façon de voir. 
(Adopté.)

il/. Albéric Rolin défend sa troisième proposition, qui consiste 
dans une nouvelle rédaction de l’article 10. (Voir Annuaire, 
t. VIII, 1888-1886, p. 142.)

Art. 10 (rédaction d’Oxford) : « Si le même individu est réclamé par 
« plusieurs États, à raison d’infractiorîs différentes, l'Etat requis aura 
h égard, en généfal, à la gravité relative de ces infractions. — En cas 
« de doute sur la gravité relative des infractions, l'Etat requis tiendra 
« compte de la priorité de la demande. »

Art. 10 (rédaction nouvelle proposée par le rapporteur) : « Si le 
« même individu est réclamé par plusieurs Etats à raison d’infractions 
« différentes, l'Etat requis accordera la préférence à l'Etat dont la 
« demande se fonde sur l’infraction la plus grave, ou, à défaut de cette 
« cause de préférence, sur une infraction commise sur son territoire. 
« Toutes choses égales sous ce rapport, l’État requis tiendra compte, 
« dans l’ordre indiqué ci-après, des causes de préférence suivantes : 
« nationalité du délinquant, imminence plus grande des délais de pres- 
« cription, priorité de la demande. *»

J / .  de Martitz est partisan des modifications proposées. Cet



article 10 inséré clans les traités internationaux serait d’un grand 
avantage.

M . Lyon-Caen trouve qu’il y a une lacune dans la rédaction 
proposée de l’article 10. Il serait possible que les Etals requérants 
n’eussent pas le meme système pénal. Dans ce cas, il est très diffi
cile de comparer la gravité des crimes. Il faut donc.conserver, dans 
la nouvelle rédaction, la dernière phrase de l'article 10 voté à 
.Oxford : « En cas de doute sur la gravité relative des infractions, 
l’État requis tiendra compte de la priorité de la demande. »

M . Brusa appelle ratlcnlion sur le récent projet de loi italien 
(188o), dont l'article 9 prévoit le cas où plusieurs demandes 
d’extradition concernent la même personne. Voici la traduction de 
cet article :

« En cas de plusieurs demandes pour l’extradition de la même 
personne émanant de différents gouvernements, on observera les 
règles suivantes :

« a) Si les demandes se rapportent à la meme infraction, on 
donnera la préférence à celle de l’Etat dans le territoire duquel 
l’infraction a été commise;

« b) Si les demandes se rapportent à diverses infractions, on 
donnera la préférence à celle qui est fondée sur l’infraction la plus 
grave, ou, en cas d’infractions de même gravité, à celle qui porte 
sur le plus grand nombre d'infractions. Si les infractions sont de 
la même gravité et en même nombre, on doit préférer la demande 
qui est parvenue la première. »

L’opinion de M. Brusa est qu’il faut avoir en vue, avant tout, la 
punition du coupable. Il vaut donc mieux livrer le criminel à celui 
qui le demande en premier lieu, et ne pas attendre qu’on ait exa
miné le degré de gravité des infractions concurrentes, ce qui 
parfois dure fort longtemps.

M . Alberic Rotin ne pense pas que le système de la priorité de 
la demande, adopté par la loi italienne, simplifie la question.
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AI. de Bar préfère la formule de M. À. Rolin, qui ne lie pas au 
môme point les mains aux gouvernements en matière d’extradition. 
II y a des cas où l’intérêt de l’extradé doit être considéré, pour le 
choix de l’État auquel il faut l’extrader.

M . Lyon-Caen est d’avis qu’il ne faut pas, quand on pose des 
principes, entrer dans trop de détails. Il votera pour le maintien de 
l’article 10 d’Oxford.

L'article 10 des résolutions d’Oxford est conservé sans modifi
cations par 14 voix contre 3.

AL Albéric Rolin, rapporteur, propose en quatrième lieu de 
remplacer les articles 13 et 14 des résolutions d’Oxford par 
quatre nouveaux articles conçus comme ci-dessous. Il analyse 
brièvement les arguments qu’il donne dans son rapport à l’appui 
de cette proposition. (Voir Annuaire, t. VIII, 1885-188G, p. 147 
et suiv.)

Art. iS et 14 des résolutions (VOxford :

« Art. 13. — L’extradition no peut avoir lieu pour faits politiques.
« Art. 14. — L’Etat requis apprécie souverainement, d’après les cir- 

« constances, si le fait à raison duquel l’extradition est réclamée a, ou 
« non, un caractère politique.

«* Dans cette appréciation, il doit s’inspirer des deux idées suivantes :
« A. Les faits qui réunissent tous les caractères de crimes do droit 

« - commun (assassinats, incendies, vols) ne doivent pas être exceptés de 
« l’extradition à raison seulement de l’intention politique de leurs 
« auteurs ;

« B. Pour apprécier les faits commis au cours d’une rébellion poli- 
« tique, d’une insurrection ou d’une guerre civile, il faut so demander 
« s’ils seraient ou non excusés par les usagos de la guerro. «

Nouvelle rédaction proposée par M. Albéric Rolin.

« Art. 13. -— L’extradition ne doit jamais avoir lieu pour des faits 
qui ne sont considérés comme punissables par l’Etat requérant qu’à 
raison de leur caractère politique.
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« Art. 13Ws. — En règle générale, l'extradition no doit pas non 
plus avoir lieu pour des infractions comploxos ou connexes à dos 
délits politiques, sauf lorsque ces infractions constituent dos crimes 
très graves do droit commun (mourtre, assassinat, empoisonnement, 
incendie, vol avec circonstances aggravantes ou tentative de faits de ce 
genre).

** Art. 14. — Les faits commis au cours d’un soulôvomont politique, 
d’une insurrection ou d’une guerre civile no pouvont, en auoun cas, 
donner lieu à uno extradition s’ils sont oxcusés par les usages de la 
guerre.

« Art. I4èfc. — L’Etat requis npprécio souvorninomont, suivant 
les circonstances, si lo fait à raison duquel l'extradition est réclamée a, 
ou non, un caractère politique, s’il a été, ou non, commis au cours d’un 
soulèvement politique, d’une insurrection ou d’une guerre civile, ot si, 
dans un de ces derniers cas, il ost, ou non, oxcusé par los usages do la 
guerre.

M . de Martens n’est pas d’avis de modifier les articles 13 et 14 
des résolutions d’Oxford; le sens en est très précis, et le moment 
n’est pas venu de modifier des déclarations de principe qui ont 
été le fruit de mûres délibérations. M. de Martens cite notamment 
la critique de M. Renault.

M . Bvm a% tout en maintenant sa première proposition de ne 
pas toucher actuellement aux résolutions d’Oxford, est loin d’ap
prouver ces articles 13 et 14, relatifs à l’extradition pour crimes 
politiques. Mais ces articles sont les plus essentiels de touto la 
proposition, et les modifier comme il le voudrait, ce serait détruire 
l’économie générale du règlement voté à Oxford.

M. Brusa trouve bien supérieur aux articles 13 et 14 d’Oxford, 
et aux articles proposés par le rapporteur, l’article 3 du projet de 
loi italien sur l’extradition. Voici le texte de cet article : « L’extra- 
« dition ne peut pas être accordée pour des faits politiques, ni 
« pour des faits connexes à un fait politique.

« Cette disposition ne doit pas s’appliquer à l’homicide volon-
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« taire, excepté le cas où il serait commis dans un but politique,
« à l’occasion d’une révolution ou d’une guerre civile. »

L’assemblée décide à une grande majorité qu’aucune modifica
tion ne sera apportée à la rédaction des articles 13 et 14 des réso
lutions d’Oxford, non plus qu’à l’article 21, que le rapporteur 
proposait de rédiger comme suit, en ajoutant les mots en italiques 
au texte primitif :

« Art. 21. — L'examen devrait avoir pour objet les conditions géné
rales do l’extradition ot la vraisemblance de l'accusation, d'après les 
documents communiqués par l'État requérant et d'après l'interroga
toire de l'accusé. »»

M . Barclay propose l’addition suivante à l’article 19 du projet 
d’Oxford sur l’extradition (') :

« La renonciation, par la personne dont l'extradition est demandée, à 
« cette appréciation, laisso intacts les droits de l’extradé comme tel, et 
« ne convertit pas l’extradition en une reddition libre. »>

Cette addition vise une règle de la jurisprudence française, qui 
refuse à une personne livrée dans ces conditions le bénéfice des 
restrictions que comporte une extradition accomplie avec les 
formalités de l’examen par l’État requis. Cette jurisprudence traite 
une telle extradition comme une reddition libre. Il en résulte que 
si le gouvernement étranger ne porte pas cet effet de la renoncia
tion à la connaissance de la personne qui se propose de renoncer, 
celle-ci se trouvera dans la situation d’une personne qui se rend 
librement.

La proposition de M. Barclay, soumise au vote, est rejetée à 
une majorité considérable.

(■) Art. 19 des résolutions d’Oxford : « Il est à désirer que, dans le 
« pays de refuge, l'autorité judiciaire soit appelée à apprécier la 
« demande d’extradition après un débat contradictoire. » (Annuaire, 
t. V, 1881-1882, p. 129.)
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M . le Secrétaire général résume le débat. Quoique aucune des 
modifications proposées aux résolutions d'Oxford n’ait été votée, la 
discussion a donné lieu à un intéressant échange d’observations 
sur les articles des résolutions qui ont été l’objet de critiques.

•Malgré l’imposante majorité qui s’est prononcée contre la revi
sion hic et nunc des résolutions votées à Oxford, il croit néanmoins 
pouvoir proposer l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour.
« L'Institut renvoie la quostion du conflit dos lois on matières d’ox- 

« tradition à la commission spéciale, avec priôro d’oxnminor au point 
« do vue des propositions déjà faites et A tous les autres points de vue 
*♦ qui pourraient être signalés, los modifications qu'il y aurait éven- 
« tuellement lieu dapportor aux résolutions d’Oxford ot recomman- 
*4 dation aux membres do donner à cet effot leur concours effectif. »»

Cet ordre du jour est voté à l’unanimité.
Sur la proposition de M. de Martens, des remerciements sont 

votés à l’unanimité à M. Albérie Rolin pour son rapport.

Deuxième commission d’études. — Règlement organique poui la navigation 
des fleuves internationaux.

Rapporteur : M. de Martens,
Cet objet a été porté d’oflîce à l’ordre du jour de l’Institut dans 

l'intervalle entre les sessions de Munich et de Bruxelles (1883- 
1885), sur la proposition de M. de Martens (*).

Dans la session de Bruxelles (séance du 11 septembre 1885), 
l'auteur de la proposition, devenu le rapporteur de la commission 
d’études, a déposé un rapport où il exposait ses idées ; ce rapport 
a été publié dans Y Annuaire (t. VIII, 1885-1886, p. 272-289).

(*) Voir Revue de Droit international, t. XV, 1883, p. 620, la lettre 
deM. de Martens au secrétaire général do l’Institut.
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M. de Martens a ensuite élaboré un projet complet de règlement, 
qui fut communiqué aux membres de l’Institut dans la circulaire 
du bureau du mois de mai 1887. (Annexe V I;  voir Revue de 
Droit international, t. XIX, 1887, p. 171-174.) Ce projet a été 
discuté dans la séance du 9 septembre 1887 à Heidelberg et voté 
avec quelques légères modifications.

Nous donnons ci-dessous le texte définitif du projet de règle
ment, tel qu’il a été adopté par l’Institut, en indiquant en même 
temps les remaniements qu’a subis le texte primitif.

MM. Engeliiardt, le baron de IIoltzendorfe et le comte 
Kamarowsky, empêchés de se rendre à Hcidolberg, avaient adressé 
à la commission d’intéressantes communications sur cet objet; 
on trouvera ci-dessous le contre-projet adressé au bureau par 
M. Engelhardt et les observations de M. le comte Kamarowsky. 
Celles de M. de Holtzendoriï, adressées directement au rapporteur, 
ont été indiquées par celui-ci suivant l’ordre de la discussion des 
articles. On en trouvera le résumé au procès-verbal de la séance.

Extrait de la circulaire du bureau, du mois de mai 1887, 
rappelant les travaux antérieurs sur la question^).

Il n’est peut-être pas de question qui offre un plus grand carac
tère d’opportunité, et que l’Institut soit mieux préparé à discuter. 
Plusieurs de ses membres ont fait de la réglementation générale 
des fleuves internationaux, ou de son application à des cas spé
ciaux, l’objet d’études approfondies.

La Revue (\e Droit international et de Législation comparée en 
a publié un grand nombre. Nous rappellerons : les études do 
M. Enc.eijiardt sur La liberté de la navigation fluviale (t. XI, 
1879, p. 363 et suiv.), chapitre détaché de son ouvrage : Du 
régime conventionnel des fleuves internationaux; du même auteur :

(') Voir Revue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 122-123.
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Discussion des derniers actes conventionnels relatifs au régime des 
fleuves internationaux (t. XIII, 1881, p. 187 etsuiv.); du môme : 
La question du Danube. Étude critique (t. XV, 1883, p. 5 et 
suiv.), et La question du Danube après la conférence de Londres 
(ibid., p. 340 et suiv.); les articles de sir Tiuveus Twiss, sur La 
libi'e navigation du Congo (ibid., p. 437 etsuiv., 547 etsu iv .; 
t. XVI, 1884, p. 237 etsuiv.); de M. Engeliiaiidt, sur Le droit 
fluvial conventionnel et le traité de Londres de 1883 (t. XVI, 
p. 360 et suiv,); de M. Tiiéoiioius de Bunsen, sur La question du 
Danube (ibid., p. 551 et suiv.); enfin de M. Enckliiaiuit, sur le 
Principe de neutralité dans son application aux fleuves interna
tionaux et aux canaux maritimes (t. XVIII, 1886, p. 159 et suiv,). 
En dehors de la Revue, quelques-uns de nos collègues se sont 
encoro occupés de questions se rattachant à celles que la commis
sion est appelée à examiner. Nous rappellerons les travaux do 
MM. de Holtzendoiiff et Geffcken, relatifs au Danubo et aux 
droits de ses riverains. Enfin, un savant diplomate, qui serait 
depuis longtemps sans doute membre de notre Institut, si ce 
n’était de l’objection statutaire résultant de ses fonctions actives, 
M. A. Carathéodory, ministre de Turquie à Bruxelles, auteur do 
l’écrit bien connu : Du droit international concernant les grands 
cours d'eau, vient de terminer pour le manuel du droit des gens 
de M. de HoltzendorfT un traité entièrement nouveau sur le môme 
sujet (*). Nous avons donc tout lieu d’espérer que les conclusions de 
M, de Martens pourront faire l’objet d’une délibération approfon
die et décisive dans le cours de la prochaine session. Nous vous 
prions, en attendant, de vouloir bien les examiner, et communi
quer à l’honorable rapportour ou au bureau de l’Institut les obser
vations que cet examen vous suggérera.

(’) Das Stromgebietsrecht und die internationale Flussschiff
fahrt, (Aus dom HoltzendoriFdcbon Handbuch des Völkerrechts), Ham
burg, 1887.



Projet de convention sur ia navigation des fleuves internationaux 
présenté par M. Engelhardt (').

Les articles de l’acte final du congrès de Vienne de 1815, rela
tifs au régime des ileuves internationaux, ayant été diversement 
interprétés, de telle sorte que les règlements conventionnels des
tinés à les mettre en pratique ne concordent pas entre eux et con
sacrent même en plus d’un point important des principes contraires, 
il a été jugé opportun de procéder à une révision desdits articles 
et, a cet effet, les États représentés à la présente conférence se sont 
entendus sur les dispositions générales suivantes, auxquelles tous 
les autres États seront appelés à adhérer et qu’ils prennent sous 
leur garantie :

Art. 1er. — Tout fleuve qui sépare ou traverse plusieurs États 
sera considéré et devra être régi, sous le rapport de la navigation, 
comme un domaine commun à ces États (i).

(*) Ce projet est extrait de la seconde édition, non encore publiée, du 
livre de M. Engelhardt intitulé : Du régime conventionnel des fleuves 
internationaux. Il a été communiqué aux membres de l'Institut avant 
la session de Heidelberg, comme n° III du supplémont à la circulaire 
du bureau. (Voir Revue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 253* 
257.)

Ce n’est pas ce prqjet» mais celui de M. de Martens, qui a servi de 
base aux discussions de l’Institut; certaines dispositions du projet de 
M Engelhardt ont néanmoins été reproduites dans le projet définitif; 
nous en ferons la mention en note, et elles figureront en caractères ita
liques dans le corps du projet.

Nous avons cru utile, en outre, pour faciliter la comparaison du 
projet de l’Institut avec celui de M. Engelhardt, d’indiquer en note do 
celui-ci les articles correspondants du projet voté par l’Institut.

(â) Cet article l«r correspond à l ’aiticle 28 du projet définitif, qui est 
lui-môme la reproduction textuelle do l’article 29 du projet de M. de 
Martens. On lira, à la suite de ce projet, la note communiquée par 
M. Engelhardt à l’appui do la rédaction de cet article.
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A rt. 2. — Les eaux fluviales soumises au régime de la com
munauté conventionnelle s''étendent de la localité ou de la frontière 
supérieure ù partir do laquelle la navigation s’exerce régulière
ment, jusqu’aux parties extrêmes des rivages de la mer, c’est-à- 
dire jusqu’au cordon littoral.

A rt. 3. — Lorsque ces eaux, avant d'atteindre la mer, se 
divisent en deux ou plusieurs embranchements, leur régime con
ventionnel s’applique, sinon à tous leurs-embranchements, du 
moins à celui qui offre, tant par l’orientation, la profondeur et la 
régularité do son cours que par les conditions naturelles de son 
embouchure, les plus grandes facilités à la navigation.

A rt. 4 . —- La communauté dispose de tous les embranchements 
supérieurs en état de navigabilité; elle fait également usage des 
rives et de tous les ports du fleuve.

A rt. 5 . — La frontière des États sépares par le fleuve est 
marquée par le thalweg, c'est-à-dire par la ligne médiane du 
chenal (]).

A rt. 6. — Les fleuves internationaux sont ouverts de droit à la 
navigation et au commerce universels.

Sauf 1,’exception indiquée dans l’article suivant, les batiments 
des sujets riverains et les bâtiments étrangers y seront traités sous 
tous rapports sur le pied d’une entière égalité (* ).

Art. 7. — Les bâtiments étrangers, soit maritimes, soit flu
viaux, ne seront admis à l'exercice régulier du petit cabotage, 
cest-àrdire au trafic exclusif et continu entre ports d'un même 
État riverain, qu'en vertu d'une concession spéciale de cet Étatp).

A rt. 8 . — Les Etats riverains arrêteront entre eux un

(*)Cet article5 forme lo douxiôme alinéa dolarticio 3 du projet défi
nitif.

(*) Projet définitif, art. 3 et 4.
(3) Cet articlo a été ajouté commo deuxième alinéa à furticlo 8 du 

projot de M. de Martons dans lo projet définitif.
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ensemble de dispositions de police destinées à régler l'usage du 
fleuve dans l%intérêt spécial de la sécurité et de Vordre publics (■).

Art. 9. — Ils désigneront d'un commun accord les ouvrages de 
correction et d’entretien de la voie navigable qui leur paraîtront 
nécessaires dans l'intérêt général.

Ces ouvrages, conçus et exécutés autant que possible d’après un 
système uniforme, seront obligatoires, et chaque État riverain avi
sera à l’exécution de ceux qui concernent sa section fluviale.

Il sera pourvu aux dépenses y relatives par un tarif de droits 
de navigation (*).

Art. 10. — Les droits de navigation, là où l’on jugera devoir 
en établir, auront uniquement pour but de couvrir les dépenses 
communes faites dans l’intérêt de la navigation, c’est-à-dire, d’une 
part, les dépenses afférentes aux travaux obligatoires mentionnés 
dans l’article 9 ci-dessus et, d'autre part, les dépenses destinées à 
subvenir au traitement du personnel et aux frais des établisse
ments dépendant du service commun de la navigation (5).

A rt. 11 . — Les droits de navigation seront indépendants de 
la nature des chargements; ils auront pour base le tonnage indi
qué par le procès-verbal officiel dont chaque bâtiment doit être 
muni («).

Art. 12. — Tous péages maritimes à l’embouchure de fleuves 
internationaux sont à jamais abolis.

(*) L'article Best devenu l'article 21 du projet définitif et a remplacé 
uno disposition du projet de M. de Martens conçue comme suit : Les 
États riverains sont obligés de s'entendre sur Vensemble des mesures 
nécessaires j)our garantir la sécurité de la navigation et Vordre publie 
sur les fleuves internationaux.

(*) Projet définitif, art. 1, 24, 25 et 26 (25, 26 et 27 du projet do Mar
tens).

(3) Pr. déf., art. 5.
(4) P r. déf., art. 16.



Il en est de môme des droits d’étape, d’échelle, de relâche 
forcée, commode tout privilège de navigation p).

Art. 13. — Sauf les cas de force majeure, les navires ne 
peuvent décharger ou prendre leur cargaison, en tout ou en partie, 
que dans les ports et autres lieux pourvus d’un bureau de 
douane (*).

Art. 14. — Sur les sections dont les rives appartiennent à des 
États ou à des territoires douaniers différents, les navires en cours 
de voyage ou à l’ancre dans le lit du fleuve restent en dehors do 
toute action douanière (■').

Art. 15. — En règle générale, sur les sections dont les deux- 
rives dépendent d’un seul État ou d’un môme territoire douanier, 
les navires se constituent en douane au bureau frontière de cet 
État ou de ce territoire douanior, à moins que ladite section naît 
été isolée au moyen do deux cordons douaniers.

Ils y acquittent les droits prévus par le tarif douanier local pour 
les marchandises destinées à l’importation.

Quant aux marchandises de transit, elles sont assujetties au 
plombage ou surveillées jusqu’à l’autre frontière par un agent 
douanier (-•).

A r t . 16. — Sauf la formalité prescrite par le dernier alinéa de 
l’urticle précédent, le transit sur les fleuves internationaux est 
absolument libre pour les marchandises de toutes les nations, 
quelles que soient leur provenance, leur nature et leur destina
tion (B).

Art. 17. — Il sera ouvert un ou plusieurs ports francs ou entre
pôts libres dans chaque État riverain.

(*) Projet définitif, art. 10 ot 11.
(*) Pr. dôf., art. 18.
(*) Pr. déf., art. 19.
(4) Pr. déf., art. 17 et 20.
(5) Pr. déf., art. 9.
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Art. 18. — Un établissement destiné aux quarantaines sera 
créé à l'embouchure du fleuve et fonctionnera sous la direction 
collective des États riverains.

Il exercera son contrôle sur les bâtiments tant à l’entrée qu’à la 
sortie.

Chaque communauté fluviale aura à décider si, et dans quelles 
. conditions, un contrôle sanitaire devra être exercé sur les bâtiments 
dans le cours de leur navigation fluviale (1).

Art. 19. — La navigation sur les fleuves internationaux restera 
libre en temps de guerre pour les pavillons des puissances non 
belligérantes (*).

Art. 20. — Tous les ouvrages et établissements fluviaux, de 
quelque nature qu’ils soient, notamment les bureaux de perception 
et leurs caisses et de môme le personnel administratif, technique 
et judiciaire dépendant d’une manière permanente du service de la 
navigation, jouiront des bénéfices de la neutralité et seront égale
ment respectés et protégés par les belligérants (3).

Art. 21. — Les marchandises transportées sur les fleuves inter
nationaux sous pavillon neutre seront insaisissables dans les eaux 
et dans les ports de ces fleuves, sans distinction entre la propriété 
neutre et la propriété ennemie (4\

Art . 22. — La contrebande de guerre sera exclue du bénéfice 
de l’article précédent, les belligérants ayant le droit de visite dans 
le rayon des hostilités.

Art. 23. — Les bâtiments neutres auront accès dans les ports 
du fleuve, sauf dans les ports réellement bloqués (5).

Art. 24. — Les autorités préposées à la navigation sur les

(*) Projet définitif, art. 23 (24 dans le projet de Martens).*'
(*) Pr. déf., art. 6.
(3) Pr. déf., art. 7.
(4) Pr. déf., art. 40. (Voir la note à cet article.)
(*) Pr. déf., art. 40.
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fleuves communs à plusieurs États sont, d une part, les délégués 
composant la commission riveraine et, d’autre part, l’inspecteur en 
chef, les sous-inspecteurs, les employés des bureaux de percep
tion et de la quarantaine, les juges des tribunaux do navigation et 
les ingénieurs locaux (l).

Art, 2B. — La commission riveraine comprend autant de délé
gués qu’il y a d’États riverains.

Elle se réunit en sessions annuelles.
Ses décisions sont prises à la majorité des voix. Toutefois, et sauf 

en ce qui concerne le tarif des droits de navigation, un vote n’est 
obligatoire pour les États représentés dans la minorité qu'autant 
que les délégués de ces États ne se sont pas formellement opposés 
d’avance à son exécution (2).

Art. 26. — La commission riveraine est chargée de veiller à 
l’exécution du règlement commun.

Elle se fait rendre compte de l’administration fluviale par l’in
specteur en chef et arrête les mesures propres à faciliter le dévelop
pement de la navigation et du commerce 3̂).

Art. 27. — L’inspecteur en chef, nommé a vie par la commis
sion riveraine et revêtu d’un mandat public international, est placé 
sous les ordres de ladite commission.

Il veille à l’application du règlement fluvial et a la police de la 
navigation.

Une instruction spéciale émanée de la commission riveraine 
détermine d’une manière précise ses attributions (4).

Art. 28. — Les sous-inspecteurs ou inspecteurs locaux et les 
employés des bureaux de perception et de la quarantaine sont 
nommés par chaque État riverain, mais ils n’en dépendent pas

(‘) Projet définitif, art. 27.
(*) Pr. déf., art. 29 et 35.
(3) Pr. déf., art. 30.
(<; Pr. déf art. 31,32, 33, 36 et 37.

11



moins de l'inspecteur en chef, dont ils sont tenus d’exécuter les 
ordres (■).

Art. 29. — Il y a un tribunal de première instance par chaque 
État riverain pour le jugement des contraventions prévues par les 
règlements de navigation et de police.

L’appel des jugements de ce tribunal peut être interjeté soit 
devant une cour locale, une fois désignée pour chaque Etat, soit 
devant la commission riveraine lors de sa réunion annuelle (*).

Art. 30. — Les ingénieurs locaux sont nommés par chaque État 
et veillent à l’entretien et à l’amélioration de la section fluviale de 
cet État. Ils ne relèvent point comme tels de l’inspecteur en chef(:l).

Art. 31. — Sont déclarés internationaux et par conséquent 
ouverts au trafic universel les fleuves qui, appartenant sur tout 
leur cours à un seul État, reçoivent les eaux d’un ou de plusieurs 
affluents navigables relevant d’autres États.

L’institution de l’autorité mixte chargée de représenter dans ce 
cas les intérêts communs des riverains du fleuve et de ses affluents 
navigables, sera l’objet d’un arrangement particulier entre ces 
riverains.

Art. 32. —  Les affluents navigables, qu’ils soient ou non com
muns à plusieurs Etats, seront soumis à un régime analogue à celui 
du fleuve « conventionnel » dont ils sont tributaires (4 k

Note communiquée par M. Engelhardt à Vappui de la rédaction 
de Varticle 1er de son projet de réglement (*).

L’article 1er du projet de convention inséré ci-dessus porte :
« Tout fleuve qui sépare ou traverse plusieurs Etats sera considéré et

(*) Projet définitif, art. 34 et 35.
(*) Pr. déf., art. 22, 36 et 37.
( ’) Pr. déf., art. 38.
P) Pr. déf., art. 2.
(a) Voir ci-dessus, p. 156, la note ajoutée à l’article 1er du projet do 

M Engelhardt.
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<« devra être régi, sous le rapport de la navigation, comme un domaine 
« commun A ces Etats. »

En communiquant le projet aux membres (circulaire do juillet, n° III, 
Revue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 253-257), le bureau mit 
en regard de ràrticle l*r, en le citant littéralement, larticlo 29 (28 du 
projet définitif) du projet de M. de Martens, destiné à servir de base 
aux délibérations À Heidelberg :

** Chaque Etat riverain conserve ses droits souverains sur les parties 
« des fleuves internationaux soumises à sa souveraineté, dans los limites 
« établies par les stipulations de ce rogloment et les traités ou conven- 
** tions. »

Ce rapprochement est textuel, lo seul qui ait été fait entro les doux 
projets, et semblerait indiquer quo la première formule (celle de 
M. Engelhardt) tend à consacrer un principe trop absolu, c’est-A-dire 
de nature à restreindre dans des limites trop étroites l’autonomie sou
veraine des Etats riverains.
- L’on voudra bien considérer :

1° Que la clause primordiale dont il s’agit no se rapporte qu’à la 
navigation, et qu’en dehors do ces intérêts suffisamment définis par eux- 
mêmes, les droits do souveraineté rospoctifs rostent intacts;

2° Que cette clause ost tompéréo par l'urtido 25, en vertu duquol un 
vote de la commission rivoraino n’est obligatoire pour les Etats compo
sant la minorité qu’au tant que les délégués do ces Etats no se sont pas 
opposés d’avance à son exécution ;

3° Que les obligations résultant do la communauté sont strictement 
réciproques.

L’article lor n’implique nullement, pour l’Etat qui y souscrit, l’aban
don de ses droits de souveraineté dans co domaine nettemont circon
scrit de la navigation fluviale. Cet Etat s’engage simplement à faire 
usage d’une partie de ses droits de souveraineté on entente avec ses 
corivorains. Et s’il admet sur son territoire le concours partiel do ces 
coriverains, ceux-ci lui font chez eux la même concession.

Cette conception do la communauté fluvialo sous le rapport de la 
navigation me paraît avoir été. positivement reconnue et sanctionnée par 
l'Europe sur le Danubo en 1883. En eflet, par un articlo du traité do 
Londres, l’Autriche-Hongrio a été autorisée A so faire représenter dans 
la commission mixte du Danube moyen, c’cst-à-diro A intervenir direc
tement dans l’administration d’uno section dont elle n*est pas riveraine.
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Et si le gouvernement roumain a protoslé contre cette stipulation, c’est 
notamment parce qu’elle ne lui conférait pas un droit équivalent sur le 
Danube austro-hongrois.

Privé pour l’instant dos documents qui me permettraient de mieux 
préciser le cas, je me contente d’on indiquer la portée en me référant à 
la brochure du Dr Jellinck, qui le discute à fond, quoique peut-être 
avec trop do complaisance.

Je pourrais également utiliser, pour la justification do mon article 1er, 
les actes rolatifs à une convention prusso-hollandaiso qui remonte A 
1885. Ces actes démontrent que la Prusse a cru pouvoir étcmlro lo 
principe do la solidarité fluviale à la  pêche, alléguant que sa qualité 
d’État riverain lui donnait le droit de participer, en certains points, à 
la réglementation de cette industrie, m êm e su r  le  tey'ritoire h o lla n 

d a is  (■).
V Août 1887.

Observations communiquées par M . le comte Kàmàrowsky au 
sujet du projet de règlement sur les fleuves internationaux pro
posé par M . de Martens.

M. de Martens propose, dans son projet de règlement interna
tional de navigation fluviale, de revenir purement et simplement 
aux principes du congrès de Vienne. Les idées émises par le con
grès de Paris sur la navigation du Danube lui paraissent dange
reuses et fausses, et il voudrait voir toute la matière de la naviga
tion fluviale réglée exclusivement par les États riverains.

L’Institut, selon nous, ne saurait s’engager dans cette voie sans 
porter atteinte à sa mission et à sa dignité scientifiques.

En premier lieu, on ne trouve pas dans ledit projet l’explica
tion du terme « les fleuves internationaux ». Gela devrait signifier, 
selon nous, non seulement les fleuves conventionnels, mais tous 
ceux qui tombent dans une mer ouverte. Le principe de la liberté

(f) Il s’agit de la pêche du saumpn ; selon le vœu de la Prusse, la 
Hollande a consenti à l’interdire à certaines époques do l’année, à sup* 
primer les barrages qui empêchaient la remonte du poisson, etc.
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de l’Océan réagit sur ces fleuves, qui, évidemment, par la destina
tion de la nature, ne sont que des prolongations de la mer et des 
artères de communication naturelles entre les peuples. De là leur 
caractère international et le principe de l’article 4 du projet : « Les 
« pavillons de toutes les nations sont traités sur le pied d’une par- 
« faite égalité. »

Mais tout en proclamant ce principe, l’honorable M. de Martens 
émet, dans son rapport présenté à Bruxelles, deux idées qui se 
contredisent :

D’une part, il proclame que les conventions et les associations 
internationales ont pour principe dominant l’idée que les intérêts 
internationaux doivent avoir une organisation internationale, et 
que cette organisation ne peut atteindre le but voulu qu’à la con
dition* que les États souverains abandonnent ou limitent leurs 
droits incontestables au profit des autres nations, membres de la 
communauté internationale.

D’autre part, il ajoute : « Les droits de souveraineté ne com
portent en eux-mêmes aucune limitation au profit des autres. » Et 
encore : « D'après les stipulations de 1815, ce ne sont que les 
États riverains qui sont obligés de s’associer, afin de régler d’un 
commun accord la navigation fluviale, mais les États non riverains 
n’ont aucun pouvoir à exercer sur un fleuve qui ne traverse pas 
leurs possessions (‘).

Évidemment, il faut choisir entre ces deux principes : M. de 
Martens, quoi qu’il en dise, préfère le second; l’Institut, selon 
nous, devrait mettre le premier à la tète de son règlement pour la 
navigation des fleuves internationaux.

Nous ne rejetons donc pas la création de commissions rive
raines, composées de délégués d’États riverains (art. 28 et 30)(*), 
mais nous croyons nécessaire d’y ajouter, dans certains cas, des

(«) A n n u a ire , t. VIII, p. 284, 285 et 281.
(*) 27 et 29 du projet définitif voté à Hoidelberg.
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commissions internationales, quant à l’organisation et au fonction
nement. Parmi ces cas, nous citerons les suivants :

Les communications sur un fleuve donné sont vraiment déve
loppées et internationales;

Les États riverains sont en antagonisme, ou bien en voie de 
formation, comme c’est le cas sur le bas Danube.

Mais c’est surtout en dehors de l’Europe et de l’Amérique que 
des commissions internationales devraient veiller à la liberté de la 
navigation sur tous les fleuves internationaux.

Ces commissions sauvegarderaient aussi pendant la guerre la 
neutralisation de ces grandes artères des rapports universels. 
Elles connaîtraient des infractions au règlement fluvial élaboré par 
les États d’un commun accord, ou bien, ce qui est encore préfé
rable, on créerait à cette fin un tribunal arbitral.

Telles sont les modifications qui me paraissent nécessaires dans 
le projet de M. de Martens, et je me rallie à ses autres dispositions.

Extrait du procès-verbal de la séance plénière tenue par VInstitut,
à Heidelberg, le 9 septembre (matin), sous la présidence de M. de
Dulmerincq.

La discussion est ouverte sur la question soumise à la deuxième 
commission d’études : Projet de règlement organique pour la navi
gation de# fleuves internationaux.

M . le Secrétaire général donne connaissance à l’assemblée du 
projet rédigé par M. Engelhardt et des observations de M. le 
comte Kamarowsky (').

M . de Martens, rapporteur, dit que depuis la communication 
de son rapport publié dans Y Annuaire \t. VIII, 1885-4886, 
p. 273-289) et de son projet de règlement (2) dans la circulaire de

(*) Voir ci-dessus, p 150 et 164.
(*) Nous avons cru inutile de donner ici, à la fois, le texte du projet 

primitif de M. de Martens et celui qui a été voté *, ils ne different que
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me\(Revue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 171-174), il 
a reçu de M. de Holtzendorff une note sur le projet, dont il 
approuve en général les considérations.

M. de Holtzendoriï fait tout d’abord, sur renscmble du projet, 
quelques observations que voici :

« On pouvait se demander, dit-il, s’il était nécessaire de pro* 
« poser au nom de l’Institut des règles aussi détaillées que celles 
« qui se trouvent dans les dispositions spéciales de M. de 
« Martens.

« D’autre part, le droit des États non riverains de participer à 
« la navigation des ileuves internationaux suppose la reconnais- 
« sance préalable du droit pour toutes les nations de naviguer 
« partout, môme sur les tleuvcs nationaux navigables. Quant au 
« Danube, ce droit est reconnu par une stipulation spéciale. Mais 
« la science n’y a vu jusqu’ici qu’un privilège unilatéral basé sur 
« un traité de paix. Si Ton adopte une règle, elle doit être géné- 
« raie au point de vue de la science. »

C’est sous cette réserve que M. de Holtzendoriï peut adhérer au 
règlement dans son ensemble. Quant aux observations spéciales de 
M. de Holtzendoriï, M. le rapporteur aura soin de les mentionner 
au fur et à mesure de la discussion des articles du projet.

M. le Président fait observer, en réponse aux observations de 
M. de Holtzendoriï, que si, en clïet, l'Institut n’a pas toujours 
énoncé ses vœux eu forme do règlement, ce procédé présente néan
moins beaucoup d’avantages au point de vuo de la clarté et de la 
rapidité des débats.

L’assemblée décide, sur la proposition de M. le Président, de 
discuter sur la base du projet de M. de Martens tout en tenant 
compte des additions faites dans le projet de M. Knuei.uardt.

par quelques points, et il a paru suffisant d'indiquer A propos de chaque 
article remanie lo texte primitif du projot du rapporteur. Voir pages 
182 et suiv.
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M . Schulze demande à faire quelques observations sur le prin
cipe fondamental de chacun des deux projets soumis à l’Institut.

On remarque d’abord entre eux une réelle ressemblance, qui 
montre qu’ils représentent vraiment la conscience juridique 
publique de l’Europe. Mais en les étudiant davantage, on trouvera 
entre eux certaines divergences essentielles qui font donner la pré
férence au projet de M. de Martens.

Celui-ci respecte mieux la souveraineté des États. M. de Mar
tens ne parle pas, comme le fait M. Engelhardt, d’un domaine 
commun des États, ce qui est une conception aussi fausse que dan
gereuse.

Le domaine commun des États est, en effet, ou une fiction, ou 
une erreur. Aucun État riverain ne saurait accepter la théorie 
d’un domaine commun. La souveraineté reste toujours à l’État; le 
domaine public n’a rien a faire avec la propriété privée. C’est ce 
principe que M. de Martens a exprimé dans l’article 29 ('). Sans la 
disposition de cet article, on ne pourrait accepter le projet.

Quant à l’Allemagne, une difficulté toute spéciale s’y présente 
en ce que, dans ce pays, la souveraineté est (soi-disant) divisée 
entre l’empire et les différents Etats particuliers.

Le Rhin est sans doute un ffeuve international, mais en est-il 
de môme du Weser, par exemple, fleuve qui parcourt différents 
États allemands?

Ici, il faut distinguer : c’est un fleuve commun vis-à-vis de 
l’empire et des autres États étrangers, parce que, selon la consti
tution allemande, la législation et l’inspection suprême sont de la 
compétence de l’empire. Un État particulier ne peut conclure une 
convention par rapport à un tel fleuve. Pour des États confédérés, 
il faut donc toujours tenir compte des deux souverainetés, et non 
seulement de celle de l’État particulier.

(4) 28 du projet définitif. Voir, p. 162, la note do M. Engolhardt.
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La théorie de M. de Martens répond à ce besoin.
M. le Président est d’accord avec M. Schulze cpie les articles 1er 

et 2 du projet Engelhardt sont inacceptables.
M , Brysa se rallie aussi parfaitement aux observations de 

M. Schulze. On peut, selon lui, considérer les grands fleuves qui 
traversent des États composés comme étant sujets à une servitude ; 
celle-ci n’est qu’un droit et non une propriété. Le projet de 
M. Engelhardt confond les notions do servitude et de propriété.

La discussion est ouverte sur les'articles du projet de M. de 
Martens.

M , le Président donne lecture de l’article 1er ainsi conçu :

Los Etats riverains d’un mémo flouvo navigable sont obliges de 
régler d’un commun accord tout ce qui a rapport A la navigation de ce 
fleuve.

Sur la proposition de M. Moynier, le mot même, avant fleuve 
navigable, est rayé comme superflu, et ces mots : dans l'intérét 
général, sont ajoutés après ¿oui obligés.

M . Holland demande si l’article a pour conséquence de sup
primer les fonctions d’une commission internationale proprement 
dite, en réservant l’administration du fleuve aux Etals riverains. 
Il ne saurait admettre un pareil système sans de nombreuses 
exceptions.

M. de Marions répond que l’article 10,‘ de même que l'article 2 
n’empôeheront pas qu’il ne puisse y avoir des conventions entre 
les États riverains et les autres Etats du monde; pour sa part, il 
applaudirait à un tel accord.

M . le Président pense que le sens de l’article est que les Etats 
peuvent tous faire un règlement sur la navigation ; mais les Etats 
riverains doivent le faire.

M . de Martens déclare que telle a été sa pensée en rédigeant 
cet article.
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M . Holland se déclare satisfait de cette explication, mais 
insiste dans ce cas pour qu’on adopte une rédaction d’où ressorte 
plus clairement la possibilité de l’institution d’une commission 
européenne, môme contre la volonté des États riverains.

M . de Marions se réjouit do voir M. Holland défendre la 
communauté européenne et l’intérôt international contre la souve
raineté particulière des États. Mais les droits des autres États ne 
peuvent jamais constituer la base du système des fleuves interna
tionaux, qui reposera toujours sur le droit des riverains.

M . Holland propose comme amendement d’insérer, après les 
mots sont obliges, les mots dans les limites de la possibilité, pour 
laisser la porte ouverte à l’intervention des autres États.

Sur l’observation de M . de Martens qu’un tel amendement ne 
préciserait rien, parce que ce qu’il veut dire est nécessairement 
entendu, M . Holland retire son amendement en se réservant de 
proposer un article additionnel tendant à restreindre l’application 
de l’article 1er.

L’article 1er est ensuite voté dans les termes suivants :

Les Etats riverains d'un fleuve navigable sont obligés, dans l’intérêt 
général, do régler d'un commun accord tout ce qui a rapport A la 
navigation de ce fleuve.

M. Holland propose, conformément aux vues exposées par lui 
à propos de l’article l €r, un article 2 ou 1 bis conçu comme suit :

« Ce principe ne portera aucun préjudice à la légitimité d’une 
« intervention d’autres puissances afin de régler, dans l’intérêt 
« général, la navigation d'un tel fleuve. »

M . de Martens, rapporteur, n’a pas d’objection à cet amende
ment, sous deux conditions : 1° Qu'il soit inséré en forme d’alinéa 
à l’article 1er ; 2° qu’à la fin de l'amendement, on ajoute ces mots : 
conformément au règlement actuel.

M . de Martitz fait remarquer que l’amendement de M. Hol-
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land touche aux questions les plus délicates de la politique euro
péenne, notamment à celle du Danube.

Selon lui, il n’est guère praticable de vouloir lier absolument 
l’action des grandes puissances par un règlement. Il est donc par
tisan de l’article proposé par M. Holland, mais ne votera pas 
l’addition que propose d’y faire M. de Martens.

M . Holland, de son côté, ne saurait accepter cette addition 
avant de bien connaître l’ensemble des dispositions du règlement.

M . le Secrétaire général s’est demandé, en étudiant le projet 
de M. de Martens, s’il n’y avait pas do danger à laisser aux États 
riverains seuls le droit de régler la navigation. Mais en acceptant 
l’amendement proposé, on court le danger non moins sérieux de 
consacrer le droit d’intervention. C’est ce que l’Institut, qui a tou
jours témoigné son plein respect pour l’indépendance et la souve-: 
rainelé des États, devra bien se garder de faire. L’amendement 
de M. Holland est un de ces remèdes qui suppriment le malade 
en même temps que le mal.

D’un autre côté, on trouve, dans l’article 1er même, l’idée qu’au- 
dessus de la souveraineté des États riverains, et sans la mécon
naître, existe l’intérêt universel qu’a toute l’humanité à la bonne 
administration de ces grands cours d’eau. Cet article 1er fixe l’obli
gation des Etats riverains de régler la navigation de ces llcuves, et 
c’est envers l’ensemble, envers l’intérêt collectif (pie cette obliga
tion existe. Si donc les Etats riverains ne peuvent pas faire leur 
devoir, ou s’il y a mauvaise volonté chez eux, les autres États 
pourraient toujours intervenir, non pas séparément et indivi
duellement, mais au nom do l’intérêt général européen et par une 
mesure collective, telle qu’un congrès, une conférence ou, en der
nier lieu, une guerre commune.

M. Rolin-Jaequemvns propose 'donc de rejeter l’article addi
tionnel deM. Holland.

L’article additionnel proposé par M. Holland est rejeté.
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M. le Président donne lecture de l’article 2 :
Les affluents navigables des fleuves internationaux sont, à tous égards, 

soumis au môme régimo que les fleuves dont ils sont tributaires, con
formément A l’accord établi entre les États riverains et aux stipulations 
du présent règlement.

M . le Rapporteur fait part d’une observation de M. de Holt- 
zendortï, qui voudrait substituer au mot stipulations le mot règles. 
Il propose de dire simplement : et au présent règlement. L’ar
ticle est voté ainsi modifié.

M . le Président donne lecture de l’article 3, ainsi conçu :
La navigation dans tout le parcours des fleuves internationaux, du 

point où chacun d’eux devient navigable jusque dans la mer, est entière
ment libre et ne peut, sous le rapport du commerce, être interdite à 
aucun pavillon.

M . Westlake trouve que la rédaction de cet article laisse à 
désirer; le point où le fleuve commence à être international n’y est 
pas assez déterminé.

M . de Martens répond que c’est précisément là où il commence 
à cire navigable.

M. Westlake n’insiste pas.
M . le Président fait observer que la rédaction de l'article est 

celle de l’article 109 de l’acte du congrès de Vienne.
M . le Secrétaire général demande si M. le Rapporteur trouve

rait des objections à ce qu’on examinât, à propos de cet article 3, les 
articles 2 et o du projet de M. Kngclhardt, auxquels ne correspond 
aucun des articles du projet du rapporteur.

Ces articles sont ainsi conçus :
Art. 2. — Les eaux fluviales soumises au régime do la communauté 

conventionnelle s’étendent de la localité ou de la frontière supérieure 
A partir de laquelle la navigation s’exerce régulièrement jusqu’aux 
parties extrêmes dos rivagos de la mer, cest-A-diro jusqu’au cordon 
littoral.



Art. 5. — La frontière des Etats séparés par le flouvo est marquée 
par le thalweg, c’est-à-dire par la ligne médiane du chenal.

M . de Martens répond qu’il n’avait pas ajouté la règle contenue 
dans l’article 5 du projet Engelhardt parce que ce principe n’est 
pas généralement reconnu ; pour sa part, il ne s’y oppose pourtant 
pas. Quant aux autres articles, ils ne pourraient être acceptés.

M . le Secrétaire général convient que, pour l’insérer dans le 
règlement, il faudrait modifier l’article 2 du projet Engelhardt. 
Mais puisque c’est un principe purement académique, on pourrait 
l’omettre.

Mais il propose d’ajouter à l’article 3, comme deuxième alinéa, 
la disposition de l’article 5 du projet Engelhardt : « La frontière des 
« États séparés' par le fictive est marquée par le thalweg, c’est- 
« à-dire par la ligne médiane du chenal. »

L’article 3 est voté avec celte addition.
Les articles 4 et 8 du projet du rapporteur sont adoptés sans 

aucune modification.

M. le Président donne lecture de l’article G :

En temps de guerre, la navigation sur les fleuves internationaux est 
libre« pour les pavillons dos nations neutres, sauf l’observation des 
restrictions imposées par la force des choses, j)our Ica sujets des Etats 
riverains belligérants.

M . de Martens donne connaissance d’un amendement de M. de 
Holtzendorff auquel il se rallie, et qui consiste à supprimer les 
derniers mots de l’article : pour les sujets, etc.

— Adopté.
M. Brusa préférerait l’expression de force majeure à celle de 

force des choses.
A/, le Secrétaire général préfère l’expression de force des choses.
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qui exclut la force supérieure d’une volonté arbitraire. M. le Rap
porteur et M . Westlake se rallient à cette façon de voir.

M. Brusa n'insiste pas.

L’article C est volé, sauf les derniers mots, dont la suppression, 
proposée par M. de Holtzendorff, est décidée.

L’article 7 est voté sans aucune modification.

M . le President donne lecture de l’article 8 :

Tous les batiments à voiles ou à vapeur, sans distinction aucune do 
nationalité, sont autorisés à transporter des passagers et des marchan
dises, ou à pratique]* le remorquage ontro tous les ports situés lo long 
dos lleuves internationaux.

M . de Martitz propose de restreindre l’application de cet article 
en y ajoutant, comme deuxième alinéa, l’article 7 du projet de 
M. Engelhardt, qui excepte de la disposition précédente l’exercice 
régulier du petit cabotage entre les ports d’un môme État riverain.

L’article 8 est voté avec un alinéa complémentaire, conçu comme 
suit :

Les bâtiments étrangers, soit maritimes, soit Ruviaux, no seront 
admis à l’exercice régulier du petit cabotage, c’est-à-dire au trafic 
exclusif et continu entre ports d’un môme Etat riverain, qu’en vertu 
d’une concession spéciale do cet Etat.

Les articles 9 à 19 du projet du rapporteur sont ensuite adoptés.

M . le Président donne lecture de l’article 20 :

Les navires qui entrent dans la partie d’un fleuve international dont 
les deux rives appartiennent à un seul Etat sont obligés de s'acquitter 
des droits do douano imposés par le tarif local aux marchandises impor
tées dans le territoire de cet Etat.

Los marchandises do transit no sont soumises qu’au plombage et à la 
surveillance spéciale des autorités douanières.
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M . Lehr propose de rédiger : obligés d'acquitter les, au lieu 
de : s'acquitter des.

L’article 20 est voté sans autre modification.

M. le Président donne lecture de l’article 21 du projet du rap
porteur :

Los Etats riverains sont obligés de s'entendre sur Vensemble des 
mesures nécessaires pour garantir la securité de la navigation et 
l'ordre public sur les fleuves internationaux.

A l’unanimité, cet article 21 est remplacé par l’article 8 du pro
jet de M. Engelhardt, ainsi conçu :

Los Etats rivornins arrêteront entre eux un ensemble de dispositions 
de police destinées à régler l'usage du fleuve dans Vintérêt sjiécial de 
la sécurité et de l'qrdre publics.

L’article 22 est adopté sans discussion.

M . le Président donne lecture de l'article 23 :
Les navires do mer se livrant à la navigation fluviale sont obligés 

d’engager un pilote local, dans tout le cours de leur navigation sur le 
fleuve.

Les capitaines ou patrons de navires exclusivement destinés A la navi
gation fluviale doivent justifier do lours aptitudes nautiques et do leur 
oxpôrionco locale au moyen d’un certificat délivré par l’État riverain 
doit ils sont sujets ou dans lequel ils ont leur domicile.

M . le Président trouve que ces dispositions de l’article 23 sont 
du droit interne.

M. de Martens répond que, dans un réglement de navigation, 
il est indispensable de faire mention du pilote.

M. Perels se rallie à l’avis de M. le Président, parce que la 
disposition générale de l’article 21 suffit.

M. de Martens n’insiste pas pour l’adoption du premier alinéa 
de l’article 23, mais il juge nécessaire d’en conserver le second.

M. de Mortitz voit dans ces mots : « dont ils sont sujets, etc. »
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une nouvelle restriction à la liberté de la navigation ; comme elle 
ne lui paraît pas justifiée, il propose de rayer tout au moins ces 
mots.

il/. le Secrétaire général fait observer que le seul but de cet 
article est la sécurité du fleuve. Mais il est exact qu’à ce point de 
vue, et pour un réglement international, l’article 21 suffit. Il pro
pose donc la suppression de l’article 23.

il/. le Rapporteur accepte cette proposition.
L’article 23 est supprimé en entier.
L’article 24 du projet de M. de Martens est adopté. Il devient 

l’article 23 du projet définitif.

il/. le Président donne lecture de l’article 24 (ex-25).
Tous les travaux nécessaires pour garantir la navigabilité des Douves 

internationaux sont entrepris, soit par Vinitiative des Etats riverains,
soit par l’initiative des commissions riveraines.

/
il/. le Secrétaire général propose la suppression de cet article, 

qui semble exclure l’action des puissances non riveraines.
il/, de Martens défend l’article, qui ne tend nullement à 

exclure l’action des puissances non riveraines. '
M . le Secrétaire général n’insiste pas, à condition que la décla

ration de M. le Rapporteur soit insérée dans le procès-verbal.
Sur des observations de M. Brusa, on vote la modification sui

vante de l’article 25, formulée par M. Moynier : soit directement 
par les États, soit par l'initiative des commissions riveraines.

Sur la proposition de il/, le Président, le mot Tous à la tète de 
l’article est rayé.

L’article 24 (ex-25) est adopté avec ces modifications.

il/, le Président donne lecture de l’article 25 (ex-26) :
Chaque Etat riverain est libre do prendre les mesures qu’il jugera 

utiles pour entretenir et améliorer, à ses propres frais, la navigabilité 
des parties des fleuves internationaux dépendantes de sa souveraineté.



M . Perels propose de mettre juge au lieu de jugera, et soumises 
à sa souveraineté au lieu de dépendantes de sa souveraineté.

L’article 25 (ex-26) est adopté avec les modifications proposées 
par M. Perels.

Les articles 26 et 27 (ex-27 et 28) sont adoptés sans modification 
aucune.

A propos de l’article 28 (ex-29), M , le Secrétaire géné)'al donne 
communication de la note de M . Engelhardt publiée ci-dessus, 
p. 162, qui se rapporte spécialement à cet article.

La rédaction proposée par le rapporteur M. de Martens est 
votée sans modification.

M . le Président donne lecture de l'article 29 (ex-30) :

La commission riveraine comprend autant de délégués qu'il y a 
d'États riverains.

Ses décisions sont prises à la majorité des voix. Toutefois, un voto 
ne lie pas les Etats représentés dans la minorité si, d’avanco, los délé
gués de ces Etats se sont formellement opposés A l ’exécution de la mesure 
proposée.

M . Perels demande la suppression de l'alinéa 1er, afin de per
mettre à plusieurs États de s’entendre pour nommer un seul 
délégué à la commission. Il proposera un amendement dans ce 
sens à l'article 35 (ex-36).

La suppression de l'alinéa 1er est décidée.
M. le Président propose d’ajouter à l’article ces mots, après la 

première phrase : « En cas de partage, le président a voix prépon
dérante. » (Adopté.)

L’article 29 (ex-30) est voté avec ces amendements.

M. le Président donne lecture de l’article 30 (ex-31) :

La commission riveraino est une autorité pormanento sur les fleuves 
internationaux ; ollo a les attributions suivantes :
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1° Désigner et faire exécutor les travaux indispensables pour amé
liorer et développer la navigabilité des fleuves;

2° Arrêter et mettre en application les tarifs des droits do navigation 
et autres mentionnés dans les artielos 13 à 18;

3° Élaborer les règlements do polico fluvialo ;
4° Veiller à l'entretien en bon état dos ouvrages et A la stricto obser

vation des dispositions de co règlement international ;
5° Nommer l’inspecteur en chef de la navigation sur un fleuve inter

national.

M . Lehr propose, au n° 5, de remplacer le mot « sur un fleuve » 
par « sur le fleuve » ; cela rendra plus nettement la pensée de 
l’auteur et de l’Institut.

Il propose également un changement à l’ensemble de la rédac
tion de l’article, qui consiste à remplacer en tête de chaque alinéa 
les infinitifs par des indicatifs.

Ces amendements sont adoptés, et l’article est voté sous la forme 
indiquée par M. Lehr :

La commission, otc.
1° 1511e désigne...
2'* I511o arrête, etc.

L’article 31 (ex-32) est voté sans modification aucune.

M. le Président donne lecture de l’article 32 (ex-33) :
9

L'inspecteur en chef est revêtu d'un mandat international; il veillo à 
l’application de ce règlement international ainsi que du règlement spé
cial fluvial, et à la polico de la navigation.

Sur l’observation de M . Perels, qui trouve le mandat interna
tional, attribué par cet article à l’inspecteur en chef, en contradic
tion avec le texte de l’article précédent, l’assemblée décide de 
rayer ces mots.

L’article est voté avec cette modification.
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Les articles 33 et 34 (ex-34 et 38) sont votés sans discussion.

il/. le Président donne lecture de l'article 35 (ex-36) :

Doux ou plusieurs Iütutri riverains peuvent so conccrtor pour la 
nomination dTm môme inspecteur local, ou dos omployéx dos bureaux 
de perception, do la quarantaine, dos jugos des tribunaux, etc.

Conformément à ce qui a été convenu (voir ci-dessus; lors du vote 
de l'article 29 (ex-30), il/. Perds propose d’ajouter que les États 
peuvent se concerter pour la nomination d'un même délégué à la 
commission riveraine.

L’article est adopté avec cette addition.

Les articles 36 et 37 (ex-37 et 38) sont adoptés.

A/, le Président donne lecture de l’article 38 (ex-39) :

Chaque Etat riverain nommo los ingénieurs qui sont chargés do 
voilier A l'entretien et à l’amélioration de la section du Ueiiye dépen
dante de sa souveraineté. Les ingénieurs ne relèvent point comme tels 
de l'inspecteur en chef.

il/. Westlake propose d'écrire la section du fleuve soumise à sa 
souveraineté, au lieu de dépendante de, comme cela a été décidé à 
l’article 25 (ex-26) ci-dessus.

— Adopté.
M . le Président trouve superflu de dire que les ingénieurs 

nommés par les États en dehors de la commission internationale 
ne dépendent point de l’inspecteur en chef. Cela est évident, en 
présence de l’ensemble des dispositions de ce réglement, et spécia
lement des articles 25 et 34.

Il propose donc de supprimer la dernière phrase de l’article.
Cette proposition est adoptée, et l’article est voté avec cette 

modification.

L’article 39 (ex-40) est voté.
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En réponse à une observation de M. Lyon-Caen, M. le P ré
sident dit que le mot puissance employé dans cet article désigne 
tous les États, et non seulement les États riverains.

M . le Président donne lecture de l’article 40 (ex-41) et dernier :

En cas de guerre entre les Etats riverains sur des fleuves internatio- 
nauoc, toutes les mesures nécessaires seront prises afin de garantir 
l'inviolabilité des marchandises transportées sur ce fleuve, sans distinc
tion entre la propriété neutre et la propriété ennemie, d'après les prin
cipes incontestables du droit international concernant les rapports 
mutuels des États neutres et belligérants.

M . Lyon-Caen propose de supprimer les mots sur des fleuves 
internationaux, parce qu’ils pourraient faire croire qu’on suppose 
une guerre dont un fleuve est l’unique théâtre.

— Adopté.
M . Hall voudrait supprimer les derniers mots de l’article : 

d'après les principes incontestables, etc.
Il ne faut, en effet, jamais mêler la proclamation de principes 

généraux aux dispositions spéciales d’un règlement. De plus, ces 
principes sont eux-mômes loin d’ètre incontestés.

M . de Martens, rapporteur, communique à l’assemblée la 
rédaction que M . de Holtzendorff a proposée pour cet article :

En cas de guerre, la propriété flottante sur les fleuves internationaux, 
soit des sujets des belligérants, soit des sujets neutres, sera traitée sui
vant l’analogie de la protection due à la propriété privée dans les guerres 
terrestres.

M . Perds approuve la rédaction de M. de Holtzendorff on 
principe, mais il tient à faire observer néanmoins qu’on ne doit 
pas supposer une différence entre la guerre sur terre et une guerre 
sur un fleuve. C'est exactement la môme chose.

M . Holland fait observer que la rédaction de M. de Holtzendorff
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semble conserver le droit de capturer sur les fleuves les bâtiments 
de guerre et autres navires publics des États belligérants, ce qu’il 
approuve du reste parfaitement.

M . de Martens reconnaît que l’article admet cette capture.
M . le Président serait d’avis d’ajouter à l’article la disposition 

de l’article 22 du projet de M . Engelhardt, ainsi conçue :

La contrebande do guerre sera excluo du bénéfice do l’article précé
dent (insaisissabilité de la marchandise transportée sous pavillon neutre), 
les belligérants ayant le droit do visite dans le rayon des hostilités.

*M. le Secrétab'e général, tout én approuvant le principe de 
M.de Holtzcndorfî, désire une rédaction différente, qui se rappro
cherait plus de celle de M. de Martens.

M. de Martenst rapporteur, dit que des deux amendements 
proposés, il préfère celui de M. Hall.

M . Lueder propose de rayer l’article entier.
M . le Président approuve cette proposition. La suppression de 

cet article ne ferait aucun dommage au règlement, qui serait com
plet même sans l’article 41.

M . Brusa observe que puisque cette disposition ne se trouve ni 
dans le Manuel de la guerre sur terre, publié par l’Institut, ni dans 
le Règlement des prises maritimes, il serait nécessaire de la con
server dans l’article i l .

L’amendement de M. Lueder est rejeté par 11 voix contre 8.
Après un nouvel échange d’observations sur la rédaction de 

l’article, on le vote dans les termes suivants, qui sont à peu près 
littéralement la rédaction proposée par M. de Holtzendorft' :

Akt. 41. — En cas do guorro entre les États riverains, la propriété 
flott.'into sur un fiouvo international, sans distinction ontro la propriété 
neutre et la propriété ennemie, sera traitée suivant l’analogio de la 
protectiomdo la propriété onnomio on cas de guerre sur terre.

Sur la proposition de M . le Président, des remerciements sont
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votés au rapporteur, M . de Martens, et. l’assemblée charge le 
bureau d’adresser, au nom de l'Institut, à tous les gouvernements, 
le projet qui vient d’ètre voté, en le faisant précéder d’un exposé 
historique de la question.

PROJET DE RÈGLEMENT INTERNATIONAL DE NAVIGATION FLUVIALE 
ADOPTÉ PAR L’INSTITUT A HEIDELBERG (<)•

Dispositions générales.

Article premier \  — Les États riverains d’un fleuve navigable 
sont obligés, dans l’intérêt général, de régler d’un commun accord 
tout ce qui a rapport à la navigation de ce fleuve.

Art . 2*. — Les affluents navigables des fleuves internationaux 
sont, à tous égards, soumis au même régime que les fleuves dont 
ils sont tributaires, conformément à l’accord établi entre les Élats 
riverains et au présent réglement.

Art. 3 * .*— La navigalion dans tout le parcours des fleuves 
internationaux, du point où chacun deux devient navigable jusque 
dans la mer, est entièrement libre et ne peut, sous le rapport du 
commerce, être interdite à aucun pavillon.

La frontière des États séparés par le fleuve est marquée par le 
thalweg, c’est-à-dire par.la ligne médiane du chenal.

Art . 4. — Les sujets et les pavillons de toutes les nations sont 
traités, sous tous les rapports, sur le pied d’une parfaite égalité. Il 
ne sera fait aucune distinction entre tes sujets des Etats riverains 
et ceux des États non riverains.

(«) Ce projet étant, pour la très grande partie, conforme à celui que 
présentait le rapporteur, M. de Martens, il était inutile do repro
duire in extenso le projet do Martens.

Il a paru suffisant de marquer d’un astérisque (*) les fétides qui 
avaient subi un remaniement quelconque, môme le plus insignifiant, 
et dont on trouvera alors le toxto primitif au procès-verbal ci-dessus.
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Art. S . —  Les droits de navigation prélevés sur les fleuves 
internationaux auront pour but exclusif de couvrir les frais des 
travaux d’amélioration de ces fleuves et ceux de l'entretien de la 
navigabilité en général.

Art. 6 \  —  En temps de guerre, la navigation sur les fleuves 
internationaux est libre pour les pavillons des nations neutres, 
sauf l’observation des restrictions imposées par la force des choses.

Art. 7. —  Tous les ouvrages et établissements créés dans l'in
térêt de la navigation, notamment les bureaux de perception et 
leurs caisses, de môme que le personnel attaché d’une manière 
permanente au service de ces établissements, sont placés sous la 
garantie de la neutralité permanente et, en conséquence, seront 
protégés et respectés par les États belligérants.

Dispositions spéciales.

Art. 8  \  — Tous les bâtiments à voiles ou à vapeur, sans dis
tinction aucune de nationalité sont autorisés à transporter des pas
sagers et des marchandises, ou à pratiquer le remorquage entre 
tous les ports situés le long des fleuves internationaux.*

Les bâtiments étrangers, soit maritimes, soit fluviaux, ne seront 
admis à Fexercice régulier du petit cabotage, c’est-à-dire au 
trafic exclusif et continu entre ports d’un même État riverain, 
qu’en vertu d’une concession spéciale de cet État.

Art. 9. — Les navires et les marchandises transitant sur les 
fleuves internationaux ne sont soumis à aucun droit de transit, 
quelle que soit leur provenance ou leur destination.

Art. 10. — La navigation des fleuves internationaux est libre 
des droits d'étapes, d’échelle, de dépôt, de rompre-charge ou de 
relâche forcée; aucun péage maritime ou fluvial ne peut être pré
levé.

Art. 11. — Il peut être prélevé des taxes ou droits ayant le
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caractère de rétribution pour l’usage effectif des établissements 
des ports, tels que grues, balances, quais et magasins.

Art. 12. — Les droits de douane, d’octroi ou de consommation 
établis par les États riverains ne pourront en aucune manière 
entraver la libre navigation.

Art. 13 . —  Les taxes de port pour l’usage effectif des grues, 
balances, etc., ainsi que les droits de pilotage et ceux de phare, 
de fanal et de balisage, destinés à couvrir les dépenses techniques 
et administratives faites dans l’intérêt de la navigation, seront 
fixés par des tarifs publiés officiellement dans tous les ports des 
fleuves internationaux.

Art. 14. — Les tarifs susmentionnés seront élaborés par les 
commissions mixtes des États riverains.

Art. 15. — Les tarifs ne comporteront aucun traitement diffé
rentiel.

Art. 16. — Les tarifs des taxes mentionnées à l’article 13 seront 
calculés sur les dépenses de construction et d’entretien des établis
sements locaux et d'après le tonnage des navires indiqué dans les 
papiers de bord.

Art. 17. — Les États riverains n’ont la faculté de prélever des 
droits de douane sur les marchandises transportées par les fleuves 
internationaux que si elles doivent être introduites dans le terri
toire de ces États.

Art. 18. — Les navires ne peuvent décharger leur cargaison en 
tout ou en partie que dans les ports et autres lieux riverains 
pourvus d’un bureau de douane, sauf les cas de force majeure.

Art. 19. — Les navires en cours de voyage et munis de papiers 
réglementaires ne peuvent être arrêtés sous aucun prétexte par les 
autorités des douanes des Étals riverains, si les deux rives appar
tiennent à des États différents.

Art. 20*. — Les navires qui entrent dans la partie d’un fleuve 
international dont les deux rives appartiennent à un seul État sont



obligés d’acquitter les droits de douane imposés par le tarif local 
aux marchandises importées dans le territoire de cet État.

Les marchandises de transit ne sont soumises qu’au plombage 
et à la surveillance spéciale des autorités douanières.

Art. 21*. — Les États riverains arrêteront entre eux un 
ensemble de dispositions de police destinées à régler l’usage du 
fleuve dans l’intérêt spécial de la sécurité et de l’ordre publics.

Art. 22. — Des tribunaux spéciaux de navigation ou ceux de 
droit commun existant dans les États riverains connaîtront, en 
appel, des pénalités pour les infractions aux règlements de police 
établis sur la base d’une parfaite égalité pour tous les navires, sans 
distinction aucune de nationalité.

Art. 23 (»). — Des établissements quarantenaires sont fondés, 
par l’initiative des États riverains, aux embouchures*des fleuves 
internationaux; le contrôle sur les bâtiments est exercé tant à 
l’entrée qu’à la sortie.

Le contrôle sanitaire sur les navires, dans le cours de la navi
gation fluviale, est exercé sur la base des dispositions spéciales 
établies par les commissions riveraines.

Art. 24 *. — Les travaux nécessaires pour garantir la naviga
bilité des fleuves internationaux sont entrepris, soit directement 
par les États, soit par l’initiative des commissions riveraines.

Art . 25*. — Chaque État riverain est libre de prendre les 
mesures qu’il juge utiles pour entretenir et améliorer, à ses propres 
frais, la navigabilité des parties des fleuves internationaux sou
mises à sa souveraineté.

Art. 26. — Dans tous les cas, il est interdit d’entreprendre des 
ouvrages qui peuvent modifier l’économie des eaux communes ou 
gêner la navigation, et contre lesquels ont protesté les autres Etats 
riverains.

(*) I/nrticlo 23 du projet do Martens ayant été rejeté, cot articlo 23 
est l'article 24 du projet primitif.
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Art. 27. — Les autorités préposées à la navigation sur les 
fleuves internationaux sont :

1° Les autorités des États riverains;
2° La commission riveraine, composée des délégués des États 

souverains.
Art. 28. — Chaque État riverain conserve ses droits souve

rains sur les parties des fleuves internationaux soumises à sa sou
veraineté, dans les limites établies par les stipulations de ce règle
ment et les traités ou conventions.

Art. 29 \  — La commission riveraine prend ses décisions à 
la majorité des voix. En cas de partage, le président a voix pré
pondérante.

Toutefois,un vote ne lie pas les États représentés dans la mino
rité, si d'avance les délégués de ces États se sont formellement 
opposés à l’exécution de la mesure proposée.

Art. 30 *. — La commission riveraine est une autorité per
manente sur les fleuves internationaux ; elle a les attributions sui
vantes :

1° Elle désigne et fait exécuter les travaux indispensables pour 
améliorer et développer la navigabilité des fleuves ;

2° Elle arrête et met en application les tarifs des droits de navi
gation et autres mentionnés dans les articles 13 à 18 ;

3° Elle élabore les règlements de police fluviale;
4° Elle veille à l’entretien en bon état des ouvrages et à la 

stricte observation des dispositions de ce règlement interna
tional ;

5° Elle nomme l'inspecteur en chef de la navigation sur le 
fleuve international.

Art. 31. — [/inspecteur en chef fonctionne comme organe de 
la commission riveraine et sous la direction de celle-ci. Son auto
rité s’exerce indistinctement a l’égard de tous les pavillons.

Art. 32 \  — L’inspecteur en chef veille à l’application de ce
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règlement international ainsi qiie du règlement spécial fluvial, et 
à la police de la navigation.

Art. 33.— Ce fonctionnaire a le droit de requérir directement, 
dans l’exercice de ses fonctions, l’assistance des postes militaires 
ou celle des autorités locales riveraines.

Art. 34. — Les inspecteurs locaux et les employés des bureaux 
de perception et de la quarantaine sont nommés par chaque État 
riverain; mais ils exercent leurs attributions sous les ordres de 
l’inspecteur en chef et ont, comme lui, un caractère interna
tional.

Art. 35 \  — Deux ou plusieurs Etats riverains peuvent se 
concerter pour la nomination d’un même délégué à la commission 
riveraine et d’un mémo inspecteur local, ou des employés des 
bureaux de perception, de la quarantaine, des juges des tribu
naux, etc.

Art. 36. — L’inspecteur en chef prononce en première instance 
l’application des amendes encourues à raison des contraventions 
aux règlements de navigation et de police.

Art. 37. — Le recours contre ses jugements peut être porté soit 
devant un tribunal de navigation établi à cet effet, ou une cour 
locale spécialement désignée par chaque État riverain, soit devant 
la commission riveraine.

Art. 38 \  — Chaque État riverain nomme les ingénieurs qui 
sont chargés de veiller à l’entretien et à l’amélioration de la sec
tion du fleuve soumise à sa souveraineté.

Art. 39.* — Les puissances fixeront d’un commun accord le 
système de mesurage et de jaugeage pour l'évaluation de la capa
cité des bâtiments fluviaux et maritimes, avec force obligatoire 
pour toutes les nations.

Art. 40 \  — En cas de guerre entre les États riverains, la 
propriété flottante sur un fleuve international, sans distinction entre 
la propriété neutre et la propriété ennemie, sera traitée suivant
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l'analogie de la protection delà propriété ennemie en cas de guerre 
sur terre.

Troisième oommission d’études. — Droit matériel et formel en matière 
de prises maritimes.

Rapporteur : M. de B ulmerïncq.
L’Institut a terminé à Heidelberg l’examen et le vote du projet 

de règlement, sur les prises maritimes; nous en donnons ci-dessous 
le texte définitif, tel qu’il sera communiqué aux gouvernements par 
les soins du bureau.

Cette question figurait depuis de longues années à l’ordre du 
jour. Voici en quels termes s’exprimait en 1883 le secrétaire 
général M. R ivier , dans 1 a rapport statutaire présenté à la session 
de Munich (') :

« Les prises maritimes ont occupé l’Institut dès sa fondation. 
A Genève, MM. Bluntschli, de Laveleye et Mancini proposèrent la 
mise à l’étude du Traitement de la propriété privée dans la guerre 
maritime. M. de Laveleye fit un rapport, et des conclusions furent 
votées à la Haye. La première est conçue en ces termes : « Le 
« principe de l’inviolabilité de la propriété ennemie naviguant sous 
« pavillon neutre doit être considéré, dès à présent, comme entré 
« dans le domaine du droit des gens positif. »

« Il fut décidé, dans cette mémo session de la Haye, sur la pro
position de M. Westlake, de constituer une commission nouvelle, 
« en vue d’étudier l’organisation d’un conseil ou tribunal interna- 
« tionaldes prises maritimes ». Enfin, dans la session de Zurich, 
les questions furent élargies, et les deux commissions fusionnées 
en une seule, qui est encore en activité; on la chargea d’éla
borer un projet d’ensemble, comprenant tout le droit des prises, 
matériel et formel; le rapporteur en est, dès le principe, M. de

P) A n n u a ire , t. VII, 1883-1885, p. 23-24.
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Bulmerincq (l). Vous savez, messieurs, avec quel‘zèle, quel 
dévouement, quelle haute compétence notre excellent confrère s’est 
acquitté de sa tâche, et je n’ai pas besoin non plus de vous rap
peler les nombreuses vicissitudes par lesquelles ont dit passer son 
volumineux rapport et son projet de règlement des prises mari
times ; vous connaissez aussi les difficultés desquelles il faut tenir 
compte, et les situations differentes où se trouvent l’Angleterre et 
les États du continent, situations qui ont amené des réserves très 
expresses de la part de nos honorables collègues britanniques. 
Vous avez enfin pu voter, messieurs, dans la session de Turin, sur 
toute la partie matérielle du projet de règlement, sortie des déli
bérations tenues par la troisième commission à Wiesbaden, en 
septembre 1881. »

La circulaire de mai 1887 citait ce passage in extenso, et pour
suivait comme suit l’exposé des travaux antérieurs :

« Depuis que M. Rivier s’exprimait ainsi, l’Institut a encore 
adopté à Munich 22 articles de la partie du projet de règlement 
international des prises maritimes, relative au droit formel en 
cette matière. Ces articles (n08 64-84) forment la dixième section

(*) Voir Annuaire, t. II, 1878, p. 55-130; t. III, 1879-1880, p. 99- 
109, 290-298; t. V, 1881-1882, p. 131-132; t. VI, 1882 1883, p. 100- 
223. Voir encore, dans la Revue de Droit international et de Législation 
comparée, los articles de Bluntschli Sur le droit de butin en général^ 
et spécialement sur le droit de prise maritime, t. IX, 1877, p. 508-557, 
et t. X, 1878, p. 60-82, et los rapports do M. de Bulmerincq sur Le 
droit des prises maritimes : l re partie, Le droit existant, t. X, 1878, 
p. 185-268, 384*444 et 595-655; 2° partie, Théorie du droit des prises, 
t. XI, 1879, p. 152-215 et 321-358; 3° partio, Les droits nationaux 
et un projet de règlement international des prises maritimes, t. XI, 
1878, p. 561 650; t. XII, 1880, p. 187-205 ; t. XIII, 1881, p. 447-515; 
t. XIV, 1882, p. 114-190. M. do Bulmerincq a été secondé, pour la 
partie de son travail qui a trait aux droits en vigueur en divers pays, 
par MM. Aschohong, Goos, Hall, de Landa, d’Olivocrona et Saripolos.
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de la partie du projet intitulée : Dispositions spéciales. Ils ont 
trait à Y organisation et à la procédure du tribunal d'instmction 
des prises dans le port d'arrivée. Il reste à voter sur trois sections 
du projet de Wiesbade, comprenant 38 articles, et respectivement 
intitulées : De Y organisation et de laprocédure du tribunal national 
des prises maritimes; — De l'organisation et de laprocédure du 
tribunal international des prises maritimes ; Le droit matériel con- 
cernant le jugement des procès de prise et de reprise. »

Le système originaire du rapporteur pour cette dernière partie 
du projet différait de celui de la commission de Wiesbaden, en ce 
qu’il voulait que les tribunaux de prises fussent internationaux à 
tous les degrés, tandis que la commission avait admis et proposait 
à l’Institut un système mixte, où le tribunal d’appel international 
se trouvait combiné avec le tribunal de l ro instance national.

À Munich, le principe d’une juridiction internationale en matière 
de prises maritimes avait été formellement adopté en ces termes : 
I l  y aura des tribunaux de prises internationaux (par 49 voix 
contre 8 et 3 abstentions). Mais ce vote ne choisissant pas nette
ment entre le système originaire du rapporteur et le système mixte 
de la commission de Wiesbaden, un nouveau vote fut jugé néces
saire à Heidelberg, et 14 voix contre 9 s’y sont prononcées pour 
le système mixte de la commission de Wiesbaden. Le rapporteur 
s’était en ordre subsidiaire rallié à ce système.

Après ce vote de principe, les derniers articles du projet de 
règlement ont été discutés et votés avec de légères modifications 
dans les séances du 8 septembre (matin et après midi).

•Rapport de M . de Bulmerincq.

Au début de la séance plénière du 8 septembre (matin), M. de 
Bulmerincq, rapporteur, a donné lecture de son rapport, dont le 
texte suit ;
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Messieurs et très honorés collègues,

Depuis 1875, l'Institut de droit international étudie la réforme 
du drpit maritime international en temps de guerre. Après avoir 
institué à la Haye, en 1875, sur la proposition do M. Westlake, 
une commission chargée d'étudier l’organisation d’un conseil ou 
tribunal des prises maritimes, l’Institut, réuni en 1877 à Zurich, 
•vota sur la proposition de fou M. Bluntschli la résolution sui
vante (*) :

L'Institut déclare que le système actuel des tribunaux et de 
Vadministration de la justice en matière de prises est défectueux, 
et considère comme urgent de porter remède à cet état de choses 
par une nouvelle institution internationale. I l est d'avis qu'il y a 
lieu :

1° De formuler par traité les principes généraux en matière de 
prises;

2° De remplacer les tribunaux jusqu'ici exclusivemen t composés 
déjugés appartenant à l'État belligérant, par des tribunaux inter
nationaux, qui donnent aux particuliers intéressés de l'État 
neutre ou ennemi de plus amples garanties d'un jugement impar
tial ;

3° De s'entendre sur une procédure commune à adopter en 
matière de pi'ises.

Toutefois, rinstitut déclarait en môme temps, sur la proposition 
de M. Rolin-Jaequemyns (2), qu'il considérerait comme un progrès 
l institution de tribunaux mixtes, soit de première instance, soit 
d'appel, sur les bases d'un projet élaboré par M. Westlake. Celui-ci 
proposait notamment (3) de confier le jugement en appel et en der-

(*) Annuaire, 1878, t. II, p. 121. (Séance plénière du 12 septembre 
1877.)

(*) Annuaire, 1878, p. 125.
(*) Voir le rapport de M. de Bulmerincq, Annuaire, 1878, p. 113 

et suiv.



nier ressort des affaires de prises affectant des sujets neutres, à une 
cour mixte, siégeant dans le territoire du belligérant et composée 
de trois ou quatre juges, dont un, le président, serait nommé par 
la puissance belligérante, un autre par la puissance neutre dont 
les sujets sont intéressés dans la cause et un ou deux par une ou 
deux puissances tierces également neutres.

Une commission de 16 membres fut constituée à Zurich; on la 
chargea d’élaborer, sur la base des résolutions de l'Institut, un 
projet d’ensemble embrassant tout le droit des prises matériel et 
formel.

Le premier soin de la commission devait être de rassembler les 
matériaux législatifs et littéraires nécessaires à l’accomplissement 
de sa tâche. L’insuffisance du droit en vigueur était évidente, 
mais il fallait, pour fixer la théorie véritable, faire une étude 
comparée des lois des divers pays. Comme il n’existait pas à cet 
égard d’ouvrage complet sur le droit des prises, le rapporteur 
tâcha de combler cette lacune dans la mesure de ses moyens. Son 
rapport, qui prit des dimensions considérables, fut publié dans la 
Revue de Droit international (t. X à XIV), dans le courant des 
années 1878 à 1882. Il se compose de trois parties : 1° Exposé du 
droit actuellement en vigueur dans les divers pays en matière de 
prises maritimes;.2° Théorie du droit des prises; 3° Critique des 
droits nationaux et projet de règlement international des prises 
maritimes.

Pendant que se poursuivait cette publication, le rapporteur, 
exposant l’état des travaux de la commission des prises, s’expri
mait en ces termes, en séance plénière du 4 septembre 1879, à 
Bruxelles (‘) :

« Le droit de prise est une partie du droit de la guerre mari- 
« time; il ne peut être exercé que par des belligérants, et seule-

(!) Annuairei t. III (1879-1880), p. 297.
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« ment pendant le temps que dure la guerre. Les dispositions 
« particulières qui règlent le droit des prises se trouvent dans les 
« règlements sur les prises, dans les ordonnances partiellement 
« relatives aux prises, dans de rares traités ou conventions. 
« Le désir de fonder un droit international des prises, qui rem- 
« placerait les droits nationaux, est partagé par nombre d’hommes 
« politiques et aussi par certains gouvernements. C’est à l’Institut 
« qu’il appartient de faire le travail préliminaire et de prouver 
« que la législation désirée est non seulement nécessaire, mais 
« aussi pratiquement réalisable. »

Cette tâche était difficile ; elle est aujourd’hui presque achevée 
et elle aura été accomplie par les efforts réunis de tous les hommes 
et surtout des jurisconsultes qui travaillent à l’unification, à la 
simplification et à l’avancement du droit.

Dès que le projet de règlement fut imprimé en 1880, le rappor
teur provoqua la constitution d’une commission de revision ; elle 
fut formée à Oxford et siéga, en 1881, à Wiesbaden. La commission 
réunie à Wiesbaden a remanié partiellement le projet primitif. Le 
rapporteur a adhéré à la plupart des observations, mais il n’a pu se 
rallier aux changements que la commission a fait subir ù son projet 
en ce qui concerne l’organisation des tribunaux des prises (‘).

On ne saurait juger convenablement le projet présenté par le 
rapporteur à l’Institut sans avoir pris connaissance des développe
ments qui avaient pour but de préparer et de motiver un projet 
de droit international. Ces développements ont surtout pour but de 
démontrer que le projet du rapporteur est basé en grande partie et 
essentiellement sur le droit actuellement en vigueur, tout en gdnd-

/

(■) On verra plus loin (p. 207)que, dans le cours des débats à Heidol- 
borg, le rapporteur a adhéré comme minimum do réforme au systômo 
mixto de la commission de Wiesbaden : Tribunal national de première 
instance; tribunal d'appel international.
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ralisant ce droit et en le réformant en partie, ainsi que sur les 
décisions prises par l'Institut à la Haye et à Zurich.

Le rapporteur a donc agi non seulement en disciple de f école 
historique, mais aussi en fidèle mandataire et interprète de flnstitut.

L’Institut a voté dans la session de Turin (1882) sur toute la 
partie matérielle du projet de règlement, suivant le texte arrêté 
en 1881 par la troisième commission à Wiesbaden. Les articles 
votés à Turin comprennent : les dispositions générales et spéciales 
concernant l’arrêt, la visite, la recherche, la saisie, la nationalité 
du navire, de la cargaison et de l’équipage, les transports interdits 
durant la guerre, le blocus, les formalités qui suivent la saisie et le 
transport du navire saisi vers un port.

Conformément à la décision de l’Institut prise à Turin, le secré
taire général et le rapporteur ont réuni les articles votés en une 
brochure, avec une introduction contenant l’historique et les 
sources du travail de l’Institut, et cette brochure a été commu
niquée, avec une lettre signée du président, des deux vice-prési
dents et du secrétaire général, aux divers États maritimes 
d’Europe et d’Amérique.

La lèche réservée à la session de Munich (1883) était d’achever 
l’œuvre en discutant et en votant la seconde et dernière partie du 
règlement international des prises maritimes, qui traite de l’orga
nisation des tribunaux et de la procédure. Les §§ 63-84, contenant 
les dispositions sur l’organisation et la procédure du tribunal 
d’instruction des prises dans le port d’arrivée, ont été votés à 
Munich.

En outre, l’Institut vota, à Munich, sur la proposition de M. Re
nault sur une question de principe formulée comme suit : Il y aura 
des tribunaux de prises internationaux. Ce principe fut voté par 
19 voix contre 8 et 3 abstentions. C’est le rapporteur lui-même 
qui, après ce vote, proposa d’ajourner la suite de la discussion du 
projet de règlement international des prises maritimes.
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L’assemblée de Heidelberg aura à examiner la dernière partie 
du règlement, relative à l’organisation des tribunaux de première 
instance et d’appel, et à la procedure. C’est surtout au sujet de la 
première de ces questions qu’une grande divergence d’opinions 
s’est manifestée parmi les membres de la commission qui a été insti
tuée pour examiner le règlement élaboré par le rapporteur et qui 
s’est réunie à Wiesbaden.

Dans sa proposition de réforme des tribunaux de prises, le rap
porteur s’appuie en partie sur l’état de choses existant. Le carac
tère de cet état de choses consiste essentiellement en ce que les 
tribunaux de prises sont des juridictions nationales, composées de 
juges nommés par les belligérants. Si on adopte le règlement éla
boré par le rapporteur, les belligérants continueront à nommer un 
ou deux juges pour chaque instance. Mais les neutres dont les 
affaires ont jusqu’à présent principalement occupé les tribunaux 
de prises, auront la nomination d’un juge pour chaque instance 
internationale. Les juges nommés par les belligérants seront 
néanmoins, toujours et sans exception, en majorité dans chaque 
instance. Comme le droit des prises fait partie du droit de guerre, 
il va sans dire que la majorité des juges des tribunaux de prises 
doit être nommée par les belligérants et non par les neutres. 
Chacun des juges du tribunal de prises étant nommé par un État 
différent, il ne peut plus être question d’un simple tribunal du 
capteur. La diversité de nationalité de ses membres rend le tribu
nal véritablement international.

Les trois juges des tribunaux de prises internationaux sont les 
juges des procès et non les représentants des intérêts des parties 
impliquées dans l’affaire. Les parties peuvent se faire représenter. 
Les tribunaux les assignent expressément à cet effet. Cette repré
sentation des parties est prescrite dans divers règlements de 
prises.

Les juges des prises doivent être capables de remplir leurs fonc-
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tions; ils doivent être jurisconsultes et non fonctionnaires de l'ad
ministration. Ce que nous demandons là n'est pas nouveau. Des 
juges ayant qualité judiciaire fonctionnent, d’après des réglements 
de prises existants, non seulement pour le jugement, mais môme 
pour les enquêtes. Il en est ainsi poui* l'Angleterre, les Pays-Bas 
et les États-Unis. La cour suprême décide en dernière instance en 
Suède et en Norvège, et il y a aussi dans la première instance de 
ces deux pays un juge civil ou justitiarius. Il y a également dans 
la première instance du Danemark au moins un jurisconsulte, et 
dans la seconde un membre de la cour suprême. En Autriche, la 
première instance comprend trois membres exerçant les fonctions 
de juges, et la seconde quatre juges du tribunal supérieur.

Jusqu’à présent, il a été généralement d’usage de constituer les 
tribunaux de prises au commencement d’une guerre. Il n’y avait 
pas de tribunaux permanents. Les tribunaux de prises interna
tionaux ne seront pas non plus permanents. Chaque partie belli
gérante nommera un ou deux juges pour chaque instance, tandis 
que pour toutes les guerres, le troisième ou cinquième juge serait 
désigné par le seul État maritime neutralisé, la Belgique.

Le siège des deux tribunaux de prises internationaux serait en 
Belgique, de préférence à Bruxelles.

Les États maritimes belligérants devraient donc, au commence
ment d’une guerre, notifier au gouvernement belge les noms des 

: juges qu’ils ont désignés ; celui-ci, après avoir désigné ceux qui 
sont à sa nomination, constituerait les tribunaux de prises de pre
mière et de seconde instance à Bruxelles, et les déclarerait consti
tués.

Cependant la majorité de la commission de Wiesbaden s’est 
prononcée sur la proposition de M. Albêric Rolin, en faveur d’une 
organisation différente. Voici ce qu’elle propose :

L’organisation des'tribunaux de* prises de première instance 
demeure réglée par la législation de chaque État; il sera formé,



au début de chaque guerre, par chacune des parties belligérantes, 
un tribunal d’appel international en matière de prises maritimes, 
lequel sera composé d’un président et d’un membre choisis par 
cette partie et de trois membres désignés par les États neutres.

Le rapporteur croit devoir faire, au sujet du système de la com
mission, les observations suivantes :

1° Cette réforme est incomplète; elle est en partie nationale 
et en partie internationale; la première inslance reste, comme 
auparavant, nationale. Or, l’Institut a décidé à Zurich, le 12 sep
tembre 1877, de remplacer les tribunaux jusqu’ici exclusivement 
composés déjugés appartenant à l'État belligérant par des tribu
naux internationaux. De même, l’Institut vota à Munich le prin
cipe qu’il y aurait des tribunaux de prises internationaux;

2° Elle est en contradiction évidente avec le statu quo.
La réforme telle que la propose la majorité de la commis

sion s’appliquerait, il est vrai, à la seconde instance. Mais la 
majorité des juges de la seconde instance serait nommée par les 
neutres et non par les belligérants, quoique le droit des prises soit 
un droit des belligérants et bien qu’il ait été jusqu’à présent exercé 
comme tel.

En outre, la proposition de la majorité de la commission ne 
dit pas de quelle manière seront nommés les trois juges des 
neutres.

Voici maintenant pourquoi le rapporteur estime que son système 
doit être préféré à celui de la commission :

a) Il ne sera formé quun seul tribunal pour la première 
instance et un autre pour la seconde instance pour toutes les 
affaires de prises d’une seule et même guerre. La multiplicité des 
tribunaux de prises disparaîtra.

b) Dans les tribunaux des deux instances, il y aura à la fois des 
juges des parties belligérantes et des neutres, et la majorité des 
Voix sera assurée aux juges des premières;
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c) L’organisation sera unique, uniforme et non diverse, de 
sorte que le droit des prises et la procédure pourront se déve
lopper sous faction des juges et dans un même sens.

ti) L’organisation sera véritablement internationale, et non pas 
en partie nationale et en partie internationale, ou internationale 
seulement pour le cas de besoin ou le cas d’appel.

Le rapporteur invita, à Munich, les membres à lui adresser les 
amendements qu’ils auraient rinlontion de déposer, afin de lui per
mettre de les examiner. Seul, M. dk Montluc adressa deux lettres 
au rapporteur, imprimées dans Y Annuaire, t. VIII. La première, 
datée du S janvier 1888, contient un amendement ainsi conçu à 
l’article 111 du projet : « Tout procès de prises dans lequel un 
« neutre sera intéressé (*) peut être déféré, sur demande des 
« parties, produite dans un délai de vingt jours, à l’instance 
« d’appel internationale. »

Voici ce que j’ai à objecter à cette proposition :
Déjà à Zurich, l’Institut a vole le principe que les tribunaux 

internationaux avaient à donner aux particuliers intéressés de 
l'État neutre ou ennemi de plus amples garanties d’un jugement 
impartial.

Depuis, le règlement international voté à Turin a décidé, au 
§ 23 : « La saisie d’un navire ou d’une cargaison ennemi ou 
« neutre n’a lieu que dans les cas suivants » ; et au $ 30 : « Sont 
« sujets à saisie durant la guerre les objets susceptibles d’être 
« employés à la guerre immédiatement, qui sont transportés par 
« des navires de commerce nationaux, neutres ou ennemis ».

Déjà ces deux paragraphes indiquent suffisamment que le règle
ment se rapporte autant aux navires ennemis saisis qu’aux navires 
neutres et que par conséquent le procès de prise ne se réfère pas 
seulement aux navires neutres, comme M. de Montluc le veut.

(') Les mots en itnliquos sont seuls ajoutés au projet, par M. de 
Montluc.
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Si le doute était possible, il disparaîtrait en présence des votes 
de Munich, oh M. de Montluc a présenté le môme amendement et 
où le rapporteur en a référé au principe fondamental qui avait été 
admis à Zurich, lequel est en contradiction avec l’idée de M. de 
Montluc. Il s’agissait déjà alors de conserver au travail son unité, 
et M. de Montluc aussi reconnaissait l’inconvénient qu’il y aurait à 
se mettre en opposition avec le principe adopté à Turin. Au sur
plus, l’amendement de M. de Montluc, soumis au vote, fut rejeté.

La seconde lettre de M. de Montluc ne contient point d’amen
dement; M. de Montluc proclame seulement que, sous certaines 
conditions, il se rallie à l’idée d’un tribunal international do prises. 
Dans la môme lettre, M. de Montluc dit :

« Dans sa session de Turin, l’Institut de droit international 
<t avait aboli sur notre proposition la faculté de « couler » un 
« neutre, ainsi que cela résulte, du reste, du procès-verbal. Nous 
« ne savons comment, dans le texte remanié du projet voté, toute 
« trace de cette abolition a disparu. »

M. de Montluc a parfaitement raison ; par erreur, le mot ennemi 
a été omis et il appartiendra à l’Institut de corriger le texte du 
règlement et de faire part de cette correction aux membres de 
l’Institut et aux gouvernements auxquels la partie du règlement 
votée à Turin a été communiquée.

Le § 85 et les suivants, jusqu’à la fin du projet de règlement, 
sont ceux qui restent à examiner par l’Institut et sur lesquels 
devront porter les discussions de l’assemblée de Heidelberg. 
Le texte do ces paragraphes, reproduit dans la circulaire du 
bureau de mai 1887, est celui des jfô 91 à 131 du projet révisé à 
Wiesbaden (Annuaire, t. VI, p. 171 à 174), dont les numéros ont 
dû être changés do manière à les mettre en rapport avec la partie 
du règlement déjà définitivement votée. (*)

(*) Voir çi-desôous la Rectification au § 50 du règlement.
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L’Institut ayant accepté comme principe qu’il y aura des tribu
naux de prises internationaux, on pourrait en conclure que l’In
stitut a décidé que les deux instances des tribunaux de prises 
seraient internationales. Mais comme il est important de savoir si 
c’est vraiment le sens du vote de l’Institut, je propose de mettre 
cetle question aux voix : « Il y aura des tribunaux de prises inter
nationaux de première et de seconde instance. » Dans le cas où 
cette proposition serait acceptée, les paragraphes du premier 
projet du rapporteur seraient soumis au vote, tandis que si la pro
position était rejetée, on devrait mettre en discussion les para
graphes tels qu’ils ont été formulés par la majorité de la commis
sion de Wiesbaden.

RECTIFICATION AU § 5 0  DU REGLEMENT SUR LES PRISES MARITIMES.

Il résulte de ce qui précède qu’une erreur s’est glissée dans la 
rédaction du § 50 du règlement sur les prises, par le bureau à la 
suite de la session de Turin. (Voir Annuaire, t. VI, 1883, p. 221.)

Ce § 50 correspond au § 55 du projet primitif du rapporteur, qui 
était conçu dans les termes suivants :

Il sera permis au capteur de brûler ou de couler bas le navire sa is i, 
après avoir..., etc. (A nnuaire, t. VI, p. 114.;

La commission de Wiesbaden révisa ce texte sur la proposition 
de sir Travers Twiss, en intercalant le mot ennemi entre le mot 
navire et le mot saisi, La majorité avait trouvé exorbitant quon 
pût couler un navire neutre sans qu’il eût été condamné. (A?i- 
nuaire, t. VI, p. 154 et 168.)

En séance plénière du 15 septembre 1882, à Turin, l’Institut se 
prononça encore plus énergiquement dans le sens de la protection 
des neutres. Non seulement l’addition du mot ennemi fut main-
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tenue, mais môme, sur la proposition de M. de Montluc, l’assem
blée décida la suppression du dernier alinéa du § 55, ainsi 
conçu :

-'Ce môme droit (celui do coulor bas) est excoptionnoîlomont reconnu 
au capteur, on cas do saisie d‘un naviro noutro condamnable. (A n
nuaire,. t. VI, p. 206.)

C’est donc évidemment par suite d’une erreur que, dans la 
rédaction définitive du règlement, le mot ennemi ne se trouve plus 
au § 55, devenu le § 50. (Annuaire, t. VI, p. 221.)

M. de Montluc a signalé cette erreur dans sa deuxième lettre à 
M. de Bulmerincq. (Annuaire, t. VIII, 1885-86, p. 175, note 2.)

Comme nous l’avons vu ci-dessus, M. de Bulmerincq, dans son 
rapporta conclu dans le môme sens, et l’assemblée de Heidelberg 
a décidé que dans le présent Annuaire, une rectification serait 
faite au texte du § 50, qui est définitivement rédigé comme suit :

§ 50. —  Il sera permis au captour do brûler ou de coulor bas le 
navire ennemi saisi, après avoir fait passer sur lo naviro do guerre les 
personnes qui so trouvaient à bord et déchargé autant quo possiblo la 
cargaison, et après quo lo commandant du naviro capteur aura pris à sa 
charge les papiers do bord et les objets importants pour l'enquête judi
ciaire et pour les réclamations dos propriétaires do la cargaison on 
dommages et intérêts, datn los cas suivants :

1° Lorsqu’il n’ost pas possible de tenir le navire à flot, A causo de son 
mauvais état, la mer étant houleuse ;

2° Lorsque lo navire marcbo si mal qu'il ne peut pas suivre lo naviro 
do guerre et pourrait facilement être repris par l'ennemi ;

3° Lorsque l’approcbo d’une forco ennemie supérieure fait craindre 
la reprise du naviro saisi ;

4° Lorsque le naviro do guerre no pont mettre sur lo navire saisi un 
équipage suffisant sans trop diminuer colui qui est nécessaire A sa 
propre sûreté ;

5° Lorsque le port où il serait possible do conduire le navire saisi est 
trop éloigné.
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E xtra it du procès-verbal de  la séance p lén ière tenue p a r  V Institut,
à Heidelberg, le 8 septembre 4887 (m atin), sous la  présidence de
M. le baron de N eum ann , 1er vice-président.

L’ordre du jour appelle la discussion de la suite du projet de 
règlement sur les prisas maritimes (§§ 85 et suiv.) (*).

M. de Bulmerincq, rapporteur, donne lecture de son rapport. 
(Voir ci-dessus.)

Conformément aux conclusions de ce rapport, l’assemblée décide 
à l’unanimité qu’une rectification au § 50 déjà voté du règlement 
des prises sera insérée dans le tome IX de YAnnuaire, et que le 
véritable texte de cet article y sera rétabli conformément aux pro
cès-verbaux. (Voir ci-dessus la Rectification.)

M . Perds est resté l’adversaire de toute espèce de juridiction 
internationale en matière de prises maritimes. A. Munich, l’Institut 
a décidé qu'il y aurait des tribunaux internationaux(2); mais cette 
décision prèle à l’équivoque; elle ne dit pas si la juridiction sera 
internationale à tous les degrés, comme le voulait le projet origi
naire du rapporteur, ou s’il n’y aura de tribunal international 
qu’en degré d'appel. Dans le doute, l’Institut est libre de voter à 
nouveau, et dans ces conditions, M. Pcrcls engage l’Institut à 
repousser toute espèce de tribunal international, car jamais un 
État souverain ne consentira à soumettre à l’appréciation d’un 
pareil tribunal les actes de ses soldats.

Voici en quels termes M. Perels résume son opinion :
1° Le projet de M. de Bulmerincq en ce qui concerne la compo

sition des tibunaux de prises est incompatible avec le droit de juri

(*) Les62 premiers paragraphes ont été votés à Turin les 13 et 15 sep
tembre 1882, les §§ 63 et 84 ont ¿té votés A Munich les 6 et 7 sep
tembre 1883. (A nnuaire, t. VI, 1882-1883, p. 213 et suiv. ; et t. VII, 
p. 185 et suiv.)

(*; Voir A nnuaire, t. VII, p. 180 et 184.
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diction des États souverains tel qu’il émane immédiatement et 
essentiellement de leur souveraineté ;

. 2° Aucun État belligérant n’accédera à un projet qui soumet les 
actes de ses représentants, spécialement de ses officiers, à la juri
diction et à l’appréciation définitive d’un tribunal dont l’organisa
tion no dépend pas de lui seul.

Le postulat de M. de Bulmerincq, sans préjudice à sa valeur 
théorique très réelle, semble donc inacceptable, si l’Institut entend 
ne pas renoncer à sa prétention de ne présenter aux gouvernements 
que des idées pratiques.

M. Perels propose donc de ne créer aucun tribunal international 
dans une instance quelconque.

C’était, dans la commission réunie jadis a Wiesbaden, l’opinion 
de M. Bluntschli et celle de sir Travers Twks.

M . de Bulmerincq croit que sir Travers Twiss n’est pas aussi 
énergiquement opposé à la création de toute espèce de tribunal 
international que M. Perels semble le supposer.

Quant à ce que M. Perels a dit de la réputation de l’Institut, 
M. de Bulmerincq pense que l'Institut n’a pas pour mission d’ap
prouver le statu quo quand ce statu quo est défectueux ; sa mission 
est de rechercher et de proposer des réformes. Et en somme, on 
n’oppose à son projet qu’une sorte do timidité devant le changement.

M . de Martens signale la division assez remarquable des opi
nions des membres de l’Institut. Ceux qui appartiennent à de petits 
États sont généralement partisans du tribunal international; ceux, 
au contraire, qui appartiennent à de grands Etats ne peuvent 
consentir à voter dans l’Institut une proposition qu’ils savent irréa
lisable.

En présence de la netteté de ces deux courants d’opinions, il faut 
évidemment quo l’assemblée vote sur la question proposée par 
M. Perels : Y  a-t-il lieu ou non de se prononcer pour une juri
diction internationale des prises?
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M . Holland appuie la proposition de MM. de Martens et 
Perels. Il insiste surtout sur l’obscurité du vote de Munich. Un 
pareil vote est entaché de nullité, et il y a lieu de voler de nou
veau. .

M. le Secrétaire général fait remarquer que la proposition de 
MM. Perels, de Martens et Holland, à l’heure actuelle, est diffici
lement acceptable et contrarie tout un système admis par l’Institut.

La commission de Wiesbaden s’est prononcée pour le tribunal 
international d’appel (‘), et l’assemblée réunie à Munich a adopté 
le système du tribunal international en principe. Jusqu’ici, l’Institut 
a donc toujours admis l’existence d’un tribunal international.

La proposition de M.de Bulmerincq,si on la limite à l’existence 
d’un tribunal d’appel, ne peut plus rencontrer au môme degré 
l’opposition de certains membres, ou plutôt celle qu’ils craignent 
de la part des grands États. En maintenant le tribunal national de 
première instance, par qui seul sera faite l’instruction de l’affaire, 
on évite les froissements personnels. Par le tribunal d’appel inter
national, on laisse en môme temps la porte ouverte à une réforme 
radicale dont la réforme actuelle ne sera que le premier pas.

C’est ce qu’a pensé la commission réunie à Wiesbaden, et cette 
opinion paraît encore la meilleure à M. le Secrétaire général.

M . de Bulmerincq, répondant à M. Perels, lui demande où il 
voit dans le règlement proposé une disposition qui soumette les 
soldats, le commandant du navire, par exemple, à la juridiction 
du tribunal international. Le jugement ne doit pas porter sur la 
personne, mais sur le vaisseau, la cargaison, l’action militaire. Il 
est évident qu’il ne peut s’agir de questions disciplinaires devant 
le tribunal des prises. On ne peut non plus, sous prétexte que la 
décision votée à Munich ne dit pas clairement si elle veut une ou

(*) A n n u aire, t. VI (1882*1883), sèanco duOseptembro 1881, p. 159 
et suiv.
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deux instances internationales, l'interpréter comme si elle n'avait 
aucune valeur, ou si elle signifiait qu’il n’y aura pas de tribunal 
international du tout.

il/, de Martens insiste pour qu’on considère comme nulle cette 
décision de Munich, qui est obscure.

M . Lehr est très frappé de la double tendance scientifique d’une 
part, surtout pratique de l’autre, qui se manifeste dans le sein de 
l’Institut. M. de Martens a sans doute raison en disant que les 
gouvernements n'accepteront pas cette proposition du tribunal 
international ; il est évident pourtant, personne ne le conteste, que 
le progrès est la II faut donc savoir bien ce qu’on veut faire! 
Est-ce une œuvre de science? est ce une œuvre immédiatement 
pratique? Il y a là un doute à éclaircir ; après quoi l’Institut pourra 
se prononcer.

M . Wcstlake ne veut pas discuter la valeur du vote acquis à 
Munich. Examinant le fond de la question, il fait observer que 
l’idée d’un tribunal international d’appel n’est pas si absolument 
contraire à l’expérience qu’on paraît le croire. Par le traité de 
Washington, le même par lequel les Alabama claims furent sou
mis à l’arbitrage de Genève, une commission mixte a été établie 
pour statuer sur les dommages-intérêts que le gouvernement des 
États-Unis aurait à payer à des sujets britanniques pour cause 
d’arrêts indûment rendus à leur préjudice par les tribunaux de 
prises américains, pendant la guerre civile. Or, qu’un gouver
nement soumette les décisions de ses tribunaux de prises à une 
cour internationale d’appel, ou qu’il soumette à une commission 
internationale la question des dommages-intérêts à payer par lui 
à la suite de ces décisions, M. Westlake n’y voit pas une grande 
différence de principe. Aussi croit-il que l’Institut peut présenter 
aux gouvernements la proposition d’un tribunal international 
d’appel avec quelque espoir de la voir accepter; mais il croit 
que le projet d’une première instance internationale pour les
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prises n'aurait aucune chance d'être accepté et qu'en le présentant 
on sortirait de l’habitude sage qu’a prise l'Institut de ne viser qu’à 
des résultats réalisables.

AL Brusa se rallie à lavis de M. le Secrétaire général, qui a 
bien indiqué la double face de la question. Une partie des 
membres veulent le maintien du statu quo> parce qu'on craint la 
mauvaise volonté des gouvernements.

D’autres veulent des réformes, et ceux-là se divisent selon 
qu’ils croient qu'on pourra marcher plus ou moins vite; les pre
miers, dont est M. le Rapporteur, veulent la suppression des tri
bunaux nationaux, les autres veulent tout au moins le tribunal 
d’appel international.

Celte opinion intermédiaire est celle que M. Brusa préfère, de 
même que MM. Westlake et M. le Secrétaire général, d’accord avec 
la commission de Wiesbaden. Quant au système deM. deBulme- 
rincq, la suppression radicale de toute juridiction nationale, on 
pourrait en faire l'objet d’un vœu, en indiquant ce désidératum 
aux gouvernements pour l’avenir.

M . de Marte-nsy répondant à M. Westlake, ne croit pas que l’on 
puisse considérer le traité de Washington comme un précédent à 
l’appui de la création de tribunaux internationaux de prises. Le 
fait est très différent en lui-même, et de plus il paraît probable 
que les gouvernements qui ont accepté l’arbitrage à cette époque 
ne l’accepteraient plus, ni l’un ni l’autre, si c’était à refaire.

Le projet de règlement en discussion contient une partie rela
tive au droit matériel qui est fort remarquable ; ce serait compro
mettre le succès de cette partie si importante que de présenter en 
même temps aux gouvernements cette proposition de tribunaux 
internationaux ; ils rejetteraient tout le projet, à cause de cette 
partie compromettante.

Que le bureau, en présentant aux gouvernements la partie maté
rielle du projet déjà votée, leur fasse part du vœu émis par
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l’Institut de voir, dans l'avenir, créer des tribunaux d’appel inter
nationaux en matière de prises maritimes.

M . de Bulmerincq adhère, comme minimum de réforme, à la 
proposition de M. le Secrétaire général, pour laquelle se sont déjà 
prononcés M. Westlake et M. Brusa : tribunal national de ¡minière 
instance ; tribunal d’appel international.

Mais il ne peut admettre qu’un simple vœu dans une lettre soit 
tout le résultat d’un travail de douze ans, et que dans le projet il 
n’y ait aucune disposition relative au droit formel.

M . Brusa insiste pour que la partie formelle du droit des prises 
no soit pas omise dans le règlement.

Ce n’est pas tout que d’avoir de bonnes lois, il faut encore, et 
même surtout, de bons juges; le juge doit être impartial, et le 
juge national sera toujours soupçonné de partialité.

Le tribunal d’appel international oiT les neutres auront la majo
rité sera de nature à obvier à cet inconvénient.

M. le Secrétaire général ne croit pas qu’il suflisc en quelque 
sorte d’avoir de bons juges; le meilleur juge, avec une mauvaise 
loi, sera impuissant à bien juger; ce qu’il faut, c’est un bon juge 
avec une bonne loi.

L’Institut doit faire choix de ce juge ; il y a lieu de choisir en 
ce moment entre le système des deux tribunaux internationaux de 
première et de seconde instance, et celui du tribunal d'appel seul 
international. Cela revient à choisir entre le système originaire du 
rapporteur et celui de la commission réunie à Wiesbaden, auquel 
le rapporteur a du reste consenti à se rallier.

M . Alb. Rolin est également partisan du système du tribunal 
d'appel international voté par la commission de Wiesbaden.

Il semble démontré que M. de Bulmerincq a raison en principe; 
jamais personne ne doit, en effet, être juge dans sa propre cause, 
et c’est ce qui arrive devant les tribunaux de prises actuels. Mais en 
présence des obstacles pratiques, il y a lieu d’admettre le système



transactionnel delà cour d’appel internationale. M. Westlakea cité 
le cas du traité de Washington pour lequel les États-Unis et l’An
gleterre se sont soumis à une décision arbitrale ; un pareil fait peut 
devenir la règle ! Et au fond, les États y ont intérêt, car les fortunes 
de la guerre sont changeantes, et un pareil règlement protégerait 
chacun tour à tour.

La partie formelle est du reste essentielle, car s’il faut de bonnes 
lois, il faut aussi de bons juges pour les appliquer impartialement : 
ce sera le couronnement de l'édifice élevé par M. de Bulmerincq.

M , Hall se rallie à l’opinion exprimée par M. de Martens et 
est contraire à toute juridiction internationale.

Il tient à faire observer que ces questions de votes acquis sont 
peu importantes en elles-mêmes : l’Institut est toujours libre de 
revenir sur une décision, surtout sur une décision ambiguë, 
comme celle de Munich.

Quant à l’acceptation de cette procédure par les grandes puis
sances, on sait bien qu’elles n’en voudront pas ; il faut rester pra
tique et se borner à un simple vœu !

M . Barclay trouve l’exemple du traité de Washington, comme 
précédent de tribunal de prises international, mal choisi par 
MM. Westlake et Alb. Rolin ; il ne s’agissait alors que du règle
ment d’une série de différends déterminés, pour un certain nombre 
desquels on a eu recours à l’arbitrage.

M . Sacerdoti fait remarquer que le vote de Munich est clair 
tout au moins sur un point; il admet le principe du tribunal 
international. La seule question est maintenant de savoir s’il com
prendra une seule ou les deux instances. C’est sur ce point qu’il 
y a lieu de voter.

M . Ilolland désire qu’on vote d’abord sur la question préalable 
qu’il a opposée à la continuation des délibérations sur le projet de 
règlement sur les prises maritimes. Peut-on rouvrir le débat de 
Munich? Si oui, y aura-t-il ou non un tribunal international?
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M . le Secrétaire généml rappelle ee que vient de dire M. Sacer- 
doti et demande à opposer la question préalable à la question 
préalable de M. Holland.

Le vote de Munich signifie tout au moins qu’il y aura un tribunal 
international.

M . le Président donne lecture du § 85 du projet de M. de Bul- 
merincq, modifié à Wiesbaden. C’est actuellement la proposition 
de MM. le Secrétaire général, Westlake et Brusa.

M . de Martens insiste afin que, pour tout ce qui concerne la 
partie formelle du projet, on se borne à un simple vœu.

M . le Secrétaire général dit que l’Institut ne fait pas autre chose 
que de formuler des vœux.

Pourquoi admettre deux classes de vœux : ceux qui sont essen
tiels et qui figuraient au projet, et ceux sur lesquels on compte 
moins, ou vœux secondaires?

M , le Président met aux voix le principe du tribunal d’appel 
international, combiné avec les tribunaux de première instance natio
naux. -C’est le système de la commission de Wiesbaden, appuyé 
par MM. Westlake, Brusa et M. le Secrétaire général, et auquel 
s’est rallié M. le Rapporteur.

Ce système est accepté par 14 voix contre 9.
Ont répondu affirmativement :
MM. de Bar, Brusa, de Bulmerincq, Hartmann, de Martitz, 

Moynier, de Neumann, d’Orelli, Rivier, Rolin-Jacquemyns, 
Albéric Rolin, Sacerdoti, Schulze, Westlake.

Ont répondu non ;
MM. Barclay, Hall, Holland, Kœnig, Lehr, Lueder, Lyon- 

Caen, de Martens, Perels.
M . leSecrétaire général constate que le vote de principe qu’on 

vient d’émettre est des plus importants, et fait prévaloir le système 
qui veut dans le règlement une partie formelle à côté de la partie 
matérielle, et qui règle cette partie formelle en principe, en établis-

14



sant au-dessus des tribunaux de prises nationaux le tribunal 
d'appel international.

Extrait du procès-verbal de la séance plénière. tenue par VInstitut,
à Heidelberg, le 8 septembre 1887 (après midi), sous la présidence
de M. de Bulmerincq.

(Suite do la discussion sur les prises maritimes.)

11. — De Vorganisation et de la procédure du tribunal des prises 
maritimes.

M . le Président rappelle le vote de principe émis le matin; il 
en résulte que l’assemblée doit prendre pour base de ses délibé
rations le projet révisé par la commission réunie à Wiesbaden ; de 
plus, le vote de principe émis le matin implique nécessairement 
l’adoption du § 85 :

§ 85. — L'organisation des tribunaux do prisos do promièro instance 
demeure réglée par la législation do chaque Etat.

Le § 85 est voté.

§ 86. — Si un arrangement amiable n’a point réussi, les procès de 
prise vont directement du tribunal d*instruction des prises de l’Etat 
capteur au tribunal des prises maritimes national de première instance, 
lequel, après avoir examiné l'affaire, assigne les parties intéressées, 
savoir l’Etat capteur et les capturés, qui se font représenter tous doux 
auprès du tribunal par des mandataires, lesquels signent aussi les 
mémoires présentés dans le procès. Le tribunal vérifie les pouvoirs des 
mandataires, qui doivent être dûment constitués.

M . de Martitz demande si l’expression « arrangement amiable » 
dont il est question dans ce paragraphe a un sens précis.

M . le Secrétaire général indique le § 83, où il est question d’un 
pareil arrangement amiable à conclure dans la quinzaine.

M . Holland, à propos des mots « tribunal d'instruction »,
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demande une explication; rien de semblable n’existe en Angleterre.
M . de Bulmerincq, rapporteur, dit que cette expression a été 

employée dans le corps du réglement; elle se trouve même dans 
la partie votée, sur. laquelle il n'y a pas à revenir actuellement. 
(Voir les §§ 63 et suivants votés à Munich.)

Le § 86 est ensuite adopté sans modifications.
— Le § 87 est également adopté (*).

§ 88. — Le tribunal constate :
1° Si la saisie est légale formellement et matériellement ;
2° Si elle doit être maintenue ou levée, c*ost-A-dire s’il faut adjuger 

la propriété du bien saisi A l'Etat capteur ou bion si l'on doit restituer 
aux capturés le navire ou les marchandises ;

3° Si le fait qui a motivé la saisie constitue une infraction à ui e 
disposition du droit dos gens.

Il est apporté, sur la proposition de M. Lyon-Caen, une modifi
cation do rédaction au 1° de l’article. On dira : 1° Si la saisie est 
légale en la forme et au fond, au lieu de formellement et matériel
lement.

Le § 88 est voté avec cette modification.
— Les §§ 89 à 93 ne donnent lieu à aucune observation.

§ 94. — Un d é la i de  q u in ze  jo u r s  est fixé pour lo prononcé du juge
ment, ce délai courant à partir do la clôture des débats. Au cas où lo 
tribunal laisserait passer ce délai sans rendro sa décision, les parties 
auraient le droit de porter plainto relativement au retard auprès <ie 
V instance su p é r ie u re .

M . Holland critique le délai de quinze jours, qui lui paraît 
pour la majorité des cas bien trop court pour le prononcé du juge-

(*) 11 a paru inutile do citer dans lo corps de la discussion les para
graphes qui, comme le § 87, n'avaient été l’objet d’aucune observation, 
et qui, n’ayant pas été modifiés, soront insérés dans lo règlement complet 
qui se trouvera plus loin, tels qu’ils avaient été rédigés A Wiesbaden.
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ment; sans doute, lord Stowell prenait-il à l’occasion plus de 
quinze jours pour rendre certaines décisions.

M. le Secrétaire général signale que ce délai de quinze jours 
est intercalé dans toute une procédure; il vient après une foule 
d’autres délais; de sorte que le tribunal a tout le temps en réalité. 
De plus, ce délai n’est pas fatal et sa violation n’entraîne pas for
clusion.

Dans ce môme § 94 et dans le § 98, M. Moynier critique l’ex
pression instance supérieure, qui est évidemment vicieuse.

Le § 94 est adopté sauf rédaction.
— Les §§ 95 à 99 sont également adoptés.

12. — De Vorganisation et de la procédure du tribunal intei'nationai 
des })rises maritimes.

§ 100. — Au début do charpie gueruo, il sera formé,par chacune des 
parties belligérantes, un tribunal d’appel international on matière de 
prises maritimes, lecpiel sera composé dun président et d’un membro 
choisis par cotto partie, et do trois membres désignés par les Étals 
neutres.

M . de Buhnerincq croit qu’on a omis d’indiquer clairement qui 
nommerait les trois juges neutres.

Af. le Secrétaire général pense que chaque État belligérant 
doit pouvoir désigner, au début de la guerre, trois États neutres, 
dont chacun choisira un des trois membres du tribunal.

M . Lyon-Caen demande pourquoi l’auteur du projet, au lieu 
de se contenter d’un tribunal unique, en demande un par 
belligérant.

Af. Albéric Rolin développe les considérations qui ont engagé 
la commission de Wiesbaden à admettre ce système, contraire
ment à l’avis de M. de Bulmerincq.

M. de Bulmerincq, dans son système très logique en lui-môme,
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ne voulait qu’un tribunal unique, qui aurait siégé sur le territoire 
d’un des neutres, de préférence la Belgique, qui par sa situation 
est à la fois neutre et maritime.

Mais la commission de Wiesbaden a trouvé un pareil rôle péril
leux pour la Belgique. Comment veut-on du reste que des États 
qui vont se battre s’entendent, à ce moment, pour la nomination 
des juges du tribunal international?

Le § 100 est voté en ces termes : .

« Au début de chaque guerre, chacune dos parties belligérantes 
« constitue un tribunal international en matière de prises maritimes. 
« Chacun de ces tribunaux est composé de cinq membres désignés 
« comme suit :

« L’Etat belligérant nommera lui-même le président et un des mem- 
« bres. Il désignera en outre trois Etats neutres, qui choisiront chacun 
« un dos trois autres membres. »

Sauf rédaction définitive.
— Le § 101 est adopté.

g 102. — L^appel s’adresse au tribunal national des prises maritimes, 
lequel le notifie à la partie adverse, qui exige de l'appelant un dépôt de 
cautionnement pour le payement des frais de justice.

Le changement de l’expression dépôt de cautionnement est 
proposé. Après explications, on la maintient pour indiquer claire
ment qu’il ne s’agit pas ici d’une caution personnelle.

Le § 102 est ensuite adopté sans modifications.
— Le § 103 est adopté.

§ 104. — Le tribunal national dos prises maritimes, en communiquant 
le mémoire d’appel à la partie adverse, l’invite à présenter une répliquo 
dans un délai de quinze jours. A l’expiration de ce délai, ledit tribunal 
envoie les actes et le mémoire d’appel avec la réplique au tribunal inter
national de seconde instance.

Les mots de « seconde instance » déjà critiqués ailleurs seront



remplacés. On décide de compléter le paragraphe en y ajoutant un 
second alinéa ainsi conçu :

« Le tribunal pourra accorder une prorogation de délai pour cause 
** légitime. »»

Le § 104 est voté avec ces modifications.
— Les §§ 105 à 109 sont adoptés.

13. — Le droit matériel concernant le jugement des procès de prise 
et de reprise.

A. — Procès de prise.

§ 110. — Aucun navire marchand, ni aucune cargaison appartenant 
à un particulier, ennemi ou neutre, aucun navire naufragé, échoué ou 
abandonné, ni aucun bâtiment de pêche, no peuvent être objets do 
priso et condamnés, qu’en vertu d’un jugement des tribunaux de prises 
et pour des actes prohibés par le présent règlement.

M, Perds pense que ces mots navire naufragé, échoué ou 
abandonné sont superflus et de plus pourraient conduire à la sup
position que môme les navires de l’État ennemi, dans les cas 
mentionnés, doivent profiter de la rédaction de cet article.

M . de Bulmerineq explique qu’il a cru devoir insérer cette 
énumération dans le réglement, parce qu’elle figure dans tous les 
réglements existants; le but est de répondre à un préjugé qui existe 
dans beaucoup de régions et d’après lequel les navires, même de 
commerce, naufragés, échoués ou abandonnés, seraient de bonne 
prise.

M . de Neumann se prononce également pour le maintien de 
tout le paragraphe.

Le § 110 est voté sans modifications.
— §§ 111 et 112.
Ai. Westlake, au sujet des §§ 110 et 112, déclare qu’il maintient 

expressément la réserve qu’il a faite quant aux vaisseaux et pro
priétés ennemis.
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Les §§ 111 et 112 sont volés sans modifications.
— Les §§ 113,114,115 et 116 sont ensuite votés et ne donnent 

lieu à aucune observation.

§ 117. — La, correspondance ofiiciolle et la contrebande transportées 
A destination do l’ennemi seront confisquées, les troupes transportées à 
l’ennemi seront faites prisonnières. Le navire transportant sera con
damné :

1° S’il fait résistance ;
2° S’il transporto des troupes à l’ennemi ;
3° Si la cargaison transportée à destination de l’ennemi se compose 

principalement d’approvisionnements pour les navires de guerre.

Au sujet du 3° de ce paragraphe, M. Perds  propose l’addition 
in fine des mots « pour Vennemi » au lieu de « pour les navires 
de guerre ». Ce ne sont pas seulement les approvisionnements pour 
les navires qu’il faut saisir, mais également tout ce qui peut servir 
à l’armée de terre, aux arsenaux, etc.

M . le Secrétaire général pense qu’il faut avant de faire ce 
changement considérer l’économie générale du projet.

Le § 112 (') est l’hypothèse la plus simple, il énumère les cas où 
la prise peut être condamnée, et le premier cas est le transport pro
hibé en temps de guerre. Le §113 (*) ajoute que ce transport, pour

(*) § 112. — Les tribunaux de prises ne peuvent condamner des 
prises ennemies ou neutres que pour les faits suivants :

1° Transport prohibé en temps do guerre;
2° Violation do blocus;
3° Résistance il l’arrêt, A la visite, à la recherche ou A la saisie;
4° Actes de participation do navires privés A des hostilités dos belli

gérants.
(2) § 113. — Pour qu’il y ait condamnation du chef de transport 

prohibé on temps de guerre, il faut :
1° Que le transport soit A destination de l’ennemi;
2° Que l’objet transporté soit lui-memo prohibé, c’ost-A-diro contre

bande ou quasi-controbando do guerre.



donner ouverture à une condamnation, doit être à destination de 
l'ennemi.

M. Lyon-Caen croit dans ce cas que le § 118 (*) fait double 
emploi.
. M . le Secrétaire général dit que le § 118 est une aggravation 
du § 117 ; il prévoit les cas d’une extrême gravité et généraux. 
Car le § 117 s'applique spécialement au navire transportant; 
tandis que le § 118 s’applique à toute espèce de navire en contra
vention généralement et commine non seulement la confiscation du 
navire, mais celle de toute la cargaison, même de la partie inof
fensive de celle-ci.

M . de Bulmerincq insiste sur les trois degrés de pénalité qu’il 
faut distinguer : 1° confiscation de la prise seulement; 2° confis
cation do la prise et du navire ; 3° confiscation de la prise, du 
navire et toute sa cargaison môme inoffensive.

M . le Secrétaire général cite l’exemple d’un navire transportant 
de la contrebande de guerre: s’il fait résistance, on applique 
le § 117 ; si de plus il viole un blocus, on applique le § 118.

M . Perds désire néanmoins qu’on prévoie également les trans
ports à destination de l’armée de terre; qu’on mette donc « ou 
pour l'armée ennemie », ou bien plus simplement « dont la cargai
son se compose principalement de contrebande de guerre ».

M . le Secrétaire général préfère de beaucoup la première des 
deux rédactions, qui est plu.> restreinte et plus précise.

L’addition proposée par M. Perels : « ou pour les troupes de 
Vennemi, » à la fin du 3° du § 117 est votée.

Sur la proposition de M. Moynier, on a modifié légèrement la

(4) § 118. — Le navire sera condamné avec sa cargaison :
1° Dans le cas do violation do blocus (§ 114);
2° Dans le cas do résistance (§§ 112 et 115);
3° Dans le cas de participation à des hostilités dos belligérants (§ 116).
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rédaction de ce paragraphe, disant : « ne sera condamné que 
si 1°, etc. ».

Le §117 est voté avec ces modifications.
Le § 118 est également voté.

B .  —  Procès de reprise.

Les §§ 119 et 120 sont votés sans donner lieu à aucun échange 
d'observations.

§ 121. — Le repreneur sera tenu de restituer la  reprise au proprié
taire légitime primitif, sauf le cas où celle-ci a servi à un but in terd it 
par le règlement international.

M . Brocher de la Fléchère propose à ce paragraphe une légère 
modification destinée à le rendre plus clair. On ne peut évidem
ment pas dire que la reprise ne doit pas être restituée à son pro
priétaire si l'ennemi Ta fait servir à un but interdit. On n’a voulu 
punir le propriétaire que si lui-môme se trouvait en faute. Dès lors, 
il faut plutôt mettre ceci : « sauf le cas oh celui-ci Vaurait fait 
servir à un but interdit par le règlement international ».

Le § 121 est voté avec cette modification, et le § 122 est voté 
sans aucune modification.

M . le Président se félicite de ce que ce travail si important soit 
terminé. Il reste donc entendu, en vertu du vote du matin, que le 
règlement dans son entier sera envoyé par les soins du bureau 
aux gouvernements, avec une lettre d’envoi, où on exprimera 
le vœu que, dans l’avenir, la réforme puisse être plus complète 
encore, et que le tribunal international soit un jour le seul compé
tent en matière de prises.

Sur la proposition de M . le Secrétaire général, l’Institut vote 
des remercîments à M. de Bulmerincq, dont le zèle et l’activité 
comme rapporteur du projet ont mené à bonne fin cette œuvre si 
importante.
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M. le Président de Bulmerincq remercie rassemblée.
La plus grande récompense qu’il pourrait avoir de son travail, 

ce serait que les peuples en profitassent; l’Institut, dans son idée, 
n’est pas seulement une académie où l’on discute en théorie et où 
l'on s’instruit mutuellement. Son but essentiel doit être toujours 
de provoquer dans la pratique des réformes effectives.

218 2e PARTIE. —  SESSION DE‘HEIDELBERG.

RÈGLEMENT INTERNATIONAL DES PRISES MARITIMES DONT LES DER
NIERS PARAGRAPHES (85-122) ONT ÉTÉ VOTÉS DANS LES SÉANCES
DU 8 SEPTEMBRE 1887, A HEIDELBERG ( l).

I. — Dispositions générales.

§ 1 . Les navires de guerre et les forces militaires d’États 
belligérants sont seuls autorisés à exercer le droit de prise, c’est- 
à-dire l’arrêt, la visite, la recherche et la saisie des navires de 

• commerce pendant une guerre maritime.
§ 2. — La course est interdite.
§ 3. — L’armement en course demeure permis à titre de rétor

sion contre les belligérants qui ne respectent pas le principe du 
§’2. En ce cas, il est interdit de délivrer des commissions à des 
étrangers.

(') Les 84 premiers paragraphes do ce règlement, votés à Turin et à 
Munich, ont déjà été publiés dans les tomes VI (1-62) et VII ,63-84) de 
Y Annuaire.

Aujourd’hui, quo cotto œuvre de plusieurs années ost menée à 
bonne fin, il est néanmoins utile de la publier complète dans cet 
Annuaire, d’autant plus que la collection dos Annuaires antériours no 
so trouvera pas dans les mains de tous les lecteurs de celui-ci, et que 
plusieurs éditions des années antérieures sont complètement épuisées 
aujourd’hui.



§ 4. — La propriété privée est inviolable sous la condition de 
réciprocité, et sauf les cas prévus au § 23.

§ 5. — Le droit de prise à l’égard des belligérants ne s’ouvre 
qu’aprôs le commencement des hostilités. Il cesse durant l'armistice 
et avec lés préliminaires de la paix. A l’égard des neutres, le 
droit de prise ne peut être exercé qu’après que les belligérants 
leur ont notifié l’existence de la guerre.

§ 6. — Le droit de prise ne peut être exercé sur les navires 
et les cargaisons que s’ils ont eu connaissance de l’existence de la 
guerre. Il n’y a pas lieu d’exercer le droit de prise si le patron du 
navire ou le propriétaire de la cargaison prouve qu’il n’a pas eu 
cette connaissance.

§ 7. — Si l’État belligérant qui somme les navires de com
merce ennemis de quitter ses ports, leur permet de décharger 
auparavant les marchandises qu’ils ont à bord et d’en charger de 
nouvelles, il doit fixer exactement le délai qui leur est accordé à 
cet effet, et le faire connaître au public. Dans ce ças, le belligérant 
ne peut laisser exercer un droit de prise contre ces navires avant. 
l’expiration dudit délai.

§ 8. -  Le droit de prise ne peut être exercé que dans les eaux 
des belligérants et en haute mer ; il ne peut pas être exercé dans 
les eaux neutres ni dans les eaux qui sont expressé.ment, par 
traité, mises à l’abri des faits de guerre (<)• Le belligérant ne peu* 
pas non plus poursuivre dans les eaux des deux dernières espèces 
une attaque commencée.

f1) Le texte imprimé commo définitif dans Y A nnuaire t t. VI, 1882* 
1883, p. 213, porte : « Il ne peut pas être exercé dans les eaux qui 
sont expressément, par traité, etc. », et omet de parler des eaux neutres. 
C’est une erreur évidente d’impression. Il suffit, pour s’en convaincre, 
de comparer le § 8 du projet de M. de Bulmerincq et de celui de 
Wiesbaden, p. 106 et 165 du même volume de l'Annuaire, le vote sur 
le § 8, p. 187, et surtout la fin de cet article et l’article suivant (§ 9), 
où il est question de deux espèces d’eaux.
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§ 9. — Les prises faites dans les eaux neutres, ou dans les 
eaux qui sont mises par traité à l’abri des faits de guerre, sont 
milles. Les navires ou objetè capturés doivent être livrés à l’État 
neutre ou riverain pour être restitués par cet État a leur proprié
taire primitif. En outre, l’État du capteur est responsable de tous 
les dommages et pertes.

IL — Dispositions spéciales,

1. — De l'arrêt.

§ 10. — Les navires de guerre d’un État belligérant sont 
autorisés à arrêter, dans les cas prévus par le réglement, tout 
navire de commerce ou privé qu’ils rencontrent dans les eaux de 
leur État, ou en haute mer, et ailleurs qu’en des eaux neutres ou 
soustraites aux faits de guerre.

§ 11. — Le navire de guerre du belligérant, pour inviter le 
navire de commerce à s’arrêter, se servira comme signal d’un 
coup de canon de semonce à boulet perdu ou à poudre. Avant ou 
en même temps, le navire de guerre hissera son pavillon au-dessus 
duquel, en temps de nuit, un fanal sera placé. A ce signal, le 
navire arrêté hissera son pavillon et se mettra en panne pour 
attendre la visite. Le navire de guerre enverra alors au navire 
arrêté une chaloupe montée par un officier accompagné d’un 
nombre d’hommes suffisant, dont deux ou trois seulement mon
teront avec l’officier à bord du navire arrêté.

§ 12. — Le navire arrêté ne pourra jamais être requis d’en
voyer à bord du navire de guerre son patron ou une personne 
quelconque, pour montrer ses papiers ou pour toute autre cause.

§ 13. — Le navire de commerce est obligé de s’arrêter : il lui 
est interdit de continuer sa route. S’il le fait néanmoins, le navire 
de guerre a le droit de le poursuivre et de l’arrêter de force.
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2. — Delà visite.

§ 14. — Le droit de visite s’exerce dans les eaux des belligé
rants, en tant qu’elles ne sont pas mises par traité à l’abri des faits 
de guerre, et en haute mer ; il s’exerce à l’égard des navires de 
commerce, mais non à l’égard des navires de guerre d’un État 
neutre, ni à l’égard d’autres navires appartenant ostensiblement à 
un tel État, ni à l’égard des navires de commerce neutres qui sont 
convoyés par un navire de guerre de leur État.

§ 18. — Le droit de visite s’exerce, soit en vue de vérifier la 
nationalité d’un navire arrêté, soit pour constater s’il fait un trans
port interdit, soit pour constater une violation de blocus.

§ 16. — Lorsque des navires de commerce neutres sont con
voyés, ils ne seront pas visités, si le commandant du convoi remet 
au navire du bélligérant qui l’arrête une liste des navires convoyés, 
et une déclaration signée par lui et portant qu’il ne se trouve à 
leur bord aucune contrebande de guerre, et quelles sont la natio
nalité et la destination des navires convoyés.

§ 17. — Lorsque le navire à visiter est un paquebot-poste, il 
ne sera pas visité, si le commissaire du gouvernement dont il porte 
le pavillon, se trouvant à son bord, déclare par écrit que le paque
bot ne transporte ni des dépêches ni des troupes pour l’ennemi, ni 
de la contrebande de guerre pour le compte ou à destination de 
l’ennemi.

§ 18. — La visite, à laquelle doit se soumettre tout navire 
qui n’en est pas exempt en vertu des dispositions des articles 16 
et 17, commence par l’examen des papiers de bord du navire 
arrêté. Si ces papiers sont trouvés en règle ou s’il ne se présente 
rien de suspect, le navire arrêté peut continuer sa route. Pourront 
de môme continuer leur route les navires neutres destinés à des 
expéditions scientifiques, à condition qu’ils observent les lois de la 
neutralité.
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3. — D e là  recherche.

§ 19. — Si les papiers de bord ne sont pas en ordre, ou si la 
visite opérée a fait naître un soupçon fondé, comme il est dit en 
l'article qui suit, l'officier qui a opéré la visite est autorisé à pro
céder à la recherche. Le navire ne peut s'y opposer ; s’il s’y oppose 
néanmoins, la recherche peut être opérée de force.

§ 20. — Il y a soupçon fondé dans les cas suivants :
1° Lorsque le navire arrêté n'a pas mis en panne sur l’invitation 

du navire de guerre ;
2° Lorsque le navire arrêté s’est opposé à la visite des cachettes 

supposées recéler des papiers de bord ou de la contrebande de 
guerre ;

3° Lorsqu’il a des papiers doubles, ou faux, ou falsifiés, ou 
secrets, ou que ses papiers sont insuffisants, ou quil n’a point de 
papiers ;

4° Lorsque les papiers ont été jetés à la mer ou détruits de 
quelque autre façon, surtout si ces faits se sont passés après que le 
navire a pu s’apercevoir de l’approche du navire de guerre ;

5° Lorsque le navire arrêté navigue sous un pavillon faux.
§ 21. — Il n’est pas permis aux personnes qui sont chargées 

d'opérer la recherche d’ouvrir ni de rompre des armoires, réduits, 
caisses, cassettes, tonnes, futailles ou autres cachettes pouvant 
renfermer une partie de la cargaison, ni d’examiner arbitrairement 
les objets faisant partie de la cargaison qui se trouvent répandus à 
découvert dans le navire.

§ 22. — Dans les cas de soupçon mentionnés au § 20, s’il n'y 
a pas de résistance à la recherche, l’officier qui y procède doit 
faire ouvrir les réduits par le patron, et faire la recherche dans la 
cargaison à découvert sur le navire avec le concours du patron.
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4. — De la  saisie.

§ 23. — La saisie d’un navire ou dune cargaison, ennemi ou 
neutre, n’a lieu que dans les cas suivants :

1° Lorsqu’il résulte de la visite que les papiers de bord ne sont 
pas en ordre ;

2° Dans tous les cas de soupçon mentionnés au § 20 ;
3° Lorsqu’il résulte de la visite, ou de la recherche, que le 

navire arrêté fait des transports pour le compte et à destination de 
l’ennemi ;

4° Lorsque le navire a été pris en violation de blocus;
8° Lorsque le navire a pris part aux hostilités ou est destiné à y 

prendre part.

5. — De la nationalité du  navire, de la  cargaison et de l'équipage.

§ 24. — La nationalité du navire, de sa cargaison, de son 
équipage doit être constatée par les papiers de bord trouvés sur 
le navire saisi, sans exclusion, toutefois, d’une production ulté
rieure devant les tribunaux de prises.

§ 28. — La question de savoir si les conditions de nationalité 
sont remplies est décidée selon la législation de l’État auquel le 
navire est ressortissant.

§ 26. — L’acte juridique constatant la vente d'un navire 
ennemi faite durant la guerre doit être parfait, et le navire doit 
être enregistré conformément à la législation du pays dont il 
acquiert la nationalité, avant qu’il quitte le port de sortie. La nou
velle nationalité ne peut être acquise au navire par une vente faite 
en cours de voyage.

§ 27. — Les papiers de bord requis en vertu du droit interna
tional sont les suivants :

1° Les documents relatifs à la propriété du navire;



224 2e PARTIE. ---  SESSION DE HEIDELBERG.

2° Le connaissement ;
3° Le rôle d’équipage, avec l’indication de la nationalité du 

patron et de l’équipage;
4° Le certificat de nationalité, si les documents mentionnés sous 

le chiffre 3 n’y suppléent;
S° Le journal de bord.
§ 28. — Les documents énoncés au précédent article doivent, 

pour avoir force probante, ctre rédigés clairement et sans équi
voque.

§ 29. — Si, dans la constatation d’une circonstance détermi
nante pour la saisie, il y a évidence quant à la nationalité ou la 
destination du navire, ou quant à la nature de la cargaison, ou 
quant à la nationalité du patron et de l’équipage, suivant le fait 
dont il s’agit — et qu’un papier de bord ordinairement relatif à 
l’une de ces questions manque — la seule absence de ce papier 
n’est pas un motif de saisie, pourvu toutefois que les autres papiers 
de bord soient parfaitement d’accord entre eux sur le point en 
question.

6. — Dos transports interdits durant la guerre.

§ 30. — Sont sujets à saisie, durant la guerre, les objets sus
ceptibles d’etre employés à la guerre immédiatement, qui sont 
transportés par des navires de commerce nationaux, neutres ou 
ennemis, pour le compte ou à destination de l’ennemi (contrebande 
de guerre). Les gouvernements belligérants auront à déterminer 
d’avance, à l’occasion de chaque guerre, les objets qu’ils tiendront 
pour tels.

§ 31. — Les objets de contrebande de guerre doivent cire réel
lement à bord au moment de la recherche.

§ 32. — Ne sont pas réputés contrebande de guerre les objets 
nécessaires à la défense de l’équipage et du navire, pourvu que le
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navire non ail pas fait usage pour résister à l'arrêt, a la visile, à 
la recherche ou à la saisie.

S 33. — Le navire arrêté pour cause de contrebande de guerre 
peut continuer sa roule, si sa cargaison ne se compose pas exclu
sivement ou en majeure partie de contrebande de guerre, et que le 
patron soit prêt ù livrer celle-ci au navire du belligérant et que le 
déchargement puisse avoir lieu sans obstacle selon l’avis du com
mandant du croiseur.

§ 3 i. — Sont assimilés au transport interdit de contrebande de 
guerre (§ 30), les transports des troupes pour les opérations mili
taires, sur terre et sur mer, de l’ennemi, ainsi que les transports 
de la correspondance ofiicicllo de l’ennemi, par les navires de com
merce nationaux, neutres ou ennemis.

7. — Du blocus.

§ 35. — Le blocus déclaré et notifié est effectif lorsqu’il existe 
un danger .imminent pour l’entrée ou la sortie du port bloqué, à 
cause d’un nombre suffisant de navires de guerre stationnés ou ne 
s’écartant que momentanément de leur station.

§ 30. — La déclaration du blocus doit déterminer non seule
ment les limites du blocus par leurs latitude et longitude, et le 
moment précis où le blocus commencera, mais encore, éventuelle
ment, le délai qui peut être accordé aux navires de commerce pour 
décharger, recharger et sortir du port (§ 7).

§ 37. — Le commandant du blocus doit, en outre, notifier la 
déclaration du blocus aux autorités et aux consuls du lieu bloque. 
Les mêmes formalités seront remplies lors du rétablissement d’un 
blocus qui a cessé d’être effectif, et lorsque le blocus sera étendu 
à des points nouveaux.

S 38. — Si les navires bloquants s’éloignent de leur station 
pour un motif autre que le mauvais temps constaté, le blocus est

15
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considéré comme levé ; il doit alors être de nouveau déclaré et 
notifié.

§ 39. — 11 est interdit aux navires de commerce d’entrer dans 
les places et ports qui se trouvent en état de blocus effectif, et d’en 
sortir.

§ 40. — Cependant il est permis aux navires de commerce 
d’entrer, pour cause de mauvais temps, dans le port bloqué, mais 
seulement après constatation, par le commandant du blocus, de la 
persistance de la force majeure.

§ 41. — S’il est évident qu’un navire de commerce approchant 
du port bloqué n’a pas eu connaissance du blocus déclaré et 
effectif, le commandant du blocus l’en avertira, inscrira l’avertis
sement dans les papiers de bord du navire averti, tout au moins 
dans le certificat de nationalité et dans le journal de bord, en mar
quant la date de l’avertissement, et invitera le navire à s’éloigner 
du port bloqué, en l’autorisant à continuer son voyage vers un port 
non bloqué.

§ 42. — On admet l’ignorance du blocus lorsque le temps 
écoulé depuis la déclaration du blocus est trop peu considérable 
pour que le navire en cours de voyage, qui a tenté d’entrer dans 
le port bloqué, ait pu en être instruit.

§ 43. — Un navire de commerce sera saisi pour violation de 
blocus lorsqu’il aura essayé par force ou par ruse de pénétrer à 
travers la ligne de blocus; ou si, après avoir été renvoyé une 
première fois, il a essayé de nouveau de pénétrer dans le môme 
port bloqué.

§ 44. — Ni le fait*qu'un navire de commerce est dirigé sur un 
port bloqué, ni le simple affrètement, ni la seule destination du 
navire pour un tel port, ne justifient la saisie pour violation de 
blocus. En aucun cas, la supposition d’un voyage continu ne peut 
justifier la condamnation pour violation de blocus.
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8. —  Des form alités qui su ivent la  saisie.

§ 45. — Après la saisie, le capteur fermera les écoutilles et la 
•soute aux poudres du navire saisi, et y apposera les scellés. Il fera 
de même à l’égard de la cargaison, après que celle-ci aura été 
inventoriée.

§ 46. — Il ne sera rien vendu, ni déchargé, ni dérangé, ni en 
général distrait, consommé ou détérioré de la cargaison.

Si cependant la cargaison consiste en choses pouvant se gâter 
facilement, ou si ces choses sont avariées, le capteur prendra les 
mesures les plus convenables pour la conservation de la cargaison, 
du consentement et en présence du patron, ainsi qu’en présence 
d’un consul de la nationalité du navire saisi, s’il s’en trouve un 
dans le voisinage du lieu de la capture. Le commandant du 
navire capteur procédera, à cet effet, à l’inspection de la car
gaison.

§ 47. — Le capteur dressera l’inventaire du navire saisi et de la 
cargaison, ainsi que la liste des personnes trouvées à bord, et fera 
passer à bord du navire saisi un équipage suffisant pour s’assurer 
du jiavire et y maintenir l’ordre.

§ 48. — Le capteur saisira tous les papiers de bord, documents 
et lettres qui se trouvent sur le navire saisi. Ces papiers, dpcu- 
ments et lettres seront réunis dans un paquet revêtu du cachet du 
commandant du navire de guerre et de celui du patron du navire 
saisi ; il sera dressé inventaire de ces papiers, documents et let
tres, et le commandant du navire de guerre déclarera par écrit, 
dans le procès-verbal, que ce sont là tous les papiers trouvés sur 
le navire; il y ajoutera une mention indiquant quels papiers man
quaient au moment de la saisie et dans quel état se trouvaient les 
papiers saisis, notamment s’ils paraissent avoir été altérés.

§ 49. — Le capteur dressera procès-verbal de-la saisie ainsi que 
de l’état du navire et de la cargaison, en y mentionnant le jour et



l’heure de la saisie; à quelle hauteur elle a eu lieu ; la circonstance 
qui l’a motivée; le nom du navire et celui du patron; le nombre 
d’hommes composant l’équipage; sous quel pavillon naviguait le 
navire au moment de l’arrêt et s’il y a eu résistance de la part du 
navire, et dé quelle nature a été sa résistance. Seront joints au 
procès-verbal les inventaires du navire, de la cargaison et des 
papiers de bord, avec mention au procès-verbal que les inven
taires ont été dressés. Copie du procès-verbal sera transmise à 
l'autorité militaire supérieure de laquelle relève le navire cap
turé.

§ 50. — Il sera permis au capteur de brûler ou de couler bas 
te navire ennemi (‘) saisi, après avoir fait passer sur le navire de 
guerre les personnes qui se trouvaient à bord et déchargé autant 
que possible la cargaison, et après que le commandant du navire 
capteur aura pris à sa charge les papiers de bord et les objets 
importants pour l’enquête judiciaire et pour les réclamations des 
propriétaires de la cargaison en dommages et intérêts, dans les cas 
suivants :

1° Lorsqu’il n’est pas possible de tenir le navire à flot, à cause 
de son mauvais état, la mer étant houleuse ;

2° Lorsque le navire marche si mal qu’il ne peut pas suivre le 
navire de guerre et pourrait facilement être repris par l’ennemi ;

3° Lorsque l’approche d’une force ennemie supérieure fait 
craindre la reprise du navire saisi ;

4° Lorsque le navire de guerre ne peut mettre sur le navire 
saisi un équipage suffisant sans trop diminuer celui qui est néces-’ 
saire à sa propre sûreté ;

5° Lorsque le port où il serait possible de conduire le navire 
saisi est trop éloigné*.

(*) Co mot ennemi ne so trouve pas dans le texte imprimé comme 
définitif dans le t. VI do Y Annuaire. Voir, pour l’addition do co mot, la 
r e c t if ic a t io n  ci-dessus, p. 200-201.
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§ 51. — Il sera dressé procès-verbal de la destruction du navire 
saisi et des motifs qui l'ont amenée.; ce procès-verbal sera trans
mis à l'autorité supérieure militaire et au tribunal d’instruction le 
plus proche, lequel examinera et, au besoin, complétera les actes 
y relatifs et les transmettra au tribunal de prises.

§ 52. —• Des personnes se trouvant à bord du navire saisi, les 
seules qui seront considérées comme prisonniers de guerre sont 
celles qui font partie de la force militaire de l'ennemi, et celles 
qui ont assisté l’ennemi ou sont soupçonnées de l’avoir assisté.

§ 53. — Le patron, le subrôcarguc, le pilote et les autres per
sonnes qu’il pourra être nécessaire d’entendre pour la constatation 
des faits, seront retenus à bord provisoirement. Ces personnes ne 
seront autorisées à quitter le bord, après leur déposition, qu’en 
vertu d’une décision du tribunal instructeur.

§ 54. — Les personnes, trouvées et retenues à bord seront 
nourries et, au besoin, vêtues et soignées par le gouvernement do 
l’État auquel appartient le navire capteur. Le patron fournira cau
tion pour les frais qui en résulteront, lesquels pourront être rem
boursés en vertu du jugement.

§ 55. — On laissera aux hommes de l’équipage les effets servant 
à leur usage personnel.

§ 56. — Il n’est pas permis au capteur.de débarquer les hommes 
de l’équipage qui ne sont pas nécessaires pour l’enquête et qu’il y 
a lieu de renvoyer immédiatement, faute de place sur le navire 
capteur ou faute de vivres, sur des terres incultes et inhabitées. 
Mais il sera permis au capteur de faire passer les hommes à bord 
de navires neutres ou alliés qu’il pourra rencontrer, et do les 
débarquer sur des territoires cultivés et habités.

§ 57. — Le capitaine du navire capteur répond du bon traitement 
et du bon entretien dos personnes trouvées à bord du navire saisi, 
par l'équipage du navire capteur èt par celui qui conduit le navire 
saisi ; il ne doit pas tolérer que celles même d’entre ces personnes
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qui sont prisonniers de guerre soient employées à des travaux avi
lissants.

9. — Du transport du navire saisi en un port de mer.

§ 58. — Le navire saisi sera conduit dans le port le plus voisin 
de l’État.capteur ou dans un port d’une puissance alliée où se 
trouvera un tribunal pour instruire à l’égard du navire saisi.

§ 59. — Le navire saisi ne pourra être conduit dans un port 
d’une puissance neutre que pour cause de péril de mer, ou 
lorsque le navire de guerre sera poursuivi par une force ennemie 
supérieure.

§ 60. — Lorsque, pour cause de péril de mer, le navire de 
guerre s’est réfugié avec le navire saisi dans un port neutre, ils 
devront quitter ce port aussitôt que possible, après que la tempête 
aura cessé. L’État neutre a le droit èt le devoir de surveiller le 
navire de guerre et le navire saisi durant leur séjour dans le port.

§ 61. — Lorsque le navire de guerre s’est réfugié avec le navire 
saisi dans un* port neutre, parce qu’il était poursuivi par une force 
ennemie supérieure, la prise sera relâchée.

§ 62. — Le navire saisi et la cargaison seront, autant que pos
sible, conservés intacts durant leur voyage au port ; la cargaison 
sera close et scellée, sauf dans le cas où la levée des scellés et l’ou
verture de la cargaison seraient jugées nécessaires dans l’intérêt de 
la conservation de celle-ci, avec le consentement du patron.

10. — De Vorganisation et de la procédure du tribunal d*instruction 
des prises dans le port d*arrivée.

§ 63. — Le tribunal d’instruction, dans le port d’arrivée du 
navire saisi, se compose de magistrats de l’ordre judiciaire. Le 
tribunal entend des officiers de marine et des employés delà douane 
comme experts.
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§ 64. — Des délégués de l’État capteur et des capturés assistent 
aux opérations du tribunal. Le ouïes capturés sont ordinairement 
représentés par le consul de leur État respectif ou, s’il n’y en a 
pas dans le port, par le consul d’un État ami et neutre. En l’ab
sence d’un tel consul, les capturés sont représentés par des fondés 
de pouvoir judiciaires choisis par eux.

§ 65. — Le conducteur du navire saisi remet le navire, ainsi 
que sa cargaison et son équipage, au tribunal d’instruction, lequel 
prend des dispositions relativement au navire, à la cargaison et a 
l’équipage.

§ 66. — Sont remis au tribunal par le conducteur du navire 
saisi, dans les vingt-quatre heures depuis l’arrivée du navire dans 
le port :

1° Le procès-verbal dressé après la saisie (§ 49) ;
2° Les papiers mis dans une enveloppe cachetée après la saisie 

(§48);
3° Les inventaires du navire, de la cargaison et des papiers, 

documents et lettres trouvés à bord du navire, qui ont été dressés 
après la saisie (§§ 47 et 48) ;

4° La liste des personnes trouvées à bord, dressée après la 
saisie (§47);

5° Un compte rendu du voyage jusqu’au port d’arrivée.
§ 67. — En môme temps, le conducteur du navire saisi atteste, 

par rapport aux papiers, que ce sont les mêmes qui se trouvaient 
à bord du navire saisi et qu’ils sont dans l’état dans lequel on les 
y a trouvés. Dans le cas où l'on n’a pas trouvé de papiers, le fait 
doit être constaté. .

§ 68. — Le conducteur du navire saisi présente au tribunal au 
moins le capitaine ou patron, le subrécargue et le pilote pour être 
entendus.

§ 69. — Le tribunal d’instruction, après s’être assuré, en pré
sence du conducteur du navire saisi et des capturés, du capitaine



ou patron, du pilote et du subrécargue, que les scellés apposés 
sur le navire, la cargaison et ailleurs, sont intacts, procède ensuite, 
en présence des mêmes personnes, au descellement et à l'ouverture 
de l’enveloppe cachetée qui lui a été remise; il enregistre et fait la 
liste des papiers qui s’y trouvent et des personnes et des inven
taires du navire et de la cargaison, en se basant sur les listes et 
inventaires dressés après la saisie pour contrôler et compléter, au 
besoin, ces derniers; il vérifie également si les personnes sont 
présentes et constate le résultat.

§ 70. — Le conducteur ne quitte pas le navire saisi avant de 
l’avoir remis, avec sa cargaison, à un gardien désigné par le tri
bunal d'instruction, ni avant que ce tribunal ait apposé des scellés. 
Après avoir accompli tous les actes qui lui sont prescrits, le con
ducteur cesse d’ètre responsable du navire, de la cargaison et de 
l’équipage, et la responsabilité passe au gardien, qui remet au 
conducteur un reçu du navire, de la cargaison et de l’équipage.

§ 71. — Le gardien désigné par le tribunal d’instruction prend 
livraison du navire saisi et de la cargaison, et se charge des répa
rations urgentes du navire, de la conservation de la cargaison 
ainsi que de l’entretien des personnes restant à bord.

§ 72. — Le navire saisi est conservé autant que possible et 
l’État capteur en supporte les frais jusqu’au jugement final. Le 
tribunal d’instruction met toutefois en vente publique, sur rapport 
d’experts, les marchandises sujettes à détérioration et le navire 
qu’on ne peut conserver à cause de son mauvais état, ou dont la 
valeur réelle n’est pas en rapport avec les frais qu’occasionnerait 
sa conservation. La vente publique est annoncée, tant dans le lieu 
où elle se fait, qu’aussi, pour le navire saisi, dans le lieu du domi
cile du propriétaire de ce navire. Enfin, en vertu d’une décision 
du tribunal et du consentement de l’État capteur, le tribunal 
délivre le navire, après estimation, à un réclamant qui prouve qu’il 
est le propriétaire légitime, pourvu que celui-ci dépose auprès du
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tribunal la valeur d’estimation. Mémo dépôt est fait du produit de 
la vente publique.

§ 73. — Le tribunal relâche le navire non suspect capturé, en 
retenant la cargaison -suspecte, dans le cas où le règlement 
demande seulement la condamnation de la cargaison.

§ 74. — Sont avant tout séparés de la cargaison, les objets qui 
ne sont saisissables en aucun cas; ils sont délivrés aux propriétaires 
légitimes. Si tous les intéressés n’y consentent pas, celui qui reçoit 
les objets doit déposer auprès du tribunal leur valeur estimée par 
experts. Sous la môme condition et du consentement des parties, 
le tribunal délivre la cargaison au légitime propriétaire. Les récla
mants supportent les frais de garde et d’assurance de la cargaison 
non délivrée, jusqu’à la décision finale.

§ 75. — Si le tribunal juge nécessaire de décharger la car
gaison pour la conserver, des experts nommés et assermentés par 
lui l’inventorient en présence des parties, et la déposent dans un 
magasin fermé et scellé du cachet du représentant de l’État cap
teur, des capturés et du tribunal. Les objet« que des experts 
déclarent susceptibles de se détériorer promptement sont vendus 
publiquement sur décision du tribunal.

§ 76. — Des procès-verbaux sont dressés sur la prise de 
livraison du navire et de la cargaison, ainsi que du déchargement, 
emmagasinage, fermeture, scellement et délivrance ; les membres 
du tribunal et les parties présentes signent ces procès-verbaux.

§ 77, — Parmi les personnes trouvées à bord du navire saisi, 
les militaires ennemis sont remis immédiatement, comme .prison
niers de guerre, à l’autorité militaire du lieu même ou du lieu le 
plus proche,, laquelle les met à la disposition du tribunal pour être 
entendus à la réquisition de celui-ci. Sont remis à l’autorité mili
taire ceux qui ont assisté l’ennemi ou qui sont soupçonnés de l’avoir 
assisté. Les autres personnes trouvées à bord du navire y restent 
sous surveillance, pour un temps fixé par le tribunal, si et autant



que le tribunal d’instruction juge leurs dépositions nécessaires. Si 
le navire est vendu ou détruit dans le port d’arrivée, ceux qu’on 
aurait dé retenir à son bord resteront aux arrêts judiciaires jusqu’à 
décision du tribunal. L’instruction terminée, le capitaine ou patron 
et le subrécargue ne sont mis en liberté que sous caution dejudicio 
sisti,

§ 78. — Le tribunal d’instruction a pour tâche principale 
d’éclaircir complètement l’état des choses, de rechercher particu
lièrement de quelle manière ont eu lieu l’arrêt, la visite et éven
tuellement la recherche, ainsi que la saisie, et si le capteur a agi 
légalement, et les motifs qui ont provoqué la saisie. Si le capteur 
n’a pas trouvé de papiers à bord du navire saisi, ou si ceux qui y 
étaient sont incomplets, le tribunal interroge les personnes qui se 
trouvaient à bord, et s’informe auprès des propriétaires du navire 
et de la cargaison, ou, s’ils ne sont pas connus, au moyen d’an
nonces insérées dans des journaux très répandus, dans lesquelles il 
fait connaître la saisie avec la description exacte du navire et de la 
cargaison, et invite les intéressés à faire valoir leurs droits dans un 
délai fixé.

§ 79. — Le tribunal, après avoir constaté provisoirement l’état 
des choses, invite l’État capteur et les réclamants légitimes à 
assister, dans un délai de quatre semaines au plus, aux opérations 
ultérieures du tribunal et à formuler leurs demandes, soit en per
sonne ou par des mandataires à ce dément autorisés. L’invitation 
comprend le résumé succinct de l’état des choses provisoirement 
constaté. En attendant, le conducteur du navire saisi représente 
l’État capteur, et le capitaine ou patron, ou le subrécargue, ou le 
consul respectif, représente les capturés. Pour les réclamants non 
représentés, le tribunal désigne des curateurs.

§ 80. '— Le tribunal, après avoir pris connaissance des jour
naux, documents et papiers qui lui sont remis par le conducteur 
du navire saisi (§ 66), commence immédiatement l’audition des
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personnes se trouvant à bord. Il est obligé d’entendre le conduc
teur du navire, ainsi que le capteur, dans le cas où les deux ne se. 
confondent pas en une seule et môme personne, le capitaine ou 
le patron, le pilote, et le subrécargue lorsque ce n’est pas le capi
taine ou patron lui-môme qui était chargé de la surveillance de la 
cargaison.

§ 81. — Les représentants des parties ont le droit :
1° D’assister à toute l’instruction de l’affaire;
2° De formuler par écrit ou verbalement des requêtes relatives 

à la communication ou à la production de pièces, ainsi qu’à la 
mise en état et au jugement de l’aflàire, ou pour faire accélérer le 
procès dans le cas où le tribunal tarderait à lo commencer ou qu’il 
y aurait des retards dans le cours de l’instruction;

3° De demander l’audition de personnes que le tribunal n’a pas 
interrogées et de formuler des questions à poser aux personnes à 
interroger.

§ 8 2 !— L’instruction de l’affaire ne commence que lorsque 
l’État capteur et les réclamants sont représentés. Le tribunal fait 
connaître complètement à ces représentants toutes les formalités 
remplies jusqu’à ce jour et communique aux intéressés, pour qu’ils 
en prennent connaissance, les inventaires et autres pièces.

§ 83. — L’enquôte finie, le tribunal, en la faisant connaître, 
demande aux parties si elles désirent la compléter, et quelles 
requêtes cllès ont encore à présenter. Après avoir donné suite aux 
requêtes des parties et examiné si les actes de l’enquôte sont com
plets, le tribunal les soumet à l’inspection des intéressés, puis 
invite le délégué de l’État capteur à formuler, dans une quinzaine 
au plus, un réquisitoire final qui est communiqué aux réclamants 
pour y répondre dans lo môme délai. Le tribunal, après avoir reçu 
les deux déclarations, ou après l’expiration des délais fixés pour 
leur rentrée dans le cas o.ù l’une ou l’autre ne lui serait pas par
venue, propose aux parties un arrangement amiable, et ne transmet



quo si un tel arrangement ne réussit pas, dans la quinzaine, les 
actes complets ainsi que tous les documents qui lui ont été remis 
dès le début, au tribunal des prises, en donnant avis de cette trans
mission à TÉtat capteur et aux réclamants.

§ 84. — Procès-verbal est dressé de toutes les formalités qui ont 
eu lieu dans l’instruction. Les personnes interrogées signent leurs 
déclarations.

II. — D e l'o rgan isa tion  e t de  la  p ro céd u re  d u  tr ib u n a l des p r is e s  
m a ritim e s .
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§ 85. — L’organisation dés tribunaux de prises de première 
instance demeure réglée par la législation de chaque État.

§ 86. — Si un arrangement amiable n’a point réussi, les procès 
de prises vont directement du tribunal d’instruction des prises de 
l’État capteur, au tribunal des prises maritimes national de pre
mière instance, lequel, après avoir examiné l’affaire, assigne les 
parties intéressées, savoir : l’Etat capteur et les capturés, qui se 
font représenter tous deux auprès du tribunal par des mandataires, 
lesquels signent aussi les mémoires présentés dans le procès. Le 
tribunal vérifie les pouvoirs des mandataires, qui doivent être 
dément constitués.

§ 87. — Au cas où le tribunal, au bout de la quinzaine après 
réception de l’affaire, ne publierait pas l’invitation aux parties de 
se présenter, celles-ci auraient le droit d’adresser une plainte à 
l’instance internationale supérieure pour cause de retard dans la 
procédure.

§ 88. — Le tribunal constate :
1° Si la saisie est légale en la forme et au fond ;
2° Si elle doit être maintenue ou levée, c’est-à-dire s’il faut 

adjuger la propriété du bien saisi à l’État capteur ou bien si l’on 
doit restituer aux capturés le navire ou les marchandises ;
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3° Si le fait qui a motivé la saisie constitue une infraction à une 
disposition du droit des gens.

§ 89. — Le tribunal fait compléter au besoin par le tribunal 
d’instruction la constatation du fait, et examine et décide l’affaire 
môme en l'absence de requêtes et conclusions des parties.

§ 90. — Les mandataires, après avoir déposé un cautionnement 
pour les frais de justice, dont le tribunal fixe le montant, sont 
autorisés à remettre au tribunal un mémoire des motions ou récla
mations, dans un délai de quatre semaines, en y joignant les docu
ments sur lesquels est basé l’exposé et en énumérant les preuves 
que les parties font valoir.

§ 91. — Le tribunal invite de suite les mandataires à prendre 
connaissance du mémoire de la partie adverse et à y répondre par 
écrit dans un délai de quinze jours. Le tribunal et les mandataires 
ayant pris connaissance de ces réponses, jour est fixé pour les 
débats publics. Pour ces débats, le président ouvre l’audience par 
un exposé historique de l’affaire. Les parties font acter leurs 
répliques et conclusions, et la discussion se fait, à la fois, sur 
plusieurs réclamations soulevées.

§ 92. — Si le tribunal juge nécessaire une production de 
preuves ou si l’une des parties ou toutes deux la proposent, et que 
le tribunal y consente, ce dernier ordonne de terminer la produc
tion de preuves dans un délai de quinze jours. Ce délai peut être 
prorogé par le tribunal à raison des distances. Après l’expiration 
du délai fixé, le tribunal informe les parties par écrit, dans les huit 
jours, du résultat de cette production de preuves, et fixe pour les 
débats une nouvelle audience dans laquelle il procède comme dans 
la précédente. Les parties peuvent fournir dans leurs plaidoiries 
et conclusions orales des preuves et faits nouveaux.

§ 93. — Dans le casoii le représentant de l'État capteur n’a 
présenté aucune motion ou que les capturés n’ont fait valoir aucune 
réclamation, le tribunal procède, après l’expiration du délai pour
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les motions ou les réclamations, à la décision de l'affaire suivant 
l’état où se trouve en ce moment la procédure. Il en est de môme 
lorsque les parties, ou l’une d’elles, ne comparaissent pas à l’au
dience fixée pour les débats, tous les délais étant forclusifs. Il n’est 
pas admis de requôte pour restitution en entier.

§ 94. — Un délai de quinze jours est fixé pour le prononcé du 
jugement, ce délai courant à partir de la clôture des débats. Au 
cas où le tribunal laisserait passer ce délai sans rendre sa décision, 
les parties auraient le droit de porter plainte relativement au 
retard auprès du tribunal d’appel.

§ 95. — Le jugement énonce :
1° A qui l’on doit remettre le navire et la cargaison, ou le 

montant du prix de la vente publique effectuée, ou la somme 
payée par le propriétaire si on lui a délivré le navire ou la car
gaison ;

2° Quel dédommagement sera donné, à qui et par qui, dans les 
cas : a) de l'arrêt ou de la saisie illégitimes ou illégaux par les 
officiers de vaisseaux de guerre; b) du retardement de la procé
dure ou de la décision du procès, et c) de la libération du navire 
et de la cargaison ;

3° Si les cautionnements déposés seront restitués, jusqu’à con
currence de quelle somme, et à qui cette restitution doit se faire;

4° Laquelle des deux parties aura à supporter les frais occa
sionnés par le navire, la cargaison et la procédure, s’il y a lieu de 
rembourser les frais de transport aux capturés ou si ceux:ci les 
perdront parce qu’ils ont enfreint le règlement;

5° Une décision touchant le sort de l’équipage du navire 
capturé, dans le cas où le tribunal d’instruction ne l’a pas déjà 
mis en liberté.

§ 96. — Le jugement sera publié, et seront cités à cet effet 
les mandataires des parties. Au cas où l’un ou l’autre ne compa
raîtrait pas au jour fixé, le tribunal en dressera procès-verbal et
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lo jugement sera considéré comme publié. Le tribunal délivre, sur 
la demande d*un mandataire, des copies du jugement publié. 
Lors de la publication, connaissance est donnée des dispositions 
relatives à l’appel.

§ 97. — Procès-verbal est dressé de tous les débats, des con
clusions, du jugement et de sa publication, et lecture en est donnée 
aux mandataires. Le procès-verbal, rectifié et complété au besoin, 
est signé par le président et le greffier.

§ 98. — L’exécution du jugement se fait en vertu de celui-ci 
par le tribunal d’instruction.

§ 99. — Le jugement est exécutoire lorsque le mandataire 
d’aucune des parties n’a interjeté appel contre la décision du 
tribunal des prises dans le délai voulu. Lo jugement dont appel ne 
peut être exécuté que moyennant caution.

12. — D e l'o rgan isa tion  et de  la  p ro c é d u re  d u  tr ib u n a l in te rn a tio n a l  
des p r is e s  m a r itim e s .

§ 100. — Au début de chaque guerre, chacune des parties 
belligérantes constitue un tribunal international d’appel en matière 
do prises maritimes. Chacun de ces tribunaux est composé de 
cinq membres désignés comme suit :

L’État belligérant nommera lui-mème le président et un des 
membres. Il désignera en outre trois États neutres, qui choisiront 
chacun un des trois autres membres.

§ 101. — Tout procès de prises peut être déféré, sur demande 
des parties produite dans un délai do vingt jours, au tribunal 
international d’appel. L’introduction et la justification de l’appel se 
font en même temps et les délais courent à partir du jour du pro
noncé du jugement par le tribunal, ce jour non compris.

§ 102. — L’appel s’adresse au tribunal national des prises 
maritimes, lequel le notifie à la partie adverse, qui- exige de



lappelant un dépôt de cautionnement pour le payement des frais 
de justice.

§ 103. — La justification de l’appel indique et motive les diffé
rents griefs se rapportant à des points déterminés du jugement du 
tribunal national des prises maritimes.

§ 104. — Le tribunal national des prises maritimes, en commu
niquant le mémoire d’appel à la partie adverse, l’invite à présenter 
une réplique dans un délai de quinze jours. À l’expiration de ce 
délai, ledit tribunal envoie les actes et le mémoire d’appel avec la 
réplique au tribunal international d’appel. Le tribunal national 
pourra accorder une prorogation de délai pour cause légitime. •

§ 105. — La procédure devant le tribunal international d’appel 
est, en général, celle du tribunal des prises maritimes.

§ 106. — Le jugement ou l’arrôt de l’instance d’appel sera 
motivé et rendu en se basant sur un rapport écrit du président du 
tribunal, et en tenant compte des preuves et faits nouveaux que 
l’on aurait produits dans la procédure d’appel.

§ 107. — Il n’est admis, au sujet de la procédure et du juge
ment, ni pourvoi ou demande de restitution en entier, ni requêtes 
et observations des consuls et agents des États.

§ 108. — Le jugement d’appel est prononcé en présence des 
mandataires des parties assignées à cet effet, auxquels, sur leur 
demande, copie est donnée. Il sera, en outre, publié dans un ou 
plusieurs journaux.

§ 109. — Après la publication, le tribunal national des prises 
maritimes sera requis pour l’exécution du jugement.

13. — D u  d ro it  m a térie l concernan t le ju g e m e n t d es p ro cès  d e  p r is e  
et de  re p r ise .

A. — Procès de prise.

§ 110. — Aucun navire marchand, ni aucune cargaison appar
tenant à un particulier, ennemi ou neutre, aucun navire naufragé,
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échoué ou abandonné, ni aucun batiment de pôchc, ne peuvent 
être objets de prise et condamnés qu’en vertu d’un jugement des 
tribunaux de prises et pour des actes prohibés par le présent 
réglement.

§ 111. — Les tribunaux de prises sont obligés de juger 
d’après les règles du droit international.

§ 1Ï2. — Les tribunaux de prises ne peuvent condamner des 
prises ennemies ou neutres que pour les faits suivants :

1° Transport prohibé en temps de guerre;
2° Violation de blocus;
3° Résistance à l’arrêt, à la visite, à la recherche ou à la saisie ;
4° Actes de participation de navires privés à des hostilités des 

belligérants.
§ 113. — Pour qu’il y ait condamnation du chef de transport 

prohibé en temps de guerre, il faut :
1° Que le transport soit à destination de l’ennemi;
2° Que l’objet transporté soit lui-même prohibé, c’est-à-dire 

contrebande ou quasi-contrebande de guerre ;
3° Que la contrebande soit saisie en flagrant délit, ou qu’elle 

soit trouvée à bord du navire au moment de l’arrêt de celui-ci.
§ 114. — Pour qu’il y ait condamnation du chef de violation de 

blocus, il faut :
1° Que le blocus soit publié et effectif ;
2° Qu’il ait été porté à la connaissance du navire accusé, et que 

ce navire ait tenté de violer uq tel blocus selon les dispositions 
du présent règlement (§§ 43 et 44).

Il n’y a pas lieu à condamnation si un navire a pénétré à travers 
la ligne d'un blocus, ou dans une mer bloquée, par suite d’un 
accident, tel qu’une tempête, ou d’une erreur; toutefois, ces 
faits devront être prouvés par le navire qui les allègue.

§ 115. — La résistance d’un navire marchand à l’arrêt, à la 
visite, à la recherche ou à la saisie, doit être prouvée en fait et
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manifestée par des actes; une simple protestation du navire résis
tant ne pourra motiver la condamnation.

§ 116. — Dans le cas de participation d’un navire privé aux 
hostilités des belligérants, il faut que la participation soit prouvée 
et reconnue comme telle.

§ 117. — La correspondance officielle et la contrebande trans
portées à destination de l’ennemi seront confisquées; les troupes 
transportées à l’ennemi seront faites prisonnières. Le navire trans
portant ne sera condamné que :

1° S’il fait résistance;
2° S’il transporte des troupes à l’ennemi ;
3° Si la cargaison transportée à destination de l’ennemi se 

compose principalement d’approvisionnements pour les navires de 
guerre ou pour les troupes de l’ennemi.

§ 118. — Le navire sera condamné avec sa cargaison :
1° Dans le cas de violation de blocus (§ 114) ;
2° Dans le cas de résistance (§§ 112 et 115);
3° Dans le cas de participation à des hostillités des belligérants

(§ 116) .

IS , — Procès (le reprise.

§ 119. — Tout navire privé pris en temps de guerre par un 
navire de guerre d’un belligérant peut être objet de reprise par 
un navire de guerre de l’autre belligérant, quel que soit d’ailleurs 
le temps durant lequel la prise est restée au pouvoir de l’ennemi 
avant d’être reprise.

§ 120. — Toute reprise doit être reconnue comme telle et jugée 
par le tribunal national des prises maritimes.

§ 121. — Le repreneur sera tenu de restituer la reprise au 
propriétaire légitime primitif, sauf le cas où celui-ci l’aurait fait 
servir à un but interdit par le règlement international.

§ 122. — Il ne sera accordé de prime pour les recaptures que
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dans le cas où le navire et la cargaison seront adjugés au proprié
taire primitif, lequel même ne restituera que les dépenses occa
sionnées par la reprise et vérifiées par le tribunal national des 
prises maritimes.

Quatrième commission d’études. — Examen de la théorie de la oonférenoe 
de Berlin de 1885, sur l ’oooupation des territoires.

Rapporteur : M. de Martitz.

Plusieurs membres de l’Institut, entre autres MM. de Laveleye, 
de Holtzendorff et Moynier, avaient, en 1885, attiré l’attention de 
leurs collègues sur la nécessité, démontrée par des événements 
récents, sinon de modifier essentiellement, du moins de généra
liser, de développer et de compléter les principes reconnus par 
les articles 34 et 38 de l’Acte général de la conférence de Berlin, 
en ce qui concerne l’occupation d’un territoire considérée comme 
titre d’acquisition dans le droit international. De là l’institution 
d’une commission chargée d’étudier cet objet.

En séance du 12 septembre 1888, à Bruxelles, l’Institut, sur 
la proposition de M. de Martitz, chargea la 4e commission d’étu
dier cet objet nouveau. (Voir Annuaire, t. VIII, 1885-1886, 
p. 346.)

Le rapport et le projet de déclaration de M. de Martitz ont été 
communiqués dans le cours de la session de Heidelberg ; on les 
trouvera ci-après. (Voir Revue de Droit international, t. XIX, 
année 1887, p. 371-376.) On lira à la suite de ce rapport un 
projet de déclaration sur le môme objet, rédigé par M. Engelhardt, 
un des membres de la 4e commission.

La discussion et le vote sur les conclusions de M. de Martitz 
ont été ajournés, afin d’en permettre un examen approfondi.
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Rapport de M . de Martitz.

Le chapitre VI de l’Acto général de la conférence de Berlin du 
26 février 1885 est conçu comme suit :

Art. 34. La puissance qui dorénavant prendra possession d’un terri
toire sur les côtes du continent africain, situé en dehors de ses posses
sions actuelles, ou qui, n’en ayant pas ou jusque-là, viendrait à en 
acquérir, et de même la puissance qui y assumera un protectorat, 
accompagnera l’acte respectif d’une notification adressée aux autres 
puissances signataires du présent Acte, afin do los mettre à mémo do 
faire valoir, s’il y a lieu, leurs réclamations.

Art. 35. Les puissances signataires du présent Acte reconnaissent 
l ’obligation d’assurer, dans les territoires occupés par elles sur los 
côtes du continent africain, l’existence d’une autorité suffisante pour 
faire respecter les droits acquis et, le cas échéant, la liberté du com
merce et du transit dans les conditions où elle serait stipulée.

A ces deux articles se rapporte l'article 37 de l’Acte général :

Les puissances qui n auront pas signé le présent Acte pourront adhéror 
à ses dispositions par un acte séparé.

Les articles 34 et 35, destinés à prévenir les conflits qui pour
raient résulter du fait d’une nouvelle occupation africaine, ont été 
rédigés sur la base d’un accord entre les gouvernements de France 
et d'Allemagne. Comme suite à cet accord, le gouvernement alle
mand communiqua à la conférence un projet de declaration dont 
le préambule était ainsi conçu :

Considérant qu’il y aurait avantage à introduire dans les rapports 
internationaux une doctrine uniforme relativement aux occupations qui 
pourront avoir lieu à l’avenir sur les côtes d’Afrique.

La commission chargée de discuter le projet y apporta quelques 
modifications, dont la plus importante était l’omission, dans 
l'article 35, des mots « ou pris sous leur protection ». Il en résulta 
que les conditions imposées à l’État qui n’assumerait qu’un protec-



torat, qui venaient dans le texte primitif après les mots : « dans 
les territoires occupés par elles », se trouvèrent plus restreintes 
dans le projet de la commission que dans le projet primitif. La 
conférence, dans la séance du 31 janvier 1885, adopta le projet 
d’après les propositions do sa commission. Seulement, le considé
rant allégué changea de place et fut mis dans le préambule de 
l’Acte général. Il y fut transformé et y définit maintenant en ces 
termes l’objet du chapitre VI :

« Uno déclaration introduisant dans les rapports internationaux des 
♦« règles uniformes relatives aux occupations qui pourront avoir lieu à 
« l’avonir sur los côtes du continont africain. »

La littérature sur la conférence de Berlin est indiquée dans mon 
essai : Dus internationale System zur Unterdrückung des A fri- 
kanischen Sklavenhandels, Archiv fur OfTentliches Recht, I, p. 5, 
note 6 ('). Aux renseignements y donnés s’ajoutent maintenant

(') Cotte littératuro so divise on littérature officiollo et non officiollo. 
La littérature officielle se compose dos collections d’actes diplomatiques 
et parlementaires sur la conféronco do Berlin, savoir : pour T Allemagne  ̂
le Livre blanc (AktenstUcko botr. dio Kongo*Frage) présenté au consoil 
fédéral et au Reichstag on avril 1885, n> 38; pour la France, les 
dépêches rapportées dans le Livre jaune do 1885, et publiées dans les 
Arcbivos diplomatiques, IIe sério, XIV, 15-38, 139-140; pour la 
Grande-Bretagne, los Bluo Books, Afrique, n0< 7, 8(1884); n°* 2, 3 
(1885); pour la Belgique, les débats parlementaires dos 10 et 21 mars, 
21 et28 avril 1885, publiés par extraits dans les Arcbivos diplomatiques, 
ibid., 222-230. Parmi les publications non officielles, on peut citer, 
pour l’historique do la question, los mémoires soumis à l’Institut de droit 
international par M. Moynier, avec un projet do traité pour le Congo, 
le tout publié dans XAnnuaire de VInstitut, Vil, 237-278. La prudence, 
l’énergie et la ferme clairvoyance de notre éminent collègue ont brillé 
en cette circonstance comme en tant d'autres. Sur los actes do la confé
rence, voir Ch. Fauke, La conférence africaine de Berlin (articles parus 
dans XAfrique ecoplorée et civilisée) \ Patzio, Die afrikanische Confc-
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deux articles, qui concernent spécialement la question des occu
pations, l’un de M . de Martens, Revue de Droit international, 
t. XVIII (1886), p. 262 et suiv., et l’autre de M. Én. E ngelhardt, 
ibid.y p. 440 et suiv. Ce dernier a résumé ses idées dans un Projet 
de déclaration, ibid.y p. 682, dans lequel il a cherché à généraliser, 
à développer et à compléter les dispositions des protocoles et de 
l’Acte de Berlin. J’avoue que je dois à ces publications plus d’un 
point de vue précieux.

Voici d’ailleurs les monographies, tout récemment publiées, 
qui ont rapport à la matière : von S tengel, Die staats- und 
völkerrechtliche Stellung der deutschen Kolonieen(189ß); B ornhak, 
Die Anfänge des deutschen Kolonialstaatsrechts (1887); B eniner, 
Das internationale Kolonialrecht im X I X . Jahrhundert (1886); 
P ann, Die deutsche Schutzherrlichkeit (1887); J oel, Das Gesetz 
betr. die Rechtsverhältnisse der Schutzgebiete (1887) ; von Stengel, 
Deutsches Kolonialstaatsrecht (1887).

On consultera aussi avec fruit les systèmes de droit international 
et de droit public qui ont nouvellement paru : von B ulmkrincq, 
§§ 46, 47 ; von Martens-B ergrohm, §§ 41, 90; von IIolt/endorek, 
IJandb. des F .-/?., §§ 64, 66; von K irchenhe'im, Lehrbuch des 
deutschen Staatsrechts, § 31 ; Gareis, Institutionen des Völ
kerrechts (1887), § 16,111,18, nr. 7.70 I 1.

renz und der Kongostaat, 1885; H. W ichmann, Ber Kongostaat und 
die europäischen Kolonieen in Africa (Petermann’s Mitteilungen, 
XXXI, 136-144), 1885; sm Travers Twiss, Le congrès de Vienne et 
la conférence de Berlin de 488b (Revue de Droit international, 
XVII, 302); T.-M.-C. Assicr, De Kongo-Ahte (De Gids% mai 1885); 
E. Banning, La conférence africaine de Berlin et VAssociation interna
tionale du Congo (Revue de Belgique, 1885, 341-362); J. du Fiek, La 
question du Congo depuis son origine jusqu'aujourd'hui (Bulletin de 
la Société royale belge de géographie, 1885, n° 3) ; M. Henry Stanley, 
Cinq années au Congo, chap. XXXIII de l’édition française; Jooris, 
L'acte général de la conférence de Berlin, 1885.
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Pendant la session de Bruxelles, l’Institut a chargé une com
mission d’étudier le système de la conférence de Berlin sur l’occu
pation des territoires. En ma qualité de rapporteur de cette com
mission, j’ai l’honneur de soumettre à l’approbation de l’Institut 
le projet de déclaration ci-dessous en neuf articles ;

Projet de déclaration.

I. Est considérée comme territorium nullius toute région qui ne 
se trouve pas effectivement sous la souveraineté ou sous le pro
tectorat d’un des États qui forment la communauté du droit des 
gens, peu importe que cette région soit, ou non, habitée.

C’est une exagération que de parler d’une souveraineté des peuples 
sauvages ou demi-barbares. Il est en contradiction avec l’histoire que 
le droit international fasse dépendre do la cession de la souveraineté 
la validité d’une occupation. Un traité de cession ne peut se faire que 
par les États reconnaissant le droit international. Certainement, une 
occupation de territoires habités par des sauvages aura souvent pour 
base des arrangements avec les chefs indigènes. On condamnera la 
violence à l’égard des peuples inférieurs. On ne pourra même dire 
strictement que ceux-ci sont en dehors de la communauté du droit des 
gens. Mais ils n’en sont pas membres. Le droit international ne connaît 
pas « des droits des tribus indépendantes ». — Les arrangements qui 
aujourd’hui se passent régulièrement avec les chefs des tribus sauvages 
seront indispensables pour se fixer dans un territoire occupé ; territo
rium nullius, c’est autre chose que res nullius. Mais le titre de posses
sion internationale n’est pas dérivatif ; il reste originaire. Voyez mes 
remarques dans mon essai précité, p. 17, n. 55; M. de Martens, 1., 
I. 147; v. Stengel, 1., 1. 349.

II. Tout État a le droit d’acquérir par occupation des territoires 
non encore occupés. Il les acquiert :

4) Soit en souveraineté,
2) Soit en protectorat.
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Ilf. Une* occupation en souveraineté, pour devenir effective, 
c’est-à-dire pour créer un titre de possession, exige :

i° La prise de possession d’un territoire enferme dans des 
limites fixes, faite au nom du gouvernement;

2° La notification officielle de la prise de possession.
Ainsi, la seulo priso do possession, avoc lo corpus ot Yanimus rem 

sibi habendi, ne pourra suffire pour rendre l’occupation effective. Elle 
devra se continuer par l’acte indiqué plus bas sous lo n° V. Elle no sera 
consommée que quand elle restera sans contradiction. Certainement, 
une reconnaissance ultérieure des autres puissances, un « acquiescement 
unanime » no sont pas dos conditions préalables de l'effectivité. (Voyez 
protocole VIII, annexe, p. 5.) Mais les autres puissances doivent être à 
môme do faire valoir, s’il y a lieu, leurs réclamations. Pour les cas do 
contestations, comparer lo n° VII.

IV. La prise de possession s’accomplit par l’établissement d’un 
pouvoir local responsable, pourvu de moyens suffisants pour 
maintenir l’ordre et pour assurer l’exercice régulier de son autorité 
dans les limites du territoire occupé. Ces moyens pourront être 
empruntés à des institutions existantes dans le pays occupé.

L’établissement d’un pouvoir stable, représentant le gouvernement 
occupant, n’est pas A proprement parler une obligation imposée à celui-ci 
(voyez l’Acte général, al. 35, et protocole VIII, annoxo, p. 6), mais 
plutôt une condition, un élément nécessaire de la prise de possession.

La tâche do l’autorité locale ne pourra être restreinte à l’obligation 
de « faire respecter les droits acquis ».

Lo régime du libre-éclmnge, tel qu’il est spécialomont introduit dans 
lo libre bassin du Congo, n’est pas une condition nécessaire pour l’effec
tivité des prises de possession. Ce serait une servitude anticipée. 
(Voyez M. Engiîlhardt, 1. c., 436.)

V. La notification de la prise de possession se fait soit par la 
publication dans la forme qui, dans chaque État, est en usage 
pour la notification des actes officiels, soit par la voie diploma
tique. Elle contiendra la détermination approximative des limites 
du territoire occupé.
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La notification par voie diplomatique ost, comme on lésait, devenuo 
juris publici pour les occupations du littoral de l'Afrique. La notifica
tion doit ôtre adressée aux puissances signataires de l’Acte général.

La nécessité d’indiquer la situation géographique et les limites du 
territoire fut longuement débattue dans la conférence, mais finalement 
reconnue. (Protocole Vf II, annexe, p. 3.) Sans doute, une notification 
sans des données précises serait incomplète ot légitimerait dos demandes 
d’éclaircissement.

VI. Une occupation à titre de protectorat, pour devenir effective, 
suppose la conclusion d’un accord avec le chef d’un peuple indi
gène, par lequel ce dernier, tout en maintenant son autonomie 
politique et administrative, est placé sous la protection de l’État 
occupant contre les étrangers. Elle doit être accompagnée de la 
notification officielle de cet accord. Cf. V.

Ainsi, vis-à-vis de l’étranger, lo chef indigène est remplacé par lo 
gouvernement protecteur. (Voyez M. Engelhardt, 1. c., 438.) Mais les 
individus appartenant à la tribu indigène ne sont pas sujets de celui-ci. 
De môme, les ressortissants des Etats civilisés qui y séjournent no 
tombent pas sous son régime territorial.

Le projet de déclaration, tel qu’il fut proposé par le gouvernement 
allemand, recommandait aussi pour le protectorat l'établissoment d'une 
juridiction suffisante pour observer% la paix, respecter les droits 
acquis, etc.

Mais cette condition à imposer aux puissances protectrices fut 
éliminée. (Voyez à ce sujet les communications intéressantes duos à 
M. Engelhardt. — Livre jaune publié par lo gouvernement français. 
— Archives diplom., XIV, p. 29 et suiv.)

Copendant, M. Engolhardt no laisse pas d'appuyer la thèse primitivo. 
(Comp. 1. c., 438, ot son projet n° 3 .)Il est soutenu par M. de Martens, 
1. c., 206. Pour ma part, dans l’état où sont les choses, je no pourrais 
me rallier à cos opinions. (Voyez aussi von Stengel, 1. c.., 319 : 
« Eino thatstlchliche Besitznahme ist nich erforderlich, wonn auch 
zum Zwecke der Durchführung dos Protektorats gewöhnlich wenigstens 
eine teilweise (?). Occupation des Schutzgebiets unvermeidlich sein 
wird. *»)
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VII. Si l’occupation, soit à titre de souveraineté, soit à titre de 
protectorat, donnait lieu à des réclamations de la part d’une 
puissance tierce, et si la procédure diplomatique ordinaire n’ame
nait pas une entente entre les parties intéressées, on ferait appel 
soit aux bons offices, soit à la médiation, soit à l’arbitrage d’une 
ou de plusieurs autres puissances.

Comparez le projet do M. Engelbardt, n° 4.

VIII. L’autorité établie dans les territoires occupés est tenue de 
respecter les droits acquis soit antérieurement, soit postérieure
ment, par des indigènes, ou par des ressortissants des autres États 
civilisés.

Par conséquent, pour acquérir des biens-fonds en domaine, le 
transfert de propriété de la part des titulaires est indispensable.

Voyez von Stengel, 1. e., 348.

On ne s’écartera pas d’un traité conclu avec des indigènes, si les 
conditions sont remplies par ceux-ci.

IX. Le droit international impose à la nation occupante le devoir 
de veiller à la conservation, à l’éducation et à l’amélioration du 
bien-être moral et matériel des populations indigènes.

Est proscrite toute guerre entreprise pour exterminer des tribus' 
sauvages ou pour les mettre en état d’esclavage.

Sera interdite la traite dans toute l’étendue du territoire occupé.
L’autorité y établie préparera l’abolition de l’esclavage.
Les nations civilisées auront soin de défendre par des lois 

pénales l’achat ou l’emploi des esclaves pour le service domestique 
de leurs ressortissants.

A ce sujet, les codes criminels laissent à désirer. On pourrait adopter 
pour ce cas le systômo d’une cstraterritorialità assoluta. (Voyez les réso
lutions do l'Institut A Munich (1883), n° X ; de Bar, Ann., VII, 142; 
B inding, Handbuch des Strafrechts (1885), 379.)
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Pour prémunir les populations indigènes contre les maux pro
venant de l’abus des boissons fortes, le débit de ces boissons sera 
dûment réglementé et contrôlé.

C’est en vue de ce but que les puissances représentées à la conférence 
de Berlin ont émis le vœu suivant (Protocole VI, p. 3, séance du 
22 décembre 1884) :

« Qu’une entente s’établisse entre elles pour régler les difficultés qui 
« pourraient naître à ce sujet, d’une manière qui concilie les droits de 
** l’humanité avec les intérêts du commerce, en ce que ces derniers pou- 
« vent avoir de légitime, »

Projet de déclaration internationale, proposé par M . Engeliiardt,
en vue de déterminer les règles à suivre dans les occupations de
territoires (').

1. — Une occupation territoriale, pour créer un titre de posses
sion exclusive, doit être accompagnée ou suivie de certains actes 
qui en établissent le caractère effectif.

2. — Deux conditions sont essentielles pour qu’une occupation 
soit considérée comme effective :

a. L’occupant devra notifier le fait de sa prise de possession, 
soit par l’organe officiel de ses actes publics, soit par la voie diplo
matique ordinaire.

La notification indiquera aussi exactement que possible la

(’) Ce projet de déclaration est extrait d’un article publié par 
M. Engelhardt dans la Revue de Droit international et de Législation 
comparée, t. XVIII, 1886, p. 433 et suiv., et 573etsuiv. Cet article, 
intitulé : « Etude sur la déclaration de la conférence de Berlin relative 
aux occupations », est une réponse A la question soumise par l’Institut à 
la 4e commission, dont M. Engelhardt fait partie. L'auteur a lui-même 
résumé ses conclusions dans le projet do déclaration ci-dessus, que le 
bureau a communiqué aux membres de l’Institut commo annexe VII à 
la circulaire do mai 1887. (Revue de Droit international, t. XIX, 1887, 
p. 175-177.)
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situation géographique et les limites côtières et intérieures du ter
ritoire occupé.

b. L’occupant devra instituer un pouvoir local responsable, 
pourvu de moyens suffisants pour assurer l’exercice régulier de 
son autorité. Ces moyens pourront être empruntés au pays occupé.

3. — Les règles énoncées dans les deux articles ci-dessus sont 
applicables au cas où une puissance, sans assumer l’entière souve
raineté d’un territoire et tout en maintenant avec ou sans restric
tions l’autonomie administrative indigène, placerait ce territoire 
sous son protectorat.

4. — Si la prise de possession donnait lieu à des réclamations 
fondées sur des titres antérieurs, et si la procédure diplomatique 
ordinaire n’amenait pas une entente entre les parties intéressées, 
celles-ci feraient appel soit aux bons offices, soit à la médiation, 
soit à l’arbitrage d’une ou plusieurs tierces puissances.

5. — Si, dans les territoires occupés ou protégés, il se trouvait 
des enclaves totales ou partielles restées indépendantes, l’on 
reconnaîtrait à la puissance enclavante un droit éventuel de prio
rité* pour l’occupation ou la protection dos enclaves.

6. — Sont proscrites comme une violation des droits de l’huma
nité, toute guerre d'extermination des tribus sauvages, toutes 
cruautés inutiles, toutes tortures mémo à titre do représailles.

7. — Dans les territoires visés par la précédente déclaration, 
l’autorité respectera et fera respecter tous les droits privés acquis 
soit avant, soit après la prise de possession ou l’exercice du pro
tectorat. Elle respectera notamment et fera respecter la propriété 
privée tant indigène qu’étrangère, tant individuelle que collective.

8. — Ladite autorité s’imposera le devoir de veiller à la conser
vation, à l’éducation et à l’amélioration des conditions morales et 
matérielles des populations indigènes.

Elle favorisera et protégera, sans distinction de nationalités, 
toutes les institutions et entreprises particulières créées et orga-
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nisées à ces fins, sous la réserve que les intérêts politiques de 
l’État occupant ou protecteur ne seront point compromis ou 
menacés par l’action ou par les tendances de ces institutions et 
entreprises.

9. — La liberté de conscience et la tolérance religieuse seront 
garanties aux indigènes comme aux nationaux et aux étrangers.

L’exercice public de tous les cultes ne sera soumis à aucune 
restriction ni entrave.

L'on proscrira, toutefois, les pratiques contraires aux lois de la 
morale et de l’humanité.

10. — L’esclavage, en tant qu’instilution locale, sera graduelle
ment aboli.

En attendant que le pays occupé ou protégé soit délivré de ce 
fléau, il sera défendu aux blancs, tant nationaux qu’étrangers, 
d’acheter ou d'employer des esclaves pour leur service domes
tique.

11. — La traite, déjà proscrite et poursuivie sur mer comme 
attentat de lôse-humanité, sera également interdite dans toute 
l’étendue des territoires visés par la présente déclaration.

Ces territoires ne pourront servir ni de marchés, ni de voie de 
transit pour la vente des esclaves, et les mesures les plus rigou
reuses seront prises contre ceux qui se livreraient ou qui seraient 
intéressés à ce trafic.

L’on empêchera l’introduction et le commerce intérieur des 
cangucs et autres instruments de supplice à l’usage des proprié
taires d’esclaves.

12. — Les droits exceptionnels conférés par certains traités aux 
croiseurs chargés de la répression de la traite maritime n’ayant 
plus leur raison d'ètrc, tant par suite de l’abolition de l’esclavage 
que par le fait de l’occupation progressive des pays plus particu
lièrement connus comme marchés d’esclaves, et les traités attribu
tifs de ces droits exceptionnels, quoique tombés en désuétude,



pouvant donner lieu à des vexations inutiles et menacer ainsi la 
liberté des relations commerciales, les puissances signataires de la 
présente déclaration s’entendront entre elles pour procéder à une 
révision de la législation relative à la police des navires négriers.

Les négociations qui seront entamées dans ce but auront notam
ment pour objet, d’une part, la surveillance commune de la traite 
au moyen de croiseurs désignés à tour de rôle par chacune des 
puissances intéressées, et, d’autre part, la création d’un tribunal 
international dont les négriers capturés seraient tous justi
ciables 0 .

13. — Dans le but de prémunir les populations indigènes 
contre les maux provenant de l’abus des boissons fortes, le débit 
de ces boissons sera dûment réglementé et contrôlé.

14. — Considérant l’union postale universelle comme un des 
moyens les plus efficaces de rapprochement entre les peuples, les 
puissances signataires de la présente déclaration conviennent que 
les territoires occupés ou protégés par elles seront soumis au 
régime de la convention revisée à Paris, le 1er juin 1887.

15. — Dans le môme ordre d’idées, ces puissances décident que 
tous les pavillons, sans distinction de nationalité, auront libre 
accès non seulement au littoral des territoires susvisés, mais encore 
à celles des eaux navigables intérieures de ces territoires qui sont 
en communication directe avec la mer.

Si deux ou plusieurs territoires contigus étaient traversés ou 
séparés par un même fleuve navigable, les puissances occupantes

(') Note de M. Engelhardt : Cet article reproduit, en les résumant, 
les observations présentées sous forme de vœu, A la conférence de 1885, 
par lo comte de Bcnomar, ministre do S. M. Catholiquo à Berlin. 
(Protocole VIII, annnexes.)

Voir Le droit des jirises maritimes, par M. de Bulmerincq (Revue 
de Droit international de 1879-1882). — Le Blocus maritime, par 
P. Fauchille, 1882, p. 317.
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ou protectrices s’entendraient entre elles pour appliquer à ce fleuve 
les principes généraux de l’acte final de Vienne de 1815, en prenant 
pour type l’acte qui régit le Congo en vertu du traité de Berlin 
de 1885.

16. — Et pour manifester par une dernière garantie leur com
mune intention de favoriser le développement de la civilisation en 
pays sauvages, tout en offrant au commerce et à l’industrie de 
toutes les nations les sécurités compatibles avec la souveraineté 
territoriale, les puissances soussignées s’engagent éventuellement 
à user de toute leur influence pour préserver autant que possible 
ces pays des maux de la guerre. À cet effet, elles conviennent des 
dispositions suivantes :

a) Dans le cas où les territoires visés par la présente déclaration 
seraient déclarés neutres, soit à titre permanent, soit à titre tempo
raire, les puissances soussignées respecteraient cette neutralité, 
sous la réserve de l’observation corrélative des devoirs qu’elle 
comporte;

b) Dans le cas où l’occupant ou le protecteur n’aurait pas 
déclaré sa neutralité, soit perpétuelle, soit temporaire, et s’il se 
trouvait impliqué dans une guerre née et engagée en dehors 
desdits territoires, les puissances soussignées interposeraient leurs 
bons offices pour que ces territoires fussent exceptionnellement 
placés, pendant la durée de la guerre, sous le régime de la neu
tralité.

Les belligérants resteraient libres de déférer au vœu des tierces 
puissances ;

c) Enfin, si des dissentiments sérieux s’élevaient au sujet et 
dans les limites des territoires susvisés, l’occupant ou le 
protecteur serait tenu, avant d’en venir aux armes, d’en appeler à 
la médiation d’une ou de plusieurs puissances amies, s’il ne pré
férait toutefois recourir à l’arbitrage.

OCCUPATION DES TERRITOIRES. — PROJET DE M. ENGELHARDT. 235



256 2 e p a r t i e . SESSION DE HEIDELBERG.

Cinquième commission d'études. — Réglementation des lois et coutumes 
de la guerre.

Rapporteurs : MM. Moynier et de Stein.

La circulaire du bureau du mois de mai 1887 avait rappelé les 
travaux antérieurs, dont la question du droit international des che
mins de fer avait fait l’objet dans le sein de l’Institut. Un projet de 
règlement international, divisé par articles, et rédigé par le bureau 
d’après les observations des deux honorables rapporteurs, était 
en même temps communiqué (annexe IV de la circulaire).

M. de Stein n’a pu malheureusement se rendre à Heidelberg. 
M. Moynier y a donné lecture de son rapport sur le projet de 
règlement, et conformément aux conclusions de ce rapport, la 
discussion du projet a été ajournée.

On lira ci-dessous dans le procès-verbal, de là séance du 7 sep
tembre 1887, le texte de l’ordre du jour voté à l’unanimité des 
membres présents.

Extrait de la circulaire du bureau du mois de m ai 1 8 8 7 , 
rappelant les travaux antérieurs sur la question (')•

La question du droit international des chemins de fer a été mise, 
lors de la session de Munich, à l’ordre du jour des travaux de 
l’Institut, sur la proposition de M. L. de Stein. (Voir Annuaire, 
t. VII, p. 281 et 284-285.)

Dans le courant de l’année 1885, M. de Stein a communiqué à 
ses collègues un mémoire très complet sur cette question. Ce 
mémoire a paru in extenso dans la Revue de Droit international 
(t. XVII, 1885, n° 4, p. 332 et suiv.), et dans Y Annuaire de 
l'Institut (t. VIII, p. 179-216).

(’) Voir Revue de Droit international, t. XLY. — 1887, p. 118.
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Il a été lu et discuté par l’Institut lors de la session de Bruxelles 
(Annuaire, t. VIII, p. 216-223), en séance plénière du 10 sep
tembre 1885; M. Moynier en a fait l’objet d’observations commu
niquées à l’Institut dans la môme séance. (Annuaire, t. VIII, 
p. 223-232.)

La question a été renvoyée ensuite à une commission d’étude.

Projet de règlement international sur les chemins de fer en temps
de guerre, rédigé par le bureau, d'après le rapport de M. L. de

Stein (').

Chapitre Ier. —  Chemins de fer des rei,digérants.

§ 1. — Chemins de fer de l'État.

1. La force armée de l'un des Élats belligérants a, par le seul 
fait de l’occupation, la libre disposition dos chemins de fer appar
tenant à l’autre État belligérant.

2. L’occupant administre et met en usage rétablissement immo
bilier de ces chemins de fer (bâtiments, ateliers, arsenaux, voies 
ferrées, etc.), avec leurs dépendances; mais il n’en acquiert pas la 
propriété. Il ne peut le détruire, ni môme l’endommager, à moins 
que ce ne soit dans un fait d’armes spécial (*).

0  Nous avons cru utilo do rappeler en note les articles du Manuel 
des lois de la guerre sur terre, publié par l’Institut, qui sont relatifs A 
dos matiôros identiques, ainsi quo les principales observations présen
tées par M. Moynier et par quelques autres membres dans la séance du 
10 septembre 1885, avec los réponses do M. do Stein.

(*) Comparez Manuel des lois de la guerre sur terre, publié par l’In
stitut de droit international, art. 52 : « L’occupant ne pout faire que dos 
actes d'administration provisoire quant aux immeubles, tels qu’édifices, 
forets et exploitations agricoles, appartenant à l'État ennemi.

«< Il doit sauvegarder lo fond de ces propriétés ot veiller A leur entre
tien. ♦»

17
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3 L’occupant peut, à son gré, remplacer par ses propres 
agents le personnel attaché à un chemin de fer de l’État 
ennemi (’).

4. L’occupant est investi, par le seul fait de l’occupation, d’un 
droit absolu sur la comptabilité. Il peut s’approprier, au même 
titre que les revenus publics, tout le numéraire qui se trouve dans 
les caisses de l’administration, et celui qui y entre comme produit 
des recettes pendant l’occupation (*). En revanche, il est tenu de 
payer les dépenses pendant le temps correspondant.

5. Si, à la conclusion de la paix, un chemin de fer de l’État se 
trouve compris dans un territoire cédé, il est acquis ipso facto à 
l’État qui obtient ce territoire.

6. Le matériel roulant (wagons, locomotives et généralement 
tout ce qui sert à la locomotion et aux transports) devient, par le 
seul fait de l’occupation, la propriété de l’occupant. Sa force armée 
peut le détruire à son gré sans indemnité, et il en est ainsi mémo 
si, au moment de l’occupation, le matériel roulant n’est pas
mployé pour les besoins de la guerre (3). Pourtant le matériel

(') Comparez Manuel, art. 45 : « Les fonctionnaires et omployés 
civils de tout ordre qui consentent à continuer leurs fonctions, jouissent 
de la protection de l’occupant.

Ils sont toujours révocables et ont toujours le droit de se démottro 
de leur charge.

« Ils no doivent être punis disciplinairement que s’ils manquent aux 
obligations librement acceptées par oux, et livrés à la justice que s’ils les 
trahissent. »

(*; Comparez Manuel, art. 50 : « L’occupant ne peut saisir que lo 
numéraire, les fonds ot les valours exigibles ou négociables appartenant 
en propre à l’État, les dépôts d’armos, approvisionnements ot, en 
général, les propriétés mobilières do l’État do naturo à servir aux opé
rations do la guerre, h

(:‘) Compuroz Manuel, art. 51 : « Le matériel do transports (chomins 
de for, bateaux, etc.) ainsi que los télégraphes do torro et los càblos
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du chemin de fer occupé qui aurait été confisqué pendant la guerre 
doit être restitué avec la ligne elle-môme à la conclusion de la 
paix.

§ 2. — Chemins de fer dits « privés » (*).

7. Le belligérant peut également occuper, sur le territoire 
enhemi, un chemin de fer appartenant à une personne privée, 
société ou particulier, et non à l’État. Mais ce chemin do fer, avec 
tout ce qui s’y rattache, est protégé, par son caractère indélébile de

d'atterrissage peuvent seulement être séquestrés pour l’usage de l’occu
pant. Leur destruction est interdite, à moins qu’elle no soit commandée 
par une nécessité de guerre. Iis sont restitués à la paix dans l’état où 
ils se trouvent. »

M. Moynier, dans ses observations (Annuaire, t. VIII, p. 227 ot 
suiv.), se prononce nottoment pour lo système du Manuel, contro celui 
deM. de Stein. M. Moynior ne trouve pas justifiée uno spoliation défini
tive qui ne contribuera en rien à abréger la campagne, et qui pourra 
même, après la guerre, porter atteinte sans nécessité à « l’intégrité du 
grand organisme européen des chemins de fer **, proclamée par M. do 
Stein comme un principe dirigeant pour le temps de paix. M. Moynier 
rappelle que l’Institut, lors de la rédaction do son Manuel, s’était 
d’abord prononcé pour le système do M. de Stein, et que ce n’est qu'aprôs 
mûres réflexions qu’il a adopté le système do l’article 51.

(*) Dans la séance du 10 septembre 1885, MM. Pierantoni et de 
Montluo ont présenté quelques observations au sujet do la notion de 
chemins de fer privés. — M. de Montluc estime que le fond immobilier 
des chemins de fer, mémo exploités par dos particuliers, dépend du 
domaine public. — M. Pierantoni insiste sur lo caractère spécial de 
toute espèce de propriété en matiôro de chemins de fer : il préfère, en 
tout cas, l’expression chemins do fer concédés, plutôt que privés 
(Annuaire, t. VIII, p. 216 et suiv.). — M. do Stein répond qu’en droit 
international, il faut on tendre par chemin do for privé col ni quo lo 
cadastre enregistre comme toi, quollos quo soient les subventions quo 
l’Etat accordo, ou les droits qu’il oxerco on vertu du cahier dos charges.
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propriété privée, contre l’appropriation sans réserve de l’occu
pant (*).

8. L’occupant d’un chemin de fer privé en use librement pour 
tous ses transports. Il a le droit de commandement et de disposi
tion pour tous les actes spéciaux de ce service; mais il ne se sub
stitue pas au propriétaire de la ligne pour l’administration géné
rale.

9. L’occupant peut forcer la direction et tout le personnel à lui 
obéir. Il peut punir les agents qui ne lui obéissent pas : mais il 
n’a pas le droit de les renvoyer, ni de les remplacer, ni de* 
changer leurs contrats avec la société exploitante; il peut seulement 
les suspendre de leurs fonctions (*).

10. L’occupant n’a aucun droit sur la comptabilité, ni sur le 
numéraire, si le chemin de fer n’appartient pas à l’État ennemi; 
l’argent d’un chemin de fer privé est insaisissable (3).

11. Le materiel roulant d’un chemin de fer privé saisi par l’oc
cupant ne devient pas la propriété de celui-ci. Il acquiert seule
ment le droit d’en user, en tant que l’exigent les nécessités de la 
guerre.

P) Comparez M anuel :
Art. 54 : «* La propriété privée, individuelle ou collective, doit ôtro 

« respectée et ne peut être conflsquéo, sous réserve des dispositions 
« contenues dans les articles suivants. >»

Art. 55 : “ Les moyens do transport (chemins de fer, bateaux, etc.), 
« les télégraphes, les dépôts d’armos et do munitions de guerre, 
« quoique appartenant à des sociétés ou à des particuliers, pouvont oti'o 
« saisis par l’occupant, mais ils doivent être restitués, si possible, ot 
« les indemnités réglées à la paix. »

(*) MM. M o yn ier (A n n ,, t. VIII, p. 220) et P ie ra n to n i (A n n ,, t. VIII, 
p. 219) sont d’accord pour trouver inutile la distinction quo fait M. do 
Stein entre les employés dos chemins do fer do l’Ltat et ceux des che
mins de fer privés. Il suffirait d’appliquer, aux uns et aux autres, l’ar
ticle 45, déjà cité, du M an u el,

(*’) Comparez M an u el, art. 50 et 54 déjà cités.
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Il ne peut ni le détruire, ni le vendre, ni le confondre dans ses 
registres avec son propre matériel roulant.

12. Aussi longtemps qu'il le conserve, le saisissant est tenu de 
bien administrer le matériel roulant privé et de le maintenir en 
bon état.

13. A la fin de la guerre, le saisissant restitue le matériel tel 
qu'il l’a reçu. En cas de perte ou de détérioration, il y a lieu à 
indemnité (*).

14. Pour servir éventuellement de base à une action en reven
dication ou en réparation de dommages, le saisissant est tenu de 
délivrer, au moment de l’occupation, pour tout matériel roulant 
saisi, un reçu au propriétaire ou à celui qui le représente.

Ce reçu mentionnera la date de l’occupation, ainsi que les 
numéros des moyens de transport saisis, et sera signé par un offi
cier de l’armée occupante (*).

15. Tout matériel roulant, quoique appartenant à une personne 
privée, est assimilé aux moyens de guerre et confisqué comme 
tel, s’il est trouvé chargé de matériel de guerre, de munitions ou 
de provisions destinées à l’armée.

16. Il en est ainsi, môme si le chemin de fer transporte ces 
moyens de guerre en vertu d'un ordre exprès de l'un des belli
gérants, sauf le recours qu’il pourra, dans ce cas, exercer contre 
ce dernier.

(*) Comparoz Manuel, art. 54 ot 55 déjà cités, avoc les articles 11, 
12 ot 13 du présent projot.

(*) Comparoz Manuel, art. 60 : « Los prostations on nature, quand 
« elles ne sont pas payées comptant, ot les contributions do guorro 
«« sont constatées par dos quittances. — Des mesures doivont ctro 
«* prises pour constater le caractôro sérioux ot la régularité do ces quit* 
« tances. »»
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Chapitre II. —  Chemins de fer des neutres (').

g 1. — Droits et privilèges de la neutralité.

17. Dans Vintérôt general, et aussitôt que la guerre commence 
à troubler le service des chemins de 1er des belligérants, les 
chemins de fer des neutres font le service normal que faisaient 
auparavant les belligérants (*).

18. A cet effet, les trains des neutres en service normal con-

(*) C’est surtout à propos de cos questions de neutralité, qui lui 
paraissaient insuffisamment réglées par le Manuel, que M. de Stein 
a été amoné à étudier la question des chemins de fer en temps de 
guerre.

(2) Voir les questions soulevées par M. Moynier (Ami., t . VIII, 
p. 230) :

]o y aura-t-il obligation pour le neutre A faire ce service? 
Faudra-t-il l’y contraindre et comment?

2° Le fait de soulager le belligérant des nécessités de son servico 
intérieur no constitue-t-il pas, do la part du neutre, une véri
table assistance indirecte?

M. de Stein répond sur le premier point qu’il n’entre nullement dans 
ses idées de contraindre le neutre, mais seulement de lo mettre à même 
do faire ce service; sur le second point, quo le fait de se substituer au 
belligérant pour le service intérieur ne lui parait pas constituer une 
assistance indirecte. Car alors le service des postes que font les Etats 
serait aussi une assistance indirecte.

M. Moynier n’approuve pas que les trains neutres aient accès sur le 
territoire des belligérants. Il n’admet que « la neutralité de wagons 
« isolés appartenant à des neutres, mais faisant partie de trains orga- 
ti nisés et dirigés par l’un des belligérants, cas prévu, du reste, par 
.t M. de Stein (ibid., p. 210, VI — ici à l’art. 20), ou bien celle de 
« trains neutres n’effoctuant qu’un petit parcours au delà de la fron- 
« tiôre, pour venir se souder au service du voisin, et encore, à la con- 
** dition que ce ne soit là quo la continuation d un état de choses 
« habituel. »
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formément à l’indicateur officiel, ont libre accès au territoire des 
belligérants, et leur matériel roulant conserve sur ce territoire 
les privilèges de la neutralité.

19. Il ne peut être porté atteinte à cette libre circulation des 
trains neutres que si, sur leur parcours, la force année met une 
place en état de siège. Dans ce cas, l'interruption- du service des 
trains devient absolue, en vertu d’un droit de blocus effectif, ana
logue au blocus maritime.

20. Quand un train est composé de wagons belligérants et de 
' wagons neutres, le belligérant qui s’en empare doit séparer les

wagons, et laisser à la disposition du neutre saisi le matériel qui 
lui appartient.

21. Le principe de la neutralité du matériel roulant ne s’étend 
pas à la cargaison. Les moyens de guerre sont contrebande de 
guerre, môme dans les trains et wagons des neutres circulant 
chez les belligérants.

22. Les trains de malades sont toujours regardés et traités 
comme neutres, môme s’ils sont dirigés sur une place forte de 
l’ennemi («).

g 2. — Des infractions à ia neutralité.

23. Un train neutre compromet et perd sa neutralité en tant et 
dès qu’il abandonne sa fonction toute pacifique, et sert, comme 
moyen de guerre, à l'un ou à l'autre parti belligérant.

Les infractions peuvent être relatives soit au matériel roulant 
lui-mème, soit plus spécialement à la cargaison.

(*) A propos de cette disposition qu’il approuve, du resté, entière
ment, M. Moynier fait remarquer que c’est un point déjà acquis par 
l’article 12 du Manuel ainsi conçu : * Les évacuations, avec le per
sonnel qui les dirige, sont couvertes par la neutralité. * (Voy. observa
tions à ce sujet, Annuaire, t. VIII, p. 231.)
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A. — Infractions relatives au matériel roulant.

24. Le train neutre qui a quitté l’itinéraire prescrit par l’indi
cateur officiel est tenu pour suspect et peut être séquestré par 
l’occupant, s’il ne prouve pas qu’un cas de force majeure l'a con
traint à abandonner sa direction.

L’indicateur officiel est le dernier publié au moment de la décla
ration de guerre, à moins que l’occupant n’ait jugé utile 
d’établir un nouvel ordre pour la marche des trains, et ne l’ait 
réglé par une ordonnance spéciale dûment publiée.

25. Le train neutre qui tente do violer le blocus régulier et 
effectif d’une place forte peut être confisqué.

2G. Le train neutre qui par la direction qu’il prend est mis, 
en tout ou en partie, à la disposition d’un des belligérants, sans 
que celui de qui il dépend y ait été militairement contraint, perd 
sa neutralité et doit être traité comme s’il appartenait au belligé
rant qu’il sert.

27. Le train neutre forcé, par l'un des belligérants, de changer 
sa direction ou de faire un service qui se rattache aux opérations 
de la guerre, fera constater oflicicllement cette contrainte.

Grâce à cette déclaration, il conservera les privilèges de la neu
tralité, et l’occupant lui rendra le droit de circuler librement.

28. Le belligérant qui aura contraint un train neutre à lui 
rendre le service de traction ou de transport, pour les besoins 
directs ou indirects de la guerre, pourra être appelé, par l’Etat 
neutre compromis, à lui rendre raison d’un pareil procédé, indé
pendamment des dommages-intérêts qui lui seront dus (*)

(*) A propos do la doctrine dos articles 27 et 28, M. Moynier consi 
dèro comme dangoreux, après avoir proclamé la franchise dos trains 
neutres, d’en légitimer on quelque sorte la violation, en statuant ce que 
doit faire un neutre « quand il est forcé de servir un dos belligérants ». 
Cette hypothèse diminue, dit-il, le caractère impératif do l’interdiction,
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D. — Infractions relatives à la cargaison.

29. Le train neutre qui transporte de la contrebande de guerre 
perd sa neutralité.

30. Chaque belligérant jouit du droit de visite sur la cargaison 
des trains, non seulement dans leŝ  limites de son propre territoire, 
mais aussi dans toutes les parties du territoire ennemi occupées 
par sa force armée.

La visite des trains neutres est opérée de façon à entraver le 
moins possible le passage régulier du matériel roulant neutre et la 
marche des trains.

Le plombage officiel, appliqué à un wagon neutre, n*empêche 
pas l’exercice du droit de visite.

31. Le train neutre convaincu de transporter de la contrebande 
de guerre n’est pas confisqué en entier, mais les wagons chargés 
de contrebande sont de bonne prise.

32. Le propriétaire du chemin de fer neutre, État ou société, 
dont le matériel aura transporté de la contrebande de guerre, sera 
en outre tenu de payer une amende qui ne pourra dépasser la 
valeur totale du train.

33. Un belligérant pourra également, par un ordre spécial, 
interdire l’entrée du territoire occupé à tout le matériel roulant 
d’un chemin de fer neutre qui aura été convaincu de transporter 
de la contrebande de guerre. Ce chemin de fer sera dès lors exclu 
du système de la neutralité générale des chemins de fer des 
neutres.

ot la sanction, qui consiste à so faire rendre raison, lui parait bion 
illusoiro. (Ann., t. VIII, p. 231.)— M. do Stoin répond quo cotto dispo
sition détermine exactement ou commenco le droit des représailles 
contre l’Etat qui viole lo droit dos noutres.
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Obsei'vations présentées en séance plénière du 7 septembre 1887 , 
par M . G. Moynier, sur le projet de règlement international 
des chemins de fer en cas de guerre, rédigé par le bureau, 
d'après les conclusions du rapport de M . de Stein.

Messieurs,

J'ai à vousentretenir du droit international des chemins de fer en 
temps de guerre. Ce n’est cependant point à titre de rapporteur 
que je le ferai, car il ne m’appartient pas d’usurper une fonction 
qui revient de droit à notre honorable collègue M. de Stein. Je 
dois me borner à frayer la voie à une discussion — puisqu’on m’a 
fait l’honneur de me le demander — par un court exposé du sujet 
et de l’état de la question.

L’Institut, dès sa première session, en 1874, s’est occupé de 
l'état de guerre et des applications du droit international qui le 
concernent. C’était au moment où le verdict du tribunal arbitral 
de l’Alabama venait de donner un intérêt d’actualité aux fameuses 
règles du traité de Washington. C’était aussi à la suite d’une con
férence diplomatique de Bruxelles, où l’on s’était efforcé de rédiger 
un code complet des lois de la guerre sur terre, code dans lequel 
se seraient enchâssés deux traités déjà en vigueur : la convention 
de Genève en faveur des blessés, et la déclaration de Saint-Péters
bourg, prohibitive de certains projectiles explosibles.

Notre Institut a donc abordé cette étude à son tour, et il a fini 
par formuler son opinion dans un Manuel des lois de la guerre. 
pour lequel j’ai eu l’honneur de lui servir de rapporteur.

Elaboré à Heidelberg, par une commission préparatoire, ce 
Manuel fut adopté à Oxford en 1880 et proposé ensuite à l’adop
tion de tous les gouvernements. Il a été inspiré par le sentiment 
que la guerre est déjà un trop grave fléau par elle-même, pour 
qu’on ne cherche pas à l’atténuer en en excluant, par une loi écrite,



.toutes les rigueurs dont l’utilité n’est pas démontrée pour procurer la 
victoire. J1 établit des règles de conduite à l’égard des populations 
inoffensives et des prisonniers de guerre, quant aux moyens de 
nuire à l’ennemi, aux occupations de territoires, etc.

L’accueil favorable que ce travail a reçu partout nous est un sûr 
garant qu’il portera de bons fruits, et je suis enclin à penser que, 
déjà, il n’a pas été étranger à la façon, relativement humaine, 
dont la récente guerre serbo-bulgare a été conduite.

Il ne nous faut cependant pas considérer notre Manuel comme 
le dernier mot de la science juridique appliquée aux faits de 
guerre. Nous devons chercher à le perfectionner et à rétendre, au 
fur et à mesure que ses défauts ou ses lacunes nous seront 
révélés.

C’est ce qu’a pensé tout spécialement notre honorable collègue 
M. le professeur de Stein, de Vienne, lorsqu’il nous a proposé de 
reviser et de compléter le Manuel en ce qui concerne les chemins 
de fer.

Vous vous souvenez qu’il a d’abord exposé ses vues dans la 
Revue de Droit international, et qu’il les a développées ensuite 
verbalement lors de notre seconde session de Bruxelles en 1885, 
mais sans préciser ses propositions. Diverses objections lui furent 
alors présentées, et il fut décidé qu’à la session suivante — celle 
actuolle — on soumettrait le projet de M. de Stein à une discussion 
complète, alors qu’il aurait été préalablement rédigé par la 
5" commission.

C’est ainsi que nous nous trouvons aujourd’hui en présence d’un 
texte qui ne se compose pas de moins de 38 articles. Seulement 
ce n’est pas la 5° commission qui nous le présente, le bureau, 
pour lui en épargner la peine, ayant bien voulu se charger lui- 
môme de ce travail de rédaction.

Il est infiniment regrettable que M. de Stein ne soit pas ici 
pour soutenir ses propositions, car, sur plusieurs points impor-
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tants, je me trouve en désaccord avec lui. Je tâcherai cependant 
de vous exposer fidèlement, quoique sommairement, les princi
pales idées de notre collègue absent, et je me permettrai d’énoncer 
ensuite les scrupules qui m’empêchent d’y souscrire, — scrupules 
que, du reste, vous connaisse/, déjà, car je les ai exprimés à 
Bruxelles, et ce que j’ai dit alors se trouve imprimé dans le 
dernier Annuaire de l’Institut (t. VIII, p. 223).

Il y a, à la base du projet de M. de Stein, une idée dominante, 
une idée génératrice, qui fait l’originalité de ce beau travail, et 
c’est sur elle que j’attirerai en premier lieu votre attention.

M. de Stein a fait ressortir avec beaucoup de vérité, par des 
considérations élevées, tant historiques qu’économiques, la solida
rité des grandes lignes européennes de chemins de fer. 11 envisage 
leur réseau, dans son ensemble, comme une sorte de personnalité 
juridique, ayant droit à une protection légale en temps de guerre, 
afin que les grands intérêts qui se rattachent à leur libre parcours 
ne soient pas compromis par les agissements des belligérants. 
Mais il ne méconnaît pas que d’autres considérations viennent à 
la traverse de cette conception ; que les chemins de fer, par 
exemple, sont, en même temps que des véhicules pour le commerce, 
des moyens de guerre, soumis, comme tels, à ce qu’on pourrait 
appeler une servitude militaire, qui empêche d’en disposer pour 
l’usage ordinaire, quand des belligérants les réclament pour les 
besoins temporaires de la guerre.

Afin de tourner cette difficulté, M. de Stcin voudrait qu’on fît 
appel aux administrations des chemins de fer neutres du voisinage, 
et qu’on les chargeât, en leur conférant les immunités nécessaires 
à cet effet, du service que les belligérants no peuvent plus effec
tuer eux-mêmes sur leur territoire. Telle est la thèse essentielle 
de notre honorable collègue.

La pensée généreuse qui la lui a dictée est infiniment louable, 
mais son plan me semble un peu chimérique. M. de Stein nous a



dit lui-même, à Bruxelles, « qu’il avait cherchó à traiter cette 
matière plutôt en homme de science, en professeur, qu’en homme 
pratique ». Il reconnaît donc, et avec raison, qu’il y a deux 
manières de l’envisager. Assurément, il l’a admirablement traitée 
en théorie, mais peut-être, s’il l’avait davantage scrutée au point 
de Vue pratique, aurait-il modifié ses conclusions. Quant à moi, 
ce n’est, que sous ce dernier rapport que je me permets de le 
critiquer.

On doit admettre que lorsque, en temps de guerre, le service 
normal des voies ferrées est troublé ou suspendu, c’est par l’eftét 
d’une force majeure, car il n’est pas présumable qu’un État ou 
une compagnie s’en prive sans une absolue nécessité.

Or, cette nécessité me paraît ne pouvoir provenir que de deux 
causes : ou bien on interdit les transports civils parce qu’ils gêne
raient les transports ou les opérations militaires, ou bien on les 
supprime, en tout ou en partie, parce que le matériel roulant est 
accaparé pour les besoins des armées.

Mais n’est-il pas évident d’autre part, quant au premier cas, 
qu’aucun belligérant ne consentira à sacrifier ses intérêts mili
taires au libre passage de trains de voyageurs et de marchan
dises? Si un gouvernement a trouvé indispensable de priver ses 
propres ressortissants des précieuses facilités de transport dont ils 
jouissaient en temps de paix, je ne vois pas en vertu de quel 
droit « supérieur » des étrangers revendiqueraient le privilège de 
circuler à leur gré, au risque de compromettre peut -être l’issue 
d’une campagne par leur présence intempestive ici ou là. L’utilité 
générale, invoquée par M. de Stein, ne me semble pas suffisante 
pour justifier cette exception au droit de veto que l’on s’accorde 
unanimement à concéder aux chefs militaires, sous la seule 
réserve qu’ils n’en abuseront pas.

Dans la seconde hypothèse, si le trafic habituel est interrompu 
par suite de la pénurie du matériel roulant des belligérants, le
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préjudice que ceux-ci en éprouvent doit être considéré comme un 
moyen indirect et légitime de contrainte, et les neutres qui le 
leur épargneraient, en fournissant leur propre matériel, feraient 
un acte d’intervention contraire aux devoirs qu’impose la neu
tralité. Il est vrai qu’une exception du môme genre aux règles 
du droit international a déjà été consentiè par les gouvernements, 
en fait sinon en droit. Je veux parler des secours de la Croix- 
Rouge, fournis, sans opposition, par des neutres à des belligérants. 
Mais les motifs d’humanité, qui justifient cette tolérance, ne sau
raient être invoqués en ce qui concerne le service des chemins 
de fer.

Je me suis demandé, subsidiairement, quelle sanction pourrait 
bien obliger les administrateurs de chemins neutres à étendre, 
s’ils ne s’en souciaient pas, la circulation de leurs trains au delà 
de leurs propres lignes. On peut prévoir qu’ils se récuseraient 
souvent, et qu’on serait impuissant à les contraindre d’agir.

Je me borne à ces quelques remarques sur le principe fonda
mental du travail de M. de Stein, et je pense que l’Institut 
devrait commencer par se prononcer lui-môme sur ce principe, 
avant d’aborder la discussion des articles qui en sont le dévelop
pement, car, s’il était repoussé, ces articles tomberaient ipso 
facto, en grande partie. Peut-être y aurait-il cependant à en 
retenir quelques dispositions de détail, propres à compléter notre 
Manuel, mais c’est ce que nous aurions à examiner au cours du 
débat.

Tout ce que je viens de dire se rapporte à la seconde partie du 
projet. Il m’a paru préférable de commencer ainsi par la fin, pour 
vous mettre tout de suite en présence de ce qu’il y a de plus neuf 
dans ce document. Mais je ne dois pas en passer sous silence la 
permière partie, qui a aussi son importance.

Là, M. de Stein ne s’occupe pas encore des chemins de fer de& 
neutres; il vise seulement ceux des belligérants, au sujet desquels
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nous avons déjà statué dans notre Manuel. Nous nous y retrouvons 
donc sur un terrain connu.

Je me permets de vous rappeler que nous avons établi, en 1880, 
quels devraient être, selon nous, les droits de l’occupant, soit sur 
les chemins de fer appartenant à l’État ennemi, soit sur ceux 
appartenant à des compagnies, en partant de l’axiome que tout 
chemin de fer est un moyen de guerre, et doit, comme tel, être 
laissé, tant que la guerre dure, à la disposition de l’occupant. 
Comme corollaire d’autres principes, également admis par nous, 
nous avons professé ensuite l’opinion qu’à la paix le matériel 
roulant serait rendu à son propriétaire dans l’état où il se trouve, 
sans indemnité s’il s’agit de l’État, avec indemnité s’il s’agit d’un 
chemin de fer privé.

Mais M. de Stein ne partage pas cette manière de voir, et veut 
que l’occupant puisse s’emparer définitivement du matériel roulant 
appartenant à l’État ennemi. Je ne reproduirai pas ici les argu
ments que je vous ai fournis il y a deux ans en faveur du système 
adopté dans le Manuel. Je dirai seulement que, sauf cette diver
gence d’appréciation, je suis généralement partisan du projet de 
M. de Stein, qui, du reste, dans ce chapitre, innove fort peu ; H ne 
fait guère que reproduire des règles qui se trouvent déjà explici
tement ou implicitement inscrites dans le Manuel. Aussi, si cette 
première partie ne devait pas être suivie de la seconde, qui traite 
des neutres, afin de grouper dans un même acte tout le droit inter
national des chemins de fer en temps de guerre, son utilité me 
semblerait contestable.

C’est ce qui m’engage, Messieurs, pour clore ces considérations 
d’ordre général, à vous proposer de procéder à une délibération 
sur le projet qui nous est présenté, en commençant par Je chapitre 
consacré aux neutres. A moins toutefois (pie vous ne préfériez — 
et je me rangerais très volontiers à cet avis — ajourner toute la 
question, avec l’espoir que, dans une session ultérieure, M. de 
Stein pourra prendre part lui-môme à nos débats.
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Extrait du procès-verbal de la séance plénière tenue par l'Institut, à
Heidelberg t le 7 septembre (matin) sous la présidence de M. de.
Ihdmcrincq.

s. A. r. le grand-duc de Dade fait à l’Institut l'insigne honneur 
d’assister officiellement à cette séance.

M . Moynier présente à l’assemblée quelques observations sur 
le projet de règlement rédigé par le bureau, d’après le rapport do 
M. de Stein, relativement au régime des chemins de fer en cas de 
guerre. (Voir ci-dessus, p. 26G, les Observations de M. Moynier.)

M. Lueder approuve en général les observations présentées par 
M. Moynier. Il croit néanmoins devoir lui faire remarquer qu’il 
faut, en temps de guerre, permettre aux belligérants l’emploi de 
tous les moyens qui leur sont absolument, nécessaires.

La guerre a des nécessités généralement cruelles, devant les
quelles on doit pourtant s’incliner; car il faut se garder de trop 
demander si l’on veut obtenir quelque chose.

En fin de compte, le belligérant sera le maître. Il vaut 
donc mieux lui laisser la faculté d’arrêter, le cas échéant, pour 
les nécessités de la guerre, le service môme des chemins de 
fer neutres. C’est pour cela qu’on ferait bien d’insérer dans 
l’article 17 la disposition prohibitive qui se trouve dans l’ar
ticle 33.

M . le Secretaire general est parfaitement d’accord avec 
M. Lueder, qu’il faut tenir compte des nécessités de la guerre et 
qu’on ne peut pas songer à obtenir une chose qui serait en contra
diction avec ses exigences.

Mais il y a dans le projet une grande et profonde idée : c’est le 
respect de l’existence et du fonctionnement des chemins de fer a 
raison de leur caractère économique international. Cette idée est 
en harmonie avec les progrès du droit moderne. Les guerres les 
plus récentes fournissent de nobles exemples du respect croissant
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des belligérants non seulement pour les personnes, niais pour la 
propriété privée.

Comme Ta déjà indiqué M. Moynier, le premier chapitre du 
projet a été suggéré plutôt par des raisons de méthode. C’est le 
chapitre II qui en constitue la véritable originalité.

Quoi qu’il en soit, en l’absence de M. de Stein, M. le Secrétaire 
général propose formellement l’ajournement de la discussion. 
L’assemblée estimera sans doute qu’il serait téméraire de se pro
noncer définitivement sur le projet de règlement des chemins de fer 
dans une session où l’auteur de la proposition n’est pas là pour 
défendre et développer ses idées.

M . de Bar trouve excessifs les privilèges accordés, par le pro
jet de M. de Stein, au service général des chemins de fer des 
neutres. De semblables privilèges pourraient encore moins être 
accordés aux télégraphes (*) des neutres, parce que les télégraphes 
constituent un moyen de guerre trop important et trop dangereux.

M . Moynier exprime le désir que, dans l’intervalle d’ici à la 
prochaine session, le projet soit étudié sérieusement par la com
mission compétente, qui, avant la reprise des discussions, pourra 
soumettre à l’Institut un projet mûri et bien approfondi.

M . Luederf s’associant au vœu de M. Moynier, se prononce 
aussi en faveur de l’ajournement.

M . le Sewétaire général est d’avis que la commission se charge 
d’ici à la prochaine session de reviser et de préciser le texte du 
projet de règlement ; l’article 17 surtout, est d’une conception un 
peu vague, parce que le moment du commencement de la guerre 
et, par suite, celui de l’entrée en fonctions du service neutre, n’y 
sont pas assez déterminés.

M . Brusa se prononce contre l’ajournement. Une discussion 
immédiate aurait l’avantage d’éclairer la commission sur les vues

(4) Voir plus loin les questions nouvelles proposées.
18
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de l’Institut. Il lui serait fort difficile, sans cela, d’élaborer un 
projet de nature à satisfaire l’assemblée.

Cependant, en réponse à une interrogation de M. le Président, 
M. Brusa dit qu’il ne fait pas de proposition formelle.

M . de Mariens partage l’opinion de M. Moynier et de 
M. le Secrétaire général, et se prononce, lui aussi, en faveur de 
l’ajournement de la question.

M . Hall se rallie aux idées de M. Moynier et est aussi d’avis 
que le projet tel qu’il est soumis à l’Institut n’est pas assez 
pratique pour servir de base à une discussion approfondie. 
Cependant, il croit que l’on pourrait dès à présent trouver et 
fixer quelques principes généraux qui serviraient de base à un 
projet nouveau.

Il faudrait surtout chercher à trouver une manière de définir, 
d’une façon plus stricte et plus exacte, la fonction des neutres en 
ce qui concerne les chemins de fer en temps de guerre.

M . le Président propose de mettre aux voix la question de 
l’ajournement.

Sur la proposition de M . le Secrétaire général, l’assemblée 
adopte, à une majorité considérable, l’ordre du jour qui suit :

O r d r h  du  j o u r .

« L’Institut, appréciant le mérite et le but élevé do la proposition 
« de M. de Stein, et spécialement des idées émises par lui on ce qui 
« concerne les chemins de fer des neutres en temps de guerre, ajourne 
* la discussion, et prie la 3e commission de s’on occuper le plus tôt 
« possible d’uno façon active, de manièro à mettre los oxigonces do la 
« guerre on harmonie avec l’important intérêt économique qu’il s’agit 
« de satisfaire. Elle prie, on particulier, M. Moynier do vouloir bien, 
« à cet effet, s’adjoindre à M. de Stein,et se mettre en rapport avec 
« lui et avec les autres membres do la commission. »
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Sixième commission d’études. — Droit de bloous en temps de paix.

Rapporteur : M. P erels.

En présence de S. A. R. le grand-duc de Bade, qui faisait à 
l’Institut l’honneur d'assister à la séance du 7 septembre 4887, 
l'assemblée de Heidelberg a voté une importante déclaration 
concernant le blocus établi en dehors de l'état de gueire.

On trouvera ci-dessous les travaux préliminaires, les discus
sions à Heidelberg et le texte de la déclaration.

Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1887 .

La création d’une commission spéciale chargée d’étudier le 
droit de blocus en temps de paix, a été résolue en séance du 
44 septembre 4885 à Bruxelles, sur la proposition de M. Perels.

Dès ses débuts, notre Institut s’est occupé de cette question. On 
trouvera dans la Revue de Droit international et de Législation 
comparée, t. VII, 4875, parmi les travaux préliminaires à la 
session de la Haye, un rapport de M. Albéric Rolin dans lequel 
sont analysées les réponses de divers membres de l’Institut, entre 
autres à la question suivante : « Le blocus pacifique constitue-t-il, 
suivant les règles du droit international actuellement admises, un 
moyen de contrainte régulier, pouvant donner lieu à la saisie et 
à la confiscation des navires qui tenteraient de le rompre? » La 
majorité des réponses est négative.

Depuis lors, plusieurs de nos collègues ont, dans leurs écrits, 
traité la môme question, et se sont prononcés en sens divers (l). 
D’autre part, des événements récents, notamment le blocus des

0) Voir Bluntschli, § 507; Calvo, 3° édit., 1881, t. IV, p. 1880; 
Hall, International lato, p. 312 et suiv. ; Ghssnbr, Le droit des 
neutres sur mer, 2* édit., 1870, p. 241; P erbls, Internatimiales 
Seerecht, 1882, p. 107-109.



ports chinois par la France en 1885 (*), et celui des côtes de la 
Grèce par les grandes puissances (la France exceptée) en 1886 (*), 
donnent un nouvel intérêt à l'examen approfondi et contradictoire 
de ce point controversé, et surtout à ce que, si le blocus pacifique 
est admis, on en trace les conditions et les règles spéciales.

Rapport de M . Perels p).

Dans un rapport sur le droit de guerre pendant la guerre 
franco-chinoise, qu’a soumis à notre Institut, dans le cours de la 
dernière session, l’honorable M. Geffcken, celui-ci a traité la 
question du droit de blocus en temps de paix; et l’Institut a pris 
la résolution d’examiner à son tour cette question si importante au 
point de vue des relations du commerce maritime international.

La controverse au sujet de l’admissibilité d’un blocus en dehors 
de l’état de guerre, et des effets d’un tel procédé, n’est pas 
nouvelle. Elle a déjà été soulevée lorsque certains gouvernements 
européens, en particulier ceux de la France et de l’Angleterre, 
décrétèrent un semblable blocus à l’occasion de conflits avec des 
États américains. Dès ce moment, la science du droit des gens 
s’est emparée de la question, mais elle n’en a pas trouvé jusqu’à 
présent de solution satisfaisante.

Peut-être l’Institut pourra-t-il déterminer en cette matière

(*) Comparez l’article de M. Gkffoken, La France en Chine et le 
droit international dans la Revue de Droit international et de Législa
tion comparée, t. XVII, 1885, spécialement p. 146.

(*) Comparez Rolin-Jàequemyns, Chronique du droit international. 
— Le conflit gréco-turc, même Revue, t. XVIII, 1886, spécialement 
p .  618-623.

(5) Ce rapport a été distribué en juillet 1887 dans le Supplément à la 
circulaire du bureau du mois de mai. — Voir Revue de Droit interna
tional, t. XIX, 1887, p. 245 à 252.
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quelques principes fondamentaux ; tout ou moins notre examen et 
nos discussions pourront-ils aider à dissiper certaines équivoques. 
Mais, pour obtenir ce résultat, pour poser des principes, il faut 
nécessairement traiter le sujet d’une façon abstraite, sans en com
pliquer l’examen en y mêlant d’autres questions qui pourtant s’y 
rattachent étroitement ; par exemple, celle-ci : La guerre entre des 
États indépendants est-elle admissible, selon les principes du 
droit des gens, sans déclaration de guerre préalable ?

Voici comment nous formulerons la question principale, à 
laquelle nous tâcherons de répondre : Peut-on, sans déclaration de 
guerre, et en l’absence d’un état de guerre effectif, décréter un 
blocus, soit comme représailles, soit comme intervention, et une 
telle mesure s’accordera-t-elle avec le caractère des rapports 
internationaux?

Il serait d’un vif intérêt de jeter un coup d’œil rétrospectif sur. 
l’histoire des blocus pacifiques, et de détailler les cas particuliers 
dans lesquels les puissances européennes jugèrent à propos d'user 
de cet expédient. Mais cela dépasserait les proportions que nous 
croyons devoir donner à ce rapport ; de plus, notre très honoré 
collègue M. de Bulmerincq noüs ayant donné, dans un mémoire 
intitulé : « Le blocus pacifique et ses effets sur la propriété 
privée », paru dans le Journal du Droit international privé (4884, 
p. 569-883), un aperçu aussi concis qu’éclairé de cette face de la 
question, il nous sera permis de supposer la partie historique 
connue.

Le blocus pacifique n’est autre chose que la fermeture des ports 
ou de districts particuliers de la côte d’un pays, en dehors du cas 
de guerre déclarée, et dans le but d’empêcher les relations com
merciales maritimes. Dans l’étude des effets d’une semblable 
mesure, il faut distinguer les rapports entre les nations en conflit 
et ceux des pays tiers.

Il importe de remarquer que les adversaires du blocus pacifique



n’ont pas en vue les conséquences néfastes qui en résultent pour 
l’État contre lequel l’acte est dirigé. Le fait est qu’au point de vue 
juridique, l’acte ne peut pas être regardé comme plus illicite que 
l’emploi d’autres mesures de coercition internationale en dehors 
de l’état de guerre, et rien ne peut s’opposer à son exécution par 
tous les moyens qui ne seront pas en contradiction avec les 
principes généraux du droit des gens. Il importe peu, du reste, 
que le blocus se produise à titre de représailles ou à titre d’inter
vention; une action violente licite peut être admise par l’un comme 
par l’autre motif. Quant à savoir si, dans tel cas spécial, un acte 
de représailles ou d’intervention a, ou non, pour objet de faire 
triompher le bon droit, c’est une question qu’il ne faut pas 
confondre avec celle de la validité de l’acte in abstracto.

Le fait que le blocus pacifique est une institution des temps 
modernes ne permet pas d’en nier la légitimité en principe. Le 
développement progressif des rapports entre les nations amène 
nécessairement, aussi bien en temps de guerre qu’en temps de 
paix, l’application de principes nouveaux, d’institutions nouvelles, 
et par cela môme des moyens de contrainte internationale jus
que-là inusités. C’est principalement à l’égard de la liberté 
des relations commerciales sur mer que nous avons à constater 
l’influence de la civilisation. L’exécution d’un blocus ne paraît- 
elle pas une mesure humaine, comparée aux moyens dont se 
servaient jadis des puissances maritimes pour empêcher la navi
gation paisible? La saisie des bâtiments de commerce du pavillon 
de l’État adversaire dans toutes les mers, était un acte de repré
sailles parfaitement licite et incontesté, encore en usage dans le 
courant des trente dernières années; la délivrance de lettres de 
représailles, qui est tombée en désuétude dans notre siècle, 
quoiqu’elle n’ait jamais ôté abolie d’une manière formelle, était 
un moyen aussi commode que dangereux pour exercer une 
pression sur l’adversaire. Ce n’est donc pas la nature des relations
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entre parties en conflit qui sera contraire à l’établissement d’un 
blocus en dehors de l’état de guerre, et nous ne voyons rien qui 
pourrait s’opposer à la saisie, ou même à la destruction en cas de 
résistance violente, des navires du pavillon de l’État adversaire 
qui chercheraient à rompre un tel blocus. Tout individu qui se 
met en opposition avec les mesures de contrainte qu’un gouverne
ment étranger croit devoir appliquer à sa patrie, ne peut le faire 
qu’à ses risques et périls.

Le blocus récemment décrété par les puissances européennes 
dans le but d’engager le gouvernement grec au désarmement et 
d’intervenir par l’action commune pour le salut et la tranquillité 
de l’Europe, et de la nation grecque en particulier, n’était dirigé 
que contre les navires grecs, et la peine décrétée n’était que la 
détention de tout navire grec qui tenterait de forcer la ligne du 
blocus. Quant à la confiscation des navires, on n’y a jamais 
prétendu. Les transactions commerciales et les voyages des 
navires des autres nations, dans les districts bloqués, restaient 
entièrement libres. Il est à présent hors de doute que cette inter
vention a maintenu la paix entre la Turquie et la Grèce, sinon la 
paix européenne.

Si nous regardons le blocus pacifique comme un acte légitime 
de coercition internationale, il reste à discuter la question des 
limites de sa force obligatoire envers les nations tierces dont les 
intérêts sont atteints. Il n’y a pas de raison juridique qui oblige 
un gouvernement, qui considère l’établissement de certaines 
mesures de contrainte comme nécessaire envers un État étranger, 
à n’user que de moyens qui ne portent aucune atteinte aux 
intérêts des États tiers. Les représailles sont un moyen de réaction 
légitime, provoqué par des conflits internationaux; elles sont en 
toute hypothèse un mal moindre que la guerre, moyen extrême 
de défense nationale en droit des gens, par lequel les intérêts des 
nations tierces et de leurs sujets sont compromis au ,plus haut
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degré. Il est de la nature des relations internationales qu’un 
conflit entre deux États, quand môme on ne serait pas encore 
arrivé à des actes de violence, lôse toujours plus ou moins, direc
tement ou indirectement, les intérêts d’autres nations et de leurs 
sujets. Aucun individu ayant des relations avec l’une ou l’autre 
des parties adverses ne pourra se soustraire à cette conséquence, 
et nous ne connaissons aucun principe général du droit des gens 
sur lequel on puisse fonder une protestation contre un pareil état 
de fait. Ce ne sont pas seulement les relations commerciales qui 
souffrent du conflit entre nations; généralement, les rapports 
internationaux de toute nature sont atteints, 

i Néanmoins, des objections et des doutes sur la légitimité d’un 
blocus pacifique, et notamment au sujet de sa force obligatoire 
pour les navires de nations tierces, ont été mis en avant par des 
publicistes distingués, et en première ligne par Hautefeuille (Des 
droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre mari
time, t. III, p. 176 et suiv.). Cet écrivain proteste très vivement 
contre l’institution du blocus pacifique ; mais il fonde ses déduc- 

| tions sur une supposition tout à fait arbitraire et erronée, à savoir 
ique le blocus soit* la conséquence de la conquête du territoire 
ennemi. Une semblable conquête, dit-il, n’est possible que pen
dant la guerre; donc, un blocus n’est praticable qu’après la guerre 
déclarée. A l’objection, qui se présente naturellement, que les 
croiseurs chargés de maintenir le blocus stationnent souvent hors 
des eaux territoriales, c’est-à-dire dans une partie de la mer qui 
n'est pas susceptible d’occupation, Hautefeuille oppose des argu
ments qui se retournent contre lui-môme.

Les autres écrivains qui se refusent à admettre la légitimité du 
blocus pacifique font une véritable pétition de principe ; ils com
mencent par admettre que les actes de violence dont une nation 
use envers une autre, même si on admet leur légitimité, ne doivent 
jamais porter atteinte aux intérêts de tierces parties, sauf les cas



de guerre formellement proclamée. Bien plus, quelques-uns consi
dèrent tout acte de violence entre États comme acte d’hostilité, et 
ne veulent, par ce motif, pas admettre le bloGus en dehors de l’état 
de guerre. Le blocus, disent-ils, parce qu’il est moyen de guerre, 
ne peut pas être admis en dehors de la guerre. Mais c’est là égale
ment prendre comme prémisse la thèse qui doit être prouvée. 
Notamment Pistoye et Duverdy (Traité des prises maritimes, t. I, 
p. 376 et suiv.), Gessnkr (Le droit des neutres sur mer, 2® éd., 
p. 234 et suiv.), Faucmlle ( D u blocus maritime, p. 47 et suiv.), 
Nys (La guerre maritime, p. 69), Libbrecht (La guene maritime, 
p. H 4  et suiv.), regardent l’établissement d’un blocus pacifique 
comme un acte d’hostilité qui constitue l’état de guerre ; ils sem
blent perdre de vue que, dans leur système, toute espèce de 
représailles, hors de l’état de guerre, seraient donc défendues par 
le droit des gens. D’autres jurisconsultes encore, qui ont examiné 
cette question du blocus pacifique, notamment Hall (International 
lawt p. 312), Fr. de Martens (Völkerrecht, t. II, p. 108), von 
Neumann (Grundriss des heutigen europäischen Völkerrechts, 
p. 26), Assensio (Les questions du droit maritime au congrès de 
Naples, p. 43), de Burgh (The éléments of maritime international 
law, p. 120) combattent la mesure parce qu’elle porte préjudice 
aux intérêts de nations tierces. De Nkgrin (Tratado elemental de 
derecho international maritimo, p. 262) regarde l’établissement 
d’un blocus, sans déclaration de guerre préalable, comme incom
patible avec le principe général de la liberté du commerce et de la 
navigation en temps de paix ; de même, Oppenheim (System des 
Völkerrechts, p. 258) et Wurm (Staatslexicon, t. XII, p. 132). 
D’après ce dernier, celui qui lui-raôme apprécie que ses griefs ne 
valent pas la peine de faire la guerre n’est pas autorisé à imposer 
à des nations tierces, étrangères à la question, une loi qui ne peut 
résulter que de l’état de guerre; qui ne veut pas agir comme bel
ligérant ne doit pas prétendre aux droits d’un belligérant. Glàss
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(Proceedings of the U. S. Naval Institute, t. XI; Maritime inter
national law, p. 458) explique que les neutres ne so soumettront 
pas à la restriction de leur commerce par des mesures de blocus 
en dehors de la guerre déclarée; mais il reconnaît lui-môme 
(p. 423) que notamment lors du blocus des ports et rades de l’île 
Formose, mis en action par la France au mois d’octobre 1884, sans 
déclaration de guerre, aucun gouvernement étranger n’a cru 
devoir protester. Il faut cependant remarquer que le gouverne
ment anglais protestait contre la supposition qu’un blocus paci
fique pouvait concéder à la puissance bloquante le droit de prise, 
pour violation de blocus, sur les navires des nations étrangères au 
conflit. Une telle prétention eût été incompatible avec les principes 
du droit international. (Note du comte de Granville à M. Wad- 
dington, du i l  novembre 1884.) Remarquons, incidemment, que 
la notification renouvelée du blocus de la côte de Formose, datée 
du 3 janvier 1885, est motivée par « l’état de représailles existant 
entre la France et la Chine ».

Dans le sein même de l'Institut de droit international, la question 
a déjà fait l’objet d’une discussion en commission ; à cette époque 
(1875), la majorité des membres de la commission, parmi lesquels 
MM. Westlake et Woolsey, était opposée au blocus, « qui 
constitue une extension illicite du droit de blocus dans la guerre ».

Parmi les partisans des blocus pacifiques, il faut citer en pre
mière ligne Heitter (Das europäische Völkerrecht der Gegen- 
wart, t. III) ; il estime que cette pratique est parfaitement légitime, 
et que la force obligatoire du blocus est incontestable à l’égard 
des nations tierces; l’humanité, fait-il remarquer, « n’a qu’à s’ap
plaudir de toute nouvelle institution internationale qui permette de 
ne pas avoir recours à la guerre complète ». Geflcken aussi, dans 
la 7* édition allemande de l’œuvre de Heifter, approuve la 
mesure, remarquant que si l’on admet des représailles, la légitimité 
du blocus en dehors de la guerre ne peut être contestée; mais
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dans la 4Ô édition française, il a modifié cette opinion, parce que, 
dit-il, la mesure touche non seulement l’État dont les ports sont 
bloqués, mais encore les tierces parties, qui ne sont pas en cause, 
et auxquelles on interdit le commerce avec l’État contre lequel on 
procède; en réalité, le blocus soi-disant pacifique n’est, pour un 
État puissant, qu’un moyen d’imposer sa volonté à un État faible, 
sans recourir aux efforts et aux responsabilités qu’entraîne la 
guerre.

Se sont encore prononcés en faveur du blocus pacifique, Calvo 
{Le droit international, t. IV, p. 192, et Dictionnaire de droit 
international, t. I, p. 102), F iorb (Trattato di diritto interna
tionale pubblico, 2e édition, t. II, p. 498-499), qui regardent la 
mesure, moins violente que la guerre, comme tout à fait légitime, 
mais sans effet obligatoire pour les États tiers; la môme opinion 
est défendue par Bluntschli {Dos moderne Völkerrecht der civi- 
lîsirten Staaten, §§ 606-507) et par W iiarton (A dùjest of the 
international law of the United States, t. III, § 364). F erguson 
(Manual of international law, t. II, p. 240-241) définit le blocus 
pacifique comme représaille contre le commerce de l’État adver
saire, mesure que les nations tierces ont, en fait, respectée dans 
tous les cas, mais dont le principe est contesté. Cauchy {Le droit 
maritime international, t. II, p. 426-428) regarde le blocus paci
fique, « mélange de la guerre avec la paix », comme un modo de 
guerre spécial ou localisé, conforme aux principes admis dans tous 
les temps; un belligérant no peut être obligé à recourir à tous les 
moyens de guerro à la fois; au point de vue de l'humanité, on 
peut s’applaudir, comme d’un progrès, de ce que la guerre, au 
lieu de s’étendre, se localise; mais un tel blocus doit être conforme 
à toutes les conditions prescrites en cette matière par le droit des 
gens, c’est-à-dire la notification de l’établissement du blocus aux 
puissances neutres, le maintien par une force suffisante pour inter
dire réellement l’accès des ports bloqués, l’avi6 spécial, requis par
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l’usage, à chaque navire neutre se présentant pour entrer dans ces 
ports.

M. de Bulraerincq fait à ces explications la juste observation, 
que Cauchy aurait mieux fait de désigner le blocus comme un 
acte de force que comme un acte de guerre; car, en rangeant le 
blocus pacifique parmi les actes de guerre, il se met dans l’impos
sibilité de défendre le procédé pour lequel il plaide. Enfin, Cauchy 
caractérise un tel blocus comme un exercice de représailles pru
dent et modéré. Dans son article susmentionné (p. 575), M. de 
Bulmerincq expose la question sous son vrai jour, et nous croyons 
ne pouvoir mieux rendre notre propre manière de voir qu’en 
reproduisant un passage de cet article : « Que le blocus soit, en 
règle générale, un acte de guerre, c’est ce que personne ne peut 
contester, mais il n’a point nécessairement ce caractère. Donc, il 
n’est point vrai que le blocus, parce qu’il est un acte de violence, 
ne puisse être pratiqué par des nations en paix, car autrement la 
rétorsion et les représailles devraient être respectivement inter
dites quand elles s’exercent par la force entre nations en état de 
paix ; et cependant, ce n’est point le cas d’après le droit des gens. 
Au contraire, il est loisible aux États d’employer de semblables 
moyens avant de recourir au moyen extrême, la guerre, car c’est 
seulement la guerre, et non point le blocus, qui est le dernier 
moyen. »

Nous sommes d’avis que toute tentative d’établir la légitimité 
du blocus pacifique est et demeure nécessairement stérile, si on 
prend comme point de départ le droit de blocus en temps de 
guerre, ou généralement le droit des neutres; car la mesure n’a 
aucun rapport avec la guerre, et un droit des neutres n’existe qu’en 
temps de guerre. C’est par « l’état de représailles existant entre la 
France et la Chine », que la notification renouvelée du blocus de 
la côte de Formose, du 3 janvier 1885, était motivée.

Le principe même de la force obligatoire du blocus pacifique
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ne nous paraît, d’après ces quelques considérations, pas contes
table en droit des gens. Il nous reste à examiner et à fixer les 
limites des droits de la puissance bloquante envers les navires 
appartenant à des nations tierces, qui ne respectent pas la mesure. 
Il va sans dire que la résistance violente justifie l’emploi de la 
force pour vaincre la résistance. Mais la question la plus sérieuse 
est celle-ci : Les navires qui simplement entreprennent de rompre 
le blocus par la force, soit pour entrer, soit pour sortir, peuvent- 
ils être non seulement arrêtés et repoussés, mais môme mis sous 
séquestre ou confisqués? Selon nous, une telle saisie et confisca
tion de navires des sujets d’États tiers serait illicite. Car si nous! 
réclamons pour chaque État la faculté d’exécuter une mesure de 
coercition légitime envers un État adversaire, indépendamment 
de préjudices quelconques portés aux intérêts privés de sujets 
d’autres États, les limites juridiques d’une telle action sont, d’autre 
part, prescrites par son but même. La confiscation ou la séques
tration de navires dans de telles conditions dépasserait le but; 
mais dans certaines circonstances, une détention provisoire peut 
être regardée comme licite.

En effet, il nous semble impossible de justifier le droit de confis
cation. Il est vrai que, selon le droit de guerre, la violation du 
blocus a généralement pour conséquence la confiscation du bâti
ment et de la cargaison. Mais il n’y point de raison d’appliquer 
cette règle du droit de guerre à une action qui est en dehors de 
l’état de guerre.

Il reste à mettre en évidence que ce blocus pacifique, dans tous 
les cas, doit être notifié aux gouvernements hors de cause, et 
qu’il doit être maintenu par des forces suffisantes pour que les 
navires de pavillon étranger soient tenus de le respecter. Ces con
ditions ne sont point une conséquence des principes du droit de 
guerre en matière de validité de blocus ; mais elles sont fondées sur 
la nature même des relations internationales ; des mesures fictives
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ou qui n’auraient pas été modifiées ne peuvent avoir aucune force 
obligatoire dans la sphère de ces relations.

Je propose à l’Institut l’adoption des principes suivants :
10 U  établissement d'un blocus en dehors de l'état de guerre 

n'est pas contraire au droit des gens;
2° Le blocus pacifiqtie doit être déclaré et notifié officiellement 

et maintenu par une force suffisante; un délai doit être accordé aux 
navires des nations hors de cause ,délai suffisant pour achever leur 
chargement ou leur déchargement et pour quitter les ports bloqués ;

3° Les navires de la puissance bloquée qui ne respectent pas un 
tel blocus peuvent être séquestrés. Le blocus ayant cessé, ils doi
vent être restitués avec leurs cargaisons à leurs propriétaires, mais 
sans dédommagement à aucun titre;

4° Les navires de pavillon étranger peuvent simplement être 
empêchés de passer la ligne de blocus.

Contre-rapport de M . Geffcken (').

Le rapport de l’honorable M. Perels a déjà mentionné que, dans 
la 7e édition allemande de Heffter, j’ai soutenu l’opinion de l’au
teur, qui regarde le blocus pacifique comme une mesure légitime, 
mais que, dans la 4e édition française, j’ai combattu la légalité de 
cette mesure (*). Les raisons qui m’ont amené à modifier mon 
opinion subsistent pour moi, et je puis définir comme suit ma 
position vis-à-vis du rapport de M. Perels : En général, j’adopte 
ses prémisses, mais je diffère avec lui au sujet des conclusions 
qu’il en déduit.

(') Le contre-rapport ci-dessus a été communiqué à l’Institut, en 
séance du 7 septembre à Heidelberg, par l’auteur, qui est membre de la 
6e commission chargée d’étudier la question du blocus pacifique.

11 a été publié par la-Revue de Droit international, t. XIX, 1887, 
p. 377-383.

(*) Ci-dessus, p. 282.
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Le droit des gens reconnaît la légitimité des représailles, c’est- 
à-dire d’actes de voies de fait par lesquels un État cherche à se 
dédommager des torts qu’un autre État lui a fait subir et par les
quels il veut contraindre l’offenseur à abandonner sa conduite illé
gitime et à réparer le tort infligé ; il n’est pas nécessaire que cês1 
actes de représailles aient la même nature que l’offense ; un État 
qui a subi une simple injure de la part d’un autre peut mettre l’em
bargo sur ses vaisseaux ou mettre le séquestre sur des terres ou 
des capitaux. Les représailles peuvent aussi prendre le caractère 
d’une intervention, mais elles n’en restent pas moins des repré
sailles, car la puissance qui intervient, non par une occupation du 
territoire, mais par des mesures de fait, telles que l’embargo, —’ 
comme la France et l’Angleterre vis-à-vis de la Hollande, dans la 
question belge en 1833, — prétendra toujours que celui contre 
lequel elle intervient a commis un tort qui justifie la violence qu’on 
lui applique. Mais ce que je maintiens, c’est que des représailles 
doivent être des actes isolés ; il n’y a pas de représailles générales, 
mais seulement spéciales. Phillimore dit à cet égard : « De Witt 
était parfaitement dans le vrai, en soutenant qu’il ne pouvait pas 
découvrir la différence entre les représailles générales et la guerre 
ouverte. Les deux, par la pratique des nations, sont aujourd’hui 
synonymes. » (III, p. 20.)Cela est tellement vrai que, dans sa décla
ration de guerre contre la Russie du 29 mars 1854, la reine 
d’Angleterre déclara : « It is hereby ordered, that general repri
sais be granted against the ships, vessels and goods of the Emperor 
of ail the Russias. » Il n’y a donc plus, comme on l’a prétendu 
récemment, un état de représailles où l’on puisse commettre toute 
sorte d’hostilités contre un État, tout en prétendant qu’on ne lui 
fait pas la guerre. Lorsque, après la bataille de Navarin, les envoyés 
des trois puissances qui avaient détruit la flotte turque assurèrent 
à la Sublime-Porte que leurs gouvernements n’en restaient pas 
moins en paix avec elle, le Reis Effendi leur répondit : « C’est
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absolument comme si, cassant la tête d’un homme, je l’assurais en 
même temps de mon amitié. »

Maintenant, le blocus pacifique peut-il être considéré comme un 
acte de représailles? Je reconnais avec M. Perels que, pour le con
tester, il ne suffît pas de rappeler que c’est une pratique récente, 
dont on n’a jamais entendu parler avant 4827, lorsque pour la 
première fois la France, l’Angleterre et la Russie bloquèrent les 
côtes de la Morée, tout en prétendant rester en paix avec la Tur
quie. Mais il y a d’autres considérations. D’abord, il semble évi
dent que fermer un port d’un État à tout commerce est un acte 
hostile d’une tout autre portée que de mettre un embargo sur 
quelques bâtiments ou un séquestre sur des terres ou des capitaux : 
il frappe l’État en entier, qu’il soit dirigé contre un port d’un pays 
ou contre tous. M. Gessner, à ce propos, dit avec raison : « Un État 
est un organisme vivant, et qui blesse l’un de ses membres les 
blesse tous. Une espèce de guerre particulière, qui se borne à cer
taines parties de l’État, est une absurdité aussi forte que celle qui 
consisterait à dire qu’un soufflet, ne portant que sur la joue, n’est 
pas une insulte faite à l’homme entier. » (Le droit des neutres sur 
mer, 4876, 2e édition, p. 238.) En octobre 4860, la flotte sarde 
bloqua les ports de Messine et Gaëte, pour secourir l’insurrection 
contre le roi de Naples. N’était-ce pas un contre-sens de maintenir 
que néanmoins la Sardaigne restait en paix avec le roi François II?

Mais faisons abstraction de cet argument et admettons un 
moment que, pour exercer des représailles, il soit aussi légitime 
d’empêcher les navires d’un État d’entrer et de sortir de leurs 
propres ports, que de mettre l’embargo sur ses bâtiments; ce 
n’est pas là ce qu’on appelle un blocus pacifique. Nous avons 
un seul exemple, pour autant que je sache, d’une pareille mesure. 
C’est lorsque tout récemment cinq des six grandes puissances, 
pour forcer le gouvernement grec à désarmer et à se soumettre à 
leurs conditions d’arrangement avec la Porte, défendirent, selon
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une note du 7 niai 1886 et par la force, aux navires grecs d’entrer 
dans leurs ports et d'en sortir ; la peine décrétée contre les navires 
qui tenteraient de contrevenir a cette défense était tout simplement 
leur détention. Les transactions commerciales et les voyages des 
autres nations dans les ports interdits aux Grecs restaient entière
ment libres. Je doute fort qu’un grand État se fût soumis à une 
telle mesure. Nous avons vu des États puissants recourir à des 
représailles contre d’autres pays également puissants, sans que la 
guerre s’en soit suivie. Mais supposons que l’Angleterre, se 
plaignant d’un tort de la part de la France ou de la Russie, s’avise 
d’envoyer une escadre devant un port français ou russe en défen
dant aux navires de ces pays d’en sortir et d’y entrer. Croit-on 
que leurs gouvernements y répondraient autrement que par la 
force ou par une déclaration de guerre? Or, tous les États étant 
égaux, il ne doit pas être permis de faire contre un État faible ce 
qu’un État fort ne tolérerait pas. Mais passons encore là-dessus. 
Le point capital est qu’une telle mesure n’est pas un blocus ; un 
blocus est la fermeture hermétique d’un port ou d’un littoral à 
tout commerce, et si on laisse entrer et sortir librement les bati
ments étrangers, le port n’est pas fermé. Aussi dans les cas de 
blocus pacifique, celui de la Grèce excepté, la puissance bloquante 
a fermé les ports en question à tous les bâtiments, étrangers 
comme nationaux, et c’est justement à cause de cela que ce blocus 
paraît injustifiable. On peut ne pas être d’accord sur les cas où 
des représailles sont justifiées, mais ce qui paraît incontestable, 
c’est qu’elles doivent frapper l’État seul duquel on a à se plaindre, 
et qu’on n’a pas le droit d’enfreindre le commerce des autres pays, 
qui n’ont rien à voir dans le différend.

M. Perels dit qu’il est « dans la nature des relations interna
tionales qu’un confiit entre deux États, quand môme on ne serait 
pas encore arrivé à des actes de violence, lèse toujours plus ou 
moins, directement ou indirectement, les intérêts dos autres nations
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et de leurs sujets (*) », et qu’eu « toute hypothèse le blocus paci
fique est un mal moindre que la guerre, moyen extrême de défense 
nationale en droit des gens, par lequel les intérêts des nations 
tierces et de leurs sujets sont compromis au plus haut degré (*) ».

A cela, je réponds que l’état de guerre ne donne pas seulement 
des droits, mais impose aussi des devoirs et des responsabilités. 
Le droit des gens accorde certains droits aux belligérants, 
auxquels les neutres doivent se soumettre, parce que sans ces 
droits il serait impossible d’atteindre le but de la guerre, et parce 
que, pour cette même raison, les États qui sont neutres dans un 
confiit, demandent à faire usage de ces mêmes droits quand ils 
deviennent belligérants. Mais pour se prévaloir de ces avantages, 
il faut accepter les devoirs, les charges, la responsabilité qu’en
traîne l’état de guerre : on ne peut pas séparer l’un de l’autre, et 
exercer les droits sans accepter les charges.

L’importance de cette corrélation est évidente. Tant que l’Angle
terre, dans le dernier différend franco-chinois, acquiesçait à la 
prétention de la France de ne pas être en guerre avec la Chine, 
les bâtiments français pouvaient prendre du charbon dans les ports 
anglais d’Aden, de l’Inde, de Hong-Kong. Dès que le gouverne
ment dut reconnaître qu’il y avait bien réellement un état do 
guerre entre la France et la Chine, les devoirs de la neutralité lui 
prescrivaient d’interdire l’approvisionnement des bâtiments français 
dans ses ports de l’Orient. La grande différence des deux situations 
se révèle dans une note de l’ambassadeur français au gouverne
ment allemand, qui parle de la « situation nouvelle qui est faite aux 
bâtiments de la marine française, par l’application des règles de la 
neutralité dans les ports relevant de la souveraineté anglaise ».

Si l’on a des raisons de ne pas déclarer la guerre à un État 
par lequel on se croit lésé, il n’y a ni belligérants ni neutres; et si

(') Ci-dossus, p. 280.
(*; Ci-dessus, p. 279.



on veut simplement user de représailles, on n’.a aucun droit d’im
poser à des États tiers une loi que le belligérant seul a le droit 
d appliquer. On a, il est vrai, cherché à établir, pour le blocus 
pacifique, une distinction d’après laquelle il n’autorise pas la saisie 
des bâtiments étrangers, et donne seulement la faculté de les empê
cher d’entrer ou de sortir; mais le seul fait de l’interdiction est un 
préjudice pour leur commerce, et ils ne sont nullement tenus do 
s’y soumettre.

La régie que, pour avoir le droit d’établir un blocus, il 
faut être belligérant, résulte de différents actes internationaux. 
D’abord, dans les traités nombreux qui établissent des régies 
pour les blocus et même dans ceux de la neutralité armée, par 
exemple celui de 1801 entre la Russie et l’Angleterre et tant 
d’autres, les stipulations respectives présupposent l’état de guerre 
dans lequel une des parties contractantes se trouve avec une tierce 
puissance, tandis que l’autre partie reste neutre. Le célèbre traité 
entre les États-Unis et l’Italie, du 20 février 1871, dont l’article 14 
règle le droit do blocus, parle expressément, dans l’article 13, 
« de l’état de guerre entre une des parties contractantes et une 
tierce puissance, comme affectant le commerce neutre de l’autre 
partie ». La déclaration de Paris du 16 avril 1856, qui définit 
sous lo n° 4 le caractère obligatoire du blocus, n’a en vue, comme 
il est dit dans le préambule, que d’établir une doctrine uniforme 
pour « le droit maritime en temps de guerre ».

La reconnaissance de ce principe par les cours d’amirauté et les 
gouvernements ne manque pas non? plus. La cour suprême des 
États-Unis, dans le cas du Fox , a déclaré : « Un blocus est un droit 
belligérant qui ne peut pas être exercé pour un simple avantage 
ou pour des raisons de convenance. » M. Wharton, dans son 
Digest of the International law of the United States, § 364, dit 
que les États-Unis soutenaient il est vrai, au commencement de la 
guerre civile, que l’institution d’un blocus n’implique pas la recou-
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naissance que le parti bloqué ait les droits de belligérant, parce 
qu’ils regardaient les États du Sud simplement comme des rebelles ; 
mais ils reconnaissaient d’autre part que le blocus est une mesure 
de guerre. Ils ont exercé le blocus des ports du Sud d’après toutes 
les règles de l’état de guerre.

Lorsque la France en 1838 bloqua Buenos-Àyres sans déclara
tion de guerre, les villes hanséatiques protestèrent contre ce blocus 
diplomatique inconnu au droit des gens. Le ministre des affaires 
étrangères, comte Molé, n’essaya pas même de réfuter celle argu
mentation, et répondit seulement que la France s’était fait un 
devoir de rendre cette mesure aussi peu préjudiciable au com
merce des neutres que possible. M. Guizot, plus tard, dans un 
discours prononcé le 8 février 1841, reconnut l’irrégularité du 
procédé : « Nous nous sommes trouvés là dans une situation très 
difficile; nous faisions un blocus, ce qui n’est pas la guerre 
complète, la guerre déclarée. » Or, il n’y a pas de guerre incom
plète, elle existe ou elle n’existe pas.

Mais le témoignage le plus frappant contre la légalité du blocus 
pacifique se trouve dans une lettre de lord Palmerston à lord Nor- 
manby, ambassadeur d’Angleterre à Paris, du 7 décembre 184G. 
L’Angleterre et la France avaient bloqué en 1845 la Plata. 
Palmerston écrit : « The real truth is, though we had better keep 
the fact to ourselves, that the French and English blockade has 
from the first to the last been illegal. Peel and Aberdeen have 
always declared, that we have not been at war with Rosas, but 
blockade is a belligerent right and, unless you are at war with a 
State, you have no right to prevent ships of other Stales from 
communication with the ports of that State, nay you cannot pre
vent your own merchant ships, from doing so. » (Dalung, Life of 
lord Palmerston,Tauchn. ed., Ill, p. 225.) Il est difficile d’ètre plus 
explicite, et si lord Palmerston lui-même, en 1850, a eu recours à 
un blocus contre la Grèce sans lui déclarer la guerre dans l’affaire



du Pacifico, c’est là une des nombreuses inconséquences dans la 
carrière de cet homme d’État, qui n’affaiblit pas sa déclaration 
de principe, et qui du reste fut hautement blâmée par tout le 
monde.

Enfin, il est incontestable que si Ton passe en revue les cas où 
un blocus soi-disant pacifique a été institué, nous trouvons partout 
qu’il a été exercé par un État puissant contre un État faible. La 
raison en est bien claire; s’il est certain qile jamais on n’oserait, 
vis-à-vis d’un grand pays, défendre l’entrée et la sortie de ses 
propres bâtiments seuls, parce qu’on sait qu’il ne s’y soumettrait 
pas, encore moins oserait-on recourir à un véritable blocus en 
fermant les ports d’un grand pays aux bâtiments de tous les autres 
États. On sait qu’il y répondrait par la force ou par une déclara
tion de guerre. Sans doute, un tel blocus est pour un grand État 
un moyen fort commode-d’imposer sa volonté aux faibles, tandis 
qu’une guerre est une mesure grave, dont on ne peut pas calculer 
d’avance les conséquences; mais c’est un principe essentiel du 
droit des gens que les États sont égaux et ont des droits égaux ('), 
et qu’il n’est pas permis de traiter des États secondaires comme on 
n’oserait pas traiter des puissances de premier ordre. Le comte 
Nesselrode, dans une dépêche devenue célèbre du 12 février 1850 
dans l’affaire du Pacifico, protestant contre les mesures coercitives 
de lord Palmerston contre la Grèce, a donné une expression 
éloquente à ce principe. II finit ses remontrances en disant : « Il 
s’agit en effet de savoir si le gouvernement britannique, abusant 
de la situation que lui fait son immense supériorité maritime,

(') ilo sais bien quo les Etats faibles no peuvent avoir la prétention do 
siéger dans le consoil dos grandos puissances on discutant les intérêts 
généraux, tant quo l’on ne touche pas aux leurs, qu’ils no sont pas 
appelés à signer des traités do garantio, etc., mais uno telle abstention, 
qui est imposée par leur condition, no les fait pas souffrir autant quo 
si on leur appliquo un blocus. (N o te  d e  M . G effchen .)
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prétend s'enfermer dans une politique d’isolement sans souci des 
transactions qui le lient aux autres cabinets, se dégager de toute 
obligation commune, de toute solidarité d’action, et autoriser 
chaque grande puissance, toutes les fois qu’elle en trouvera 
l’occasion, a ne reconnaître envers les faibles d’autre règle que sa 
volonté, d’autre droit que la force matérielle. »

Lord Stanley, à la chambre des pairs, dit que cette dépêche 
était une humiliation pour l’Angleterre, d’autant plus qu'elle 
l’avait méritée, et qualifia la conduite du gouvernement d’inconve
nante, injuste et brutale.

Examinons enfin cette allégation qu’un tel blocus est un moyen 
de mettre fin, dans l’intérêt de l’humanité ou de la paix générale, 
à une situation regrettable dans un État secondaire. Parmi les cas 
de blocus pacifique, je n’en vois qu’un seul où l’on se soit fondé 
sur cet argument, celui de la Plata, où l’Angleterre et la France 
prétendirent mettre fin au régime sanguinaire du dictateur Rosas. 
Ce blocus a duré longtemps sans atteindre son but. Si les deux 
puissances étaient sérieusement d’avis que l’état dans lequel se 
trouvait la République Argentine était intolérable et menaçait les 
intérêts généraux, une intervention par des mesures militaires 
aurait bien plus efficacement contribué à renverser le gouverne
ment de Rosas.

La mesure récente contre la Grèce, qui, je le reconnais, a mis 
fin à une situation qui devenait alarmante pour la paix d’Orient, 
n’était pas un blocus. Dans tous les autres cas, je ne peux recon
naître qu’un abus de la force du plus fort contre le faible.

Messieurs, dans la session de l’Institut à la Haye en 1874, la 
majorité était contraire à la légalité du blocus pacifique. M. West- 
lake dit alors : « Il n’est pas digne d’un grand État, qui croit avoir 
à se plaindre d’un petit, de chercher à s’approprier les côtés faciles 
de la guerre, sans en courir les risques. D’ailleurs, point de belli
gérants, point de neutres, et puisqu’il n’y a que les neutres que
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les blocus touchent, il n’y a personne qui ait à respecter un 
blocus pacifique (*). »

Je désire que l’Institut, par son vote actuel, accède à ces raisons.

E x tr a i t  d u  procès-verba l de  la  séance p lén iè re  tenue p a r  V In stitu t,

à  H eid e lb erg , le  7  septem bre 4 8 8 7  (m a tin ), sous la  p résid en ce  d e
M . de B u lm e r in c q .

M . Perels donne lecture de son rapport sur le droit de blocus 
en temps de paix. (Voir ci-dessus, p. 276, le rapport de M. Perels, 
et spécialement p. 286 son projet de déclaration en quatre 
articles.)

M . Geffcken donne lecture d’un contre-rapport (voir ci-dessus) 
par lequel il engage l’Institut à condamner le principe du blocus 
pacifique.

Il résume en ces termes ses observations :
I o Le blocus ne peut se justifier en dehors de la guerre ; il con

stitue un état de représailles générales, c’est-à-dire un état de 
guerre ;

2° Le blocus, dit pacifique, ne frappe pas seulement l’État qu’il 
prétend influencer; il gène le commerce de toutes les nations; cette 
situation dépasse la mesure de simples représailles, et ne peut se 
justifier que par l’état de guerre;

3° Le blocus doit frapper sérieusement l’État bloqué. Des 
mesures faibles sont inefficaces ou acquièrent le caractère de faits 
de guerre ;

4° C’est à tort qu’on invoque l’intérêt des États faibles pour 
légitimer le blocus pacifique ; celui-ci donne aux États forts une 
facilité de plus pour les contraindre, sans môme avoir recours àla 
guerre ;

5° Les ouvrages mentionnés par M. Perels dans son rapport ne

,(*) R evu e  d e  D ro it in te rn a tio n a l, t. VII, p. 611.



296 2e PARTIE. SESSION DE HEIDELBERG.

justifient pas le blocus pacifique; ils ne traitent que du droit de 
guerre maritime, sans examiner si rétablissement du blocus en 
dehors de la guerre serait admissible.

M . Geffchen persiste donc entièrement dans les idées expri
mées dans son rapport.

M .'le baron de Neumann combadles conclusions du rapport 
de M. Pcrcls. Loin d’envisager le blocus dit pacifique comme un 
progrès du droit moderne, il y voit un retour vers la barbarie du 
moyen age. Il nie le caractère pacifique du blocus, qui est tou
jours un moyen de guerre. Les représailles sont dirigées seule
ment contre l'adversaire, tandis que le blocus lèse les intérêts de 
toutes les nations.

La notification officielle du blocus, par laquelle on a voulu miti
ger ses inconvénients pour les neutres, ne suffit pas à réaliser ce 
but.

M. Perels apprécie les objections de M. Geffeken, mais il n'est 
pas convaincu. M. Geffcken avait appuyé sur la nécessité de la 
spécialité des représailles, condition à laquelle ne répondrait pas, 
selon lui, le blocus dit pacifique. Mais le blocus pacifique n’est-il 
pas un acte de représailles aussi spécial que peut l'ètre l’embargo 
ou la séquestration ?

Quant à l’égalité du droit entre les États, il faut distinguer 
entre le droit et la possibilité d’exercer un droit. Le droit d’exer
cer le blocus existe contre tous les États, bien qu’il ne soit pos
sible que contre les faibles.

M . de Martens trouve que le blocus dit pacifique est toujours 
illégitime. La pratique n’en est pas encore établie. Le blocus paci
fique selon la formule de M. Perels n'a pas d’existence juridique ; 
il n’a jamais empêché la guerre. Sous ce rapport, le blocus des 
grandes puissances contre la Grèce était également inefficace, 
puisque les navires sous pavillon neutre ont apporté librement des 
armes et d’autre matériel de guerre.
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M . le Président donne lecture de l’article i ov de la déclaration 
proposée par M. Perds.

Art. 1er. L’établissemont d’un blocus ou dohors do l'état do guerre 
n'ost pas contraire au droit dos gens.

M . Holland propose l’amendement suivant :
« L’établissement d’un blocus en dehors de l’état de guerre 

« n’est pas contraire au droit des gens, s’il ne s’applique qu’aux 
« bâtiments de l’État quasi ennemi. »

M . de Marions se rallie à cet amendement.
M . le Secrétaire général trouve qu’il est désirable de toutes 

manières d’éviter la guerre, qui amène évidemment des inconvé
nients plus redoutables que le blocus pacifique.

Tenant compte des observations présentées par certains mem- 
•bres, il propose donc de rédiger comme suit l’article 1er :

L'établissement d'un blocus on dohors de l’état do gtiorro ne doit ôtro 
considéré comme permis par le droit dos gens, quos'il ost. motivé par une 
juste causo, ot si l’Etat ou los Etats qui oxorcontlo blocus so conforment 
aux conditions suivantos :

1° et 2°... (Los articles 2 et 3 du projet do M. Perols) ;
3° Les navires do pavillon étranger pourront entrer librement, mal

gré le blocus, sauf lorsqu’ils portent de la contrebande.

Quant au terme : blocus pacifique, il y a lieu de le modifier, et 
de dire plutôt : blocus en dehors de la guerre.

M. Perels déclare qu’il accepte les modifications à l’article l ep, 
proposées par M. le Secrétaire général.

M . Lehr combat la rédaction de l’article 3 de l’amendement do 
M. le Secrétaire général. Il n’est pas admissible qu’on laisse 
passer des navires neutres qui porteraient de la contrebande.

M . de Martens estime qu’il est inadmissible qu’une puissance 
puisse défendre en dehors de l’état de guerre l’accès d’un port 
quelconque à un État neutre.
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M . Bmsa  croit devoir poser autrement la question. Selon lui, 
les États de l’Europe ont le pouvoir légitime d’user de leur 
influence sur les petits États, en les forçant par exemple à ne pas 
faire la guerre, comme lors du blocus des côtes de la Grèce,

Mais ce droit ne doit être reconnu qu’au concert des grandes 
puissances. Il faudrait donc la majorité des grandes puissances 
pour décréter un blocus.

Le blocus une fois décrété, les navires môme neutres portant de 
la contrebande ne pourraient pénétrer dans les ports bloqués.

M. Brusa ne formule pas d’amendement.
M.Kœnig  envisage le blocus comme une mesure de police. Dès 

lors, il faut également en accepter les conséquences et accorder a 
celui qui use de la mesure tous les moyens nécessaires pour la 
rendre effective.

M . le Secrétaire général propose de formuler la proposition de 
M. Percls en ces termes :

L’ôtablissemont d’un blocus en dehors de l'état de guerre no doit être 
considéré comme permis par le droit des gens que s’il est motivé par 
un ajuste cause, etc. (Voir page 297.)

il/. Holland se prononce contre la mention de la juste cause, 
qu’il considère comme faisant partie du droit naturel.

il/, le Président n’est pas de l’avis de M. Holland. La juste 
cause est du droit positif, et il y a lieu de la mentionner.

M . Westlake ne peut accepter la formule de l’amendement de 
M. le Secrétaire général. Le blocus pacifique ne peut s’appliquer 
qu’aux navires de la puissance quasi ennemie.

Il propose l’amendement suivant :
« Le blocus dit pacifique ne peut pas s’appliquer A d’autres bâti- 

« menls qu’à ceux qui appartiennent à la puissance bloquée.
« Quant à la puissance bloquée, c’est un acte de guerre si celle-ci 

« vont l’envisager ainsi. »

Cet amendement est mis aux voix et rejeté à une grande majorité.
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M , Perels croit nécessaire de voter séparément sur la condition 
de la juste cause.

M . le Secrétaire général fait remarquer que si le blocus est 
déclaré sans juste cause, l'État bloqué doit nécessairement l’envi
sager comme un acte de guerre.

M . le Président dit que le blocus est toujours une représaille et 
que toutes les représailles doivent avoir une juste cause. Sans 
cela, le blocus est un moyen arbitraire.

M . le Président met aux voix la rédaction proposée par M. le 
Secrétaire général :

L’établissement d’un blocus on dohors do l’état do guorro no doit ôtro 
considéré commo pormis par lo droit dos gons que sons los conditions 
suivantes :

Cet alinéa est adopté.

M . le Président met aux voix les conditions proposées par 
M. le Secrétaire général :

« 1° S’il est motivé par une juste cause ;

Cette condition est repoussée par 16 voix contre 14.
« 2° Les navires do pavillon étranger pourront entrer libremont 

*« malgré le blocus... »

Voté à l’unanimité.
« ... sauf lorsqu’ils portent de la contrebande. »

Rejeté par 13 voix contre 7.

M . le Président donne lecture du 2° du projet de déclaration 
de M. Perels, formant une des conditions du blocus dans l’amen
dement de M. le Secrétaire général :

2° Le blocus pacifique doit être déclaré et notifié ofilciollomont ot 
maintenu par une force suffisante ; un délai doit ôtro accordé aux navires 
dos nations hors de cause, délai suffisant pour achever leur chargement 
ou lour déchargement ot pour quitter los ports bloqués.
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M . de M artin  voudrait quon intercalât le mot effectivement 
après le mot maintenu.

M . le President met aux voix en premier lieu l’amendement de 
M. de Marlitz. Cet amendement est rejeté.

M . le Président met aux voix la première partie de l’ar
ticle 2 :

« Lo blocus doit être déclaré et notifié officiellement et maintenu par 
« une force suffisante. »

Cette première partie de l’article est votée à une grande majo
rité, et la fin de l’article est rejetée.

M . le President met aux voix l’article 3 du projet do M. Perels, 
qui est voté à une grande majorité.

Il n’est pas voté sur le 4° du projet de M. Perels, qui correspond 
à la première condition adoptée sur la proposition de M. le Secré
taire général.

M . Lehr désire qu’il soit constaté au procès-verbal que si 
l’Institut n’a pas admis la restriction qui avait été proposée au 
4° du projet Perels relativement à la « contrebande de guerre », 
ce n’est point « parce qu’il approuve la contrebande ou la trouve 
« légitime, mais uniquement à raison des difficultés qu’il entrevoit 
« quant au mode de constatation, difficultés qu’il n’est pas en 
« mesure d’écarter séance tenante. Il doit être entendu que, dans 
« tous les cas, cette question demeure réservée ».

Nous donnons ci-dessous le texte de la déclaration votée par 
l’Institut :

DECLARATION VOTÉE PAR ï / lN S T lT C T  CONCERNANT LE BLOCUS EN DEHORS 
DE L É T A T  DE G P E R R E .

L’établissement d’un blocus en dehors de l’état de guerre ne 
doit être considéré comme permis par le droit des gens que sous 
les conditions suivantes :



I o Les navires de pavillon étranger peuvent entrer librement 
malgré le blocus ;

2° Le blocus pacifique doit être déclaré et notifié otlicicllemcnt, 
et maintenu par une force suffisante;

3° Les navires de la puissance bloquée qui ne respectent pas 
un pareil blocus peuvent être séquestrés. Le blocus ayant cessé, 
ils doivent être restitués avec leurs cargaisonsù leurs propriétaires, 
mais sans dédommagement à aucun titre.
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Septième commission d’études. — Droit d’expulsion des étrangers.

Rapporteur : M. de Martitz.

Dans son rapport sur les travaux de l'Institut, M. le Secrétaire 
gémirai sortant Rivikr a exposé les raisons d’opportunité qui 
devaient, d’après lui, engager l’Institut à remettre à plus tard 
l’examen do cette question. (Voir ci-dcssus, p. 33 et 34.)

Le rapporteur s’est entièrement rallié à cette manière de voir, 
et la discussion a été ajournée à l’unanimité.

Rappelons ici, à titre de document, en quels termes la circulaire 
de mai s’exprimait au sujet de la septième commission (') :

Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1887.

Cette commission est entièrement nouvelle. M. Brusa a signalé 
en 1888, au comité de droit pénal, l’utilité qu’il y aurait à traiter, 
en même temps que la question de l’extradition, celle de l’expul 
sion (*). Cette utilité a été appréciée par l’Institut, mais en même 
temps, sur l’observation de M. Albéric Rolin, signalant la diffé
rence essentielle entre les principes qui régissent les deux matières, 
il a paru convenable de confier l’étude du droit d’expulsion à une

(!) Voir Revue de Droit international, t. XIX, p. 125.
(*) Annuaire, t. VIII, 1885-1886, p. 166.
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commission distincte. Le bureau espère être encore à môme, d'ici 
à la prochaine session, de vous adresser quelque communication 
relative aux premiers résultats de cette étude.

Huitième commission d'études. — Histoire du droit international.
Publication des traités.

Rapporteurs : MM. de Bulmerixcq et de Martitz.

Le temps matériel a fait défaut à rassemblée de Heidelberg pour 
discuter cette question.

On lira ci-dessous, outre un extrait de la circulaire du bureau 
du mois de mai 1887, rappelant les travaux antérieurs, un résumé 
des conclusions du rapporteur M. de Martitz, publié comme 
Annexe V I I I  à la circulaire.

Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1887, 
rappelant les travaux antérieurs (■).

A la suite de la session de Turin (1882', a été instituée une com
mission d’ « histoire et histoire littéraire du droit international ». 
A Munich (1883), le mandat de cette commission fut précisé en 
ce sens quelle était chargée de s’occuper, avant tout, des moyens 
pratiques de rendre partout et promptement accessible la connais
sance complète d’une des principales sources de l’histoire du droit 
international : les traités et conventions entre États. A Bruxelles 
(1885', M. de Martitz présenta sur cette question un mémoire qui, 
depuis, a été publié dans la lîevue de Droit international (t. XVIII, 
1880, p. 108-187). Sans entrer dans l’examen détaillé des con
clusions de ce travail, l’assemblée de Bruxelles émit un vœu (*) 
tendant à ce « que les gouvernements des divers États veuillent 

bien prendre soin de faire recueillir et publier dans des collec-

(<) Voir Revue de Droit international, t. XIX, p. 126 et 127.
(*) Voir Annuairc, t VIII, 1885-1886, p. 232.

((
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« tions particulières, soit officiellement, soit en encourageant et 
« favorisant les entreprises d’hommes compétents, les traités et 
« actes internationaux conclus et faits par eux, dont, la publica- 
« tion ne serait pas interdite par des raisons d’Etat ou par dos 
« convenances politiques. L’Institut désire, en outre, que ces 
« publications soient faites aussi générales et complètes que pos- 
« sible, pour quelles puissent offrir à la science du droit interna- 
« tional la connaissance parfaite et exacte des relations de droit 
« actuellement en vigueur dans les différents États. »

Ce vœu, d’une nature générale, est loin de trancher la question 
des moyens pratiques d’arriver à sa réalisation. Le mémoire do 
M. de Martitz contient à cet égard des indications précieuses 
que l’Institut ne voudra probablement pas laisser sans suite. Il 
donne d’abord, par pays, une liste des collections particulières do 
traités publics qui existent actuellement. Puis il appelle l’attention 
sur les différences qui existent dans leur programme et leur exé
cution, et sur le petit nombre d’entre elles qui se tiennent réelle
ment au courant des événements. Enfin, il propose quelques règles 
à suivre pour qu’une publication de ce genre réponde réellement 
aux besoins de la science. Comme c’est l’entente sur de pareilles 
règles qui doit être le premier pas vers la solution du problèmo 
proposé, nous donnons ci-après, en suivant, aussi fidèlement que 
possible, la pensée et les expressions de notre collègue, un résumé 
de ses propositions.

Conclusions (le M . de Martitz en ce qui concerne les règles à 
suivre pour la publication des recueils de traités et conventions 
entre divers États (').

1. — Un recueil spécial des traités d’un État doit être complet, 
c’est-à-dire qu’il doit comprendre toutes les conventions interna-

(') Voir Revue de Droit international, t. XIX, p. 178-170. Annexe 
VIII à la circulaire du bureau cio l’Institut du mois de mai 1887.
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tionales dont la publicité n’est pas interdite, quels qu’en soit le 
nom ou la forme (traites solennels, conventions, cartels, protocoles, 
échanges de notes ou de déclarations ministérielles, etc.), et quelle 
qu’en soit la durée ou la force obligatoire (notamment les traités 
signés et non ratifiés). Par contre, un pareil recueil ne doit pas 
contenir la correspondance purement politique des cabinets, a 
moins quelle ne fournisse des matériaux pour l’interprétation des 
conventions.

2. — Il est désirable qu’un pareil recueil contienne aussi les 
lois, ordonnances et règlements qui se rattachent aux traités, ainsi 
que les lois qui concernent le droit public externe d’un État (con
dition des étrangers, expulsions, extraditions, naturalisation et 
expatriation, administration et juridiction consulaires, neutralité, 
régime financier, etc.).

3. — Les documents doivent être intégralement publiés d’après 
les sources authentiques et avec indication de celles-ci. Il y a lieu 
spécialement d’indiquer, à la suite des traités formels, les noms et 
les souscriptions des négociateurs, ainsi que l’échange des ratifi
cations avec sa date. La publication doit se faire dans la langue 
originale, et, si un traité a été rédigé en plusieurs langues, dans 
chacun des textes authentiques. S’il s’agit d’une ou de plusieurs 
langues européennes en dehors du commerce diplomatique, 
l’adjonction d’une traduction française est désirable.

4. — Un recueil de traités doit offrir toutes les facilités pos
sibles pour les recherches. À cet effet, il est utile :

1° Que chaque document porte un numéro et soit précédé 
d’un sommaire donnant une idée exacte et précise de son 
contenu ;

2° Que les documents soient classes d’après un certain ordre, et 
de préférence d’après leur ordre chronologique, celui-ci paraissant 
préférable, au point de vue delà rapidité des recherches, au clas
sement par matières ou par noms d'États contractants;
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3° Quelle que soit la méthode préférée pour le classement, que 
chaque volume soit accompagné d’une triple table, donnant :

«) Une liste des actes internationaux selon l’ordre chronolo
gique ;

b) Le tableau des mômes actes selon l’ordre alphabétique des 
pays contractants ou intéressés ;

c) Un index soigneusement élaboré des différentes matières qui 
forment les objets principaux dos pièces ;

4° 11 est désirable qu’il y ait périodiquement des tables géné
rales, dressées suivant le môme plan et embrassant une série de 
volumes.

5. — Un recueil de traités doit se tenir, autant que possible, 
au courant de la situation actuelle des choses, et publier par con
séquent, au fur et à mesure de leur production, les actes les plus 
récents.

Neuvième commission d’études. — Oonn&iss&noe des lois étrangères 
et preuve de oes lois devant les tribunaux.

Rapporteurs : MM. Norsa et P ierantoni.

L’Institut avait émis à Bruxelles, dans le sens des conclusions 
de M . Norsa, et relativement à la connaissance des lois étrangères, 
un vœu dont l’assemblée de Heidelberg a notablement modifié les 
termes (>). Elle a condamné formellement l'idée d'un « comité 
« international chargé de centraliser, de distribuer, de conserver 
« les lois étrangères et d’en faire une classification systématique ». 
Nous donnons ci-dessous :

Un extrait de la circulaire de mai rappelant les travaux anté
rieurs de l'Institut sur cette question ;

(') Voir Annuaire, t. VIII, 1885-1886, p. 265-271, losconehisions de 
M. Norsa, et 271-272, lo vœu émis par l'Institut A Bruxelles.

2U
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Un passage d’une lettre de M. Norsa communiquée dans le 
cours de la session ;

Un extrait du procès-verbal de la séance du 8 septembre 1887, 
où le vœu provisoirement adopté à Bruxelles a été révisé ;

Et le texte du vœu émis par l’Institut à Heidelberg, relative
ment à la connaissance des lois étrangères.

Quant au projet de M . Pierantoni concernant la preuve des lois 
étrangères devant les tribunaux, il a été ajourné à une autre ses
sion, vu l’absence de l’auteur de la proposition (*).

On lira ci dessous une Note de M . Asser sur le projet de 
M. Pierantoni parvenue au bureau pendant le cours de la session.

Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1887.

Dans la session de Munich, en 1883, M. Norsa proposa de 
nommer une commission chargée d’ « étudier les moyens de 
« favoriser, par un accord entre les gouvernements, la connais- 
« sanee des lois étrangères, soit aux gouvernements, soit aux 
« citoyens de toutes les nations ».

Dans la même session, M. Pierantoni, proposa de confier à une 
commission nouvelle le soin de « rechercher les moyens à propo- 
« ser aux gouvernements, afin (ïassurer la preuve des lois étran- 
« gères applicables par les tribunaux de chaque Etat ».

Ces deux propositions pouvant être considérées comme con
nexes, bien que nullement identiques, le bureau de l’Institut 
jugea à propos de les fusionner en assignant à une môme com
mission, comme objet général de ses études, le désidératum 
exprimé par M. Norsa, et comme objet particulier, le désidéra
tum de M. Pierantoni. Les deux rapporteurs n’en présentèrent

(') Voir dans XAnnuaire, t. VIII (1885*1886), p. 234 et suiv., le 
Projet de conclusions présenté par M. Pierantoni quant à la preuve des 
lois étrangères devant les tribunaux (séance du 10 septembre 1885, 
après midi).



LOIS ÉTRANGÈRES. —  LETTRE DE M. NORSA. 307

pas moins à la session de Bruxelles des conclusions différentes, 
celles de M. Norsa ayant en vue « un accord international pour 
« l’institution d’un comité permanent de législation, à l’effet 
« de procurer aux gouvernements, aux autorités constituées et 
« aux citoyens des divers États adhérents la connaissance des 
« lois et des règlements on vigueur dans chacun d’eux » ('), tan
dis que M. Pierantoni proposait « certaines règles à adopter, par 
« accords internationaux, pour la prouve des lois étrangères 
devant les tribunaux » (•).

L’Institut n'a émis de vote que sur l’objet dont s’est occupé 
M. Norsa. II ne s’est toutefois pas prononcé d’une manière formelle 
sur les vingt articles du projet d’accord international rédigé par 
l’honorable rapporteur. Il a émis seulement une série de vœux 
tendant à l’institution du comité international permanent, dont 
l’utilité est reconnue et la mission définie (5).

Il appartient à l’assemblée de Heidelberg do décider quelle 
suite elle entend donner à ce vote, si elle veut le compléter en 
revenant à l’examen d’un projet de convention plus détaillé, ou 
s’il y a simplement lieu de faire, des vœux déjà émis, l’objet d’une 
communication spéciale aux divers gouvernements.

Quant à la proposition do M. Pierantoni, comme elle n’a été à 
Bruxelles l’objet d’aucune discussion ni d’aucun vote, elle figure 
de droit parmi les objets soumis aux délibérations de l’Institut 
dans sa prochaine réunion.

Extrait d'une lettre de M . Norsa au Président de l’Institut, 
du 2  septembre 1887, communiquée en séance du 8  septembre, 
à Heidelberg.

... « L’assemblée do Heidelberg aura à examiner si elle entend

(') Annuaire, t. VIII, 1885-1886, p. 265-271.
(•) Ib id ., p. 234-235.
(s) Ib id ., p. 271-272.



« compléter les vœux émis dans la séance du 12 septembre 1885 
« a Bruxelles, en revenant à l’examen d’un projet de convention 
« plus détaillé, ou s’il y a seulement lieu de faire du vœu déjà 
« émis l’objet d’une communication spéciale aux divers gouver- 
« nements. L’objet de la délibération est donc simple, et ne me 
« paraît pas exiger une longue discussion.

« Subsidiairement, j’exprime le désir que le projet de conven- 
« tion que j’ai présenté à l’Institut, qui a été publié dans Y A n- 
« nuaire (t. VIII, p. 265-271), soit considéré comme un tout 
« organique, indivisible dans ses parties; il n’y aurait donc pas 
« lieu de le discuter par articles, et je voudrais qu’on l’acceptât 
« dans son ensemble ou qu’on le rejetât entièrement.

« Je suppose du reste que l’assemblée préférera s’en tenir au 
« vœu déjà émis, et en faire peut-être l’objet d’une communication 
« spéciale aux gouvernements, sans s’engager dans l’examen d’un 
« projet de convention détaillé, quoique, à vrai dire, jo croie que 
« mon projet est de nature à pouvoir être accueilli par l’Institut... »

Extrait du procès-verbal de la séance plénièt'e tenue par VInstitut 
à Heidelberg, le 8 septernbi'e 1887 (après midi)»

M . le Président rappelle qu’à Bruxelles, M. Norsa avait 
déposé, sur la question de la connaissance des lois étrangères, pour 
laquelle il était rapporteur, un projet en 22 articles qui ne fut pas 
mis en discussion, mais dans le sens duquel l’Institut vota, en 
séance du 12 septembre 1885, une série de vœux dont M. Asser 
fut le rédacteur.

Y a-t-il lieu de communiquer aux gouvernements les vœux de 
l’Institut ? C’est sur celte question que l’assemblée de Heidelberg 
est appelée à se prononcer.

M* Brusa regrette qu’on ait voté un peu à la légère à 
Bruxelles, et l’assemblée décide, sur sa proposition, de remettre 
en discussion le texte du vœu adopté à Bruxelles.
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M . le Président donne lecture de ce texte (') :
L’Institut émet les vœux suivants :
1° Que les gouvernements s’engagent à se communiquer les lois qui 

sont en vigueur et qui seront promulguées ultérieurement dans lours 
Etats respectifs, conformément à ce qui suit;

2° Que, parmi les lois à communiquer, on comprenne :
a) Les codes, les lois et les règlements qui concernent le droit civil et 

commercial, le droit pénal, les procédures civile et pénale, y compris 
celles qui regardent la faillite ou le concours des créanciers, et l'organi
sation judiciaire ;

b) Les lois et les reglements qui se rapportent au droit administratif 
et public intérieur, quand ils auront un intérêt général pour les Etats 
et pour les citoyens des divorses nations ;

c) Les traités, les conventions ot les accords internationaux, ou les 
dispositions y contenues, concernant los rapports de droit civil ou 
d’intérêt économique, abstraction faito des rapports purement politiques;

d) Les lois et les règlements édictés par suite desdits accords inter
nationaux, de quoique forme qu’ils soient, ou traités d’union avec divers 
Etats, ou conventions internationales spéciales avoc l’un d’oux .

Le comité A instituer d’après le n° 3° pourra y ajouter d’autres 
catégories ;

3° Un comité international permanent, composé do délégués nommés 
par les gouvernements, sera institué dans le but do recevoir les lois, etc., 
qui seront communiquées, de les conserver et d’en fairo une classifica
tion systématique ;

4° Chaque année, par les soins du comité permanent, il sera rédigé, 
en français, un tableau général de toutes les lois, etc., communiquées 
par les divers Etats, en suivant la classification indiquéo ci-dessus.

M . Lyon-Caen dit que l'ensemble de l’idée de M. Norsa, en ce 
qui concerne les échanges de documents de pays à pays, est 
excellent.

Ce qui paraît peu pratique, c’est l’institution du comité inter
national ; ce comité serait parfaitement inutile. A Paris fonctionne, 
au ministère de la justice, un bureau de renseignements qui répond

(«) Voir A n n u a ire , t. VIII. 1885-1886, p. 271-272.



à toutes les nécessités, et il suffirait d’avoir, dans chaque pays, une 
institution de cette nature, alimentée par les échanges entre les 
gouvernements,.et à la disposition du public.

M . le Secrétaire général dit que M. Norsa, en se proposant de 
créer ce comité central international, avait pour but de créer une 
institution supérieure où les documents seraient réunis et dirigés 
ensuite sur chaque bureau national. Ce comité ferait également 
une classification uniforme.

M . Lehr croit que le comité international serait inutile, et no 
répond à aucune nécessité. Chaque État peut aussi bien envoyer 
les documents directement à tous les autres que d’envoyer d’abord 
un immense ballot à un comité central international qui ferait la 
distribution. Autant vaut la faire d’emblée. D’autant plus que ce 
comité entraînerait des frais que les États ne seraient peut-être 
pas disposés à subir actuellement ; ce qui rendrait certainement 
stérile le vœu de l’Institut.

M M . de Martitz et de Bar se prononcent dans le même sens. 
Le premier cite, en Allemagne, la bibliothèque du Reichstag, qui 
rend, sous ce rapport, de grands services, mais qui pourrait, par la 
régularisation des échanges, en rendre davantage.

Le 1° est mis en discussion.
M . Brocher demande si, outre les lois en vigueur, les États ne 

pourraient pas se communiquer les lois tombées en désuétude; il 
est vrai qu’une loi existe tant qu’elle n’est pas formellement 
abrogée, mais en fait, il y a beaucoup de lois que l’on n’a jamais 
abrogées et qu’on n’applique plus. Il serait intéressant de les con
naître également.

M . le Secrétaire général ne croit pas cette communication 
possible.

Parmi les lois tombées en désuétude, beaucoup le sont parce 
qu’on les a oubliées; beaucoup d’autres sont d’une valeur douteuse, 
et c’est pour cela qu’on ne les applique pas.
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On ne saurait pas communiquer les lois tombées en désuétude, 
puisque légalement il n’y a pas de désuétude, et que déclarer ces 
lois telles, ce serait en quelque sorte les faire revivre.

Le 1° est adopté sans modification.
Au 2°, M . Perels fait observer que puisqu’on veut supprimer 

le comité chargé, aux termes de l’article 2°, de compléter les catégo
ries, il faudra mettre après les mots : « ou comprenne », le mot 
principalement, de façon à faire entendre que l’énumération com
prise dans ce 2° n’est pas restrictive.

M . Lyon-Caen propose de mettre au 2°, litt. a), ceux au 
lieu celles; litt. b), ou au lieu de et; litt. c), supprimer ces mots : 
abstraction faite du rapport purement politique j ces légères modi
fications sont évidemment nécessaires. Il propose en outre la sup
pression du dernier alinéa.

Le 2° est adopté avec toutes ces modifications.
Sur la proposition de M. Lyon-Caen, le 3° et le 4° sont rempla

cés par un 3° ainsi conçu :

“ 3° Que dans chaque Etat ces divers documents soient réunis dans 
<• un dépôt central rendu accessible au public. »

Voici donc le texte définitif du vœu émis par l'Institut en séance 
du 8 septembre 1887, à Heidelberg, et qui doit être substitué au 
vœu émis relativement au même objet en séance du 12 septembre 
1883 à Bruxelles :

VOEU ÉMIS PAR l’institut EN SÉANCB DU 8 SEPTEMBRE 1887 A
HEIDELBERG, RELATIVEMENT A LA CONNAISSANCE DES LOIS ÉTRAN
GÈRES.

L’Institut émet les vœux suivants :
1° Que les gouvernements s’engagent à se communiquer les 

lois qui sont en vigueur et qui seront promulguées ultérieurement 
dans leurs États respectifs, conformément à ce qui suit;



2° Que, parmi les lois à communiquer, on comprenne princi
palement :

a) Les codes, les lois et les reglements qui concernent le droit 
civil et commercial, le droit pénal, les procédures civile et pénale, 
y compris ceux qui regardent la faillite ou le concours des créan
ciers, et l'organisation judiciaire ;

b) Les lois et les réglements qui se rapportent au droit adminis
tratif et public intérieur, quand ils auront un intérêt général pour 
les États ou pour les citoyens des diverses nations ;

c) Les traités, les conventions et les accords internationaux, ou 
les dispositions y contenues, concernant les rapports de droit civil 
ou d’intérêt économique;

d) Les lois et les règlements édictés par suite desdits accords 
internationaux, de quelque forme qu’ils soient, ou traités d'union 
avec divers États, ou conventions internationales spéciales avec l’un 
d’eux ;

3° Que, dans chaque État, ces divers documents soient réunis 
dans un dépôt central, rendu accessible au public.

Preuve des lois étrangères devant les tribunaux.
*Note de M . Asser.

M. Asser, empêché de se rendre à Heidelberg, a adressé néan
moins au président de l'Institut une note résumant ses observa
tions sur le projet de conclusions présenté par M. P ierantom, 

concernant la preuve des lois étrangères devant les tribunaux.
Voici le texte de la note de M. Asser :
« La première des conclusions de notre honorable collègue 

M. Pierantoni a toute ma sympathie. Je crois comme lui qu’à 
legard de la preuve des lois étrangères, il est désirable de suivre 
une autre méthode que celle qui est appliquée jusquà présent, 
à défaut d’engagements internationaux. Mais je me permets
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de présenter quelques observations concernant le nouveau sys
tème proposé.

« M. Pierantoni propose de faire nommer auprès du ministère 
de la justice ou du ministère de affaires étrangères de chaque État 
contractant, un comité de législation composé de magistrats et de 
professeurs de droit, qui répondront aux demandes faites par les 
juges d’un autre État contractant, concernant « les lois ou certains 
points de droit ». Le comité devra s’abstenir de tout conseil ou avis 
sur des questions de fait. 11 se bornera à atteler l'existence et la 
teneur des lois.

« Voilà la proposition.
« Il est clair que le comité n’aura pas à s’occuper des questions 

de fait. Mais, môme à l’égard du droit, la proposition me semble 
aller trop loin.

« L’expression certains points de droit pourrait être interprétée 
en ce sens que le comité donnera son avis sur des « questions de 
droit », sur les « controverses » auxquelles les lois d’un État peu
vent donner lieu. Or, il serait excessif d’attribuer cette tâche au 
comité. Je crois qu’aucun gouvernement ne voudra charger un 
comité nommé par lui de donner des avis officiels sur des ques
tions de droit, à la requête d’un juge étranger. Les certificats 
officiels délivrés à la requête d’un juge étranger ne peuvent avoir 
pour objet que le texte de la loi. Ils doivent se borner, comme le 
dit M. Pierantoni, à attester l’existence et la teneur Ues lois.

« Et même pour attester l'existence des lois, le comité ne pourra 
pas toujours éviter l’examen de questions de droit. Souvent il est 
douteux si une loi a été abrogée— ou non — par une loi postérieure. 
L’expression « attester l’existence des lois » pourrait donc être 
censée encore trop large, puisqu’elle implique en certains cas la 
solution de questions de droit.

« Les gouvernements, à mon avis, ne peuvent s’engager à com
muniquer aux juges étrangers que des certificats attestant le texte
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des lois, avec la date de la promulgation. Ces certificats ne s’expli
queront pas sur la question de savoir si la loi a été abrogée par 
une loi ultérieure, à moins que l’abrogation n’ait eu lieu d’une 
manière formelle (par une loi qui déclare abrogée la loi précé
dente).

« Si l’objet des certificats est limité au minimum que je viens 
d’indiquer, il ne sera pas nécessaire de nommer des comités spé
ciaux de jurisconsultes pour les délivrer. Les fonctionnaires du 
ministère de la justice pourront être chargés de la rédaction, et le 
ministre les signera, comme cela se fait déjà dans quelques 
États. » T.-M.-C. Asser.

Dixième commission d’études. — Mesures de polioe sanitaire internationale.

Rapporteur : M. de Landa.

L’assemblée de Heidelberg s’est bornée, sur cet objet, à prendre 
connaissance d’une intéressante communication de M. de Landa, 
qu’on lira ci-dessous, à la suite d’un passage de la circulaire du 
mois de mai 1887, relatif aux travaux antérieurs de la commission.

Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1887.

Cette commission a été instituée sur la proposition qui en a été 
faite, en 1883, à Munich, par feu M. Àrntz. Jusqu’ici, aucun 
travail émanant de la commission ou d*un de ses membres n’a été 
soumis au bureau, à l’exception d’une communication de M. de 
Landa relative aux conclusions adoptées par la conférence sani
taire internationale de Rome, en 1885 ('). Ces conclusions tendent 
à l’abolition des quarantaines terrestres, à la modification et à la 
réorganisation des quarantaines maritimes.

(■) Voir Annuaire, t. VIII, 1885-1886, p. 233.



L’Institut jugera probablement utile, dans sa prochaine session, 
de définir de plus près le mandat de la commission, en distinguant 
les questions de droit international que peut comporter la matière, 
des questions de médecine ou d’hygiène qui sortent de la com
pétence collective de notre association.

Rapport de M . de Landa.

Votre septième commission n'a aucun nouveau fait dont elle 
doive vous entretenir, puisque les résolutions de la conférence 
sanitaire de Rome, dont vous avez pris connaissance dans la der
nière session, n’ont abouti à aucun traité international.

Mais, ainsi quo le bureau vous Ta fait pressentir dans sa cir
culaire du mois de mai dernier, il serait utile de définir do plus 
près notre mandat et de distinguer ce qui, dans la matière, appar
tient au droit international de ce qui doit rester dans le domaine 
do la médecine. C’est sur ce sujet que j ’aurai l’honneur de vous 
soumettre quelques considérations sommaires.

Les ravages que les apparitions de la peste d’Orient ont fait subir 
à l’Europe au moyen âge devaient faire naître l’idée de se défendre 
contre l’invasion de ce terrible fléau, par l’isolement des lieux non 
contaminés et par la séquestration des personnes, des marchandises 
et des navires suspects de porter l’infection. Les villes qui main
tenaient le gros commerce avec le Levant furent les premières à 
adopter de pareilles mesures de défense : ainsi Venise en 1403, 
Gènes en 1467, Majorque en 1471 et Marscilloen 1476, établirent 
des lazarets permanents et constituèrent des autorités sanitaires. 
Ce régime quarantenaire, dont la plus forte représentation était 
dernièrement l’intendance de Marseille, a subsisté jusqu’à nos 
jours, par un accord tacite de toutes les puissances européennes. 
Il était arrivé au comble de l'exagération, et notre siècle a connu 
les quarantaines de trente jours!
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Mais lorsque d’autres épidémies que la peste d’Orient (qui était 
la seule qu’on avait en vue') vinrent faire leur apparition en Europe, 
comme la fièvre jaune des Antilles à Barcelone en 1821, et le 
choléra asiatique en 1831, quelques médecins voulurent renforcer 
la répression, tandis que d’autres tâchaient de démontrer, par le 
fait même de ces invasions, l’inanité du régime prétendûment 
préservateur. C’est ce que fit le I)1' Chervin lors de la promulgation 
en France de la loi sanitaire du 3 mars 1822.

Depuis lors, le champ de la science médicale se trouva divisé 
en deux écoles ennemies : les contagionistes et les non-conta- 
gionistes. Les premiers demandaient l’isolement, la séquestration, 
la répression à outrance en vertu de l’adage : Salmpopuli suprema 
lex. Les autres, persuadés que l’infection était transmise par l’air 
et non par les personnes, demandaient l’assainissement des pays et 
des navires, et proclamaient le laisser-passer.

L’opinion de ces derniers était favorable aux intérêts du com
merce et de la navigation, qui demandaient à être affranchis des 
entraves auxquelles voulaient les assujettir les vieilles routines 
sanitaires.

L’Angleterre, comme puissance maritime, fut la première â 
rompre l’accord tacite qui soutenait l’ancien régime quarantenaire, 
avec ses Acts for removal of nuisances. L’Autriche, qui avait les 
paquebots de son Lloyd à garantir de retards inutiles, la suivit de 
très près en diminuant les quarantaines à Trieste. La France dut 
alors, sous peine de déchéance maritime et commerciale, se mettre 
à l’étude de celte question, et elle le fit d’une manière brillante 
dans le beau « Rapport sur la peste et les quarantaines », du 
Dr Pris, à l’Académie royale de médecine. Ce travail reçut une 
sanction officielle dans l’ordonnance royale du 18 août 1847 et 
dans les décrets du 10 août 1849 et du 24 décembre 1850, qui 
accomplirent la réforme du système sanitaire en France.

Ainsi, chaque nation légiférait séparément et pour son compte,



mais toutes marchaient dans la même direction, quoique avec des 
vitesses très différentes. Mais comme des prescriptions de ce genre 
sont obligatoires non seulement pour les nationaux, mais aussi 
pour les étrangers qui arrivent dans les ports d’un pays ; comme 
les intérêts du commerce d’une nation peuvent être lésés par les 
facilités qu’une autre accorderait aux arrivages, et comme la santé 
publique d’un pays peut être gravement compromise par la non
chalance sanitaire du pays voisin qui laisserait libre accès à 
l'épidémie, il était bien désirable d’arriver à une entente entre 
toutes les nations, pour adopter une législation sanitaire uniforme.

Cette idée fut formulée pour la première fois en 1838 par 
M. de Ségur-Dupeiron, dans un rapport au ministre du commerce, 
et le gouvernement français entama des négociations qui n’abou
tirent pas à ce moment à une entente. Mais l’idée fut reprise avec 
plus de succès en 1850 par l’inspecteur sanitaire 1)’ Mélier, qui 
rédigea un programme et le fit valoir auprès du gouvernement 
français. Ce fut alors que se réunit à Paris une conférence inter
nationale sanitaire où se trouvèrent représentés officiellement la 
France, l’Autriche, les Deux-Siciles, l’Espagne, les États romains, 
la Grande-Bretagne, la Grèce, le Portugal, la Russie, la Sar
daigne, la Toscane et la Turquie. Après do savantes discussions, 
on arriva à arrêter un projet de convention et de règlement 
sanitaire international qui fut signé le 3 février 1852.

Cet acte ne fut ratifié que par la France et la Sardaigne, et fut 
promulgué comme obligatoire entre ces deux puissances le 
27 mai 1853.

De nouvelles observations scientifiques faites par M. Mélier lors 
de l’apparition de la fièvre jaune à Saint-Nazaire, et discutées à 
l’Académie impériale de médecine de Paris, donnèrent lieu à une 
convention entre la France et l’Italie qui fut signée le 24 juin 18G4, 
comme amendement à l’article 50 du règlement sanitaire interna
tional de 1852.
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Nous n’avons connaissance d’aucun autre traité international 
conclu sur cette matière.

Les puissances n’ont pas renoncé au désidératum d’arriver à un 
accord unanime, puisqu’elles se sont fait représenter aux confé
rences sanitaires de Constantinople en 1871, de Vienne en 1874, et 
dernièrement à celle de Rome. Mais malgré ces efforts, on n’a pas 
encore trouvé la formule propre à concilier tant d’intérêts divers.

Quelle est donc la cause de ce désaccord?
Le léger aperçu historique que je viens de vous présenter vous 

permet de voir que cette question est née du conflit entre deux 
intérêts, tous les deux de premier ordre : celui de la santé publique, 
qui passionne les populations et impose aux gouvernements le 
devoir de les préserver à tout prix, et celui du commerce, qui 
demande à être affranchi de toute entrave. Aucun de ces deux 
intérêts ne doit être sacrifié à l’autre; il serait aussi coupable.de 
laisser dépeupler un pays par l’épidémie, faute de précautions 
suffisantes, que de le laisser s’appauvrir, en l’isolant du mouve
ment commercial, par l’excès de ces précautions. La faim n’est pas 
moins meurtrière que la peste.
# L’État a donc à rechercher quelles sont les mesures qui, suffi

santes pour sauvegarder la santé publique, ne sont pas trop 
onéreuses pour la liberté commerciale. L’État doit confier cette 
recherche à la science médicale, seule compétente dans la question ; 
mais comme celle-ci n’est pas arrivée encore à la résoudre et se 
trouve encore divisée entre deux tendances, entre deux écoles, 
aussi respectables l’une que l’autre, l’irrésolution des gouverne
ments est bien fondée.
« Il faut remarquer aussi que quelques pays, assez défendus par 
leur climat contre certaines maladies, ne consentiraient pas à 
s’assujettir à des précautions sanitaires inutiles pour eux. Ainsi la 
Grande-Bretagne ne craint pas la fièvre jaune, si redoutable sur 
les côtes d’Espagne et de Portugal.
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Mais la science a fait de nos jours de grands progrès, et la 
lumière se fait chaque jour sur le problème du mode de transmis
sion des maladies exotiques. On disaiten 1886 aux lords du Private 
Council, dans le rapport du Board of Health ; More and more 
the once chaotic phenomenology of contagion is tending to become 
an intelligible and consistent section in the great science of organic 
chemistry.

Depuis lors, les brillantes découvertes de Pettenkofer de Munich, 
de Koch de Berlin, et de Pasteur de Paris, nous ont rapprochés 
de cet idéal, et il faut espérer qu’il sera atteint bientôt.

Si la vérité absolue n'est pas encore acquise, il y a, dans cet 
ordre d’idées, des vérités partielles relatives qui ont déjà pénétré 
tous les esprits sérieux. Elles pourraient dès aujourd’hui fournir 
des éléments pour une convention internationale qui ne consacre
rait que les points où l’accord est presque unanime, en attendant 
que l’unanimité se fasse d’elle-môme par lo progrès scientifique.

Faut-il que, dans l’intervalle, l’Institut de droit international se 
désintéresse de la question? Non ; vous l’avez dit dans la circulaire 
du 18 mars 1876 ; « L’Institut ne doit pas uniquement avoir en 
« vue des résultats immédiats : il faut qu’il travaille pour l’avenir.» 
Le dernier paragraphe de l’article 1er de nos statuts nous donne 
la tâche de « contribuer par des publications, par l’ensei- 
« gnement et par tous les autres moyens au triomphe des prin- 
« cipes de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
« peuples entre eux ».

Le régime sanitaire et les lois et les traités qui le déterminent 
sont d’un intérêt de premier ordre pour l'humanité, et bien des 
fois, et tout récemment, lors de la dernière invasion du choléra, 
sous prétexte de ce régime sanitaire, on a méconnu la justice au 
grand détriment des bonnes relations des peuples entre eux.

L’Institut ne peut donc se désintéresser de cette question : il doit, 
je pense, « conserver sa septième commission, en la chargeant de
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« constater tous les faits nouveaux qui viendraient à se présenter, 
« de faire valoir toutes les plaintes légitimés qui pourraient se 
« produire, d'enregistrer tous les progrès que consacrerait la 
« science dans cette matière ; la chargeant aussi, le cas échéantt 
« de rédiger un projet de convention fondé sur des bases irrécu- 
« sables par la science expérimentale ».

L’assemblée a approuvé ces conclusions du travail de M. deLanda.

Compte rendu et appréciation de divers faits et actes internationaux 
survenus depuis la dernière session.

Ce numéro (8°) de l’ordre du jour n’a donné lieu à aucune 
communication, ni avant, ni dans le cours de la session de 
Heidelberg.

Compte rendu des principales publioations se rapportant au droit 
international faites dans chaque pays depuis la dernière session.

Quelques communications relatives à ce point (9°) de l’ordre 
du jour ont été faites dans la séance plénière du 40 septembre 4887.

M. Bmsa  a présenté une notice sur la Bibliographie du droit 
et de la politique internationals durant les années 1884-1887. 
Nous la donnons ci-après in-extenso.

M . Holland a donné quelques renseignements sur la littérature 
du droit international en Angleterre depuis la dernière session ; 
elle est du reste, peu considérable.

Il a cité deux petits ouvrages :
4. — « Martial Law and the customs of'war. », by Ll colonel 

Jovey. — Chapman et Hall, Londres 4886.
2. — « Leading cases in international Law », bij P itt Courett. 

— 4888. .



Deux bonnes traductions françaises d’ouvrages anglais ont 
paru récemment :

1. Le Droit des gens, de sir T ravers T w iss. — 1er volume. 
Paris (traduction).

2. La Loi du domicile, de Dicey. — Traduction avec com
mentaire, par É mile S tocquart, avocat à la cour d’appel de 
Bruxelles. Londres et Bruxelles, 1887.

RAPPORT DE M. DE BULMERINCQ SUR LES PUBLICATIONS RÉCENTES 
RELATIVES AU DROIT INTERNATIONAL.

M . de Bulmerincq vient de publier dans le Jahrbuch für 
Oesetzgebung9 Verwaltung, und Volkswirtschaft im Deutschen 
Reiche (Leipzig), son sixième rapport annuel sur la littérature 
universelle du droit des gens (Sechster Jahresbericht über die 
neueste Völkerrechts litcratur aller Nationen. — Juni 1887).

Cette brochure de 20 pages est divisée en quatre parties : 
1. Littérature historique; 2. Traités de droit des gens; 3. Mono
graphies ; 4. Collections documentaires.

Première partie : littérature historique. — M. de Bulme
rincq signale les Chroniques du droit international, relatives à 
la question d’Orient, publiées' par M. R olin- J akquemyns, dans la 
Revue de Droit international, et l’article de M. Oliyi, paru dans 
la même revue (t. XVIII, p. 83), sur Jean Pierelli, ses missions 
diplomatiques et sa thdoric sur im m unité des envoyés en matière 
pénale.

Une nouvelle revue se publie à Paris depuis le 1er janvier 1887 : 
la Revue d'histoire diplomatique, organe de la Société d'histoire 
diplomatique, fondée en 1880. Elle a donné des articles intéres
sants, et complète les Archives diplomatiques, qui existent depuis 
1861.

Parmi les ouvrages qui peuvent fournir des documents pour
n
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l’étude du droit international actuel : Buch von der Weltpost, 
Entwickelung und Wirken der Post und Telegraphie im Weltver
kehr de 0. B eredarius (un pseudonyme). — Berlin, 1883. (Traité 
de la poste universelle, du développement et des services de la 
poste et du télégraphe dans les relations du monde entier.)

Deuxième partie : Traités de droit des gens. — M. de Bulme- 
rincq rend compte do :

F rancis W harton, Digest of the international law of the United 
States. Washington, 1886, Government printing Office, 3 vol. 
gr. in-8°, de plus de 800 pages.

F iore, Droit public international, traduction par Antoine. Les 
deux premiers volumes en 4885 et le troisième en 1886.

Olïvart (Marques de), Manual de Derecho internacioml publico 
e privado.

P itt Cobbetts, Leading cases and opinions. London 1885. 
(Bell Yard, Temple Bar.)

T . J .  L awrence’s Handbook of public international law, 
2 éditions, Cambridge (Deighton, Bell and C°).

Troisième partie : Monographies :
Clunet (Édouard), Offenses et actes hostiles commis par des 

particuliers contre un État étranger. Paris, 1887.
Asser , Droit commercial uniforme. — Revue de Droit inter

national, 1886, XVIII.
Orelli (A. d’), Der internationaleSchutz des Uhreberrechts dans 

les Deutschen Zeit und Streitfragen (N. F. 2 Jahrg. Hfl. 1-2).
Le même, La deuxième conférence internationale pour la protec

tion des œuvres littéraires et artistkjues (à Berne, du 7 au 18 sep
tembre 1885). — Revue de Droit international, 1886, t. XVIII.

K irchenheim (de), Les derniers congrès internationaux de la 
poste et du télégraphe. — Revue de Droit international, 1886, 
t. XVIII.

Meili, Das Telephonrecht. — Leipzig, 1885.
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Gessner (Sur les deux unions universelles pour le régime des 
postes et des télégraphes). Archiv für öffentliches Recht, 1887, 2 
Bd. 2 Heft S. 220-242.

F àider (Ch.), La neutralité de la Belgique. — Revue de Droit 
international, 1886, t. XVIII; et Bruxelles, Bruylant-Christophe.

E ngelhardt, Du principe de la neutralité dans son application 
aux ßeuves internationaux et aux canaux maritimes. — Revue 
de Droit international, t. XVIII, 1886, p. 159.

S mits (Th, G. M.), Internationaal Bewijsrecht in Burgerlijke 
zaken. Akademisch proefschrift. Amsterdam, L. Kervel & C°, 
1885.

L àmmasch, Auslieferungspflicht und Asylrecht. Leipzig, 1887.
Du même, Le droit d'extradition appliqué aux délits politiques.. 

Paris, 1886, traduction française par MM. W eiss et P aul-L ouis 
L ucas.

Hamaker (H.-J.), Ueber die Auslieferung der Inländer wegen 
der im Auslande begangenen verbrechen. Archiv f. öffent. 
Recht y 1 Bd., 2 Heft.

Zographos (Georg E hr), Ueber die Rechtstellung des Ausge
lieferten nach französischem Rechte. Hamburg, 1887.

D ro it  co lo n ia l.

L entner, Internationales Kolonialrecht im 19 Jahrhundert, 
Wien, 1886, Manzsche Buchh.

Pan (Arnold), Das Recht der deuschen Schutzherrlichkeit. 
(Wien, 1887, Manzsche Buchh.)

Martens (F . de), La conférence du Congo à Berlin et la poli
tique coloniale des États modernes. En langue russe. (Traduction 
française par le comte Sancé dans la Revue de Droit interna
tional, t. XVIII, 1886, p. 133 et 244.

B ornhak, Die Anfänge des deutschen Koloniaalstaatsrechts, im 
Archiv für öffent. Recht. 2 Bd. 1 Heft.
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Du même, Die deutsche Kolonialpolitik (Aktenstücke). Leipzig, 

1886.
Martitz (de), Das internationale System zur Unterdrückung des 

afrikanischen Sklavenhandels in seinem heutigen Bestände. 
Archiv für öffent. Recht. I, 3.

D ro it d e  g u e rre .

R oszkowski, La Convention de Genève. Lembergs 1887. En 
langue polonaise.

Moynier (G .), De quelques faits récents relatifs à la convention 
de Genève, 1886. — (Revue de Dr. tnt.,1. XVIII, p. 545.)

P krels, Die Rechtstellung der Kriegschiffe in fremden 
Hoheitsgewässern. Archiv für Öffentl. Recht, I, 461.

Geffcken, Völkerrechtliche Kragen in dem französischchine
sischen Streit. Archiv für öffentl. Recht, 1 ,1 ,146.

Clunet, U  incident franco-allemand de Pagny (affaire Schnæ- 
belé). Paris, 1887.

Quatrième partie. — M. de Bulmerineq a consacré cette der
nière partie de sa brochure aux collections documentaires (Urkun- 
densammlungen). Il y appelle l'attention sur 1 article publié par 
M. de Martitz dans lu Revue de Droit intem\ational9 t. XVIII, 
1888, p. 168 ; l’auteur de cet article y a énuméré les recueils qui 
publient les documents relatifs au droit des gens, et y a posé 
quelques principes dont devraient s’inspirer les auteurs de sem
blables recueils.

11 paraît que le professeur S tôrk, l’éditeur du M a r te n s '  Recueil^ 
a 1‘intention de s’inspirer des règles indiquées par M. de Martitz 
pour donner une plus grande extension a sa collection, qui, avec 
le S ta a t s - A r c h iv , est actuellement la plus importante de l’espèce 
en Allemagne.
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BIBLIOGRAPHIE DU DROIT INTERNATIONAL ET DE LA POLITIQUE 
EN ITALIE, PAR M. BRUSA. —  ANNÉES 1884-4887.5

1. —- H is to ir e , et recu e ils  d 'actes in te rn a tio n a u x .

Belgrano, L.-T., Matinale ili storia delle colonie. Florence, 
Barbéra, 1887 ; 268 p.

Canalb, M.-G., Tripoli è Genova, con un discorso preliminare 
suite colonie degli antichi popol' e delle repubbliche italiane nel 
medio evo. Gènes, typ. Ciminago, 1886; 188 p.

Capuano, L., Albinaggio. (Dans 1’Enciclopedia giuridica ita
liana. Milan, Vallardi; p. 1074-1121.)

Carnazza, M.-A., La istituzione dei feziali in rapporto al 
diritto pubblico romano. Catane, typ. Pastore, 1886; 82 p., in-4*.

Ciccaclione, F., I l  diritto esterno dei Municipi napoletani. 
Naples, 1884; 84 p.

De Sinoni, Trattato dei Genovesi col Clian dei Tartari nel 
1380-1381. (Dans YArchivio storico italiano, t. XX, 8 p.)

F usinato, G., Dei feziali e del diritto feziale. Contributo alla 
storia dei diritto •pubblico estei'no di Roma. Rome, typ. Salviucci, 
1884; 142 p. (Extr. des A tti délia R . Accademia dei Lincei.)

In., Diritto d'albinaggio. Turin, Union typ. édit., 1884. 
(Extr. du Digesto italiano.)

Holland, T., Alberico Gentili. Discorso tradotto di A . Saffi. 
Rome, Lœscher, 1884; 89 p.

Morsolin, B., I l  Congresso di Verona. Ricot'di e aneddoti. 
Vicence, typ. Burato, 1887 ; 40 p.

Salvioli, G., I l  diritto di guerra secondo gli antichi giuristi 
italiani. Camerino, Savini, 1884 ; 46 p.

Santini, Appunti sulla vendetta privata e sulle rappresaglie in 
occasione di un documento inedito. (Archivio storico italiano, 
t. XVIII, 8, p. 162-176.)



Trattati e convenzioni tra il Regno d'Italia e gli altn Stati, 
raccolti per cura del Ministero degli affari esteri. Vol. X. Rome, 
typ. Sciolla, 1886, xi et 1064 pages.

Zocco R osa, à ., De Fetialium collegii compositions. Quces- 
tionis specimen. Catanæ, typ. Martinentii, 1887 ; p. 16.

Màncini, Documenti diplomatici presentati alla Camera dei 
deputati : Negoziati e convocazione di conferenza diplomática in 
Roma per norme conventionali di diritto intemaz. prívalo e per 
là esecuzione dei giudicati stranieri (1881-1885). Rome, typ. de la 
Chambre des députés, 1885; in-4°, xih, 231 et 128 pages.

II. — T ra ité s  g é n é ra u x  d e  d r o i t  in te rn a tio n a l p u b lic .

F iore, P., Trattatù di diritto internazionale pubblico. Vol. III. 
Turin, Union typ., édit., 1884.

In., Même ouvrage. Vol. I, 3e édition. Ibid.9 td., 1887; xi et
606 p.

F usinàto, G ., Introduzione a un corso di diritto internazionale 
pubblico. I : Diritto pubblico. Maceratâ, Mancini, 1885; p. 129.

Macm, G., Teórica del diritto internazionale. Vol. II. Messine, 
d’Angelo, 1884, 683 p. -  Le vol. I, ib., 1883, 624 p.

Manzato, R ., Elementi di diritto pubblico internazionale. 
2e édit. Venise, typ. de la Lithographie vénitienne; 703 p.

III. — T ra ité s  g é n é ra u x  de d ro it  in te rn a tio n a l p r iv é .

Catellani, E.-L., I l  diiitto internazionale privato e i suoi 
recenti progressi. II, 1. Turin, Union typ. édit., 1885 ; p. 297.

Contuzzi, F ., Istituzioni di diritto internazionale pubblico e 
jnnvato a uso di lezioni universitarie. Vol. I. Naples, Jovene; 
287 p.

D urand, L ., Saggio di diritto internazionale privato; versione
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dal franc, di D . Lioy. Naples, typ. des classici ital., 1887 ; 
xv et 498 p.

Fiorb, P ., Dette dispomioni generali sulla pubblkazione, 
applkazione ed interpretazione dette leggi. Vol. unique. (La 
2* partie traite du droit international privé.) Naples, Marghieri, 
1887; 644 p.

Fusinato, G., Introduzione a un corso di diritto internaxionale 
pubblico e pm ato. Parte II : Diritto privato. Lanciano, Carabba, 
1888; 109 p.

Gianzàna, S., L o straniero nel diritto civile italiano. Vol. I : 
Diritti il cui godimento è concesso dalla legge italiana alio stra- 
niero. Parte I : Introduzione. Godimento dei diritti civili in genere. 
Parte II : Diritto dello straniero di adiré i tribunali italiani. 
Parie III : Diritto. ad ottenere in Italia l'esecuzione delle sentenze 
ed atti delle autorità straniero. Legislazione comparata. Esecu- 
zione delle sentenze. Turin, Union typ. édit., 1884; 301, 324 et 
362 pages.

IV. — M onographies et articles en  m atière d e  d r o i t . in ternational
p u b lic .

Berenga, Responsabilité dello Stato nei danni di guerra. Lan
ciano, Tommasini, 1887.

Berti, A., Le espansioni coloniali e Vitalia. Parme, 1886; 
31 p. (Ext. de l’Unions de Tunis.)

Bonghi, I l principe Alessandro e la Bulgaria. (Nuova Anto
logía, 1" août 1886.)

Id., La política estera delV Italia. (Ib., 18 septembre 1886.) 
Brunialti, La Conferenza di Berlino. (Rassegna di scienze 

soeiali e politiche, 18 mai et l*r juin.)
Id., V italia  e la questione coloniale. Milan, Brigola, 1888 ; 

348 p.
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Cadorna, Le inter prêt azioni abusive dei Convegni internazio- 
nali. (Rassegna di scienze soc. epol., n°41.)

Id., L ’espansione coloniale dell’ Italia. (lb., n° SI.)
Caméra, L ’extratenitorialità degli agenti diplomgtici. Naples, 

typ. del’Iride, 1886; vm et'64p., in-12°.
Casella, N., La posizione giuridica del sommo pontefice e délia 

Santa Sede apostolica. Naples, Anfossi, 1886.
Cateixani, E .-L ., Le Colonie e la Conferenza di Berlino. 

Turin, Union typ. édit., 1886; 783 p.
Id., Metodo e fine degli studi di diritto intemazionale. Turin, 

Union typ. édit., 1885; 47 p.
Cimbali, E ., Popoli barbari e popoli civili. Rome, Strambi, 

1887 ; 98 p. (Un article sur le môme sujet, aussi dans la Rassegna 
di scienze soc. e pol., n° 97.)

Id., Gli amienimenti délia Bulgaria e il diritto intemazionale. 
Rome, Bocca, 1887; 84 p.

Contuzzi, F., Très courts articles dans la Rassegna di scienze 
soc. e pol., sur le conflit franco-chinois, n° 29; sur la sûreté de la 
navigation internationale du Suez, n° 31 ; sur la diplomatie euro
péenne et les finances de l’Égypte, n° 35 ; sur la juridiction consu
laire à Tunis, ib. ; sur la mission des États civilisés en Orient, 
n° 65 ; sur les grandes puissances et les États de second ordre, 
n° 109 ; et sur la constitution de la Bulgarie et la diplomatie euro
péenne, n° 111.

Id., La istituzione dei consolati, ed il diritto intemazionale 
europeo nella sua applicabilità in Oriente. Naples, Anfossi, 1885 ; 
711 p.

Id., Console. (Enciclopedia giuridicaitaliana, livraisons44-45.)
I d., La loi sur les prérogatives du souverain pontife et du 

Saint-Siège, et sur les rapports de l’État avec l’Église, du 
13 mai 1871. Commentaire. 2* édit. Naples, Perrotti, 1885 ;
181 p.



Coppi, Très courts articles dans la Rassegna citée, sur les 
consuls et le commerce, n °33 ; sur la politique coloniale alle
mande, n° 38 ; sur la constitution coloniale anglaise, n° 50.

Corsi, A., La situazione attuale délia Santa Sede nel diritto 
intemazionale. Rome, typ. Civelli, 1886; 60 p., in-8°.

In., L ’occupazione militare in tempo di guerra e le relazioni di 
diritto pubblieo e pi'ivato che ne derivano. Tom. I : Diritto inter- 
nazionale pubblieo. 2* édit, entièrement refaite et étendue. Flo
rence, Pellas, 1886 ; 229 p., in-8°.

CmscuoLO, E., La sovranità degli Stati suite acque. Naples, 
Jovene, 1886 ; 91 p.

Fiore, P., Alleanza. Dans le Digesto italiano. Turin, Union 
typ. édit., 1885.

Fusinato, G., I l  pincipio délia scuolaitaliana nel diritto inter- 
nazionale pubblieo. Macerate, Bianchini, 1881; 58 p.

In., Le mutazioni territoriali, il loro fondamento giuridico 
e le loro conseguenze. l r0 partie. Lanciano, Carabba, 1885;
181 p.

In., Risposta ad alcune note critiche sulla sentenza délia 
Carte di cassazione di Torino del 2 2  aprile 1885, nella causa 
tra le provinde Venete e la Lombardia, Turin, Roux et Favale, 
1886; 47 p. (Sur la souveraineté pendant l'insurrection de 1848 
en Lombardie et en Vénétie, et des effets du traité de Zurich 
sur une obligation de la première vers la seconde.)

Geffcken, E., La condizione del sommo pontefioe nel diritto 
intemazionale. Traduction de l'allemand. Pise, Mebelhardt, 1886.

Id., La Bulgarie et le droit international. (Revue intmiatio- 
nale, 10 janvier 1887.)

Id., La politique de paix et le droit international. (Ibid., 
10 mai 1887.)

Lamdbrtesciii, I  destini délia Bulgaria. (Nuova Antologia, 
15 novembre 1886.)
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Maniscalco, F., I l  concetto di jus naturelle nel De jure di 
Qrozio. Palermo, typ. du Jowm. de Sicile, 1888; 40 p.

Marino, F., Che sono, donde vengono, dove vanne le nazioni î  
Bologne, typ. militaire, 1887 ; 112 p.

Mellini, F., La soluzione giuridica dette controversie intema- 
zionali. Thèse de doctorat. Turin, typ. Canónica, 1886 ; 33 p.

Minutelu, I  possedimenti coloniali dette poterne europee. 
(Nuova antología, 15 octob. 1885.)

N. N., Les relations entre les cours de Berlin et de Saint- 
Pétersbourg. (Revue internationale, IV, III, 5.)

Norsa, C., 1 progressi dell’ arbitrate internazionale in Italia. 
Turin, Bocea, 1884; 23 p. Extr. de la Rassegna di diritto com
merciale.

Olivi, L., Dell' indipendenza deW inviato diplomático e della 
sua immunité nette materie civili. Modène, Société typog., 1884; 
77 p.,in-4°. Extr. des mémoires de l’Acad. roy. des sciences, etc., 
de Modène.

Id., Dell' immunité dell' agente diplomático .nette materie 
petiali. Ib ., id ., 1884; 63 p., in-4°. Extr. des mémoires cil.

Id., Dell’ immunité della casa della legazione e del diritto 
d’asüo. Ib ., id., 1888; 57 p., in-4°. Extr. ut sup.

Io., Dette prerogative delle persone che compongono il seguito 
dell' inviato diplomático. Ib., id., 1885; 62 p., in-4°. Extr. ut sup.

I d., Dei poteri dell’ agente diplomático suite persone del 
seguito. Ib ., id., 1886; 29 p., in-4°. Extr. ut sup. Un premier 
mémoire traite de l’inviolabilité des agents diplomatiques. Ib., id., 
1883; 50 p., in-4°. Extr. mí sup.

I d., Capitolazioni. (Digesto italiano, livrais. 72.)
Orru, G., Dell’ attivité scientifica esplicata in questosecolo nel 

campe del diritto internazionale. Discours, etc. (Annuario della 
R . Université di Cagliari per l’anno scolastico 1885-1886.) 
Cagliari, typ. du Commerce, 1886.
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P alma, L., Très courts articles, dans la Rassegna distiente 
sociali e polit., sur l’égalité des États en droit international, n° 23; 
sur la souveraineté personnelle du Pape en Italie, n° 39 ; sur la 
médiation du Pape dans la question des îles Carolines, n° 71 ; sur 
la paix serbe-bulgare et le droit internat., n° 74; sur le blocus 
de la Grèce et le droit internat., n° 79; sur la condition jurid. 
de Massaouah et Assab dans le royaume d’Italie, n° 98 ; et sur 
le droit d’acquérir et maintenir des domaines extranationaux, 
n° 97.

P uglia, F., Le aggregazioni sociali umane ed il principio di 
nazionalità. Venise, typ. Fontana, 1884; 32 p. Extr. de T Ateneo 
Veneto.

R izzetto, La question danubienne et la conférence de Londres. 
Venise, Antonelli, 1884; 33 p. (Extr. des A tti del R . Istituto 
veneto di scienze, etc.)

Soderini, Arbitrad e mediazioni papad, (Rassegna italiana, 
octob. 188b.)

Id., La mediazione di Leone X I I I  nel conflitto ispano-tedeseo 
nelle isole Caroline. (Rassegna ital.t n° 1er de 1886.)

Tattàrà, Uambasciatoret secondo un diplomático del X I I I  se- 
colo. (Rassegna di scienze soc. e pol., II, n° 67.)

T empià, S., Lavvenire del diritto internat. e la guerra. 
(Rassegna di scienze soc., etc., n° 48.)

Tolomei, G .-P., La diplomazia europea e la questione se la 
guerra dia al vincitore il diritto di spogliare il vinto delle opere 
délia scienza e dell' arte e dei monumenti storici per amiccliore ed 
abbellire con essi il proprio paese. Padoue, typ. Randi, 1886 ; 
14 p., in-8°.

Tomasetti, Sul progresso delle colonie europee. (Rassegna 
italiana, décembre 1884.)

Un ex-diplomático, La política coloniale deW Italia. (Nuova 
Antología, 1884, n° 22.)
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Id., Le alleanze europee e il partito anarchico. (Nuova Anto- 
logia, xliv-7.)

Id., La politica italiana e la questione dei Balcani. (Nuova 
Antologiat 1er janv. 1886.)

Vàttuone, B., L'ideale del diritto internationale. Gènes, typ. 
Sambolino, 4887 ; 108 p.

Velio Ballerini, G., I l  problema délia pace perpétua. Turin, 
Camilla et Bertolero, 1885; 179 p.

Vidari, E., Ilriso contrabbando di gueira. Nota. Milan, 1885. 
(Comptes rendus de l’Inslitut roy. lombard.)

Vigariô, F r., Confederazione delle societâ délia pace e delV 
arbitratûy propostu dal Congresso di Berna del 1884. Milan, typ. 
Zanaboni, 1886; 28 p.

V. — M on ograph ies et a r tic le s  su r  des questions de  d ro i t  in tem aX ional

p r iv e .

Contuzzi, F., La convocazione di una Conferenza diplomatica 
in Roma per norme convenzionali di diritto internazionale jmvato 
e per la esecuzione di giudicati stranieri. I . (Filangieriy X, 1,11.) 
— La seule partie qui a été publiée jusqu’ici : ce n’est qu’un chapitre 
d’introduction historique à l’étude du droit international privé.

Id., La codificazione del diritto internazionale pinvato. Com- 
mento agli art. 6-12. Disposiz. prelimin., art. 3-45, Codice civile, 
art. 58 cod. di commercio e relativi art. 105, 107, 941, 950 
Procedura civile. Naples, typ. des Classiciital., 1887; 100 p.

Danielï, G., Le societâ straniere in Italia. Rome, Botta, 1886; 
303 p.

Id., Consultation pour la  Société foncière lyonnaise contre 
M .  B a llerO y  etc. — Condition légale des sociétés étrangères en 
France et en Italie. — État de la question dans les rapports inter
nationaux de ces deux pays. (Consultât, rédigée par M. Danieli, 
et délibérée avec le concours de MM. Clunet, Lyon-Caen, Renault,
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Mancini, Mari, Gabba, Vidari.Zanardelli.) Paris, imp. A. Lahure, 
1886 ; 234 p.» in-4°. Cette consultation est à peu près complôte- 
tement inspirée de l’ouvrage précédent du même auteur.

De Rossi, V., Le cambiali emesse ail' estero e l'art. 323 del 
codice di commercio. (Diritto commerciale, IV, 2.)

D ialti, Se una regiudicata pronunziante ail' estero il divovzio 
fra due coningi, l'uno dei quali italiano, sia eseguibile nel regno. 
(LaLegge, 1883,1, 4.)

ëspebson, P., Intelligenza dell' art. 5 8  del nuovo codice di 
commercio. Roma, Lœscher, 1886; 64 p. — Cet article 38 est 
interprété comparativement à l’article 6 des dispositions prélimi
naires au code civil italien consacrant la maxime locus régit actum.

F ilomusi-Guelfi, F ., I l  divorzio tra slranieri in Italia. Fano, 
1884 ; 48 p. Extrait du Foro italiano.

F ranchi, L ., Il Congresso d’Anversa e l'unificazione del diritto 
commerciale. (Rivistaitalianaper le scienze giuridiche, I, 2.)

F usinato, G., Qüestioni di diritto internazionale privato. Turin, 
Union typ. éd., 1884; 68 p.

lu ., L ’esecuzione delle sentenze straniere in materia civile e 
commerciale. Rome, Lœscher, 1884; 133 p.

Id., I l  principio délia scuola italiana nel diritto internazionale 
privato. Bologne, Fava et Garagnani ; 98 p. Extrait de YArchivio 
giuridico.

Gianzana, S., I l  diritto commerciale e marittimo internazionale. 
Discours. Gènes, Sambolino, 1886 ; 40 p.

Giriodi, M., Danno di guerra. (Digesto italiano, livr. 77.)
Granata, L ’art. 94 Codice di procedura civile in rapporto al 

diritto delle genti. (Circolo giuridico, XVI, 1.)
Grasso, Urto di navi nel diritto commerciale italiano ed inter

nazionale. (Archivio giuridico, XXXVII, 3-4.)
Lebano, V., I l  Congresso internazionale di diritto commerciale 

di Anversa. Relazione. Naples, typ. commerciale, 1886; 71 p.
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Lomo naco * Le persone giuridielie straniere e la giurispntdenza 
italiana. (Filañgieri, X, I, 6, an. 1888.)
• Marghieri, A., Di un progetto di legge cambiaría interna- 

zionale. (.Filangieri, X, I, 10, an. 1888.)
Marino, F., Principii di diritto internationale relativi agli atti 

fatti ail' estero e all' esecuzione delle sentenze dei tribunali 
stranieri. Naples, Jovcne, 1888; 223 p.

N orsa, G., jDella tendenza delV época nostra all* uniformitá 
delle leggi ed in particolare del Congresso internationale di diritto 
commerciale di Anversa. (Comptes rendus de l'Institut roy. lom
bard, série II, vol. XXIX, livr. 18-16, 748 et 661 p,)

I d.,  Sul progetto di legge uniforme in materia cambiaría al 
Congresso di Anversa. (Relazione al Ministro degli affari esteri. 
Turin, Union typ., édit., 1887 ; 119 et xxxvm p. Exir. de la Ras- 
segna di diritto commerciale.

P ierantoni, A., La capacita delle persone giuridiche straniere 
in Italia. (Rassegnadi diritto commerciale, II, 1.)

Id ., Della giurispntdenza rispetto agli Stati9 ai principi ed 
ai ministri stranieri. Livourne, typ. Giusti, 1886; 24 p.

P olicnani, B., L'art. 5 8  del nuovo códice di commerdo e le 
disposizioni prelimin. del cod. civ. Florence, Barbôra, 1886; 
68 p. — Voir Esperson, ci-dessus, même sujet.

S erafini, F., Trafford e Blanc. Memoria. Pise, Mariotti, 1888; 
131 p.

V iuari, E., Ancora dell' art. 58. (Diritto commerciale, IV ,6-) 
Voir Polignani et Esperson, ci-dessus, même sujet.

V ita Levi Moïse, Le cambiali emesse ail' estero e la efjicacia loi'o 
in Italia come titolo esecutivo (Rassegna di dir. co m m erc III, 2.)
VI. — Monographies et articles sur des matières de droit international

pénal.
A tti della Commissione ministeriale per lo studio e la compila- 

zione di un progetto di legge sulla estradizione. Rome, typ. Sciolla,

334 2* PARTIE. —  SESSION DE HEIDELBERG.



188S ; cm et 558 pages, in-4°. Cet ouvrage contient aussi un 
aperçu des travaux de la Commission, une étude comparative des 
lois étrangères sur l’extradition, le texte des conventions d’extra
dition du royaume d’Italie, et le texte des lois étrangères sur l’ex
tradition.

Brusa, E., Del reato commesso ail’ estero. (Rivista penale, 
XXIII, p. 393-421 ; XXIV, p. 5-46.) Le premier article est de 
1882, XVII, 277-313 p.

Càrnazza A mari, G,,S u l progetto di legge sulla estradhione, etc. 
(Fôro catanese, extr. 15 p.) Catana, 1886.

Càstori, C., Sul diritto di estradhione. (Memorie délia R. 
Accad. di scienze, lett. ed arti in Modena, sérié II, vol. IV.) 
Modena.

Cupis, La giustizia penale nelle relazioni inter nazionali. 
(Monitore dei tribunali, 1886, n° 41.) Très court article.

Heil, Legislazione ungherese suW estradhione. (Rivista penale, 
XXV, 1.)

Impallomeni, G .-B ., Reati commessi ail' estero (la cittadini o in 
danno di cittadini. (Rivista penale, vol. XXIV.) Turin, 1886. 
Extr. 23 p.

Masucci, L., Esposizione analitica di un progetto di legge 
sulla estradizione. (Filangieri, juillet 1885.) Extr. 33 p.

Ouvi, L., Pensieri intorno al progetto di legge sulla estradi
zione, etc. (Archivio giuridico,XXX\, 5-6.) Extr. 46 p.

P iano, T., Sulla extraterntorialità del diritto dijuniore. Turin, 
typ. S. Giuseppe, 1884 ; 48 p.

P uccioni, E., I  lavon délia Commissione parlamentare per lo 
studio e la compilazione di un progetto di legge sulla estradiziom. 
Riepilogo. Rome, typ. Sciolla, 1886; 332 p. — C’est une partie 
intégrante des A tli délia Commissione, cités ci-dessus.

Tattara, Osservazioni sul diritto e suite convenziotii di estradi
zione. (Rassegna di scienze soc. e pol., 13 avril et 1er mai 1885.)
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Torres Càmpos, M., L'estradizione nelV America spagnuola. 
(Rivista penale% 4 avril 1887.)

VII. — Droit social international.

B runialti, A ., La Conferenza sanitaria internazionale. (Ras- 
segna di sc. soc. e pol.9 n° 87.)

Coppi, Le rappresentanze commerciali ail* èstero. (.Ib . n° 6 0 .)
Le nuove convenziùni internazionali sulla propriété litteraria : 

Spagna, Germania, Svezia, Francia; coula lcgislazionè interna
tionale dei diversi Slati. Milan, typ. Patronato, 1886; 131 p.

Levi, G., La convenzione di Berna. Diritto ferroviaro inter- 
nazionale. Turin, Union typ. éd., 1884; 90 p‘.

Pagni, G., UUnione universale delle poste. Florence-Rome, 
typ. Bencini, 1885; 72 p.

R abbeno, A ., Studi di legislazione economica, sociale ed intei'- 
nazionale. (Filangieri, X, I, 3, 5; X, 1, 10.)

T kmpia, S., La vita sociale internaziomle. (Rassegna di sc. 
soc. e pol.t n° 47.)

VIII. — Législation comparée.

Codacci-P isanelli, A ., La nuova legge gei'manica suite société 
per azioni. Traduction avec une préface, etc. Naples, Vallardi, 
1885; 15 p. Extrait du Filangim .

De Benedetti, J., Brevi cenni intorno alla legislazione per la 
protezione délia propiietà industriale nei principali paesi del 
mondo. Rome, typ. Forzani, 1886; xxi et 89 p.

F iore-G oria, I l  recentissimo codice di commercio délia Spagna 
in parallelo al codice di commercio italiano. (Rassegna di diritto 
commerciale, III, 2, 3, 4.)

Lindon, Délia difesa nelV istruttoria preliniimre delle cause 
penali nel processo inglese. (Rivista penale, XXIII, 4.)

Manuale di legislazione universale. Raccolta di tutti i codici e
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delle principali lcggi attualmente vigenti negli Stati stranieri in 
materia civile, penale e commerciale, col confronta aile corris- 
pondenti disposizioni delle leggi italiane, con copioze note illustra
tive, introduzioni storico-critiche, tabelle comparative, etc. — 
OEuvre fondée et dirigée pa r l'avocat Giulio FioreUi. Naples, 
Delken. —  La publication a commencé le 18 novembre 1886 et 
continue dans la m esure de 2 à 4 livrais, de 48 pages chaque mois. 
Le prem ier volume, contenant les lois civiles de l’Allemagne, 
Lix et 503 pages, avec une Introduction generale de E . Gianturco, 
est achevé. En cours de publication deux autres volumes de 
législation allem ande, contenant les lois locales et le droit pénal, 
et le volume contenant le droit civil de la Belgique.

Masccci, V., Studi di legislazione comparata sulla vendita nel 
codice civile italiano e francese. Naples, typ. Perrodi, 1886; 85 p.

P erez-Carallaro, Là codificaxione civile in Ispagna. (Archivio 
giuridico; XXXV, 6-6 .)

R e , C ., Del patto successorio. Studi di legislamne comparata. 
{Studi e documenti di storia e dirittoy Rom e. VII, 2 et 3.)

Ricco, La legislazione comparata intorno al diritto di famiglia 
e successorio. (Rivista di giureprudenza, T ran i, X I, 1-3, 4 -6 , 
7-9, 10-12.)

S acerdoti, S . ,  La legge inglese sul fallimento volgarizzata e 
proceduta da un ragguaglio sul diritto comparato. T urin , Union 
typ. éd ., 1885; 32 et lxxxii pages.

Vita-Levi, Moïse, La legge tedesca sulle société anonime ed in acco- 
mandita per azioni. T urin, Union typ. éd., 1885; xliv et 81 pages.

Proposition de M. Rolin-Jaeqnemyns pour la limitation oonventionnolle 
des dépenses et des effeotifs militaires.

La circulaire du bureau de mai 1887 portait a la connaissance 
des membres de l'Institut une note de M. R olin- J akqiemyns. Celte
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note, que nous donnons ci-dessous in extenso, proposait que 
l’Institut étudiât le moyen d’obtenir des gouvernements une « limi
tation conventionnelle de Veffectif de leurs forces militaires ». 
Le bureau priait les membres de bien vouloir soumettre au p ré
sident ou au secrétaire général de l’Institut les observations que 
leur suggérerait la lecture de cette note.

De nombreuses communications, en sens divers, parvinrent au 
bureau, qui porta la proposition, sous toutes réserves, à 1 ordre 
du jour de la session de Heidelberg, afin que l’assemblée se pro
nonçât sur la prise en considération. ^Voir ordre du jour de la 
session, 10°, ci-dessus, p. 20.)

L’auteur de la proposition l’avait définitivement formulée en 
ces termes : « M. Rolin-Jaequemyns propose à l’Institut d’exa- 
« miner, au point de vue du droit international, si, dans quelle 
« mesure, et par quels moyens, Il serait possible de restreindre, 
« dans des limites à déterminer par voie de convention entre les 
« États du groupe européen, l’effectif de leurs forces et le mon- 
« tant de leurs dépenses militaires en temps de paix. »

En séanco plénière du 9 septembre 1887 à Heidelberg, M. Rolin- 
Jaequemyns développa sa proposition et donna lecture du rapport 
que nous publions ci-dessous, concluant, en présence des disposi
tions manifestées par la majorité de ses collègues, à « Yajournement 
pur et simple de tout débat sur sa proposition ».

Après la lecture de ces développements, un membre de l'Institut, 
M. Lukdkr, exprima la crainte que l’ajournement pur et simple 
n’impliquât la reconnaissance que la question soulevée par 
M. Rolin-Jaequemyns ne puisse rentrer dans le domaine du droit 
international, et par conséquent dans le cadre des travaux de 
l’Institut. M. R olin- J aequemyns a fait droit à cette observation 
en déclarant que sa proposition était provisoirement retirée.
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Note de M . liolin-Jacquemyns. — Extrait de la circulaire 
du bureau de mai 1887  (<).

D’après l'article 1er de nos statuts, l’Institut a pour bu t « de 
« favoriser les progrès du droit international », notamment :

« . . .  4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, so it 
« au maintien de la paix, soit à l’observation des lois de la guerre .

Et « 6° En concourant, par des publications, par l’enseignement 
« public et par tous les autres moyens, au triom phe des principes 
« de justice et d ’hum anité qui doivent régir les peuples entre eux. »

Cette sage rédaction engage notre Association à se tenir à égale 
distance de la froide théorie et de l’utopie tém éraire. Elle prévoit 
des éventualités où nous pouvons, sans cesser, de poursuivre des 
solutions scientifiques, nous préoccuper do dangers actuels qui 
m enaceraient la paix générale, et, avec elle, la civilisation môme.

Il n’est personne qui ne voie un danger de ce genre dans 
l'accroissement constant, et de plus en plus form idable, des arm e
ments et des dépenses m ilitaires permanentes chez presque toutes 
les puissances de l’Europe. D’après un tableau publié dans le 
Statesman's YearBook (Londres, 1887), l’effectif total des arm ées 
entretenues aujourd’hui sur pied de paix dans les dix-sept États 
indépendants (unitaires ou fédérés) qui composent la communauté 
européenne, s’élève à plus de trois millions d ’hommes (4). Le 
môme recueil évalue à £ 158,428,740, équivalant à 3 ,960 ,718 ,500  
francs, soit, en chiffre rond, à près de quatre milliards, la somme 
totale que ces dix-sept États dépensent annuellem ent pour leurs 
arm ées et leurs flottes. C’est plus du quart de l’ensemble de leurs 
revenus (3). S’arrôtera-l-on enfin? Qui oserait le prédire, quand on

(*) Voir JReuue de Droit international, t. XIX, 1887, p. 130.
(*) Lo total exact est, d’après le Statesman's Yearbooh, de 

3,031,054 hommes.
(3) Total dos revenus dos dix-sept États : £  617,975,377 ou 

15,449,384,425 francs.



voit des États, essentiellement pacifiques, dont la neutralité per
pétuelle est garantie par les traités, obligés de suivre l’ontraine- 
ment universel? A plus forte raison, les grandes puissances 
trouvent-elles, dans chaque nouvel effort d’une puissance rivale, 
un argument pour augmenter leur propre appareil militaire.

« II serait difficile de rendre un seul homme ou un seul gouver
nement responsable de cette situation. Il serait d’ailleurs peu 
convenable d’entrer ici dans des appréciations personnelles à cq 
sujet. Mais d’une manière générale, on trouve une garantie des 
préférences pacifiques de chacun dans le fait que, à part toute 
considération de sentiment, d’humanité ou de droit, les plus 
puissants États auraient, si une guerre générale éclatait dans les 
circonstances actuelles, incomparablement plus à perdre en cas de 
défaite qu’à gagner en cas de victoire.

« C’est donc dans la situation môme et dans le développement 
fatal qu’elle comporte, que réside le péril. Celui-ci peut se définir 
comme suit : tout effort humain a ses limites dans le maximum de 
puissance de l’individu ou de la collectivité qui tente l’effort. En 
admettant que chaque nation soit résolue à consacrer, à mesure 
que les autres s’armeront davantage, une partie de plus en plus 
considérable de ses richesses, de son crédit, de son génie et de 
son travail, à augmenter le nombre de ses soldats, de ses canons, 
de ses forteresses, de ses vaisseaux de guerre, et à aller dans cette 
voie aussi loin que possible, un jour arrivera inévitablement où 
ce terme du possible sera atteint. Lorsqu’une des puissances diri
geantes sera arrivée à ce point, une question de vie ou de mort 
s’imposera à elle : quelles que soient les chances et les horreurs de 
la lutte, ne vaut-il pas mieux les affronter que d’avoir à choisir, 
en demeurant en paix, mais armé jusqu’aux dents, entre la 
déchéance et la ruine?

« Le jour où se posera ce dilemme, sans autre issue que la 
guerre, est-il éloigné? Nul ne saurait le dire. S’il fallait s’en rap-
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porter aux alarmes que le moindre incident fait naître, nous 
serions à la veille d’une catastrophe. Il est certain, d’autre part, 
que, devant chacun de ces incidents, les hommes entre les mains 
desquels sont les destinées de l’Europe font ce qu’ils peuvent pour 
calmer les esprits et amener une solution pacifique. Mais un pres
sentiment dominant, une sorte d’instinct irrésistible avertit les 
peuples que ce sont là do simples palliatifs, que lo mal subsiste, 
qu’il subsistera aussi longtemps que progresseront les armements, 
et quo lo jour est proche oii il faudra, d’un effort énergique et 
unanime, remonter la pente, sous peine d’ôtre irrémédiablement 
entraîné vers l’abîme.

« Des faits malheureusement trop évidents semblent confirmer 
ce pressentiment. Déjà depuis bien des années, ce n’est plus avec, 
leurs ressources actuelles que la plupart des États de l’Europe 
augmentent d’année eu année leur personnel et leur matériel 
d’atlaque et de défense : c’est en grevant les générations futures. 
D’après un ouvrage récent de statistique, la somme des dettes 
publiques qui grèvent en 1887 les divers États de l’Europe s’élève 
en principal à 117 milliards 112 millions de francs, et les intérêts 
annuels et amortissements à inscrire de ce chef aux budgets de ces 
États sont de 5 milliards 343 millions ('). 11 y a vingt ans, en 18GG, 
les chiffres respectifs, cités par le même statisticien, étaient do 
GG milliards en principal, et de 2 milliards 438 millions en intérêts. 
L’augmentation a donc été, pendant cette courte période, de 80 p. c. 
sur le premier chiffre et de plus de 100 p. c. sur le second.

« Il est clair que la crise économique et la guerre de 1870 ne 
sont pas les seules causes de cette effrayante progression. L’accrois
sement des dépenses militaires y est pour une forte part. Il est 
certain aussi que la matière imposable n’a pas augmenté dans une (*)
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proportion équivalente à l’augmentation des charges. Il est peu 
d’États, au contraire, qui ne se trouvent aux prises avec de 
sérieuses difficultés financières, à la fois contraints de se créer des 
ressources nouvelles, et embarrassés d’en trouver les moyens. Ces 
difficultés mêmes et ces embarras fournissent aux partis révolu
tionnaires, de toutes nuances et de toutes catégories, un thème 
facile à exploiter, favorisent leurs revendications, augmentent le 
nombre des découragés et des mécontents, et, en faisant croire à 
chacun, môme aux plus raisonnables, que nous sommes ù la veille 
d’une guerre générale, suivie peut-être, avant la fin du siècle, d’un 
bouleversement social et d’une liquidation universelle, rendent 
plus probable le mal que l’on voudrait éviter.

« N’y a-t-il donc rien à faire, rien à tenter pour arrêter ce 
mouvement? Il me semble que tout esprit calme et sans préjugés 
doit convenir do deux points : d’abord qu’un désarmement même 
partiel ne peut résulter que d’un accord formel entre toutes les 
grandes puissances; en second lieu, — et c’est ici que naît la 
difficulté, — que toute proposition de désarmement émanée de 
l’une des grandes puissances, et spécialement de l’Allemagne ou 
de la France, risquerait, bien loin de calmer les esprits, d’aug
menter les défiances réciproques et de créer de nouveaux éléments 
de discorde.

« D’un autre côté, ce n’est pas en prêchant, en termes absolus, ' 
la paix universelle et perpétuelle, le désarmement général et com
plet, la suppression radicale des armées permanentes, que l’on 
convertira les gouvernements. Encore moins est-ce en représen
tant la situation actuelle et ses périls comme le résultat d’une 
organisation sociale et politique, contre les vices de laquelle la 
révolution serait le seul remède. En d’autres termes, ce n’est ni en 
réclamant l’impossible que l’on obtiendra un résultat pratique, ni 
en poussant à la guerre entre les classes que l’on empêchera la 
guerre entre les États.
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« La conclusion logique de ce qui précède me paraît être que 
l’Institut de droit international a, dans l’occurronce, un devoir à 
remplir. Sa constitution essentiellement internationale le met, 
comme organisation collective, à l’abri de tout soupçon de partia
lité pour tel ou tel État. Son indépendance de tout lien officiel ne 
saurait être contestée. Il n’est l’organe d’aucun parti, d’auciine 
coterio exclusive, et son passé comme sa composition actuelle, les 
objets mômes dont il s’occupera à Heidelberg, témoignent de la 
nature sérieuso, gouvernementale, en même temps que progres
sive, nullement utopiste ni révolutionnaire, de scs travaux et de 
scs aspirations.

« II me semble donc quo notre Institut, malgré son caractère 
purement scientifique et non officiel, peut-être môme à cause de ce 
caractère, a quelque chanco d’être écouté, s’il élève la voix pour 
montrer quels sont les dangers de la situation actuelle, et quel 
intérêt commun doit engager tous les États à s’y soustraire, en 
fixant une limito conventionnelle à leurs armements respectifs.

« .le ne me dissimule nullement les objections quo peut ren
contrer cette idée, émise sous ma responsabilité. Je crois utile que 
le bureau, auquel je soumets cette note, provoque ces objections. 
La principale, sans doute, sera que nous avons peu de chance 
d’être écoutés et surtout d’atteindre un résultat sérieux. Je recon
naîtrais toute la valeur de cette objection, si nous devions nous 
adresser à des gouvernements exclusivement animés de senti
ments belliqueux. Mais c’est là précisément ce que je ne saurais 
admettre. Je crois, au contraire, j’espère fermement que, parmi 
les hommes les mieux placés pour agir sur les événements, il s’en 
trouve un grand nombre qui seraient tout disposés à accueillir 
l’initiative de l’Institut avec une sympathie sincère, et avec le désir 
de réaliser les vœux exprimés.

« Je soumets donc au bureau la proposition d’user du droit 
que lui confère farticle 18 do nos statuts pour préparer lui-même
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ou faire préparer par une commission constituée d’office, une 
adresse aux gouvernements européens, les conjurant de restreindre, 
dans les limites à déterminer conventionnellement, l'effectif de 
leurs forces militaires.

« Je prie le bureau de communiquer la présente note aux 
membres de l'Institut, en les engageant à lui soumettre les obser
vations ou les objections quelle pourrait leur suggérer. »

Développements lus par M , Rolin-J aequenujns en séance plénière 
du 9 septembre 1887 , à Heidelberg, à Vappui de sa propo
sition pour la « limitation conventionnelle des dépenses et des 
effectifs militaires ».

Messieurs,
J’ai à donner à l’Institut quelques éclaircissements sur une 

proposition qui figure comme objet éventuel à notre ordre du jour. 
Le but de ces éclaircissements n'étant pas de provoquer un débat, 
mais, au contraire, de nous en dispenser, j’espère que l’assemblée 
voudra bien m'entendre avec bienveillance.

Notre ordre du jour porte, sous le n° 10 : « Examen de toute 
« proposition dont l'urgence serait reconnue par l'assemblée. »

À la suite de cette rubrique générale, on lit, sub a) :
« a) M. Rolin-Jaequemyns propose ù l’Institut d’examiner, au 

point de vue du droit international, si, dans quelle mesure et par 
quels moyens, il serait possible de restreindre, dans les limites 
proportionnelles à déterminer par voie de convention entre les 
États du groupe européen, l’effectif de leurs forces et le montant de 
leurs dépenses militaires en temps de paix. (Voir la circulaire du 
bureau de mai 1885, littéra Z), p. 18.)

« L’assemblée aura à délibérer, en premier lieu, sur la prise 
en considération de cette proposition, qui a déjà fait l’objet de 
communications, en sens divers, de la part de plusieurs membres 
de l’Institut. Les honorables membres qui n’ont pas ôncore



répondu sur ce point à la circulaire précitée sont instamment priés 
de faire connaître leur manière de voir au bureau, l’ensemble des 
opinions recueillies devant faire l’objet d’un rapport qui sera pré
senté à la prochaine assemblée. »

Le passage de la circulaire de mai, auquel se réfèrent ces 
lignes, reproduit textuellement une note (•) dans laquello, après 
avoir signalé l'effrayante progression que suivent en Europe, 
surtout depuis vingt ans, les dépenses et les effectifs militaires, 
je demandais au bureau de recueillir les avis individuels des 
membres de notre association, au sujet d’une idée que je leur 
soumettais sous ma responsabilité. Il s’agissait de préparer, ou de 
faire préparer par une commission qui eût été constituée d’office, 
avant la session actuelle, un projet d’adresse aux gouvernements 
européens, « les conjurant de restreindre, dans des limites à 
« déterminer conventionnellement, l’effectif de leurs forces mili- 
« taires ». Il va de soi que dans l’hypothèse même où la majorité 
de nos collègues se fût montrée individuellement favorable, en 
principe, à l’idée émise, le projet d’adresse, préparé comme je le 
demandais, n’eût reçu aucune suite, sans avoir été soumis aux 
délibérations collectives do l’Institut. Auteur de la proposition, 
j’étais, en effet, le premier à me rendre compte de sa gravité. 
Si forte que fût et que soit encore ma conviction personnelle, je 
n’avais pas été sans apercevoir et sans indiquer moi-même les 
objections do diverse nature, peut-être mémo les reproches aux
quels je m’exposais. J’étais, d’ailleurs, aussi loin que possible de 
vouloir engager la compagnie, que j’avais l’honneur de présider, 
dans une démarche qui n’aurait pas eu son adhésion formelle et 
réfléchie. C’est pour cela même que je présentai ma proposition 
quatre mois avant notre réunion.

Je suis obligé de constater que, parmi les réponses reçues, il y (*)
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eut, à côté de quelques adhésions chaleureuses, un nombre supé
rieur davis défavorables. Les dissidents considéraient ma motion 
comme étrangère au droit international et, par conséquent, au but 
scientifique de nos travaux, ou tout au moins comme inopportune 
et dépourvue d’utilité pratique.

Il m’était impossible de ne pas tenir compte de ces opinions, 
exprimées par des collègues pour la science et la raison desquels 
je professe une haute estime. Je dus reconnaître, en tout cas, que 
le fait seul d’un partage d’avis était de nature, alors môme que les 
dissidents eussent été en minorité, à ébranler d’avance l’autorité 
morale de la démarche proposée. Il est incontestable, en effet, 
qu’une manifestation collective de l’opinion de l’Institut, sur une 
question aussi délicate, ne saurait avoir de valeur sérieuse, si elle 
ne répond aux sentiments, sinon de l’unanimité, du moins d’une 
imposante majorité des juristes internationaux dont notre associa
tion se compose. Dès lors, c’était, me paraissait-il, à une discussion 
approfondie du sujet qu’il fallait demander, sans préjuger aucune 
solution, s’il appartient à l’Institut d’entrer dans la voie indiquée, 
avec l’espoir d’y rendre quelques services.

De là la formule nouvelle (*) inscrite à notre ordre du jour, 
comme pouvant faire l’objet d’un débat éventuel, au cas oîi il plai
rait A l’Institut de la prendre en considération. Il n’est plus question 
de nous adresser d’emblée aux gouvernements européens. J’admets 
qu'une pareille démarche, insuffisamment préparée, pourrait être 
mal interprétée. Je reconnais aussi qu’il importe d’éviter que 
notre Institut puisse être confondu avec d’autres sociétés, à idées 
plus généreuses que pratiques, et que, en pareille matière, une 
démarche prématurée ou intempestive peut nuire à la cause môme 
que l’on prétend servir.

(*) Comparer la première note de M. Uolin-Jaequemyns (ci-dessus, 
p. 339) contenue dans la circulaire du bureau du mois de mai, ot lo 
toxto du n° 10 do l’ordre du jour (ci-dossus, p. 338).



Voilà pourquoi ma proposition, dans sa forme actuelle, tend 
simplement à ce que l'Institut examine si, dans quelle mesure et 
par quels moyens, il serait possible de restreindre, dans des 
limites proportionnelles à déterminer par la voie de conventions 
entre les États du groupe européen, l'effectif do leurs forces et le 
montant do leurs dépenses militaires on temps do paix. Cette for
mule comprend implicitement les trois questions suivantes :

I o Est-il possible, au point de vue des principes du droit inter
national, que deux ou plusieurs États s’engagent réciproquement, 
par traité, à limiter leurs armements respectifs?

2° Dans quelle mesure un pareil engagement réciproque pour
rait-il être pris par les divers États européens, et, s’il était pris, 
les lierait-il ?

3° Quels seraient les moyens d’assurer à un pareil traité une 
sanction efficace ?

J’avais espéré qu’en définissant ainsi le problème à résoudre, 
j’écarterais d’avance toute objection, non pas sans doute à une 
solution favorable, mais à une simple priso en considération do 
cet objet d’étude.

A mon grand regret, j’ai dû me convaincre, par quelques com
munications reçues depuis renvoi do l’ordre du jour, et par les 
conférences préliminaires quo j’ai eues avec les membres de 
l’Institut présents à la session do Heidelberg, que mon espoir, si 
modeste qu’il fût, n’était pas fondé. Ce n’est pas seulement telle 
ou telle manifestation collective, telle ou telle solution de principe 
donnée aux questions ci-dessus, c’est la discussion môme de ce 
sujet que certains de nos collègues redoutent, comme de nature à 
nous faire sortir dos limites du droit international, pour envahir lo 
domaine de la politique, comme étrangère au but de l’Institut, en 
môme temps que dépourvue do toute portée pratique, enfin comme 
irritante, inopportune et compromettante pour notre bonne 
renommée !
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Qu’il me soit permis d’examiner brièvement ces lins de non- 
recevoir. C’est à cet examen que je bornerai les réflexions que j’ai 
à vous soumettre, non pas afin d'obtenir une décision immédiate, 
mais afin de livrer ce sujet à vos méditations individuelles. Quant 
au fond du débat, le moment n’est pas venu de nous en occuper. 
Je veux me tenir provisoirement, a cet égard, dans le doute scien
tifique, admettre par conséquent l’éventualité d’une réponse 
négative aussi bien qu’alïirmativo aux questions posées. Il s’agit, 
pour le moment, de savoir si l’étude seule de ces questions 
offrirait tous les inconvénients que je viens d’énumérer.

Est-il exact d’abord que, par cela seul que nous aborderions ces 
problèmes, nous sortirions du paisible domaine du droit inter
national pour nous engager sur le terrain brûlant de la politique?

II ne suffirait cerlaincmcnt pas, pour démontrer l’affirmative, 
d’établir que l’on peut, A propos d’armements excessifs, discuter, 
dans le passé ou dans le présent, la conduite ou les responsabilités 
des divers Etats. Car, s’il en était ainsi, il y aurait bien peu de 
questions du droit international public dont nous'ne dussions 
nous effrayer. Prenons pour exemple les questions qui figurent, 
par décisions antérieures de l’Institut, à l’ordre du jour de la 
présente session. Dira-t-on que le régime des fleuves interna
tionaux, le droit des prises maritimes, l’occupation des ter
ritoires, les lois et coutumes de la guerre, le blocus pacifique, 
l’extradition et l’expulsion des étrangers no peuvent être discutés 
à un point de vue politique? Il n’est pas une de ces questions, au 
contraire, qui ne soit susceptible, à ce point de vue spécial, de 
provoquer un débat des plus passionnés. Pourquoi donc l’Institut 
n’a-t-il pas hésité, malgré cela, à en aborder l’étude? Parce que, 
si elles peuvent être examinées à un point de vue exclusivement 
politique, elles peuvent l’être aussi à un point de vue exclusivement 
juridique, c’est-à-dire en recherchant quels sont, sans préjudice 
aux intérêts légitimes que la politique peut et doit s’efforcer de



satisfaire, les principes de droit et de justice que tout le monde 
peut admettre et doit respecter.

Sans doute, en partant du fait unanimement reconnu que la 
progression indéfinie des armements aboutira, si elle continue, à 
une ruine commune de l’Europe, on peut se demander à qui 
incombe la responsabilité do cet état de choses et de sa prolonga
tion. Mais c’est là le point de vue politique, qui doit être exclu de 
nos débats, et qu’il n’y aurait du reste aucune utilité à y intro
duire. Un autre point de vue politique serait celui de la conve
nance que pourrait présenter, pour tel ou tel État, dans sa 
situation actuelle, l’initiative d’une proposition tendant à fixer une 
limite réciproque aux armements. Mais il en est tout autrement de 
la question desavoir jusqu'à quel point les principes gdmlralement 
admis du droit international s'opposent, ou non, à la fixation 
conventionnelle d'une pareille limite et, le cas dclulant, à ^adop
tion des mesures propres à en garantir le respect. Il suffit 
d’énoncer ainsi la question pour voir que la discussion, renfermée 
dans de pareils termes, ne risque pas de dégénérer en débat 
politique. Or, cet énoncé ne fait que résumer, au point de vue du 
principe, de la mesure et de la sanction, les trois questions dis
tinctes que j’ai formulées tout à l’heure.

Afin de bien préciser ce point, dont l'importance est capitale, — 
parce que, une fois établi, il me donnera, je l'espère. le moyen de 
rencontrer assez, facilement les autres fins de non-recevoir, — je 
vais me mettre en présence du principe essentiel dont l’Institut 
aura avant tout à déterminer la. portée, le jour où il s’occupera de 
la question que je lui propose.

Ce principe essentiel, c’est celui de l’indépendance, de l'auto
nomie do tout État souverain, et, comme corollaire, du droit et du 
devoir qu’il a de défendre son existence, par tous les moyens pré
ventifs ou immédiats qui sont en son pouvoir. Ce principe, qu'on 
ne manquera sans doute pas d’invoquer contre ma proposition, je
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le reconnais et le revendique, non seulement comme patriote, mais 
comme juriste. Je conviens que l’État qui renoncerait au droit de 
se défendre commettrait, comme celui qui renoncerait au droit 
d’exister, un acte de suicide. Je n’admettrais pas plus pour ma 
petite patrie, que pour le plus grand État, la légitimité d’une pareille 
hypothèse.

Ceux d’entre nous qui craindraient de voir le débat sur ma 
proposition devenir le prétexte d’attaques contre les armements de 
tel ou de tel État isolément considéré, peuvent donc se rassurer. 
La question n’est pas de juger, encore moins do condamner les 
sacrifices que, dans l’état actuel des relations internationales, telle 
ou telle nation croit indispensable de s’imposer pour rester maî
tresse chez elle. La question est plus haute et plus générale. Elle 
tend à savoir si, à côté du droit individuel d’exister et de se 
défendre, il n’y a pas un droit et un devoir communs, pour tous 
les États faisant partie d’un môme groupe, d’empôcher que l'exagé
ration croissante des moyens de défense ne devienne à son tour, 
pour l’ensemble de ce groupe, une cause d’épuisement, de déca
dence, de désorganisation économique et sociale. En d’autres 
termes, le principe de vie, qui crée des droits et qui impose à 
chaque État, pris en lui-meme, des devoirs individuels, n’impose- 
t-il pas à tout le groupe des États européens des devoirs collectifs? 
Si c’est, pour un peuple, commettre un acte de suicide que de 
demeurer désarmé au milieu de voisins en armes, n’est-ce pas, 
pour un groupe de peuples, unis par une civilisation commune, un 
autre genre de suicide que de se laisser entraîner tous ensemble, par 
une sorte de vertige, à jeter, chaque année, une portion de plus en 
plus forte de leur argent, de leur crédit, de leur activité physique 
et intellectuelle, dans le gouffre, toujours plus profond, des dépenses 
et des armements militaires ?

Qu’une pareille situation existe, et qu’il n’y ait, au bout de la 
voie où l’Europe est engagée, d’autre alternative que la guerre,
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c’est-à-dire l’écrasement du plus faible par le plus fort, ou la ruine, 
c’est-à-dire l’écrasement du plus pauvre par le plus riche, c’est 
ce qu’il est impossible de nier. Coux-là mômes d’entre nous qui 
se sont déclarés le plus formellement en désaccord avec ma propo
sition, n’iront point jusqu’à soutenir que la situation actuello soit 
normale. Voici d’ailleurs comment, il y a quelques mois, elle était 
définie par l’illustre maréchal de Moltke ; « L’Europe entière, 
« disait-il au Reichstag le 4 décembre 1886, l’Europe entière 
« attend en armes : où quo nous regardions, nous voyons nos 
« voisins de droite et de gauche armés et surchargés par un atti- 
« rail de guerre dont le poids est difileile à supporter, môme pour 
« un pays riche. Cette situation ne peut indéfiniment se pro- 
« longer... »

Je ne répéterai pas ici ce que j ai dit dans la note soumise à 
l’Institut en mai dernier. Je ne parlerai donc en détail ni des trois 
millions d’hommes, ni des quatre milliards de dépenses annuelles 
auxquels s’élevaient déjà, au commencement de la présente année, 
les effectifs de paix et les dépenses militaires des dix-sept États 
de l'Europe f1). Je n’insisterai. pas davantage sur les dangers do 
tout ordre, politiques, économiques, sociaux, qui résultent d’un 
pareil état de choses et de son aggravation rapide, ni sur l’inéga
lité désastreuse qu’il crée, dans la lutte pour la vie, entre les États 
de l’Europe et ceux de l’Amérique. Je demande seulement si l’on 
peut considérer comme étrangère au droit international, la question 
de savoir si une situation aussi éminemment dangereuse impose, 
ou non, aux puissances européennes le devoir strict de se concerter, 
sinon pour y mettre fin d’un seul coup, du moins pour en arrêter 
le développement.

(*) Les totaux exacts sont, d après le Statcsman's Ycarbook, de 
3,031,504 hommes et de 3,960,718,500 francs. Les effectifs do guerro 
sont do plus de 10 millions d’hommes et la déponse do leur entretien 
pendant un an dépasserait 13 milliards.



Il est bien entendu que, en proposant celte question, je ne pré
juge pas la réponse à y faire. Il se peut que l'Institut, après dis
cussion, juge que les États européens n’ont pas un pareil devoir, 
ou que ce devoir,* s’il existe, relève de la morale et non du droit. 
Mais je me demande en vain par quelles considérations on pour
rait déclarer, dès à présent, sans plus ample examen, que la 
question ne mérite pas notre attention, soit parce que la solution 
négative est évidente, soit parce que, tout au moins, le droit inter
national est désintéressé dans ce débat.

Serait-ce parce que la question n’a été traitée dans aucun 
ouvrage, à ma connaissance du moins, autre que les Institutes of 
the law of nations de notre collègue Lorimerf1)? Mais qui ne sait 
que le domaine du droit international va s’élargissant toujours et 
que les traités modernes comprennent une quantité de matières 
dont nos prédécesseurs dans cette science n’avaient pas la moindre 
idée? Et je ne parle pas seulement ici du droit théorique, mais du 
droit positif conventionnel, relatif et au droit de la paix et au droit 
de la guerre.

Serait-ce parce que l’on considérerait l’obligation dont il s’agit 
comme une simple obligation morale, et non juridique? Mais dans 
le domaine du droit international, les limites de ces deux genres 
d’obligation ne sont pas immuables. Il fut un temps où tout ce qui 
était simple devoir d’humanité était exclu du droit international. 
Cette théorie ne serait ¡dus admissible aujourd’hui que tous les 
États reconnaissent comme stricti juris ce que l’on appelle les lois 
de la guerre, c’est-à-dire un ensemble de prescriptions dictées par 
des considérations d’humanité, et que chaque État est tenu de res-

Voir dans l’ouvrage cité, etduns sa traduction française par M. Nys, 
le livre V intitulé *. The ultimate problem of international jurispru
dence (le problème final du droit international) et spécialement le 
chap. IX de ce livre : On proportional disarmament. (T. II, p. 246 
et suiv.)
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pecter même dans les moments où il semble n’avoir d’autre loi 
que la nécessité suprême de.sa propre défense.

Au surplus, en supposant même que la quostion soit discutable, 
il est au moins certain qu’elle ne peut être tranchée à priori dans 
le sens de la négative, et que dès lors elle peut être examinée sans 
sortir des limites du droit international.

S’il en est ainsi, on peut déjà dire que, par elle-même, la ques
tion n’est pas étrangère au but de l'Institut, tel qu’il est défini par 
l’article 1" de nos statuts. Elle est môme à mes yeux éminem
ment conforme à l’esprit et au texte de cet article sous plus d’un 
point de vue, et notamment en ce qui touche au maintien de la 
paix (art. 4", n#4). Mais il me suffît, sans même aborder ce point, 
que, envisagée comme je la présente, elle intéresse incontestable
ment « les principes généraux de la science » (art. 1er, 1°).

Il est vrai que, à côté de la question de principe, il y a la ques
tion de mesure et d’organisation. Et c’est là que mes honorables, 
collègues puisent leurs principales objections. Comment, disent- 
ils, quelqu’un prendra-t-il au sérieux, eu égard à l’état actuel 
des esprits, le rêve de voir de grands États s’entendre pour 
réduire, à charge de réciprocité, leurs armements et leurs 
dépenses militaires ou même simplement pour en arrêter l’accrois
sement indéfini ? Ne va-t-on pas nous confondre avec les sociétés 
qui demandent que l’on décrète la suppression de la guerre, ou 
qui veulent que los États s'engagent d’avance, par un compromis 
universel, à soumettre tous leurs différends, quels qu'ils soient, à 
des commissions d’arbitrage ? D’autre part, ne nous exposerions- 
nous pas, dans les discussions que soulèverait l’examen de 
l’ordre d’idées où je me place, à toucher à des questions brû
lantes et à troubler l’atmosphère sereine où se meuvent nos 
débats?

J’admets, messieurs, que de pareilles préoccupations soient 
légitimes. Notre Institut doit grandement veiller à sa réputation

23
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d’association sérieuse, ne visant qu’à des résultats pratiques, 
acceptables. Il doit aussi attacher le plus haut prix au privilège 
qu’il a eu jusqu’ici de pouvoir débattre, grâce à l’esprit de tolé
rance et aux sentiments élevés de ses membres, les thèses les plus 
délicates.

Pour parler d’abord de ce dernier point, je dirai que c’est pré
cisément cette situation exceptionnelle, consolidée par quatorze 
ans de travaux et de vie scientifique commune, qui m’encourage 
à croire que des questions inabordables ailleurs peuvent être dis
cutées ici sans compromettre nos bons rapports.

En ce qui concerne la portée plus ou moins pratique et sérieuse 
que présenterait une pareille discussion, je ne partage pas les 
craintes de ceux de mes honorables collègues qui vont jusqu’à 
trouver qu’elle nous rendrait ridicules. Quelques-uns auraient 
même souhaité, pour l’honneur de l’Institut, que toute trace de 
ma malencontreuse idée pût disparaître, comme si votre honneur 
à tous était compromis par une conception individuelle aussi 
absurde. J’ai peine, je l’avoue, à concevoir un pareil effroi, non 
seulement parce que le fait de notre association ne peut aller 
jusqu’à nous rendre solidaires d’une idée émise, sous sa respon
sabilité personnelle, par l’un des nôtres, mais aussi parce que je 
pourrais placer ma proposition à l’abri de patronages assez rai
sonnables. Je ne citerai qu’un précédent, que j’emprunte au beau 
recueil publié par notre collègue M. de Martens d’après des docu
ments officiels, puisés dans les archives du gouvernement russe : 
Traités et conventions conclus par la Russie avec les puissances 
étrangères. Je me réserve d’en citer nombre d’autres, en temps et 
lieu.

Voici ce que je lis au tome IV, l re partie, page 36, de ce 
recueil :

« Une question qui occupa à cette époque (en 1816) les gouverne
ments de Russie et d’Autriche fut celle du désarmement, soulevée par



l’initiative du prince-régent d'Angleterre. L’idée do ce dernier consistait 
en ce qu'une conférence internationale do militaires revêtus de pleins 
pouvoirs par les grandes puissances de l’Europe déterminerait le chiffre 
normal du pied do paix pour les armées do chaque puissance. Le gouver
nement russe accueillit avec uno grando sympathie cette proposition do 
l'Angleterre et exprima en mémo temps lo désir que, « dans le futur 
congrès », on fixât également « l’état do paix naturel » entre les nations 
européennes.

« Quant À l’Autriche, elle prit de son côté en sériouse considération 
la proposition, d'autant plus que sos finances se trouvaient dans la 
situation la plus déplorable. Le prince Motternicli énonça à cotto occa
sion, dans un mémorandum spécial, son opinion sur l’institution dos 
armées permanentes en général. Au point do vue do l’ordre intérieur, 
les armées permanentes constituaient certainement un appui indispen
sable pour les gouvernements. Mais, continue lo prince, ce serait une 
erreur de les considérer comme le seul ou lo plus sur appui des gouver
nements : « La véritable force des princes se trouvo bien plus dans leur 
« système de gouvernement et dans los principes sur losquols ils fondent 
« lour administration, on un mot, dons ce qui constitue la véritable 
« force morale, que dans un grand apparoil do forcos militaires. »

» Une très grando arméo présonte un danger considérable môme pour 
l’ordre intérieur de l’Etat, parce quello épuise les ressources indispon- 
sables pour une sage administration dos peuples. Ce danger est particu
lièrement grand dans le moment actuel (1816), où les militaires oux- 
mêmos sont imbus d’idées révolutionnaires et so livront A des aspirations 
qui ne peuvent se réaliser que par le renversement de l’ordre public 
existant. Passant ensuite A l’examen de cette question au point de vue 
de la politique extérieure, le gouvernement autrichien no voit pas 
davantage l’utilité d’énormes armées à une époque où les grandes 
puissances de l’Europe ont définitivement fixé d’un commun accord 
leurs limites territoriales, qu’elles ne désirent ni élargir, ni restreindre. 
En présence de semblables dispositions des gouvernements, des armées 
trop considérables ne peuvent que provoquer le danger et l’appréhension 
d’une atteinte à la paix européenne.

« D'après toutes cos considérations, le gouvernement autrichion avait 
lui-même réduit son effectif militaire, et il acceptait avec plaisir la pro
position anglaiso La question pourrait être résoluo dans la future 
conférence qui serait convoquée en vertu do la convention de novem-
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bre 1815. La cour d’Autriche consentait à y appuyer la proposition du 
gouvernement russe concernant « l'état de paix naturel » des armées et 
des nations européennes. »

Je n’ai pas voulu écourter cette citation, bien que, dans beau
coup de parties, elle porte l’empreinte de circonstances et de vues 
politiques devenues sans application à notre époque. Mais en fai
sant à ces différences la part aussi large que possible, il n’en 
demeure pas moins vrai que, il y a soixante-dix ans, les grands États 
qui dirigeaient la politique européenne n’ont considéré ni comme 
déraisonnable, ni comme impraticable la fixation, par un commun 
accord, d’un « état de paix naturel des armées et des nations euro
péennes ». Il demeure vrai que, à celte époque, un prince-régent 
d'Angleterre considérait comme parfaitement possible qu’une con
férence internationale de militaires, « revêtus de pleins pouvoirs 
par les grandes puissances, déterminât le chiffre normal du pied 
de paix pour les armées de chacune ». Est-ce que, depuis l’époque 
de la Sainte-Alliance, nous aurions rétrogradé à ce point que ce 
qui paraissait alors à des chefs de gouvernement une idée digne 
d’examen, ne soit plus aujourd’hui qu’une chimère de nature à 
compromettre la réputation de bon sens de ceux qui la caressent?

Je m’arrête ici et, en soumettant ces réflexions à l’Institut, je ne 
lui demande pas de se prononcer aujourd’hui à leur sujet. Je ne 
me flatte pas, en effet, d’avoir réussi à dissiper d’emblée les répu
gnances que ma proposition a rencontrées chez la plupart de mes 
collègues. Je demande donc à l’Institut d’ajourner purement et sim
plement tout débat sur cet objet. J’aurai à examiner moi-même, d’ici 
à une prochaine session, si je représenterai ma proposition ou si je 
m’efforcerai seulement, en mon nom individuel, et avec le concours 
de ceux qui pensent comme moi (*), de faire accepter nos idées.

(*) La Revue de Droit international a publié depuis lors des commu
nications de M. Lorimer et du comte Kamarowsky sur la limitation des 
armements. (Voirt. XIX, p. 472 et 479.)
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Révision des statuts. — Règlements nouveaux.

A. — R évision de l ’a r t ic le  7 des statu ts .

Plusieurs membres avaient proposé, dès avant la session de 
Bruxelles de 1885 (*), la révision de l’article 7 des statuts ainsi 
conçu :

Ar t . 7. Les diplomates en service actif ne pouvent être nommés 
mombres ni associés de l’Institut.

Lorsqu’un membre ou associé entre au service diplomatique actif 
d’un État, son droit de vote dans le soin do l'Institut est suspendu pen
dant le temps qu’il passe À ce sorvice.

L’assemblée de Heidelberg a estimé qu’il n’y avait pas lieu de 
maintenir l’exclusion dont cet article frappe les diplomates en 
service actif. Puisque les membres qui deviennent diplomates 
peuvent rester membres de l’Institut, pourquoi défendre de nom
mer des diplomates, si toutefois ils ont des titres sérieux? Le 
premier alinéa de l’article 7 a donc été supprimé, en séance du 
5 septembre 1887, et l’article légèrement remanié a été voté en ces 
termes :

Ar t . 7 .  Lorsqu’un membre ou associé est, ait moment de sa nomi
nation, ou entre au sorvico diplomatique actif d’un État, son droit do 
vote dans le sein do l’Institut est suspendu pendant lo temps qu'il 
passe à ce service.

B . —  P roposition d e  révision  de l ’a r t ic le  4 des statu ts .

Dans cette même séance du 5 septembre 1887, M. de Bar a 
insisté pour qu’il fût bien entendu que les diplomates ne seraient 
jamais nommés membres à raison de leur talent ou de leur répu
tation diplomatiques; les services dans le domaine de la science 
créent seuls, d’après lui, des titres à être nommé membre de 
l’Institut.

(*) Annuaire, t. VIII, 1885-1880, p. 343.



M. do Bar a donc déposé une proposition de révision de 
l’article 4 des statuts qui reconnaît, comme titre à être nommé 
membre de l’Institut-, « les services rendus au droit international 
« dans le domaine de la théorie ou de la pratique ». Cette propo
sition figurera à l’ordre du jour de la prochaine session.

C. —- P roposition d ’un r èg lem en t  n o uveau  des tr a v a u x  pen d ant

LE COURS DES SESSIONS (DEUX SECTIONS).

Un projet émanant du bureau de 1885-1887, pour la division 
de VInstitut en deux sections, au point de vue des discussions 
préparatoires, fut examiné et rejeté à Heidelberg.

Nous donnons ci-dessous :
1° Un extrait de la circulaire du bureau exposant les motifs de 

la division en deux sections ;
2° Le texte du projet de réglement présenté dans ce sens par 

M. R o lin -Ja eq u em yn s .

1° Extrait de la circulaire du bureau du mois de mai 1 8 8 7, 
exposant les motifs de la division en sections.

Vous aurez vu, par l’exposé qui précède, combien l’ordre du 
jour de la prochaine réunion comprendra de matières et de ques
tions diverses. La durée de nos sessions étant, d’autre part, forcé
ment limitée, et ne pouvant guère dépasser cinq ou six jours, 
il est extrêmement désirable que nos travaux soient réglés de telle 
manière que le temps de chacun soit utilisé, en lui permettant de 
prendre constamment part à la délibération d’objets conformes à 
ses préférences et au caractère spécial de ses études.

Cette considération nous détermine à vous proposer de diviser 
notre assemblée, à la suite de la première séance qu’elle tiendra à 
Heidelberg, et pour la discussion des objets renvoyés à des com
missions, en deux sections, dont la première s’occuperait de tout 
ce qui concerne les conflits entre les législations civiles ou crirai-

358 2° PARTIE. —  SESSION DE HEIDELBERG.



»elles, l’unification de certaines législations commerciales ou mari
times, la connaissance et la preuve des lois étrangères, enfin les 
mesures de police sanitaire internationale, c’est-à-diro le droit 
international privé et le droit administratif international, tandis 
que la seconde discuterait les questions de droit international 
public proprement dit, c’est-à-dire les objets pour lesquels sont 
instituées les commissions désignées à Y Annuaire, t. VIII, 
comme 2e, 3e, 4e, 6e, 6e et 7e commissions, ainsi que de la publi
cation des traités (8e commission).

Feraient partie de chaque section tous les membres ou associés 
qui en exprimeraient le désir. Rien n’empêche qu'on ne se fasse 
inscrire dans les deux sections.

Il est bien entendu que cette nouvelle création n’empêcherait 
pas l’existence et le fonctionnement des commissions, le seul but 
étant de permettre à l’Institut de délibérer simultanément sur des 
objets qui rarement intéressent à la fois et au môme degré tous les 
membres. Les sections ne survivraient pas d’ailleurs à la session 
pour la durée do laquelle elles sont constituées. Le voto définitif 
sur les amendements et sur l’cnscmblc du projet appartiendrait 
toujours à l’assemblée générale, dans les conditions déterminées 
par les statuts.

De cette manière, sans que la maturité de nos délibérations soit 
compromise, la puissance de travail de l’Institut serait considéra
blement augmentée, les membres qui ont fait du droit interna
tional privé leur étude spéciale, et réciproquement ceux qui se 
sont occupés de préférence du droit international public, pouvant, 
chacun de son côté, suivre, sans interruption, des discussions qui 
so rattachent à leurs travaux de prédilection.

2° Projet de règlement présenté par M . Rolin-Jaequemyns.

Considérant le grand nombre d’objets portés à l’ordre du jour, 
et désirant donner aux membres et associés la faculté de se
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grouper librement suivant les objets qui tes intéressent le plus, 
sans toutefois préjudicier aux votes décisifs à émettre par 
l’assemblée générale,

Les membres effectifs réunis à Heidelberg arrêtent les disposi
tions réglementaires suivantes, qui seront valables pour la durée 
de la présente session :

I. — Un premier examen et un vote préparatoire sur chacun 
des objets portés au n° 7 de l’ordre du jour, auront lieu en deux 
sections qui siégeront séparément ou simultanément aux jours et 
heures à déterminer par rassemblée générale et s’occuperont des 
objets qui leur seront renvoyés par l’assemblée générale.

II. — Chaque membre ou associé de l’Institut aura voix consul
tative et délibérative dans chacune des sections.

III. — La première section s’occupera, en tant qu’elles lui seront 
renvoyées par l’assemblée générale, des questions de droit inter
national privé et de droit administratif international, portées à 
l’ordre du jour comme rentrant dans les attributions des l re, 8% 
9° et 10e commissions actuelles (Annuaire, t. VIII).

La deuxième section s’occupera sous la môme condition des 
objets portés à l’ordre du jour comme rentrant dans les attribu
tions des 2e, 3e 4e, 5e, 6e et 7e commissions actuelles.

IV. — Chaque section sera présidée par le président ou par 
un des vice-présidents, ou à leur défaut par un membre désigné 
par le bureau. Les délibérations et les votes auront lieu de la 
môme manière que pour l’assemblée générale.

V. — Il sera tenu procès-verbal des réunions des sections par 
un des secrétaires présents, ou à son défaut par une personne à 
désigner par le président de la section.

VI. — Dans la première assemblée générale qui suivra la 
réunion d’une section, il sera fait un rapport aussi complet que 
possible sur le résultat des délibérations de la section. L’assemblée 
décidera ensuite à la majorité des voix si elle entend soumettre à
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une délibération et à un vote unique sur l’ensemble, ou à une 
délibération et à un vote spécial sur tous ou sur quelques-uns des 
articles, les résolutions proposées par la section sur un môme 
objet. C’est seulement après le vote par l’assemblée générale, que 
les résolutions pourront être considérées comme émanées do 
l'Institut.

D. — Adoption d’un règlement pour i.es travaux préparatoires

DANS I.’lNTERVALLE DES SESSIONS.

(Voir ci-dessus, p. 9.)

E . — Commission de rédaction.

M . le Secrétaire général proposa à Heidelberg de nommer une 
commission de rédaction formée de MM. Rivier, Lyon-Caen, 
Lehr, Moynier, Rolin-Jaequemyns et des rapporteurs respectifs 
pour chaque question.

M. le Président exprima la crainte qu’une commission si nom
breuse ne fût inutile, d'autant plus que les membres de cette 
commission, habitant des villes et môme des pays différents, ne 
pourraient guère se réunir que lors des sessions.

Sur sa proposition, le soin de la rédaction a été confié à 
MM. R ivier et R olin-Jaequemyns, qui pourront, quand ils le 
jugeront désirable, consulter les rapporteurs ou d’autres membres 
à leur gré.

COMMUNICATIONS DIVERSES. —  MEMBRES ABSENTS. 361

Oommanioations diverses.

1. — Lettres et notes de membres absents.

Le bureau a reçu des membres et associés, empêchés de se rendre 
à Heidelberg, des lettres d’excuses qui ont été communiquées dans 
le cours de la session.
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La plupart de ces lettres renfermaient des observations relatives 
aux travaux des commissions.

M. àsser a envoyé une note sur les projets des rapporteurs de 
la première commission (mariage et divorce) et une autre sur le 
projet de conclusions de M. Pierantoni relativement à la preuve 
des lois étrangères. (Voir ci-dessus, p. 91 et 312.)

MM. Engelhardt et le comte Kamarowsky ont transmis au 
bureau des observations (ci-dessus, p. 162 et 164) sur la question 
du régime des fleuves internationaux (deuxième commission).

M. le baron de Holtzenüouff s’est mis directement en rapport, 
au sujet de la même question, avec le rapporteur M. de Martens. 
(Voir ci-dessus, p. 167.)

Une lettre de M. L ucas, membre honoraire, est également par
venue au bureau, ainsi qu’un exemplaire de la médaille commé
morative frappée en l’honneur du cinquantenaire académique de 
M. Lucas par les ordres de l’Académie des sciences morales et 
politiques de France; l’éminent membre honoraire, retenu chez 
lui par la cécité dont il est atteint depuis un quart de siècle, a tenu 
à ce que cette médaille commémorative fût remise à ses collègues 
réunis à Heidelberg comme « un témoignage daffectueuxsouvenir ».

L’assemblée a chargé le bureau d’adresser à M. Lucas une 
lettre de remerciements.

M. Mancini a prié M. le Secrétaire général de faire part à ses 
collègues du projet qui se poursuit en ce moment, d’établir à 
Rome une école de droit ouverte au public et où les savants de 
passage seraient même admis à donner des leçons.

M. Mancini fait savoir également que les démarches du gou
vernement italien dans le but d’aboutir à une entente internatio
nale pour l'exécution des jugements étrangers, démarches dont il 
avait pris l’initiative sous son ministère, se poursuivent activement 
et ont de sérieuses chances d’aboutir.

Des remerciements sont votés à M. Mancini.



M. Kasparbk écrit que le congrès des jurisconsultes et écono
mistes polonais, réuni à Krakau, a formulé un vœu pour l’instal
lation dans les universités de cours de droit international privé.

2. t  Liste des ouvrages offei'tsà l’Institut pendant la session.

L’Institut a reçu, à titre d ’hommage, divers ouvrages dans le 
cours de la session :

M. Clunet, membre do l’Institut, lui a adressé plusieurs exem
plaires des livraisons de 1887 du Journal du droit international 
privé et de la jurisprudence comparée, qu’il publie et dont il est 
le fondateur. (Paris, Marchai et Billard, 4887.14° année.)

M. F rancesco P. Contuzzi, professeur à l’université de Naples, 
plusieurs exemplaires do son,ouvrage: Lacodificazionedeldiritto 
inter nazionalélprivato, commente agli articoli 6-12 disposizioni 
preliminari, articolo 3-18 códice civile, art. 88 códice di com- 
mercio et relativi articoli 108, 107, 941, 980 procedura civile. 
(Napoli, Stabilimento tipográfico dei classici italiani, 1886. Petit 
in-4°, 97 p.)

M. Danibli, professeur de droit commercial maritime à l’école 
royale supérieure du commerce, à Venise, plusieurs exemplaires 
d’une Consultation pour la Société foncière lyonnaise contre 
M . Bullero, etc., délibérée avec les autorités les plus compétentes, 
et traitant spécialement de la condition légale des sociétés étran
gères en France et en Italie. (Paris, imp. A. Lahure; in-4°, 
234 p.)

M. Dudley F íelo, membre honoraire de l'Institut, quelques 
exemplaires d’un mémoire sur l'Amélioration des lois de la guerre 
requise par la civilisation moderne (on anglais). — Schanklin : 
printed at the « Isle of Wight guardián » Office, Station Road 
(in-12,12 p.l.

M. le Dr von K irciienheim, plusieurs exemplaires du Central-
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bUiit ftir Rechtswmenschafl. (Numéro de septembre spécialement 
dédié à l’Institut.)

M. Louis R enault, membre de l’Institut, professeur de droit 
des gens à la faculté de Paris et à l’école libre des sciences poli
tiques, quelques exemplaires des derniers numéros des Archives 
diplomatiquest recueil mensuel international de diplomatie et 
d’histoire, publié avec la collaboration de M . Joseph Chailley, 
docteur en droit, avocat à la cour d’appel de Paris. (Paris, 
F.-J. Féchoz, libraire-éditeur, 1887 ; 27* année.)

M. Arthur R ousseau, éditeur à Paris, plusieurs exemplaires de 
la première année des Annales de droit commwcial français, 
etranger et international,  publiées par M .  R . Thaller y professeur 
à la faculté de droit de Lyon. (1886-1887, l w année.)

M. F rancis W harton, LL. D., membre de l’Institut, un exem
plaire (offert par l’entremise de M. Dudley Field) du Digest of the 
international law of the United Statest taken from documents 
issued by presidents and secretaries of State and from decisions of 
federal courts and opinions of attorneys-general. 3 volumes de 
plus de 800 pages. — Washington, Government printing Office, 
1886.

3. — Le congrès international de droit commercial d'Anvers.

M. Lyon-Caen a donné lecture, en séance plénière du 7 sep
tembre (matin), de la communication suivante au sujet des travaux 
du congrès de droit commercial réuni à Anvers en septembre 1886.

Messieurs,

L’Institut de droit international n’a pas été seul à s’occuper, en 
1885, des questions de droit commercial maritime. Elles ont été 
aussi examinées avec de grands développements au congrès inter
national de droit commercial qui s’est tenu à Anvers, au mois de
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septembre 1885. La commission de droit maritime croit utile de 
rendre compte des principales résolutions du congrès d’Anvers 
relatives au droit maritime, et de les rapprocher de calles qui ont 
été prises à Bruxelles quelques semaines auparavant par l’Institut 
de droit international sur les rapports de MM. Sacerdoti et 
Lyon-Caen (l).

Le congrès international de droit commercial d’Anvers, qui 
s’est réuni du 27 septembre au 3 octobre 1885, n’a pas eu un 
caractère purement privé : il a été organisé par une commission 
nommée par le roi des Belges. Les membres du congrès devaient 
être, en principe, des personnes déléguées soit par les gouverne
ments, soit par les tribunaux et les chambres de commerce, les 
barreaux d’avocats, les associations commerciales, maritimes et 
industrielles, soit par les corps savants, tels que les facultés de 
droit, les écoles de commerce, les instituts, etc., soit par les jour
naux et revues consacrés à l’étude des questions à soumettre au 
congrès. Un grand nombre de délégués venant même de l’Amé
rique et de l’Asie ont répondu à l’appel de la commission royale 
belge. Cette commission avait établi que le congrès se diviserait 
en deux sections, l’une de droit maritime, l’autre de la lettre de 
change et des effets de commerce. Je n’ai pas à rendre compte ici 
des travaux de la seconde section; en ce qui les concerne, je me 
bornerai à dire qu’ils ont été grandement facilités par les travaux 
de l’Institut de droit international, dont le principal auteur est 
notre honorable et savant collègue, M. César Norsa.

Le droit commercial maritime a une telle importance, il com
prend une telle variété de matières qu’on peut le considérer 
comme formant une véritable branche du droit. Aussi, pour satis
faire à sa tâche, le congrès d’Anvers avait-il à examiner un grand 
nombre de questions. Malgré la variété de celles-ci, on peut les
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diviser en deux grandes catégories. Le congrès d’Anvers avait 
d’abord à déterminer les règles qui, selon lui, doivent servir à 
résoudre les conflits de lois maritimes. Il y aurait sans doute un 
notable progrès réalisé si les nations maritimes parvenaient à s’en
tendre sur les règles à adopter à cet égard. Mais ce ne doit pas être 
là le terme assigné aux progrès. Comme l’Institut de droit inter
national, le congrès d’Anvers a pensé qu’on doit chercher à obte
nir l’uniformité des lois maritimes. Il a môme été dans cette voie 
plus loin que l’Institut. Celui-ci s’est borné, en 1885, à poser les 
bases d’une législation uniforme sur les assurances maritimes; le 
congrès d’Anvers a établi les bases d’une législation à recomman
der à l’adoption de tous les États, sur presque toutes les matières 
maritimes, avaries, abordages, établissement de la propriété des 
navires, hypothèque maritime, assurances, responsabilité des pro
priétaires de navires. Je me bornerai à analyser ici les résolutions 
du congrès d’Anvers relatives aux conflits de lois maritimes; ce 
sont celles qui intéressent plus spécialement l’Institut.

Des conflits s’élèvent à propos de presque toutes les matières 
maritimes. A leur occasion se posent d’abord une question géné
rale d’une portée très large, puis un grand nombre de questions 
particulières. Le congrès d’Anvers a résolu la première et les 
secondes. Sauf sur quelques points, ses solutions s’accordent avec 
celles qu’avait adoptées précédemment l’Institut de droit interna
tional.

La question générale, qui domine en quelque sorte tous les con
flits de lois en matière maritime, est la suivante :

Les navires sont aujourd’hui considérés par toutes les législa
tions comme des. biens mobiliers. Faut-il appliquer à leur occa
sion les principes qui servent d’ordinaire à résoudre les conflits 
de lois relatifs aux autres meubles ? Ne faut-il pas, au contraire, 
admettre pour les conflits de lois concernant les bâtiments de mer 
quelque dérogation au droit commun? S’il y a lieu à dérogation,
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est-ce un principe spécial unique qui doit servir à résoudre 
tous les conflits de lois maritimes, ou y a-t-il lieu d’examiner sépa
rément chaque conflit? Le congrès d’Anvers a pensé^jue les prin
cipes ordinaires du droit international privé ne doivent pas servir à 
résoudre les conflits de lois maritimes, mais que cependant on ne 
saurait poser une règle unique. Telle est la portée de la pre
mière résolution du congrès d’Anvers, ainsi conçue :

En cas de conflit de lois maritimes, il ne faut pas appliquer une 
règle générale, mais distinguer selon les cas.

Toutefois, le congrès a été d’avis, comme l’Institut de droit 
international, qu’il est bon, à moins que des considérations prati
ques ne s’y opposent, d’appliquer aux conflits maritimes la loi du 
pavillon, c’est-à-dire la loi du pays dans lequel se trouve le port 
d’immatricule du navire, en faisant abstraction de la loi du pays 
du tribunal saisi de la contestation (lex f o r i de celle du pays dans 
lequel se trouve le navire (lex rei sitœ), de celle du pays dans 
lequel a été conclu le contrat donnant lieu au litige.

Les considérations pratiques qu’on a fait valoir en faveur de la 
loi du pavillon sont celles mêmes qui ont décidé l'Institut.

L’adoption de la loi du pavillon a le grand avantage de sou
mettre un navire à une loi invariable connue par avance, qui reste 
la même quels que soient les voyages entrepris par lui, en quelque 
pays qu’il soit saisi ou vendu, quel que soit le tribunal devant 
lequel est porté le procès concernant le navire. Ce principe favo
rise le développement du crédit maritime, si important pour les 
industries de la construction des navires et des armements : grâce 
à l’application de la loi du pavillon, les créanciers ayant une hypo
thèque ou un privilège sur un bâtiment de mer, conformément à 
cette loi, ne sont pas exposés à les perdre à raison de ce que le 
navire est saisi et vendu dans un pays où l’hypothèque maritime 
n’est pas reconnue, où le privilège dont il s’agit n'est pas admis 
par la loi.
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Le congrès d’Anvers a déterminé les cas dans lesquels il doit 
y avoir lieu à l’application de la loi du pavillon. Cette loi doit être 
suivie en cas de contestation sur les privilèges, l’hypothèque ou le 
nantissement des navires, à propos des contestations relatives au 
navire et à la navigation se produisant entre copropriétaires, entre 
les propriétaires et le capitaine, ou entre le capitaine et les gens de 
l’équipage. La loi du pavillon doit aussi servir à déterminer les 
pouvoirs du capitaine, l’étendue de la responsabilité du proprié
taire du navire à raison des actes et faits du capitaine ou des gens 
de l’équipage. Sur tous ces points, il y a, sauf des différences de 
rédaction, accord complet entre le congrès d’Anvers et l’Institut 
de droit international.

Mais le congrès d’Anvers a écarté l’application de la loi du 
pavillon à un cas important dans lequel elle avait été admise par 
l’InstituL De plus, le congrès d’Anvers s’est prononcé sur quelques 
conflits que l’Institut avait laissés de côté.

Le désaccord important qui existe entre le congrès d’Anvers et 
l’Institut est relatif aux avaries. Actuellement, d’après une pratique 
générale très ancienne, la loi appliquée aux règlements d’avaries 
est, pour le fond comme pour la forme, la loi du port de reste. 
L’Institut avait émis un avis favorable à l’application de la loi du 
pavillon quant au fond. Il disait, dans les neuvième et dixième 
résolutions :

La loi du pavillon doit servir à déterminer : 9° quels caractères 
doit réunir une avarie pour constituer une avarie commune don
nant lieu à contribution entre les intéressés; 10° comment doit 
être composée la masse contribuable, au cas d'avarie commune, 
particulièrement au point de vue de la contribution du propriétaire 
du navire.

L’application de la loi du pavillon aux règlements d’avaries- 
avait été aussi proposée au congrès d’Anvers. Après une longue 
et vive discussion, le maintien de la règle admise jusqu’ici par la
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pratique universelle a été voté à une grande majorité. 11 n est pas 
sans intérêt de connaître les motifs que l’on a fait valoir de part et 
d’autre.

On a dit en faveur de la loi du pavillon que, grâce à elle, les 
intéressés savent par avance d’après quelle législation seront 
réglées les avaries s’il s’en produit en cours de route, tandis qu’ils 
l’ignorent si l’on s’attache à la loi du port de reste. D’abord, il 
arrive assez souvent que, par suite d’accident de mer, un navire 
n’atteint pas son port de destination, mais doit s’arrêter et déchar
ger sa cargaison dans un port intermédiaire auquel les intéressés 
n’ont pas pu penser avant le départ du navire. Ce n’est pas tout; 
D’après les pratiques actuelles du commerce, beaucoup de navires 
partent sans destination déterminée; ils se rendent dans un port 
d’ordre, et là un représentant des chargeurs indique au capitaine 
en quel port le navire doit se rendre pour opérer son décharge
ment : ce sera, par exemple, un port allemand, Hambourg, ou un 
port anglais, Liverpool, ou un port français, le Havre. Dans des 
cas de ce genre, avec l’application do la loi du port de reste, les 
intéressés ne peuvont savoir de quelles obligations ils seront 
tenus par suite des avaries, tant que le port de destination n’a pas 
été déterminé dans le port d’ordre. En présence des diversités qui 
existent entre les lois des différents pays sur les caractères des 
avaries communes et sur la contribution de l’armateur, on peut 
redouter que le représentant des chargeurs, quand des avaries ont 
eu lieu avant l’arrivée au port d’ordre, ne fixe le port de destina
tion en tenant compte de l’intérêt des chargeurs au point de vue 
des règles à appliquer aux avaries, selon que le navire se rendra 
dans un port ou dans un autre.

Pour écarter l’application de la loi du pavillon en matière d'ava
ries, on a fait valoir principalement qu’en matière commerciale 
surtout, si l’on veut arriver à une entente entre les États, il ne faut 
pas faire abstraction des usages. Or, l’usage universel est favo-
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rable à l’application de la loi du port de destination. On a ajouté 
qu’en matière d’avaries le système de la loi du pavillon se heur
terait à des difficultés pratiques très graves. Dans tous les ports 
maritimes, les règlements d’avaries sont dressés par des personnes 
qui en font leur profession spéciale, des dispacheurs. Ils parvien
nent sans trop de peine à appliquer d’une façon satisfaisante la loi 
du pays dans lequel ils exercent leurs fonctions. 11 leur suffit de 
connaître cette loi. Mais si l’on admettait le principe de la loi du 
pavillon, il faudrait que les dispacheurs connussent les lois do 
tous les pays : la loi chinoise ou japonaise, s’il s’agit d’un règle
ment d’avaries concernant un navire de la Chine ou du Japon.

Mais les partisans de la loi du pavillon ont répondu que le con
grès avait notamment pour but d’arriver à l’uniformité sur la 
manière de résoudre les conflits entre les lois maritimes; que, 
pour atteindre ce but, il fallait renoncer à d’anciens usages. Il 
n’est pas douteux que l’application de la loi du pavillon exige la 
connaissance des lois maritimes des pays étrangers de la part des 
juges et d’un certain nombre de personnes. Pourquoi cela la 
ferait-il rejeter pour les conflits relatifs aux règlements d’avaries? 
Tout au moins devrait-on admettre l’application de la loi du 
pavillon dans le cas où il s’agit d’un navire n’ayant pas de desti
nation fixe. Le congrès a refusé, à une grande majorité, d’ad • 
mettre la loi du pavillon, même dans ce cas spécial.

S’il n’v a eu désaccord entre le congrès d’Anvers et l’Institut de 
droit international que sur un seul point, les questions sur les
quelles s’est prononcé le congrès sont plus nombreuses que celles 
sur lesquelles nous avons adopté une solution. Ainsi le congrès, à 
la différence de l’Institut, a déterminé la loi à appliquer, en cas 
de conflit, soit aux formalités à remplir par le capitaine qui 
emprunte à la grosse ou vend le navire en cours de route, soit 
aux assurances maritimes, aux abordages, à l’assistance mari
time.
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Les lois diffèrent assez profondément quant aux formalités que 
doit remplir le capitaine qui veut emprunter à la grosse ou vendre 
le navire. Le congrès a pensé qu’il faut admettre en cette matière 
le système le plus large pour éviter les nullités ou les déchéances. 
Il a émis l’avis que le capitaine peut à son gré se conformer à la 
loi de son pavillon ou à celle du pays où il se trouve. La règle : 
locus régit actum ne doit avoir ici qu’un caractère purement facul
tatif. C’est un système que le congrès a appliqué aussi aux forma
lités que le capitaine du navire abordé peut avoir à remplir en 
cas d’abordage.

Le principe admis par le congrès d’Anvers au sujet des conflits 
de lois en matière d’assurances maritimes est très simple et con • 
forme à l’intention probable des assureurs et des assurés. Les 
assureurs acceptent implicitement sans doute la loi qui régit les 
assurés quant aux règlements d’avaries communes. Mais à tous 
autres égards, les contestations relatives au contrat d’assurance 
maritime doivent, pour les questions non prévues par la police, 
être tranchées d’après la loi, les conditions et les usages du pays 
auquel cette police a été empruntée. Ainsi, un navire français est 
assuré à Londres aux conditions de la police de Hambourg : les 
contestations pour les cas non prévus par la police doivent être 
résolues, non par la loi anglaise ou par la loi française, mais par 
la loi allemande.

Les conflits de lois en matière d’abordage ont spécialement 
attiré l’attention du congrès. Toutefois, il a laissé de côté la ques
tion de compétence. La variété des solutions proposées a prouvé 
qu’une entente était impossible sur ce point. Les délégués anglais 
avaient insisté particulièrement pour qu’on se prononçât. Ils firent 
observer que pour eux la question de compétence était capitale en 
matière d’abordage. Solon eux, la lex fori étant applicable à toutes 
les questions qui se posent en cas d’abordage, il faut avant tout 
fixer le tribunal compétent. Ils n’ont pas craint d’aller jusqu a dire
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que les tribunaux anglais ne consentiraient jamais à appliquer une 
autre loi que la loi anglaise. Le congrès a refusé d adhérer à ces 
idées; à une très grande majorité, il a admis que les questions de 
compétence et les autres questions ne sont pas indissolublement 
liées, et il a décidé de ne pas examiner les premières. Il s’est 
borné à adopter des résolutions qui se réfèrent soit aux personnes 
responsables des dommages causés, soit aux fins de non-recevoir 
et à la prescription.

D’après le congrès d’Anvers, il y a lieu de résoudre par une 
distinction essentielle les conflits de lois qui s’élèvent quand il 
s’agit de déterminer, en cas d’abordage, qui est responsable. 
L’abordage peut avoir lieu, soit dans les eaux intérieures, soit en 
mer (eaux territoriales ou pleine mer). Dans le cas d’abordage 
survenu dans les eaux intérieures, la loi du territoire, c’est-à-dire 
la loi du pays où le fait s’est produit, est applicable. En cas 
d’abordage en mer, il n’y a aucune difficulté quand les navires 
ont la même nationalité ; il va de soi que l’on doit se référer à 
leur loi nationale. Mais que décider lorque l’abordage a lieu en 
mer entre navires de nationalités différentes? Des systèmes très 
divers ont été soutenus. Il a été proposé au congrès d’écarter les 
lois des navires, pour se référer aux principes généraux du droit. 
Celte solution a le très grave inconvénient d’établir un droit nou
veau, au lieu de donner la préférence à l’une des lois en conflit. 
En outre, il n’est pas toujours facile de déterminer quels sont 
les principes généraux du droit. Le congrès a donné ses préfé
rences à une solution un peu compliquée quil a formulée dans 
les termes suivants, laissant quelque peu à désirer au point de vue 
de la clarté : Si les navires sont de nationalité différente, chacun 
d'eux nest obligé que dans la limite de la loi de son pavillon 
et ne peut recevoir plus que cette loi ne lui attribue (*). Il n’est pas

(*) Voir Actes du congrès dedroit d'Anvers(l885),p. 145. (Séancedu 
30 septembre 1885.)
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inutile, pour éclaircir cette résolution, de reproduire textuellement 
les applications données dans le rapport présenté au congrès (*) : 
« Le principe fondamental, en cette matière, doit être que celui 
« qui a commis une faute en pleine mer, ou qui se trouve dans 
« un cas assimilé par certaines lois à celui de la faute, c’est-à-dire 
a l’abordage douteux, doit réparer les conséquences de la faute, 
« conformément à sa loi nationale ; il est soumis à sa propre loi et 
« non à une loi étrangère. Pour lui, la faute n’existe que dans les 
« conditions et avec les conséquences prévues par sa loi natio- 
« nale, la seule qu’il doive connaître en mer. Cependant, si celte 
« loi nationale est plus libérale à l’égard de l’adversaire que celle 
« du pavillon de celui-ci, est-il juste et équitable que ce dernier 
« profite de cette circonstance pour recevoir une indemnité plus 
« forte que celle qu’il peut réclamer d’après sa loi? » A l’ap
pui de ces explications, on a cité l’exemple suivant : Un abor
dage a lieu en mer entre un navire français et un navire belge ; 
les causes de cet abordage sont restées douteuses. D'après le 
code de commerco français, les dommages subis par les navires 
sont mis en masse et chacun en supporte la moitié, tandis que, 
selon la loi belge, chacun supporte son propre dommage sans 
répétition. Laquelle de ces deux lois doit être appliquée? L’arma
teur belge ne peut rien réclamer, parce qu’il ne peut obtenir d’un 
étranger que ce que sa propre loi, la loi belge, lui attribue.

Sous les fins de non-recevoir et la prescription, le congrès 
d’Anvers a encore distingué entre l’abordage se produisant dans 
les eaux intérieures et l’abordage ayant lieu en mer. Dans le 
premier cas, la loi du territoire détermine la fin de non-recevoir 
et la prescription; dans le second, on a pensé qu’il faut laisser 
aux personnes lésées une grande facilité et qu’elles doivent pou-

(*) Rapport présenté par M. Spée , greffier du tribunal de commorco 
d’Anvers, en séance du 30 septembre 1885. (Voir Actes du congrès, 
p. 131 et suiv.)
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voir conserver leurs droits en se conformant, à leur choix, soit à 
la loi du pavillon du navire, soit à celle du navire abordeur, 
soit à celle du premier port de relâche.

Enfin, par suite des accidents de mer, un navire a souvent à 
en assister un autre. Plusieurs codes, spécialement le code de 
commerce allemand et le Merchani shipping ad  anglais, con
tiennent sur l’assistance maritime des dispositions spéciales; mais 
elles ne concordent pas quant à la rémunération due par l’assisté 
à l’assistant. Quelle loi doit-on appliquer quand le navire assis
tant et le navire assisté sont de deux nationalités différentes? 
Comme pour l’abordage, le congrès a distingué d’après le lieu 
dans lequel l’assistance est donnée. Il a admis sans peine l’ap
plication de la loi territoriale quand l’assistance est donnée dans 
les eaux intérieures Mais une certaine hésitation s’est produite 
entre la loi de l’assistant et celle de l’assisté pour le cas oh l’as
sistance est donnée en mer. Chacune de ces lois a eu ses défen
seurs. En faveur de la loi de l’assisté, on a dit qu’il ne s’oblige 
évidemment qu’en se référant à sa loi nationale et que, du reste, 
en appliquant la loi de l’assistant, on peut se heurter à de grandes 
difficultés quand il y a plusieurs assistants de nationalités diffé
rentes. La loi de l’assistant a prévalu pour des raisons qui sem
blent décisives. Il importe, dans un intérêt d’humanité, d’encou
rager l’assistance ; on atteint ce résultat en appliquant la loi de 
l’assistant ; car ainsi il peut connaître par avance la rémunération 
à laquelle il aura droit. S’il y a plusieurs assistants, rien n’est 
plus simple que de reconnaître à chacun le droit à la rémunération 
fixée d’après sa loi nationale.

L’œuvre du congrès d’Anvers (section de droit maritime) est 
considérable. On peut même s’étonner que tant de questions aient 
pu être si bien examinées dans le court espace de six jours. Mais 
il s’en faut que les décisions aient été toutes prises à l’unanimité; 
sur bien des points, spécialement sur les questions relatives aux



abordages, de graves divergences se sont manifestées. On a pu 
remarquer, à plusieurs reprises, que les délégués anglais et amé
ricains se séparaient sur des points importants de la majorité. Il 
semble difficile, impossible môme, d’arriver à des résultats pra
tiques, sérieux, sans le concours des deux plus grandes nations 
maritimes du monde. L’on ne saurait dire que l’œuvre du congrès 
d’Anvers soit terminée. La continuation des travaux si bien com
mencés pourra seule amener sur beaucoup de points un accord 
presque complet, grâce à des concessions réciproques. Aussi le 
congrès a-t-il prié à l’unanimité la commission royale belge de 
vouloir bien continuer ses travaux et réunir, au besoin, un nou
veau congrès. La commission a accepté cette mission. Cette année 
môme, un second congrès devait se réunir à Bruxelles; mais la 
commission n’a pas considéré que les études nouvelles fussent 
assez avancées pour qu’une réunion pût avoir lieu avant la fin 
de 1888. Nous avons pleine confiance dans l’activité de la com
mission belge et nous espérons que, grâce à l’appui du gouverne
ment belge et aux bonnes dispositions des autres gouvernements, 
une convention internationale pourra, dans un avenir peu éloigné, 
poser des règles uniformes sur la manière de résoudre les conflits 
des lois maritimes. Peut-être môme ce siècle ne finira pas avant 
que ces conflits aient en grande partie disparu, grâce à l’unification 
des législations sur le commerce de mer. L'Institut de droit inter
national pourra certainement réclamer une partie de l’honneur 
revenant à ceux qui auront contribué à un si beau et si utile 
résultat.
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Choix de sujets à disonter dans la proohaine session. 
Commissions d’éfcnde.

La première commission a subi un remaniement de forme. 
Depuis l’origine de l’Institut, elle avait pour objet très étendu : de



rechercher les règles générales qui fourraient être sanctionnées 
par les traités internationaux, en vue d'assurer la décision uni- 
forme des conflits entre les diverses législations civiles et crimi
nelles; elle se divisait à cet effet en plusieurs sous-commissions 
dont chacune avait un objet absolument distinct et indépendant. 
C’est pourquoi il a été décidé à Heidelberg que la première com
mission cesserait d’exister comme telle, et que chacune des sous- 
commissions dont elle se composait formerait, de nom comme de 
fait, une commission d’étude proprement dite.

Les cinq sous-commissions que comprenait jusqu’ici la première 
commission forment donc les cinq premières commissions, sauf 
que la sous-commission des conflits de lois et pour l'étude de 
l'unification internationale en matière de transports est supprimée. 
(Voir ci-dessus, p. 132.)

La sous-commission dite du droit maritime a produit jusqu’ici 
un règlement sur les conflits en matière de droit maritime, et un 
projet de loi uniforme sur les assurances maritimes. Elle a pour 
mission nouvelle d’étudier les conflits des lois et un projet de loi 
uniforme sur les abordages.

M Lyon-Caen avait proposé la création d’une nouvelle sous- 
commission, qui est devenue la quatrième commission, et qui 
étudiera les conflits des lois relatives aux sociétés par actions. 
(Ordre du jour, ci-dessus, p. 136.)

M. Lyon-Caen en a été nommé rapporteur.
L’ancienne sous-commission ou comité du conflit des lois pénales 

est devenue la cinquième commission chargée spécialement d’étu
dier la revision éventuelle des résolutions votées à Oxford sur 
l’extradition. (Ordre du jour, ci-dessus, p. 163.)

Les anciennes deuxième, troisième et sixième commissions 
{fleuves internationaux, prises maritimes et blocus en temps de 
paix) ont fini leur tâche, et ont été supprimées. (Voir ci-dessus, 
p. 153-188; 188-243 et 275 à 301.)
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L’ancienne quatrième commission (occupation des territoires) a 
été maintenue comme sixième commission.

L’objet de la septième commission (ex-cinquième) a été étendu 
conformément à une proposition do M. de S tein, rapporteur, qui, 
empêché de se rendre à Heidelberg, a écrit qu’il poursuivait 
relativement aux télégraphes et aux téléphones en temps de 
guerre ses études commencées relativement aux chemins de fer. 
L’objet de la septième commission est donc celui-ci : Réglementa
tion des lois et coutumes de la guene . — Droit international des 
chemins de fer, des télégraphes et des téléphones en cas de gueri'c. 
(Voir ordre du jour, p. 274.)

Les anciennes septième et huitième commissions sont maintenues 
et deviennent respectivement les commissions huitième et neu
vième. (Expulsion des étrangers, Histoire du droit interna- 
tional.)

L’ex-neuvième commission devient la dixième; sa mission est 
terminée en ce qui concerne : les moyens à proposer aux gouver
nements en vue de favoriser la connaissance des lois étrangères. 
(Voir ci-dessus, p. 305.) Elle reste chargée de rechercher les 
moyens à proposer pour assurer la preuve des lois étrangères 
devant les tribunaux. (Rapporteur : M. P ierantoni.)

L’ex-dixiôme commission (mesures de police sanitaire interna
tionale) a été maintenue sur la proposition de son rapporteur 
(Voir ci-dessus, p. 320) et devient la onzième.

Enfin, une nouvelle question a étp portée à l’ordre du jour sur 
la proposition du bureau : celle de la réforme des institutions 
judiciaires actuellement en vigueur dans les pays d'Orient, par 
rapport aux procès dans lesquels est engagée une personne ressor
tissant à une puissance chrétienne d'Europe ou d'Amérique. La 
douzième commission étudiera cette question; le choix du 
rapporteur de cette commission a été confié au bureau. (Voir 
ci-dessus, p. 14, et spécialement la note 1.)

SUJETS A DISCUTER. —  COMMISSIONS D’ÉTUDE. 377



378 26 PARTIE, —  SESSION DE HEIDELBERG,

Temps et lieu de la proohaine session.

L'assemblée de Heidelberg a décidé que la prochaine session 
aurait lieu en 1888, dans une ville dont elle a laissé le choix au 
bureau. Celui-ci a déjà fait connaître aux membres, dans sa circu
laire du 20 novembre 1887, que la ville de Lausanne, siège du 
tribunal fédéral suisse et d’une faculté de droit, lui paraissait 
réunir la plupart des avantages désirables pour y tenir la pro
chaine session, et qu’il s’y était assuré d’un accueil favorable.

La prochaine session aura donc lieu à Lausanne et s’ouvrira, 
conformément à l’usage, le premier lundi de septembre, c’est- 
à-dire le 3 septembre 1888.

La session de 1887 a été close le samedi 10 septembre.
Elle a été des plus laborieuses et marquera comme telle dans 

les annales de l’Institut.

Les membres présents à Heidelberg conserveront un souvenir 
particulier de reconnaissance à S. A. R. le Grand-Duc de Bade 
pour le grand honneur qu’Ii, a fait à tout l’Institut, en assistant 
à la séance plénière du 7 septembre matin. S. A. R. a suivi 
la discussion relative au régime des chemins de fer en temps de 
guerre, et au blocus en dehors de la guerre ; Elle a paru y 
prendre un vif intérêt. A l’issue de la séance, S. A. R. a daigné 
s’entretenir personnellement avec tous les membres présents.

A son entrée, S. A. R. a été reçue par M. le Président de B ul- 
mriuncq, qui Lui a souhaité la bienvenue dans le sein de l’Institut, 
La remerciant de cette preuve d’estime hautement appréciée.

S. A. R. a répondu en français à M. de Bulmerincq, assurant 
l’Institut de sa haute bienveillance, dont Elle avait tenu à lui 
donner la preuve en venant à Heidelberg assister à une de ses
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séances. S. A. R. a bien voulu ajouter, en propres termes, que 
« l'intérêt en vérité très vif, qu’elle porte à l’Institut et à ses 
« travaux, est tout naturel, puisque l’objet de ceux-ci est précisé- 
« ment un de ceux qui préoccupent nécessairement les souverains 
« et les hommes d'État ». S. A. R. a terminé son allocution en 
souhaitant aux membres de l’Institut que leurs travaux aboutissent 
à des résultats heureux et pratiques.

Au départ de S. A. R., M. le Vice-Président baron de Neu
mann, membre de la chambre des seigneurs de l’empire 
d’Autriche-Hongrie, Lui a exprimé spécialement au nom des 
membres étrangers présents à Heidelberg les sentiments de 
reconnaissance de tout l’Institut.

Au nom de l’université de Heidelberg, dont S. A. R. le Grand- 
Duc est le Recteur magnifique, M. le vicc-Rccteur Dr Holsthn 
avait gracieusement mis à la disposition de l'Institut la salle de 
ses réunions solennelles (Aula) ; c’est là que l’Institut a tenu ses 
séances. Les autorités de la ville de Heidelberg ont de leur côté 
ménagé à l’Institut le plus gracieux accueil.

Cette session aura laissé à ceux qui y ont participé le souvenir 
d’un travail assidu, dont la plus délicate hospitalité a autant (pie 
possible allégé le poids.



3e PARTIE.

NOTES ET NOTICES CONCERNANT L INSTITUT 

ET SES MEMBRES.

I. — Notices biographiques et bibliographiques sur les assooiés élus 
à Heidelberg.

FÉRAUD-GIRAUD (Lo u isJ oskph-Delphin), & Paris.

Né à Marseille le 24 décembre 1819, M, Féraud-Giraud est devenu 
docteur en droit, puis avocat à Aix, le 4 décembre 1840; substitut à 
Apt en 1845, puis à Aix; juge au tribunal civil d’Aix, conseiller, puis 
président de chambre à la cour d’appel d’Aix, conseiller à la cour 
de cassation, le 23 juillet 1878. Il est correspondant de l’académie de 
législation de Toulouse depuis 1852; membre de la commission de révi
sion des capitulations levantines instituée auprès du ministère des 
affaires étrangères depuis 1868; membre du comité du contentieux 
établi près du ministère des affaires étrangères ; officier de la Légion 
d’honneur et de l’instruction publique.

PUBLICATIONS.

É tu d e s  s u r  la  lé g is la t io n  e t la  ju r i s p r u d e n c e  c o n c e r n a n t  les fo u i l le s ,  e x tr a c t io n s  d e  
m a té r ia u x  et a u tr e s  d o m m a g e s , ca u sés  à  la  p r o p t'ié té  p r iv é e  à  l ’o cc a sio n  des t r a v a u x  
p u b lic s . 2* édit., 1845 (épu isé). 1 vol. in-8.

S e r v i tu d e s  d e  v o ir ie , voies de terre. 1850, 2 vol. in-8.
L é g is la t io n  des c h e m in s  d e  fo r  p a r  r a p p o r t  a u x  p r o p r ié té s  r iv e r a in e s . 1853,1 vol. in-8.
l é g i s la t i o n  f r a n ç a is e  c o n c e r n a n t  les o u v r ie r s ;  enseignement spécial, droit profes- 

sionnel, assistance. 1856,1 vol. in-8.
J u r is p r u d e n c e  d e  la  c o u r  d 'a p p e l  d 'A i x ;  table des arrêts par ordre alphabétique des 

matières. 1857, 1 fort vol. in-8.
D r o i t  in t e r n a t io n a l ;  F r a n c e  et S a r d a ig n e ;  exposé des lois, traités,etc. 1859,1 vol. in-8.
P o lic e  des b o is ;  d é fr ic h e m e n ts  e t r e b o is e m e n ts ; commentaire sur les lois de 1859 et 1860. 

1861,1 vol. in-8.



NOTICES BIOGRAPHIQUES ET BIBLIOGRAPHIQUES. 381
T r a i té  d e  la  g r a n d e  v o i r ie  e t  d e  la  v o i r ie  u r b a in e  (dans la oolleotion de la bibliothèque 

de l'administration française publiée par Berger-Levrault et Cu). 1 vol. in-12.
D e  la  j u r i d i c t i o n  fr a n ç a i s e  d a n s  tes É c h e lle s  d u  L e v a n t  e t d e  B a r b a r i e , 1800, 2 vol. 

in-8.2» édit, (ép u isé ).
D es v o ie s  r u r a l e s , p u b l iq u e s  e t p r iv é e s , 3* édit., 1883, 2 vol. in-8.
D es vo ie s  p u b l iq u e s  e t p r iv é e s , m o d ifié e s , d é tr u i te s  o u  créées p a r  s u i te  d e  l 'e x é c u t io n  

des c h e m in s  d e  f e r . 1878,1 fort vol. ln-8.
D e  la  co m p é te n c e  d es  t r i b u n a u x  fr a n ç a i s  p o u r  c o n n a î tr e  d es  c o n te s ta tio n s  e n t r e  

é t r a n g e r s . Extrait du J o u r n a l  d u  D r o i t  i n t e r n a t io n a l  p r i v é . 1880, brochure in-8.
R e c o u r s  à  r a is o n  des d o m m a g e s  c a u sés  p a r  fa  g u e r r e . Extrait avec additions de la 

F r a n c e  ju d i c ia i r e , 1881,1 vol. In-8.
C odo des tr a n s p o r t s  d e  m a r c h a n d is e s  e t do v o y a g e u r s  p a r  c h e m in s  d e  f J r .  1883.3 vol. 

In-12.
L e s  ju s t i c e s  m ix t e s  d a n s  les p a y s  h o r s  c h r é t ie n té . 1884, 1 vol. in-8.
C ode des  m in e s  e t m in e u r s . 1887,3 vol. in-12.
Divers articles dans la R e v u e  d e  D r o i t  in te r n a t io n a l , dans le J o u r n a l  d u  D r o i t  in t e r 

n a t io n a l  p r i v é , etc.

FUSINATO (Guido), à Turin.

Né à Castelfranco, dans la Vénétie, le 15 février 1860; a fait ses 
études de droit à Rome (docteur en droit en 1880) et les a complétées 
à Berlin. Professeur de droit international à l’université do Macerata 
(1883-1885), puis à l’université do Turin. Directeur do la Rivista 
italiana per le science giuridiche. (Romo, Loeschor, éditeur.) Membre 
correspondant de la Société de législation comparée do Paris.

‘ PUBLICATIONS.

A lc u n e  n u o v e  c o n s id e ra s  io n  i  s o p r a  la  r e g o la  D ie s  in te r p e l lâ t  p r o  h o m ln e , in  d l r l t to  
r o m a n o . Bologna, 1882 (d al l* A lulo G iu r id ic o ) .

I l  p r in c i p io  d é l ia  s c u o la  i t a l ia n a  n e l  d i r l t to  i n t e r n a t io n a l e  p u b b lic o .(M a c e r a ta ,\8 8 4
Q u e s tio n i d i  d i r i t t o  in t e r n a t io n a l e  p r ív a lo . Torino, 1884.
D ir l t t o  d l  a lb tn a g g to  (nol D ig e s to  i t a l ia n o ) . Torino, 1884.
D e l F e z i a l l  e d e l d i r i l l o  fe z ia le . Contributo alla storia dol diritto pubblico cslerno di 

Roma (dagli A t l i  d e l ta  R e a le  A c c a d e m ia  d e l L in e a l) , Koma, 1883.
L 'e se c u z io n e  d e tte  s e n te n z e  s lr a n ie r e  in  m a te r ia  c iv i l e  e c o m m e r c ia le . (Roma, 1884.)
L e  m u ta z lo n i  t e r r i t o r i a l i . Il loro fondamento giuridico o lo loro conseguenze. Parte 

prima : Fondamento giuiidico. (Lnnciano, 1S85.)
I n t r o d u z io n e  a  u n  co rso  d i  d i r i t t o  in t e r n a t io n a l e .
Parte prima ; Diritto internazionalo pubblico. Macerata, 1885;
Parte seconda : Dirltto internazionale prívalo. Lanciano, 1885.
I l  p r in c ip io  d e l ta  s c u o la  i t a l ia n a  n e l  d i r i t to  i n t e r n a z io n a le  p r ív a lo  (neir A r c h iv lo  

Q iu r id ic o ) . Bologna, 1885.
L e  d r o i t  in t e r n a t io n a l  d e  la  r é p u b liq u e  r o m a in e  (daUa R e v u e  de  D r o i t  in t e r n a t io n a l ) .  

Bruxelles. 1885.
H is to ir e  l i t t é r a i r e  d u  d r o i t  in t e r n a t io n a l  : Antoine Bernard!, évéque de Ca8erte(nella 

modesima R e v u e  d e  D r o i t  in te r n a t io n a l ) . Bruxolles, 1885.
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R ip o s ta  a d  a lc u n e  n o te  c r i t ic h e  s u î la  s e n te n z a  d é l ia  c o r te  d i  c a s s a z io n e  d i  T o r in o  d e l  
22 a p r ite  1885 n e l la  c a u sa  t r a  te P r o v in c e  V e n e te  e le  L o m b a r d e . Torino, 1886.

G li i n f o r t u n i  s u t la v o ro  e II d ir i t to  c iv i le . Rome, 1887.
Kn outre, un grand nombre de comptes rendus, notes, etc., dans diverses revues 

italiennes et étrangères.

HARTMANN (Adolphe), à Hanovre.

Né le 10 mai 1824, à Hanovre; a fait ses études à Gœttingue, de 
1842 à 1846; fonctionnaire au ministère des affaires étrangères du 
royaume do Hanovre dés 1852, en dernier lieu conseiller intime do 
légation et secrétaire général dudit ministère.* Do 1877 à 1879, 
M. Hartmann a professé à l’école polytechnique de Hanovre.

p u b l ic a t io n s .

I n s t i t u t i o n e n  des p r a k t i s c h e n  V ö lk e r r e c h ts  i n  F r ie d e n s z e i te n  m i t  R ü c k s ic h t  a u f  d ie  
V e r fa s s u n g , d ie  V e r t r ü g e  u n d  d ie  Q e ze tsg e b u n g  des D e u ts c h e n  R e ic h s . Hanovre, 1874. 
2* édition, 1878.

KALÏNDERO (Jean), à Bucharest.

Né à Bucharest le 29 décembre 1842, docteur on droit do la faculté 
do Paris, ancien juge et premior président du tribunal do Bucharest, 
ancien conseiller à la haute cour de cassation et do justice du royaumo 
de Roumanie, ancien administrateur dos domaines et forêts de l’Etat, 
ancien envoyé et commissaire spécial du gouvernement royal à Berlin 
pour le rachat des chemins de fer. M. Kalindero est actuellement 
administrateur dos domaines do la couronne et membre correspondant 
de l’Académie de Roumanio.

PUBLICATIONS.

D e  la  n o n - r é tr o a c t iv i té  des lo is ,  —  N o tic e  s u r  les socié tés p a r  a c t io n s  d 'a p rè s  le code  
g é n é r a l  de  c o m m e r c e  a l l e m a n d  en roumain et en français), 1 vol. in-8.

E s s a i  s u r  les so u rc es  d u  droit romain 1 vol. in-8.
N o tic e  s u r  1rs socié tés p a r  a c t io n s , d ’a p r è s  le co d e  d e  c o m m e r c e  g é n é r a l  a l le m a n d  (en 

roumain), br. in-8.
D e  ta  co m p é te n c e  des t r i b u n a u x  d a n s  to u te  c o n te s ta t io n  r e la t iv e  a u x  b ie n s  m o b ilie r*  

q u ’u n  É ta t  é t r a n g e r  p e u t  p o ssé d e r  en  P r u s s e .
M é m o ir e  s u r  le  t r a n s fe r t  d u  siè g e  d e  la  S o c ié té  des c h e m in s  d e  f e r  roumains de B e r l i n  

A B u c lia r e s t (en roumain), br. in-8.
L e  d r o it  p r é to r ie n  e t les ré p o n se s  des p r u d e n ts . 1 vol. in-8.
L e  c o n se il des e m p e r e u r s  à  R o m e  e t  à  C o n s ta n tin o p le . 1 vol. in-8.
É tu d e  sur le  r é g im e  m u n ic ip a l  r o m a in . 1 vol. in-8.
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LAMMASCH (Hunri), à Insbruck.

Né à Soitonstetton (Autriche) on 1853; docteur on droit de l'yinivor- 
sité de Vienne on 1876, privat-docent on 1878, ot en 1882 profosseur 
extraordinaire à cette môme université ; professeur ordinaire de droit 
pénal, de droit des gens et de philosophie du droit A l'université 
d’Insbruck depuis 1685.

PUBLICATIONS.

B a s  M o m e n t  o b je c tiv e r  G e fä h r l i c h k e i t tm B e g r i f fe  des V e rb r e c h e n sv e r su c h e s  (L’élé
ment du danger objectif dans la conception de la tentative de crime). Wien, 1879.

H a n d lu n g  und E r fo l g  (Action et effet, étude philosophique on droit pénal) dans la 
Z e i t s c h r i f t  f .  P r i v a t  u n d  d f fe n l l .  R e c h t de M. Grftnhut. Wien, 1882.

U eber p o l i t i s c h e  V e r b u c h e n  g eg e n  fr e m d e  S ta a te n  dans le Z e i t s c h r i f t  f . S tr a f r e c h ts 
w is s e n s c h a ft de M. von Liszt. III, 1883.

U eber d ie  S t r a fb a r k e i t  des H o c h v e r r a th e s  g e g e n  R u s s la n d  n a c h  c e stc r rc ic h isc h e m  
R e c h te  dans les J u r is t i s c h e  B l a t t e r .  Wien, 1883 (traduit en langue française par 
M. Weiss dans le J o u r n a l  d u  B r o i t  in t e r n a t io n a l  p r iv é , 1883.)

B a s  R e c h t  d e r  A u s l i e fe r u n g  w e g e n  p o l i t i s c h e r  V e rb r e c h e n . Wien, 1884 (traduit en 
langue française par MM, Weiss et Louis Lucas. Paris, 1885.)

B e r  B e r l in e r v e r t r a g  u n d  F r ie d r i c h  v . M a r te n s , dans la Z e i t s c h r i f t  f . P r i v a t  u. 
d f fe n l l .  R e c h t  de M. Grönhut. XI. 1884.

A u s l i e fe r u n g s p f l ic h t  u n d  A s y l r e c h t . Leipzig, 1887.
R e c h ts h i l fe  u n d  A u s l i e fe r u n g s v e r t r a g e ,dan9 l e H a n d b u c h  des V ö lk e r r e c h te s  de M. von 

HoltzendorfT. III, 1887.
J u l iu s  G la s e r , dans la Z e it s c h r .  f .  P r i v a t  u n d  ö f fe n tl .  R e c h t do M. GrOnlmt, 1887.
B io  F r a g e  d e r  S ta a ts a n g e h ö r ig k e i t  im  R e c h te  d e r  A u s l i e fe r u n g , dans des

ö f f e n t l . R e c h te s  de MM. Laband et Störk. 1,1880.

MEILI (Frédéric), à Zurich.

Né le 12 avril 1848; a fait ses études à Zurich, Leipzig, Berlin, léna, 
où il a pris lo grade do docteur en 1870. et à Paris; avocat à Zurich 
depuis 1871; privat-doccnt à l'université de Zurich et à l'école poly
technique fédérale on 1880, professeur extraordinaire à l’université 
depuis 1885.

PUBLICAT10N8.

B a s  T e le g r a p h e n r e c h t . Zürich, 1871; 2* 6d„ 1873.
U eber d e n  G e s e t z e n t w u r f  b e tre ffe n d  d a s  Z ü r c h w is c h e  G e r ic h tsw e se n . Zürich, 1873. 
B l e  L e h r e  d e r  P r io r l t d t s a c t i e n . Zürich, 1874.
B i e  H a f tp f l ic h t der P o s ta n s ta l te n ,  v e rg le ic h e n d e  S tu d ie n  ü b e r  d ie  G e s e tz g e b u n g  d e r  

S c h w e iz  u n d  d e r  N a c h b a r s ta a te n . Leipzig, 1877.
U eber d ie  F r a g e  des S c h u tz e s  d e r  E r f i n d u n g e n , so w ie  d e r  M a r k e n ,  M u s te r  u n d  

M o d e l le  in  d e r  S c h w e iz . Berne. 1878.
B a s  P f a n d - u n d  C o n c u r s re c h t d e r  E is e n b a h n e n , v e rg le ic h e n d e  S tu d ie n . Leipzig, 1879.
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D ie S c h u ld e x e c u t lo n  u n d  d e r  C o n c u rs  g e g e n  G e m e in d e n . Zürich, 1880.
R e c h ts g u ta c h te n  ü b e r  d ie  A u s r ic h t u n g  v o n  D iv id e n d e  a n  d ie  A c t io n d r e  d e r  N o r d o s t 

b a h n . Zürich, 1881.
D e r  C iv i l - u n d  S lr a fp r o c e ss  des  C a n to n s  Z ü r i c h  u n d  des B u n d e s . Tome I. Zurioh, 188?.
D ie  b e trü g  lie h e  N a c h a h m u n g  des N a m e n s  u n d  d e r  F a b r ik - M a r k e  A .  W ,  F a b e r . 

Zurich, 1882.
D a s T e le p h o n r e c h t , e in e  re c h tsv e rg le ic h e n d e  A b h a n d lu n g . Leipzig, 1885.
R e c h ts g u ta c h te n  u n d  G e s e t z e n t w u r f  b e tre ffe n d  d ie  S c h u ld e x e c u t io n  u n d  d e n  C o n c u rs  

g e g e n  G e m e in d e n , im  A u f t r ä g e  des S c h w e iz e r is c h e n  J u s t i z d e p a r te m e n ts  a u s g e a r b e ite t. 
Herne, 1885.

I n te r n a t io n a le  E ise n b a h n v e r tr ä g e , tm d  sp ec le ll d ie  B e r n e r  C o n v e n tio n  ü b e r  d a s  
in t e r n a t io n a le  E is e n b a h n  f r  a c h tr e c h t . Hambourg, 1887.

En outre, divers travaux publiés dans la R e v u e  d e  D r o i t  c o m m e r c ia l, de Goldschmidt, 
dans la R e v u e  de. l é g i s la t i o n  e t d e  D r o i t  su isses, dans la R e v u e  d e  la  S o c ié té  d es J u r is te s  
b e rn o is , dans la R e v u e  d e  D ro it su isse , etc.

WEISS (Chaklks-André), à Dijon.

Né à Mulhouso (Alsace) le 30 septembre 1858. A fait son droit à la 
faculté do Paris, y a obtenu en 1878 le premior prix do droit romain 
et, en 1880, le titre do docteur. Nommé agrégé des facultés de droit 
à la suite d’un concours en mai 1881, et attaché en cette qualité à la 
faculté de Dijon, où il enseigne le droit constitutionnel et lo droit 
international privé.

PUBLICATIONS.

f i tu d e s  s u r  tes c o n d i t io n s  d e  l 'e x t r a d i t i o n . 1 vol. fn-8. Paris, 1880.
L e  d r o it  f é t ia l  e t les f é t i a u x  à  R o m e . I br. gr. in-8, Paris, 1883.
L e  d r o it  c o n s t i tu t io n n e l (leçon d’ouverture). 1 br. in-8. Paris, 1884.
L e  d r o it  d ’e x t r a d i t i o n  a p p l iq u é  aux (b 'iits  p o li t iq u e s , d’après lo Dr Lammasch (on 

collaboration avec M. Paul-Louis Lucas). Paris, 1880.
T r a i té  é lé m e n ta ir e  de d r o i t  I n t e r n a t io n a l  p r iv é .  1 fort vol. in-8. Paris, 1885-1886.
En collaboration avec M. Paul-Louis Lucas, traduction française de la R ö m is c h e  

Staatsverwaltung, de Marquardt. Tome I. Paris, 1887.

ARTICLES DK RBVUKS.

L a  lib e r té  d u  t a u x  d e  V In té rê t, dans le C o u r r ie r  des T r i b u n a u x ,  lb81. — Le S ta tu t  
p e r s o n n e l  des in d ig è n e s  de l 'I n d e  fr a n ç a ise , dans les L o is  n o u v e lle s , 1882. — L es  c o n 
v e n tio n s  d e  c h e m in s  de  fe r , ibid., 1883. — t e  ré ta b l is s e m e n t d u  d iv o rc e , ibid., 1884. — t e s  
c r im e s  e t d é l its  p o l i t iq u e s  d a n s  les r a p p o r t s  d e  l ’A u tr ic h e - H o n g r ie  e t d e  la  R u s s ie , dans 
le J o u r n a l  d u  D r o i t  in te r n a t io n a l  p r iv é , 1883. -- Diversnrtioles, dans le mémo J o u r n a l ,  
dans la F r a n c e  ju d i c ia i r e , dans la R e v u e  h is to r iq u e , dans la R e v u e  g é n é r a le  d u  D r o i t ,  
dans la R e v u e  d e  B u c h a r e s t , dans V A r c h lv  f ü r  Ö ffen tliches  R e c h t de Fribourg en 
Urisgau,
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n .  — Notioes sur l«s travaux individuels de quelques membres de l’Institu t 
depuis la  dernière mention qui en a  été faite dans l’Annuaire.

N .  B .  Les notices qui suivent ne concernent que ceux des membres ou Associés de 
l’Institut qui ont bien voulu, en réponse à la circulaire du bureau du 20 novembre 1887, 
nous communiquer quelques renseignements sur leurs travaux dopuis la dorniôro 
mention qui en a été faite dans V A n n u a ir e »

ASCHEHOUG (Th.-H.), à Christiania.
Membre depuis 1874.

(Voir VAnnuaire do 1879-1880, p. 2 do la 2° partie.)

M. Aschohoug, professeur à l’université do Christiania, a donné 
dopuis 1882 sa démission do mombre du Storthing norvégien, il a été 
nommé on 1885 correspondant de i’Académio dos scioncos inorales ot 
politiques do l’Institut do Franco, ot en 1886 mombre do l’Institut 
international de statistique.

NOUVliliLKS PUUI.ICATIONS.

N o r y c s  o f fe n tl ly e  R e t , 2* partie, tome III. Christiania, 1885.
O m  d e n  c o n s t i tu t lo n e l le  R e y n s h a b s c o n tr o l (Sur la comptabilité constitutionnello). 

Christiania, 1884.
D e n  m»'dtafce&af»reLKji)benhuvn,1885(parti6 8ixi6mo du N o r d is h  R e tse n c g c lo p œ d ie ) .
D a s  S ta a ts r e c h t  d e r  v e r e in lg te n  K ù n iy r e lc h e  S c h w e d e n  u n d  N o r w e y e n . Freiburg in 

Dr. 1880, lland IV, Hulbband II, Abth. 2, von Marquardsens, H a n d b u c h  des ôH 'cnllichen  
B e c  h ta .

D e  fa t ' D a n m a r h  oy  N o i'g e  fa i te s  R iy je r ln g s c o l le g i  e r  f r a  1000 l i t  1814. (L’Administra
tion centrale de Danemark et Norvège) en Smnarkrifler, tilognede, A. 1<\ Kriegor. 
Kjobcnhavn, 1887.

BAKER (sir S1IERSTON), baronnet, à Londres.
Associé dopuis 1879.

(Voir Y Annuaire do 1879-1880, p. 6 do la 2e partio.)
NOUViiLI.BS l ’UULICATIONS.

T h e  o jjice  o f  v ic e  a d m ir a i  o f  tho  c o a s l. 1884.

BROCHER DE LA FLÉCIIERE (Henri), à Genève.
Associé dopuis 1877; mombro depuis 1885.

(Voir Y Annuaire de 1879-1880, p. 12 de la 2° partie.)
NOUVKLI.KS l’IUll.lCATlONS.

1 j e n fa n te m e n t  d u  d r o i t  p a r  la  g u e r r e . Gcnôvo et IMle, Gcorg; Paris, Thorin, 1882. 
Cet ouvrage spécial forme le tome II des R é v o lu t io n s  d u  d r o i t . Le tome III, dont le 
litre spécial sera I ja  g e n è se  d u  d r o i t  p o s i t i f ; est en voio de préparation, et il on a paru

25
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di\ji\ de nombreux fragments dans la S e m a in e  ju d i c ia i r e , de Genôvo, dans la R e v u e  
g é n é ra le  de d r o i t , de Paris, et dans la R e v u e  d e  D r o i t  in t e r n a t io n a l , do Bruxelles.

L e s  p r in c ip e s  n a tu r e l s  d u  d r o i t  in te r n a t io n a l  c iv il , dans la R e v u e  d e  D ro i t i n t e r n a 
t io n a l , t. XVII. 1885, p. 313.

L e  rô le  d u  m a r ia g e  d a n s  la  fo r m a t io n  d u  d r o i t , dans la Bibliothèquo universelle do 
Lausanne, 1880. .

BULMLRINCQ (Augustjc me), à Heidelberg.
Membre de l’institut depuis sa fondation, et actuellement son président 

(ci-dessus, p. 21).
(Voir r Annuaire de 1879-1880, p. 14 doia 2e partie.)

NOUVELLES PUBLICATIONS.

H a n d b u c h  des V ö lk e r r e c h ts  o d e r  in te r n a t io n a le n  R e c h ts . Freiburg, 1884-1887.
H a n d b u c h  des C o n s u la tr e c h ts  a l le r  c i v i l i s i r te n  L w n d e r . Hamburg, 1887.
D ie  S la a ts s tr e i t ig k e i te n  u n d  ih r e  E n ts c h e id u n g  o h n e  K r ie g . Hamburg, 1887.
J a h r e s b e r ic h te  id jc r  d ie  n e u e s te  V ö lk e r r e c h ts lH e .r a tu r  a l le r  N a t io n e n  f ü r  1882, 1883- 

1881, 1885. 1880 i/ml 1887, im Schmollers Jahrbuch für gcsetzschaft in Deutschen ltcioh 
(1882-1887).

GOLDSCHMIDT (Lkvin), à Berlin.
Membre do l'Institut depuis sa fondation.

(Voir VAnnuaire do 1879-1880, p. 25 de la 2° partie.)

M. Goldschmidt a reçu en 1885 le grade de docteur (L. L. D.) honoris 
causa, do l'université d’Kdimbourg; il est membro de diverses commis
sions consultatives attachées au ministôro do la justico do l’ompiro alle
mand.

NOUVELF.ES PUDLICATIONS.

Z u r  G e sch ich te  d e r  S e e v e r s ic h e r u n g  (Ursprung derselben). Juristische Abhandlung, 
Festgabe IVlr G. Besold*. Berlin, 1885, S. 201-219.

H ü r g s c h a f l  u n d  T h e i l z a h lu n g . (Jahrbücher für Dogmatik von Ihering, Band XXVI,
S. 345-39S.)

Z u r  R e ic h s ta g s w a h l 2. Auil. Berlin, 1887, Gl S. 12*.
R e c h ls s tu d le n  u n d  P r ü fu n g s o r d n u n g .  Stuttgait, 1887. 452 S. 8*.
E r w e r b s - u n d  W ir lh s c h a f ls -G e n o s s e n s c h a f t . (118 S. 8.) Stuttgart, 1881,aintl. Zeitschrift 

für das gesummte. Handelsrecht. XXVII S. 1-118.
M is c e lic n  z u r  T h e o r ie  d e r  W e r th p a p ie r e . I, 1882. Zeilschr, I. c. XXVIII, S. 63-114. • 

II. 1S83, cor. XXIX, S. 18-31.
U r s p r ü n g e  d es  M ä k le r r c c h ts . 1882. Zcitschr. 1. 6. XXVIII, S. 115-130.
U eber E d i t io n s p f l i c h t , in sbes. b e tr . g e n o s s e n s c h a ft lic h e  U r k u n d e n  u n d  H a n d c lsb iic h e r . 

Zcitschr. 1. c. XXIX, S. 341-412.
Z u r  R e fo r m  des A c tie n g e s e lls c h a f te n r c c h ts . 1884. Zeitschr. XXX, S. 69-89. 
H e id e lb e r g e r  R e c h ts ic h r e r . F. memorien. 1880. Zcitschr. XXXIII, 8. 107-170.
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HARBURGER (Henri), à Munich.
Associé depuis 1883.

(Voir l'A n n u a ire , t. VII (1883-85;, p. 288.)
Actuellement second procureur du roi A Munich.

NOUVELLES PUULIOATIONS.

D ie  B e s l r a f u n g  d es C o n c u b ln a te s  in  D e u ts c h la n d . Zeitschrift Air die gesnmto Straf- 
rechtswissenscbaft, t. IV.

D ie  T h c i ln a h m o  a n  d e m  V e rb r e c h c n  a n s  S .  150 R e lc h s S tr a fg e s e l z b u c h s  d u tc h  
A n s t i f t u n y  o d e r  B e lh i l l fb . MOnchener Festgabe zu Planck’s DoctorJubiMum. 1B87.

HOLLAND (Tiiomas-Erskink), à Oxford.
Associé en 1875, mombro depuis 1878.

(Voir Y Annuaire, 1879-1880, p. 27 do la 2rt partie.)

NOUVELLES l'UüLKMTIONS.

S e lec t T i t le s  f r o m  th e  D ig e s t o f  J u s t i n i a n , edited with C. L. Sciiadwbll. Oxford, 
Clarendon Press, 1881, in-8.

A lb e r ic u s  Q e n li l is ,  a n  in a u g u r a l  le c tu r e , trndutto da Aurelio Sam. Iioma, Loor- 
scher, 1884.

T h e  E u r o p e a n  c o n c e r t  in  th e  E a s te r n  Q u e s tio n , a collection of treaties and other 
public acts,edited with introduction and notes. Oxford,Clarendon Press, 1885, in-8.

T h e  E le m e n ts  o f  ju r is p r u d e n c e . Oxford, Clarendon Press, in-8, Seconded., 1882; third, 
1880; fourth, 1888. (Traduit en Japonais, en 1884. par ordro du gouvernement de Tokio.)

A M a n u a l  o f  n a v a l  p r i z e  la w  (being a rovision of M‘ Godfrey Lushiiiglon’s Manual 
of 1800). For the lords of tho admiralty. (S o u s  p resse .)

LEHR (P a u i .-E u n icst), à  Paris e t  ft Lausanno.
Associé en 1879, membre depuis 1887.

(Voir Y Annuaire do 1879-1880, p. 41 do la 2° partio.)

NOUVELLES PUUL1CATIONS.

É lé m e n ts  do  d r o i t  c i v i l  a n g la i s . 1 fort vol. in-8, Paris, 1885.
L e s  n o u v e a u x  p reg e ts  d e  C ode p é n a l  e sp a g n o l d e  18S4 e t 1885; in-8. Ilruxelles et 

Paris, 1880.
M a n u e l  des a ctes d e  l 'é ta t c iv i l  e n  d r o i t  f r a n ç a i s  et é t r a n g e r  (en collaboration avec 

M. Joseph Crépon). 1 vol. in-12. Paris, 1887.
P r in c ip e s  de  la  p o l i t iq u e , p a r  M . F .  d e  H o llz e n d o r f f . Traduction française. 1 vol. 

in-8. Hambourg, 1887.
M a n u e l  th é o r iq u e  e t p r a t iq u e  d es  a g e n ts  d ip lo m a t iq u e s  e t c o n s u la i r e s . 1 vol. in-12. 

Paris, 1888.
M. Lehr est chargé, en outre, dans le R é p e r to ir e  g é n é r a l  cl a lp h a b é tiq u e  d u  d r o i t  

f r a n ç a i s , publié par la Sociélé du J o u r n a l  d u  P a la i s  en une trentaine de gros volumes 
in-4*, de tout le droit comparé, public, civil et pénal. Les deux premiers volumes 
( A b a n d o n  — A g e ) ont paru ; las daux suivunls sont sous presse.
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LYON-CAEN (Charles-L éon), à Paris 
Associé depuis 1880, membre on 1885.

(Voir Y Annuaire t 1. V (1881*1882), p. 220.)

NOUVELLES rum.ICATIONS.

É lu d e»  de  d r o it  in t e r n a t io n a l  p r iv é  m a r i t im e .  (Une brochure extraite du J o u r n a l  d u  
D r o i t  in t e r n a t io n a l p r i v é ,  1883.)

D e l 'u n if ic a t io n  des lo is  r e la t iv e s  a u x  le ttr e s  d e  c h a n g e . ( J o u r n a l  d u  D r o i t  in t e r n a 
t io n a l  p r iv é , 1884.)

C o m p te  r e n d u  d u  C o n g rès  in t e r n a t io n a l  d e  d r o i t  c o m m e r c ia l  d ’A n v e r s . (J o u r n a l  d u  
D r o i t  i n t e r n a t io n a l  p r iv é , 1885.)

D es d if fé r e n ts  s y s tè m e s  lé g is la t i fs  c o n c e r n a n t  la  c o n d i t io n  lé g a le  des  socié tés é t r a n 
g è re s  p a r  a c t io n s  e t des m o d ific a tio n s  ù a p p o r te r .e n  ce tte  m a t iè r e  à  la  lé g is la t io n  f r a n 
ça ise . (J o u r n a l  d u  D r o i t  in t e r n a t io n a l  p r i v é , 1885.)

L u  p r o te c t io n  in te r n a t io n a le  des m a r q u e s  d e  fa b r iq u e  a u x  É ta t s - U n i s .  ( J o u r n a l  d u  
D r o i t  in t e r n a t io n a l  p r iv é , 1882.)

C ode d e  c o m m e r c e  a l l e m a n d  et lo i  a l l e m a n d e  s u r  le  c h a n g e  t r a d u i t s  d a n s  la  C o lle c tio n  
des p r in c i p a u x  codes é t r a n g e r s  (en collaboration aven MM. Gide, Elacii et Diktz). 1882.

D e l ’in f lu e n c e  d e  la  r e l i g io n  des é p o u x  s u r  le  d iv o rc e  e n  A u tr ic h e .  ( J o u r n a l  d u  D r o i t  
in t e r n a t io n a l  p r iv é , 1880.)

É tu d e  s u r  le  d iv o rc e  en  A u t r i c h e . (Extrait du B u l l e t i n  d e  la  S o c ié té  d e  lé g is la tio n  
c o m p a rée , 1882.)

É lu d e  s u r  le  p r o je t  d e  lo i  a u tr ic h ie n  r e l a t i f  a u x  socié tés p a r  a c t io n s .  ( B u l le t in  de  la  
S o c ié té  de lé g is la tio n  c o m p a r é e , 1883.)

L a  c o n v e n tio n  l i t t é r a i r e  et a r tis tiq u e , d e  e n t r e  la  F r a n c e  e t  l 'A l le m a g n e . (Extrait 
de la R e v u e  de  D r o i t  in t e r n a t io n a l , 1884.)

D e la j u r id i c t i o n  c o m m e r c ia le  en  F r a n c e  e t d a n s  les iw i n c ip a u x  É t a t s .  ( A n n a le s  de  
l'éco le  des sciences  p o li t iq u e s , 18'6.)

D u  m o u v e m e n t  l é g i s la t i f  c o n c e r n a n t  les socié tés p a r  a c t io n s  e n  F r a n c e  et d a n s  les 
p r i n c i p a u x  É ta ts  é t r a n g e r s . (A n n a le s  d e  D r o i t  c o m m e r c ia l , 1886.)

D e l ’a g r é g a tio n  des fa c u lté s  d e  d r o i t .  ( R e v u e in t e r n a t io n a l e  d e  l 'E n s e ig n e m e n t, 1887.)
M a n u e l  d e  d r o i t  c o m m e r c ia l . 1 vol. in-8,1887, publié en collaboration avec M. Louis 

R enault.

MARTENS (F. du), à Saint-Pétersbourg.
Membre de l’Institut depuis 1874.

(Voir YAnnuaire de 1879-1880, p. 56 de la 2e partie.)

NOUVELLES I'l »UCATIONS.

T r a i té  d e  d r o i t  i n t e r n a t io n a l . Paris. 1883-1887, 3 vol. Editions russe et allemande en 
2 volumes.

R e c u e i l  d es h  a ilé s  et c o n v e n tio n s  c o n c lu s  p a r  la  R u s s ie  a v e c  les p u is sa n c e s  é tra n g è re s . 
Traités avec l'Allemagne, 1811-1824, tome VII. Saint-Pétersbourg, 1885. Le tome VIII: 
T.*aités avec l’Allemagne, 1824 1888, est en voie de publication.

l a  C o n fé re n c e  d u  C o n g o  à  B e i ' l in  e t la  p o l i t iq u e  c o lo n ia le  des É ta ts  m o d e r n e s . (R e v u e  
de  D r o i t  i n t e r n a t io n a l  et de  L é g is la t io n  c o m p a r é e , t. XVIII.)
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MOYNltëR (Gustavic), A Gonôvo.
Membre de l’Institut depuis sa fondation.

(Voir l'Annuaire do 1879-1880, p. 59 do la 2° partie.)

n o u v r Ijî.ks p u b l ic a t io n s ,

L ‘A f r i q u e  e x p lo r é e  e t c iv il is é e . Journal mensuel, rédigé par M. Ch. Faure, dés lo 
mois de Juillet 1879; in-8.

R a p p o r t  a n n u e l  d e  la  S o c ié té  des sa lle s  d e  r a fr a îc h i s s e m e n ts  n o n  a lc o o liq u e s , 1881. 
br. in-8.

I /*  C r o ix - R o u g e ,  so n  p a ssé  e t s o n  a v e n ir .  Pari'i, 1882. 1 vol. in-10, 288 p.
D e la  c r é m a tio n , 1883, br. in-8.
L a  q u e s t io n  d u  C o n g o  devant l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t io n a l .  1883, br, in-8.
L e  C o m ité  In te r n a t io n a l  d e  la  C r o ix - R o u g e , do 18631\ 1884. 1884, br. in-8.
R a p p o r t  a n n u e l  s u r  les t r a v a u x  d e  la  S o c ié té  g é n e v o ls c  d ’u l t l l t é  p u b l iq u e . 1885, br. in-8, 
D e q u e lq u e s  fa i t s  r é c e n ts  r e la t i fs  0  la  c o n v e n tio n  d e  G en ève . 18S0, br. in-8.
F r a g m e n t  d ’u n e  h is to ir e  des p r is o n s  de G e n è v e  a u  xix* s ièc le . 1887, br. in-8.
Ia  fo n d a t io n  d e  l ’f î t a t  in d é p e n d a n t du C o n g o  a u  p o in t  d e  v u e  j u r i d i q u e .  Paris, 1887, 

br. in-8.

MARTITZ (Fhrdinand-Charï,us-Louis dic), A Tnbinguo. 
Associé depuis 1882.

(Voir VAnnuaire, t. VI (1883), p. 327.)

PUBLICATIONS.

D ie  H o h e its r e c h te  ü b o r  d en  H o d e n se e . 1885.
D a s in t e r n a t io n a le  S y s te m  v o r  U n te r d r ü c k u n g  des A f r i k a n is c h e r  S k la v e n h a n d e ls  in  

s e in e m  h e u t ig e n  B e s tä n d e . 1885.
L e s  re c u e ils  d e  tr a i té s  I n te r n a t io n a u x .  ( R e v u e  de D r o i t  in t e r n a t io n a l , 1886.)

NORSA (Cksah), A Milan.
Associé depuis 1875, membre on 1883.

(Voir Y Annuaire de 1879-1880, p. 63 do la 2Ü partie, et le t. VI, 
nnnéo 1883, p. 329).

M. Norsa a été nommé membre do la commission législative crééo 
par lo gouvernement italien on 1877, en vue do la réforme de la pro
cédure civilo on matières sommairos; il ost mombro depuis 1885 do 
l’académie do législation do Toulouse et do Y « Association for tho roform 
and tho codification of tho law of nations»,àLondros. Lo gouvernement 
italien l’a délégué en 1885 au congrès international de droit commer
cial A Anvers, et il est mombro depuis 1886 do la commission législative 
pour la révision du code de commerce italien.
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NOUVELLES PUBLICATIONS.

j l  te le fo n o  e la  le g g e . Lectures faites A l'Institut R. lombard des sciences et lettres. 
1883.

P r o g e t to  d i  legge e R e g o la m e n lo  s u t  s e r v iz io  te le fo n lc o . 1880.
D é lie  r e g o le  g é n é r a i t  d i  D lr i t to  in t e r n a z l o n a le  p e r  la  r is o lu z io n o  u n i fo r m e  d e i  

c o n f i i t l i  d é l ia  le g is la z io n e . (Extrait de la R a s s e g n a  d i  D i r l t t o  c o m m e r c ia le , 1883.)
L 'i s t i l u t o  d l  D ir i t t o  I n t e m a z i o n a l e  e le  s u e  o p éré  d a l 1879 ai 1883. (Lecture à l'Institut 

R. lombard des sciences, 1883.)
J  p r o g r e s s i  delV  a r b i tr a lo  in t e m a z i o n a le  i n  I ta l ia . (Extrait do la R a s s e g n a  d i  D ir i t to  

c o m m e r c ia le , 1883.)
U s  c o n flits  des lo is  e t l 'u n i f ic a t io n  in t e r n a t io n a le  e n  m a tiè r e  d e  le ttr e s  d e  c h a n g e . 

Rapport présenté h  l’Institut. (Extrait de l'Annuaire de l ’I n s t i t u t ,  tome VII, 1884.)
É tu d e  r e la t iv e  à  u n  a c c o rd  in t e r n a t io n a l  e t à  l ’i n s t i tu t i o n  d ’u n  b u r e a u  p e r m a n e n t  e n  

v u e  de  fa c i l i t e r  A to u s  les É ta ts  la  c o n n a is s a n c e  d es  lo is  e n  v i g u e u r  d a n s  les a u tr e s  p a y s  ; 
et p r o je t  d u d i t  a c c o rd . Rapport h  l’Institut. (Annuaire, tome VII, 1885.)

L 'u n i f ic a t io n  in te r n a t io n a le  en  m a tié t 'e  d e  le t tr e s  d e  c h a n g e  e t a u tr e s  p a p ie r s  t r a n s m is 
s ib le s . Projet d’une loi uniforme, etc. Milan, 1885.

S u l  p r o g e tto  d i  leg g e  u n i f o r m e  i n  m a te r ia  c a m b ia r la  a l  co n g re sso  i n t e m a z i o n a le  
d i  D ir i t t o  c o m m e r c ia le  in  A n v e r s a , Relazione al Ministero degli AflTari Ester! in Italia. 
1887.

OLIVECRONA (S.-R.-D. Canut d ), à Stockholm.
Membre de IvInstîtut dopuis sa fondation.

(Voir Y Annuaire de 1879-1880, p. 63 de la 2e partie.)

NOUVELLE PUBLICATION.

O m  e n  r e fo r m  i  a fse e n d e  p à  d e  ju r id i s h a  s tu d ie r n a  o ch  e x a m i n a  v id  U n iv e r s ite le l  
U p sa la . (Sur une réforme de l’enseignement des examens du droit dans l’université 
d’Upsal.) Stockholm, 1880.

ORELLI (Ai.oïs d’), à Zurich.
Associé depuis 1885.

(Voir Y Annuaire, t. VII (1885-1886), p. 352.)
NOUVELLE PUBLICATION.

D e r  in te r n a t io n a le  S c h u t z  des U rh e b e rre c h ts  (in v. HoltzendoriT deutsche zeit und 
Slreitfragen). Ilamburg, 1887.

PRADIER-FODÊRÉ (Paul-Louis-Ernest), à Lyon.
Associé dopuis 1879, membre en 1882.

(Voir Y Annuaire de 1879-1880, p. 69 de la 2e partie.)

NOUVELLE PUBLICATION.

T r a i té  d e  d r o i t  in t e r n a t io n a l  p u b l ic  e u r o p é e n  e t a m é r ic a in . 1885-1887,5 forts vol. in 8.
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ROLIN-JAEQUEMYNS (G.), à Bruxelles.
Mombre de l'Institut depuis sa fondation,

(Voir VAnnuaire do 1879*1880, p. 71*73 do la 2° partie.)

M. Rolin-Jaequemyns a été ministre do l'intérieur dans lo dornier 
cabinot libéral belge (juin 1878-juin 1884). Il est resté jusqu’en 1886 
membre de la chambre des représentants.

En 1880, TUnivorsité d’Oxford lui a conféré, on momo temps qu’il 
Bluntschli, lo grado do docteur on droit civil honoris causa; en 1884, 
il a reçu do ¡’université do Bruxelles le titre de professeur honoraire.

L’Institut do droit international l’a nommé deux fois son président, 
en 1879 et on 1885, lors dos deux sessions qui ont été tenues à 
Bruxelles.

Il est actuellement, depuis le mois de septembre 1887, lo secrétaire 
général do l’Institut, fonctions qu’il a déjà romplios do 1874 à 1878, et 
lo rédacteur on chef de la Reçue de Droit international et de Législation 
comparée.

NOUVELLES PUBLICATIONS.

D e l 'a r b i tr a g e  c o m m e  m o y e n  d ’a c c o m m o d e r  d es d if fé r e n d s  e n t r e  n a tio n s . Discours 
prononcé, comme directeur, en séance publique do la classe des lettres do l’académie 
do Belgique, le 0 mai 1883.

R é ta b lis s e m e n t des r e la t io n s  d ip lo m a t iq u e s  e n t r e  la  B e lg iq u e  e t lo V a t ic a n . Discours 
prononcé A In Ohambro des représentants do Bolgiquo, le 7 aoét 1881. — Bruxollos, 
■Wciftsenbruch, 1884.

L es p r in c ip e s  p h ilo so p h iq u e s  d u  droit in t e r n a t io n a l . — Examen critique du système» 
<lc M. J. Loiumku. [ R e v u e  de  D ro it in t e r n a l lo u a i , l. XVII et XVIII, 18̂ 5 et 1880 ; ot 
chez Mucquardt, A Bruxelles.)

¡ a i  l i t t é r a tu r e  j u r id i q u e  a c tu e lle  en  R s p a g n e . — (R e ç u e  d e  D r o i t  in t e r n a t io n a l , 
t. XIX, 1887; et chez Mucquardt, A Bruxelles. 83 p.)

C h r o n iq u e  d u  d r o i t  in t e r n a t io n a l  :
Bulgarie, Serbio, conflit gréco-turc, dans la R e v u e  de  D r o i t  in t e r n a t io n a l , t. XVIII, 

1880.
Documents bulgares, lettre au Journal le  N o r d , Arméni î, dans la R e v u e  d e  D r o i t  

i n t e r n a t io n a l , t. XIX, 1887.
(Voir aussi dans la R e v u e  d e  D r o i t  in t e r n a t io n a l  les C h r o n iq u e s  d u  d r o i t  I n te r n a 

t i o n a l, publiées avant le mois de juin 1878.)
Enfin, dans la R e v u e  d e  D r o i t  in te r n a t io n a l  et dans V A n n u a ir e  de  l ’I n s l i l u t  un cer

tain nombre de notices cl do comptos rendus, spécialement
N o tic e  n é c ro lo g iq u e  s u r  B l u n ts c h l i .  [ R e v u e , t. XIV cl A n n u u i r c , t. VI.)
L a  l im i ta t i o n  c o n v e n tio n n e lle  des d ép e n ses  c l des  o / fe c l i / s m i l i ta ir e s .  { R e v u e , t. XIX, 

et cet A n n u a i r e . )
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SACERDOTI (Adolphe), à Padouo.
Associé depuis 1878.

(Voir XAnnuaire de 1879-1880, p. 73 de la 2* partie.)

M. Sacordoti, devenu dès 1878 professeur de droit commercial à 
l’université de Modône, a été appelé, on 1881, en la même qualité à 
celle do Padoue, où il avait déjà été professeur libre de 1871 à 1878. 
Depuis 1881, M. Sacerdoti est professeur ordinaire.

NOUVELLES PUDL1CATION8.

D e l f a i l im e n to .  T e o r ía  fo n d a m e n ta le . Padova, 1881.
A lc u n e  p r o p o s te  p e r  i l  c o o r d in a m e n to  e l 'a t lu a z io n e  d e l C ód ice d i  c o m m e r c io .  

Padova, 1882.
S u lV  e s te n slo n e  d e l l ' i s t l t u to  d e l fa i l im e n t o  a i  n o n  c o m m e r c ia n l l . Padova, 1882.
I l  vocabolo » a c c o m e n d a » delV  E n c ic lo p e d ia  g iu r ld i c a  i ta l ia n a  e d ita  so lto  la  d ir e z io n c  

d i  P a s q u a lc  S ta n is la o  M a n c in i . Napoli, 1882.
Q u e s tio n n a ire  e t r a p p o r t  à  l ' I n s t i t u t  de  d r o i t  in t e r n a t io n a l  s u r  la  q u e s tio n  des  a s su 

ra n c e s  m a r i t im e s .  ( A n n u a i r e  d e  l 'I n s t i t u t ,  tome VII.) Bruxelles, 1884.
D ir i t t o  d e i c r e d i to r i  p e r  g l i  a t t l  c o m p in t l  d a l f a l l l t o  a n le r io n n e n te  a l la  d ic h ia r a z lo n e  

d e l f a i l im e n to . Padova, 1885.
S u l la  e s is te n za  a u tó n o m a  d e l d i r i t to  c o m m e r c ia le . Padova, 1885.
I l  p e r io d o  c r it ic o  d e l fa i l im e n to  seco n d a  i l  C ódice d l  c o m m e r c io  i t a l ia n o . Pisa, 18&5.
I l  voca b o lo  « fa i l im e n to  » n e l l ' E n c ic lo p e d ia  g iu r id l c a  u t  s u p r a  : P a r te  I .  n o z io n i  p re -  

U m in a r i, r ta m e n to  s to r ic o  e  I c g is la z lo n e  a t tu a le .  P a r te  I I .  i l  f a i l im e n to  n c l  d i r i t to  
p r ív a lo  seco n d  la  Ic g is la z lo n e  i t a l ia n a  a t tu a le .  P a r te  I I I .  il  fa i l im e n to  n c l d t r i l lo  
p e n a le  seco n d  la  p r e s e n te  le g is la z io n e  i t a l ia n a .  P a r te  I V .  i l  fa i l im e n to  n c l d i r i t to  
i n t e r n a z io n a le  (imiti due fascicoli 1885-1887.)

S o p r a  a lc u n e  r i  fo r m e  d e l C ód ice  d i  c o m m e r c io  i n  m a te r ia  c a m b ia r la . Venezía, 1887.

TORRES-CAMPOS (Manuel), à Grenade.
Associé depuis 1885.

(Voir XAnnuaire, t. VIII (1885-1886), p. 353.)

M. Torres-Campos a été désigné par errour dans le t. VIII do VAn
nuaire comme membre professeur et bibliothécaire do l’académie du 
notariat et de l’académie do jurisprudence et de législation de Madrid. 
Il a été jusque dans ces derniers temps membro profossour et bibliothé
caire de la seconde, mais il n’a jamais été que membro honoraire de 
l’autre, et lest actuellement dos deux académies.

NOUVELLES PUHLIOATIONS.

R a p p o r t  d u  Congrès j u r i d i q u e  e s p a g n o l d e  1886.
A b ré g é  d e  d r o i t  i n t e r n a t io n a l  p r i v é .
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m . — Renseignements statistiques.

Le t. VII (1883-1885) do Y Annuaire a fourni des renseignements 
très complots, sous forme do tableaux statistiques dressés par M. Moy- 
nier (p. 290-295), sur

1° le mouvement du personnel do l’Institut,
2° los membres et associés décédés ou démissionnaires,
3° la nationalité des mombres ot associés,
4° la durée des diversos sessions,
5° lo nombre dos membres assistant A chaquo session,
6° la composition du bureau dans los divorsos sossions.
7° l’assiduité des membres ot associés.

Il n’est pas encore temps de refaite ces tableaux, qui comprendraient 
trop peu d’éléments nouveaux.

Nous nous bornorons donc A donner ci-contro :

A. Un tabloau des sossions, avec leur président, leur date, leur durée, 
ot l’indication du volumo do VAnnuaire où il en est rendu compte;

B. La liste des membres décédés ot associés depuis l’origine do 
l’Institut, en rappolant los volumes do l'Annuaire; où so trouve lour 
notice nécrologique.

•Dans son deuxième tableau, M. Moynior avait ou A enregistrer 
quelques démissions : Colles do MM. Drouyn du Liîuys, V idàkî, 
Vkrgk ot Laroui.ayk, membres, ot colle de M. Yvkrnks, associé, en 
tout cinq survenues depuis la fondation do 17nstitut do droit interna
tional en septembre 1873.

Dopuis lors, lo bureau a encore reçu notification d’une démission ; 
celle do M. Erniîst Miîikr, professeur A l’université do Halle, associé 
depuis 1875, mais qui n’avait jamais participé activement aux travaux 
do l’Institut.
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MEMBRES ET ASSOCIÉS DÉCÉDÉS 398

B. —  M em bres e t assoo iés déoédés d ep u is  l 'o r ig in e  

de l ’In s t itu t .

DÉCÉDÉS. NOTICE NÉCROLOGIQUE PAU

MM. MM. j
'

V o y e z  :

Ahrens. do IIoltzendoriT. R e » . do  D ro i t I n t . , VII, p. 350.

Hautefeuille. Hivier. Annuaire de. 1877, p. 05.

Washburn. Id. Id. do 1878, p. 05.

Cauchy. Id. Id. id.

Selopis. Fiore (trad. Uivior). Id. de 1870-80, vol. I, p. 27.

HcfTtcr. Schulze (trad, llivicr). Id. do 1881-82 (t. V), p. 25.

Lawrence. Rivier. Id. do 1882-83 (t. VI), p 47.

Massé. Id. Id. id. p. 50.

Bluntschli. Sohulzo ct Rolin-Jaequcmyns. Id. id. p. 57 et 01.

Dubois. Lyon Caen. Id. id. p. 09.

Bernard. Holland. Id. do 1883-85 (t. VII), p. 30.

Arntz. Prins. Id. do 1885-80 (t.VIII).p. 30.

Brocher. Brocher do la Fldch&ro. Id. id. p. 31.

Hornung. Itivier, Id. id. p. 45.

Mamiani. Brusa. Id. id. j). 53.

Phillimore. Sir Travers Twiss. Id. id. p. 03.

Lauront. Nys. Id. de 1887-88 (t. IX), p. 42.

Leguizamon. Rivier. . Id. id. p. 39.

Sari polos (ï). Voir Y A v a n t-p r o p o s  de co volume, et la notioe nöcrologique que 
M. Ui vier nonsaore.a M. Snripolos dans la R e v u e  de  D r o i t  in t e r 
n a tio n a l , t. XX, 1888, 1" liv.

(I) M. Sarlpolos, dont nous avons lu douleur d’apprendro la morl r^oonio (Jan
vier 1888), ôtait membre do rinslilut depuis 18/7; nous rappelons dans l 'A v a n t-p r o p o s  
de. o.e volume quelques-uns dns nombreux, litres qui lui avaient conquis une pluce 
distinguée dans le mondo savant.
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES FAITS LES PLUS IMPOR

TANTS DES ANNÉES 1 8 8 6  ET 1 8 8 7 ,  AU POINT DE VUE

DU DROIT INTERNATIONAL (l j.

1888 (»).

Janvier.

5 janvier. — Grande-Bretagne (Soudan). — Après quelques 
avantages peu importants remportés sur les mahdistes, le général 
en chef Stephenson reçoit l’ordre de se retirer vers le nord. Le 
Soudan est évacué par les troupes britanniques.

—  Espagne. — En présence des débats animés que soulève la 
question des îles Carolines, réglée par le traité avec l'Allemagne 
du 17 décembre 1885, le ministère Sagasta proroge les Cortès.

7. — F rance. — Formation du ministère de Freycinet succédant, 
au cabinet Brisson.

11. — Grèce. — Sur l’initiative de la Russie, à laquelle 
adhèrent spécialement l’Allemagne, l’Autriche et l’Italie, ces 
puissances adressent au gouvernement grec une note collective 
l’invitant formellement à désarmer.

14. —  F rance. — Lecture au sénat et à la chambre des députés

(•) N. B. — La montion des actes internationaux proprement dits, 
traités, conventions, etc., congrès ou conférences ost faite on italiques.

(*) Voir Annuaire (1885*1886;, t. VIII, p. 355, le tableau chronolo
gique de l’année 1885.
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d’un message de M. Grévy, réélu président de la république le 
28 décembre 1885.

17. — Grèce. — Note du ministère grec (Delyannis) déclarant 
que la Grèce ne saurait actuellement procéder à la démobilisation.

25. — Nouvelle démarche collective auprès du gouvernement 
grec, par les représentants des grandes puissances signataires de 
la note du 11 janvier, auxquels se joignent ceux de l’Angleterre 
et de la France.

27. — F rance(Tonkin). — Décret organique du protectorat de la 
France sur le Tonkin et l’Annam dans le sens d’un service auto
nome ayant son budget et son organisation propres. (M. Paul Bcrt 
nommé résident général.)

28. — A llemagne (Prusse). — Discours du prince de Bismarck 
au Landtag prussien, à la suite d’un vote du Reichstag de l’empire, 
blâmant les expulsions de sujets russes ou autrichiens dans les 
provinces polonaises.

30. — Italie. — Le ministre des affaires étrangères, comte de 
Robilant, expose à la chambre les intentions du gouvernement 
relativement à la politique coloniale ; il maintiendra l’occupation 
de Massouah.

— Grande-B retagne. — Le cabinet Salisbury ayant donné sa 
démission, en présence d’un vote do la chambre des communes 
favorable aux home-mien irlandais (amendement Collings, 
26 janvier), M. Gladstone accepte la mission de former un minis
tère.

— Grèce. — Le ministère Delyannis fait insérer,- dans la 
Gazette officielle d’Athènes, une note annonçant que le gouverne
ment hellénique persévère dans son attitude.

31. — B ulcarie-S erdie. — Note collective des puissances invi
tant la Bulgarie et la Serbie à désarmer.

— Turquie (Bulgarie). — Iradé impérial sanctionnant l’occu
pation de la Roumélie par le prince Alexandre de Bulgarie, en
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qualité de gouverneur, conformément au traité de Berlin et saul 
l’adhésion des grandes puissances.

Février.

7 février.— États-Unis d’Amérique. — Loi incorporant, comme 
État fédéral de l'Union, le territoire de Dacota.

43. —  R ussie. — Occupation militaire de Pendjah par les 
Russes, qui y organisent une administration russe.

17. — B ulgarie. — Entrée solennelle du prince Alexandre à 
Philippopoli.

27. — F rance (Madagascar). — Approbation par la chambre 
des députés du traité conclu le 17 décembre 1885 avec le gouver
nement malgache, reconnaissant à la reine des llovas le titre de 
reine de Madagascar, et concédant à la France le mouillage de 
Diego-Suarez, le protectorat politique et un résident général à 
Tunanarive, le droit pour les Français de conclure des baux à 
long terme, le protectorat des Sakalaves et Voccupation de Tama- 
tave jusqu au règlement d'une indemnité de 10 millions de francs.

Mars.

1er mars. — S erbie. — Intervention des puissances auprès de 
la Serbie, l'invitant à signer le traité de paix avec la Bulgarie.

— Médiation de la Turquie.
3. — Signature à Bucharest du traité de paix entre la Bul

garie et la Serbie.
—  États-U nis d’Amérique. — Déclaration du gouvernement 

annonçant qu’il persévérera dans la politique du bimétallisme.
18. — Belgique. — Troubles dans les classes ouvrières à Liège et 

à Seraing, suivis bientôt de grèves accompagnées de violences sur 
les personnes et les propriétés, spécialement dans le Hainaut. 
Répression militaire.

31. — B ulgarie. —■ Le prince Alexandre accepte en principe
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le titro de gouverneur général de la Roumélio orientale que la 
Turquie offre de lui conférer.

A v r i l .

4  avril. — E s pa g n e . —  Élections aux Cortès. Maintien du 
ministère Sagasta qui avait fait la dissolution.

8. — Conférence des délégués des puissances à Constantinople, 
approuvant la nomination du prince Alexandre de Bulgarie 
comme gouverneur général de la Roumélie orientale, conformé
ment à l'ài'ticle, 17 du traité de Berlin.

40. — Réunion à Berne d'une conférence internationale offi
cielle qui ari'ête un projet de convention concernant le droit inter
national de transport des marchandises par chemin de fer.

43. — A llem a g n e  ( P husse). — Vote par la chambre des 
seigneurs d’une nouvelle loi ecclésiastique, à la suite de négocia
tions avec le Vatican.

18. — A u t r ic h e . — Loi organisant le landsturm en Autriche.
4G. —  Grèce. — Circulaire du ministère Delyannis déclarant, 

en réponse aux avertissements pressants des grandes puissances, 
que la Grèce ne peut renoncer aux frontières que lui attribue le 
traité do Berlin. Les puissances répliquent par la menace d’un 
ultimatum et du blocus des côtes de la Grèce, si celle-ci ne 
désarme pas.

23. — Le ministre de France, M. de Mouy, fait au nom 
de son gouvernement une démarche spéciale auprès du gou
vernement grec pour rengager à céder aux exigences des puis
sances.

2.8. — Adhésion officieuse du gouvernement grec aux conseils 
du gouvernement français.

— Signature à Tien-Tsin d'un traité de commerce entre la 
Chine et la France.

B u lg a r ie . — Shakir-Pacha, au nom du sultan, apporte au
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prince Alexandre de Bulgarie le firman qui le nomme gouverneur 
général de la Roumélie orientale.

2G. — G r è c e . — Le gouvernement communique ofiicieusemcnt 
aux représentants des puissances son adhésion aux conseils paci
fiques du gouvernement français. Les ministres d'Allemagne, 
d’Autriche-Hongrie, de Grande-Bretagne, d’Italie et de Russie 
remettent un ultimatum au gouvernement grec.

27. —  G r an d e-B retag n e  (B irm an ie). Les troupes d'occu
pation anglaises ne parviennent pas à empêcher l'incendie de 
Mandalay, capitale de la Birmanie, par les révoltés birmans.

M a i.

6 mai. — G r è c e . — Nouvelle note collective des représentants 
des puissances (le ministre de France excepté).
’ 7. — Les ministres étrangers quittent Athènes, excepté le 

ministre de France, qui, peu de jours après, est appelé à Paris par 
son gouvernement.

9. — Notification du blocus de la côte grecque par les escadres 
alliées; le blocus ne s’applique qu’aux navires sous pavillon grec, 
qui seront détenus en cas de violation du blocus.

10. — A llem a g n e  (Pru s se). — Vole par la chambre basse de 
la nouvelle loi ecclésiastique adoptée le 13 avril par la chambre 
des seigneurs.

12. — G r è c e . — Retraite du ministère Delyannis et constitu
tion d’un cabinet d affaires.

17. —  E s pa g n e . — Naissance du roi Alphonse XIII.
19. — R ussie. — Le czar à Sébastopol. Ordre du jour à la 

flotte de la mer Noire.
21. — G r è c e . — Constitution du ministère Tricoupis, qui 

ordonne le désarmement.
22. — P o r tu g a l . — Mariage du prince royal et de la princesse 

Amélie, tille aînée du comte de Paris.
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—- R oumanie. — Vote d’une nouvelle loi douanière sur des 
bases protectionnistes.

Juin.

7 juin. — Grèce. — Levée du blocus des côtes de la Grèce 
par les escadres alliées.

10. — A llemagne (Bavière). — Proclamation du prince Luit- 
pold, oncle du roi, comme régent du royaume, par suite de la 
folie constatée du roi Louis II ; celui-ci est transporté au château 
de Berg.

13. — Suicide du roi Louis, qui se noie dans le lac de Staren- 
berg.

14. — B ulgarie. — Sans attendre la révision du statut orga
nique, le prince Alexandre réunit solennellement la première 
assemblée nationale bulgare, où siègent les députés de la Rou- 
mélie orientale.

17. -  Grande-B retagne (Nouvelles-H érrides). — La nouvelle 
de l’occupation des Nouvelles-Hébrides par un détachement 
français soulève une certaine émotion en Angleterre; au cours 
des négociations qui s’engagent, le gouvernement français déclare 
que celte occupation n’a qu’un caractère temporaire.

22. — F rance. — Promulgation de la loi d’expulsion des 
prétendants et de leurs héritiers présomptifs, avec application 
facultative de la loi par le gouvernement aux autres princes do 
leur famille..

26. — Visite à Vienne du 'prince de Monténégro.
—  Grande-B retagne. — Le ministère Gladstone, battu sur la 

question irlandaise (vote du 8 juin), dissout la chambre des 
communes.

28. — A llemagne (Bavière). — L’état mental du roi Othon, 
frère et successeur du roi Louis H, rend indispensable la conti-

26
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nuation de la régence du prince Luitpold. Celui-ci est installé 
officiellement et prête serment.

29. — R ussie . — Départ du czar pour un voyage en Finlande.

J u i l le t .

1er juillet. — R ussie. —  Ordonnance impériale restreignant 
]fautonomic des provinces de langue allemande, sur la côte de 
la Raltique.

5. — Ordonnance supprimant la franchise du port do Batoum 
(art. 59 du traité de Berlin).

13. — F r a n c e . — Expulsion du duc d’Aumale.
14. —  R ussie . — • Inauguration d’un chemin de fer transcau

casien s’étendant jusqu'à Mcrv.
21. — G ran d e-B r eta g n e . — Elections défavorables au ministère 

Gladstone, qui donne sa démission et est remplacé le 3Q par un 
ministère Salisbury, conservateur.

23. — É t a t s - U nis d 'A m ér iq u e . — Mort du général Grant, 
ancien président de la République.

27. —•. Traité entre l'Allemagne et la Grande-Bretagne déter
minant une ligne frontière de leurs possessions respectives sur la 
côte occidendale d'Afrique.

A oû t.

1er août. -  F rance. — Vote par la Chambre d’un projet de loi 
organisant la colonie d’Obock.

— R ussie. — L’archiduc Charles-Louis d’Autriche reçu à 
Petcrhof par l’empereur.

3-10. «— Allemagne (Bade). — Fêtes du jubilé de l'université 
de Heidelberg.

8. —- Visite de l'empereur d'Autriche à l'empereur d'Allemagne 
à Gastein.
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16. — P o rtu g al  —  Sa in t-S iè g e . — Traité au sujet de la juri
diction spirituelle dans l'Inde anglaise.

21. -  B u lg a r ie . — Enlèvement du prince Alexandre par une 
bande de conspirateurs. Ceux-ci constituent un gouvernement 
provisoire formé du métropolitain Clément, de Zankof et du major 
Grouïef. Le ministre Karavélof est emprisonné.

23. — G r a n d e-B retag n e  (B irm an ie). — Un renfort de dix mille 
hommes est envoyé en Birmanie.

24. — B u lg a r ie . — Le gouvernement provisoire est renversé 
par l’armée restée fidèle au prince Alexandre, et Karavélof reprend 
la direction des affaires.

28. — Une régence est formée composée de Karavélof, Stam- 
boulof, président de l’assemblée nationale, du colonel Moutkourof 
et de Nikiforof.

26. — A lle m a g n e - R ussie . — Entrevue à Framensbad du 
prince de Bismarck et de M . de Giers, ministre des affaires 
étrangères de Russie.

29. — B u lg a r ie . — Rentrée solennelle du prince Alexandre à 
Routschouk.

30. — Dépêche du prince Alexandre au czar ; celui-ci repousse 
ses propositions conciliantes.

Septem bre.

6 septembre. — R ussie . — L’empereur arrive en Dancmarck 
pour un séjour qui se prolonge jusqu’en octobre.

— B u lg a r ie . — Abdication du prince Alexandre, qui constitue 
une régence composée do Stamboulof, Moutkourof et Karavélof.

7. — Départ du prince Alexandre.
10. — R ussie. — Visite du prince Guillaume de Prusse à 

l’empereur.
16. — B u lg a r ie - R ussie . — Départ du général Kaulbars pour 

une mission diplomatique au nom du czar en Bulgarie.
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— R o um an ie . — Attentat contre le président du conseil, M. Bra- 
tiano.

—  G rand e-B retag n e  (N o u v e lles -H ybrid es). — Note au gou
vernement français au sujet de l'occupation des Nouvelles- 
Hébrides.

17. — F rance  (A nnam). — Le roi Tuducest déposé. Le prince 
Channong, ami de la France, le remplace.

20. — T u r q u ie . — Le duc d’Edimbourg est reçu par le sultan, 
après avoir attendu trois jours son audience.

22. —  S uisse . — Inauguration du palais de justice fédéral à 

Lausanne.
25. — B u lg a r ie -R ussie . — Arrivée du général Kaulbars à 

Sofia.

Ootobre.

25 octobre. — B u lg a r ie -Se r b ie . — Traité de délimitation de 
frontières et convention commerciale.

28. — É tats-U nis d 'A m ér iq u e . — Inauguration, dans le port de 
New-York, de la statue de « la liberté éclairant le monde », don de 
la République française.

Novem bre.

6 novembre. — Nouvelle convention monétaire entre la Bel
gique, la France, la Grèce, l'Italie et la Suisse.

10. — B u lg a r ie . — La Sobranié décide d’offrir le trône au 
prince Waldcmar de Danemarck; celui-ci fait bientôt connaître 
son refus.

11. —  F rance  (T onkin). — Mort du résident général, 
M. Paul Bert.

20. — B u lg a r ie . — Départ du général Kaulbars et de tous les 
consuls russes.
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29. —  S uisse. — Le conseil des États vole la loi organisant 
la réserve de l’armée territoriale.

Décembre.

2 décembre. — B u lg a r ie . — Une députation est envoyée par 
la régence dans les principales cours de l’Europe afin de sonder 
les intentions des puissances sur le choix d’un prince de Bulgarie. 
A Vienne surgit la candidature du prince Ferdinand de Saxe- 
Gobourg.

3 — T urq uie  (B u lg a r ie ). — Le sultan envoie une note aux 
puissances leur recommandant la candidature du prince de Min- 
grélie au trône de Bulgarie.

'10. —  Italie. — Mort de l’ancien ministre Minglictli.
41. —  F r a n c e . —  Un nouveau ministère, ayant M. Goblct 

comme président du conseil, et M. Flourcns comme ministre des 
a fia ires étrangères, se constitue en remplacement du ministère 
de Freycinet, démissionnaire depuis le 3.

16. — Italie. - Dénonciation du traité de commerce avec la 
France.

17. — A l le m a g n e . — Le Reichstag ajourne le vole de la loi 
militaire proposée par le gouvernement.

30. — Traité.entre l'Allemagne, et le Portugal au sujet de la 
délimitation de leurs colonies à l'est et à l'ouest de l'Afrique.

— Pérou. — Le président Cacérès se met en insurrection; des 
troupes sont envoyées contre lui, sous les ordres du général Igle
sias. Une réconciliation a lieu sans effusion de sang.

1887.

J a n v i e r .

11 janvier. — A lle m a g n e . — Discours du maréchal de Moltke 
et du prince de Bismarck au Reichstag, en faveur du vole pour 
sept ans des nouveaux effectifs et des crédits m ilitaires.

20*
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; 14. — Le Reichstag ne vote les crédits que pour trois ans, et est 
dissous.

—  F ranck  (M adagascar). — Le gouvernement français ayant 
touché l'indemnité de dix millions de francs promise par le traité 
du 17 décembre 1885 (voir 27 février 1886), les troupes fran
çaises évacuent Tamatave.

21. — A l le m a g n e . — Lettre du cardinal Jacobini, secrétaire 
d'État de S. S., au nonce a Munich, invitant les catholiques alle
mands à voter le projet de loi militaire.

—  A fr iq u e  éq u a t o r ia le . — Stanley part de Londres pour se 
mettre à la tête de l’expédition au secours d’Emin-Pacha,

23. — G rande-B r e t a g n e . — Les Anglais évacuent Port-Hamil- 
ton.

26. — It a l ie  (Massouaii). — Une colonne italienne est détruite 
en rase campagne, prés de Massouah, par les Abyssins sous la 
direction de Ras-Alulah.

— Dans le courant de ce mois, les républiques de* G u a tem a la  et 
C osta- R ica ont recours à Y arbitrage du président des États Unis 
M . Cleveland, dans leur différend au sujet des droits fluviaux sur 
le Rio de Juan.

Février.

2 février. —  G r an d e-B r eta g n e . —  Réunion à Londres de con
férences pour la réglementation de la pèche maritime,

4. — (É g y pt e ). -  La Chambre des communes repousse la pro 
position d'évacuer l’Egypte,

— Sir Drunmond Woljf, chargé de négocier avec la Turquie 
la question égyptienne, est reçu par le sultan,

— Italie. — Les Chambres repoussent la proposition d'aban
donner Massouah et volent des crédits.

8. —  B e lg iq u e . — Le gouvernement demande à la Chambre 
des crédits militaires, spécialement pour la défense de la ligne de 
la Meuse.
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—  F r a n c e . — Vole de crédits considérables destinés à l'armée 
et à la marine.

17. — R o u m an ie . — Vote de crédits militaires importants.
—  G ran d e-B retag n e  (Birm an ie). — Répondant à une interpel

lation, le gouvernement déclare que l'armée d’occupation en Bir
manie s’élève ù plus de 30,000 hommes, et que les pertes en 
1886 ont atteint le chiffre de 3,000 hommes environ.

18. — A u tr ic h e -H o n g r ie . -  Vote de crédits pour les arme
ments.

— Russie. — Un ukase publie dans le courantdocomoisinterdit 
l’exportation des chevaux par les frontières européenne et trans
caucasienne de l'empire.

M ars.

11 mars. — A l le m a g n e . — Le Reichstag vote pour sept ans la 
loi sur l'effectif de l'armée, comportant un subside extraordinaire 
de 333 millions de francs, dont 78 de crédit annuel.

12. — B u lg a r ie . — Un mouvement insurrectionnel, qui éclate 
à Routschouk dans les premiers jours du mois, est énergiquement 
réprimé par la régence.

22. — A lle m a g n e . — Célébration solennelle du 90e anniver
saire de la naissance de l'empereur.

A v r i l .

4 avril. — It a l ie . — Reconstitution d'un ministère Depretis, 
dans lequel M. Crispi entre comme ministre de l'intérieur,

—  G rand e-B r e ta g n e . — Ouverture de la conférence coloniale à 
Londres.

13. — A llem a g n e  (Prusse). — Le pape reçoit en audience pri
vée M. Puttkamer, ministre des cultes de Prusse.

15. — Clôture des travaux de la commission de délimitation 
des frontières entre VAutriche-Hongrie et la Roumanie.
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— A mérique centrale. — La diète siégeant à Guatemala tombe 
d'accord sur les bases d'un traité d'amitié eh de commerce entre les 
cinq républiques de Guatemala, Costa-Rica, Nicaragua, Salvador 
et Honduras.

19. — A fghanistan. — Défaite de l'émir par les Ghilgais 
rebelles.

20. — A llemagne-F rance. — Le commissaire spécial français de 
Pagny-sur-Moselle, M. Schnæbelé, est appréhendé à la frontière 
par des agents de la police allemande et mené en prison à Metz.

27. — A llemagne (P russe). — Vote des modifications aux lois 
religieuses par le Landtag.

-* Grèce. — Décret royal ordonnant le percement de l’isthme 
de Corinthe par un canal qui devra être terminé en 1891.

29. — A llemagne-F rance — A la suite d’un échange de notes 
entre l’Allemagne et la France, le commissaire français Schnæbelé 
est mis en liberté par les autorités allemandes.

30. — Une convention de délimitation de frontières est signée 
entre la France et l'État libre du Congo.

Mai.

12 mai. — S erbie. — La reine, emmenant le prince héritier, se 
rend en Crimée auprès de l’empereur de Russie et de la famille 
impériale.

21. — T urquie (B ulgarie). — Circulaire de la Porte aux 
grandes puissances, les priant de désigner un candidat au trône 
de Bulgarie.

22. — Égypte. — Sir IL  Drummond Wolff et le grand-vizir 
signent un projet de convention entre la Grande-Bretagne et la 
Turquie, au sujet de l'Égypte.

24. — R ussie. — Un ukase impérial défend aux étrangers 
l’acquisition de biens-fonds ruraux dans les provinces frontières 
de l’Europe.



JUIN-JUILLET 1887.

30. — F rance. — Constitution d’un ministère Rouvier qui 
succède au ministère Goblet, dont faisait partie le général Bou
langer.

Juin.

3 juin; — Allemagne. — L'empereur inaugure les travaux du 
canal de la Baltique à la mer du Nord.

H .•—•1 4 . -  S erbie. — Démission du cabinet Garachanine, 
qui est remplacé par un ministère Ristitch.

21. — .Grande-B retagne. — Célébration solennelle, dans tout 
l’empire britannique, du 80° anniversaire du règne de la reine 
Victoria.

— Grande-B retagne (Afrique). — Proclamation de l’annexion 
du Zululand à l’empire britannique, sous l’autorité du vice gou
verneur de Natal.

28. —  S erbie. — Visite du roi de Serbie à Vienne.
26. — Signature d'une nouvelle convention commerciale entre 

la France et la Chine.
29. —  B ulgarie. — La régence annonce publiquement l’inten

tion de proposer la candidature du prince Ferdinand de Saxe- 
Cobourg au trône de Bulgarie.

Juillet.

7 juillet. —  B ulgarie. — La Sobranié proclame le prince Fer
dinand de Saxe-Cobourg prince do Bulgarie.

14. — B elgique. — Les chambres rejettent un projet de loi 
pour l’établissement du service personnel.

16. — Égypte. — Le sultan ayant laissé passer le délai pour 
ratifier le projet de convention conclu le 22 mai entre le grand- 
vizir et le délégué spécial anglais, sir H. Drummond Wolff, ce 
dernier quitte Constantinople.

29. — Italie. — Mort de M. Depretis; Iç cabinet se reforme 
sous la présidence de M. Crispi.

409
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A oû t.

6 août. — Entrevue, des empereurs d'Allemagne et d'Autriche 
à Gastein.

40. — B ulgarie. — Arrivée du prince Ferdinand de Saxe- 
Cobourg en Bulgarie.

14. — T ubquie (Bulgaiue). — Circulaire de la Porte aux puis
sances relativement à l’attitude à prendre vis-à-vis du prince 
Ferdinand.

23-24. — B elgique. — Rixes à Oslende entre pécheurs anglais 
et belges. Répression énergique. Trois pécheurs ostendais sont 
tués.

31. — F bance. — Expérience de mobilisation du 47° corps 
d’armée.

Septem bre.

5-40 septembre. — Session de l'Institut de droit international 
à Heidelberg.

2 4 .— F rance-Madagascar. — Le résident français à Mada
gascar amène son pavillon et rompt les relations officielles avec 
le gouvernement ho va.

22. — T urquie (B ulgarie). — La Russie ayant proposé que le 
général Ernroth soit envoyé en Bulgarie comme lieutenant princier, 
la Porte adresse une note à Saint-Pétersbourg, proposant qu’un 
haut commissaire ottoman soit adjoint à cet officier russe, pour 
agir de concert avec lui.

24. — F rance-Madagascar. — Rétablissement des bons rapports 
de la France avec le gouvernement des Hovas.

— F rance. — Des Français, chassant le long de la frontière à 
Raon-sur-Plaine, essuient le feu d’un soldat forestier allemand : 
l’un d’eux est tué, un autre grièvement blessé.

30. — A llemagne-F rance. — Le gouvernement allemand
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adresse au gouvernement français l'expression officielle de ses 
regrets au sujet de l’aiïaire de Raon-sur-Plainc.

Ootobre.

2 octobre.— Entrevue à Friedrichsruhe du prince de Bismarck 
et de M . Crispi, chef du cabinet italien•.

7. —  F rance. — Arrestation du généial Gaflarel, sous-chef 
d'état-majol* au ministère de la guerre, prévenu de trafic de 
décorations.

24. — Signature à Paris de trois conventions entre l'Angle
terre et la France proclamant la neutralité du canal de Suez en 
cas de guene, établissant un contrôle commun sur les Nouvelles- 
Hébrides, et reconnaissant par dérogation à une convention de 
1847 , la souveraineté de la France sur les îles Sous-le-Vent, 
dépendance de Taiti, possession française.

25. —  F rance. — Rentrée des chambres. La chambre des 
députés vote l’urgence sur une proposition de M. Cunéo d'Ornano, 
tendant à une enquête récente sur « les faits de trafic des fonctions 
publiques et des décorations »..

Novembre.

3 novembre. —  A llemagne. — LcKronprinz, malade, s’installe 
avec sa famille à San-Remo pour y passer l’hiver.

11. — Italie (Massouaii). — Des troupes sont expédiées pour 
renforcer le corps d’occupation à Massouah.

15. — Le texte de la convention anglo-française relative au 
canal de Stiez est officiellement communiqué aux puissances.

16. — Les délégués des gouvernements anglais, belge, danois, 
français et néerlandais signent à la Haye une convention réglant 
la vente des boissons alcooliques dans la mer du Nord.

18. — Le czar, revenant en Russie après un séjour prolongé
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en Danemarck, rend visite à l'empereur d'Allemagne à Berlin. 
AJ. de Giers n'assiste pas à l'entrevue.

26. — B ulgarie. — Arrivée de la princesse Clémentine, qui 
vient rejoindre son fils le prince Ferdinand de Saxe-Cobourg.

Décembre.

1er décembre. — F range. — Après avoir annoncé aux ministres 
son intention de donner sa démission de président de la république, 
M. Grévy revient sur cette détermination. Le cabinet Rouvier 
donne sa démission et le soir même, en présence de l’attitude des 
deux chambres, M. Grévy se déclare déterminé à donner sa 
démission.

2. — M. Grévy notifie sa démission par un message aux 
chambres.

6. — Le Congrès, réuni à Versailles, élit M. Sadi Carnot 
président de la République.

42. — Constitution du cabinet Tirard après d’assez longues 
négociations.

49. — A utriche-H ongrie. — L’empereur réunit à Vienne un 
conseil des ministres auquel est appelé M. Tisza, chef du minis
tère hongrois. Les journaux rattachent cette nouvelle aux concen
trations de troupes faites en Pologne par la Russie, qui font depuis 
un certain temps 1’obj.et d’une ardente polémique entre les presses 
autrichienne et russe.

23. — R oumanie. — Vote d’un crédit de 40 millions de francs 
pour l’achat de fusils.

26.— R ussie.— Lord Randolf Churchill,ancien ministre anglais, 
est reçu par le czar; cette entrevue n’a aucun caractère officiel.

29. — Sgrric. — Démission du cabinet Ri.stitch.
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